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AVANT -PROPOS 

L'ethnologie  est  une  branche  de  la  science  générale  de  l'homme 
(anthropologie).  Elle  décrit  les  mœurs  et  les  coutumes  des  différents 

peuples  et  leur  développement  de  l'état  sauvage  à  l'état  civilisé.  L'anthro- 

pologie classe  les  races  des  hommes  d'après  la  couleur  de  leur  peau  et 

de  leurs  yeux,  d'après  leurs  cheveux  et  d'après  la  mesure  de  leur  crâne, 

de  leur  nez  et  de  leur  corps  ;  l'ethnologie  s'occupe  en  outre  de  leurs  cou- 
tumes, de  leurs  religions,  de  leurs  mœurs  et  de  leurs  superstitions. 

L'histoire-de  l'homme  commence  avec  l'Ere  Quaternaire,  c'est-à-dire 

l'ère  actuelle  qui  est  relativement  courte  et  qu'on  a  divisée  en  deux 
périodes  —  la  période  ancienne,  dite  diluvienne  ou  glacière,  et  la  période 
actuelle.  Le  commencement  de  la  période  quaternaire  est  marqué  par  un 

abaissement  subit  de  la  température,  qui  a  rendu  possible  à  l'homme  le 

séjour  sur  la  terre.  De  ces  deux  périodes  de  l'ère  quaternaire  nous  n'avons 
à  étudier  que  la  période  actuelle. 

L'homme  préhistorique  ou  l'homme  fossile  ne  nous  est  connu  que  par 
les  restes  squelettiques,  par  les  traces  de  son  industrie  et  par  ses  sépul- 

tures. Selon  toute  probabilité  son  berceau  se  trouvait  en  Asie  Centrale. 

D'abord  il  vécut  pauvrement,  sans  outil  et  sans  arme  ;  puis,  accumulant 
ses  efforts,  il  perfectionna  graduellement  son  outillage,  ses  constructions 

et  ses  mœurs.  D'après  la  nature  de  ses  outils  et  de  ses  armes,  on  divise 

les  temps  préhistoriques  en  âge  de  la  pierre  et  en  âge  des  métaux.  L'âge 
de  la  pierre  est  divisé  lui-même  en  âge  de  la  pierre  taillée  ou  âge  paléoli- 

thique et  en  âge  de  la  pierre  polie  ou  âge  néolithique .  L'homme  de  cha 
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cune  de  ces  époques  a  son  type  particulier  ;  une  étude  là-dessus  ne  serait 

pas  sans  grand  intérêt,  mais  elle  n'entre  pas  dans  le  cadre  de  notre 
ouvrage. 

Le  premier  besoin  de  l'homme  est  de  pourvoir  à  sa  nourriture,  et  ce 
besoin  le  met  en  contact  intime  avec  le  monde  matériel.  Pour  se  procurer 

les  objets  nécessaires  à  sa  vie,  il  se  voit  obligé  d'inventer  et  de  fabriquer 

certains  instruments  d'agriculture  et  de  chasse.  Mais  cela  ne  lui  suffit 

pas.  Le  désir  de  s'assurer  une  provision  constante  de  nourriture  le  mène 
à  la  domestication  de  certains  animaux  et  plantes.  Avec  l'invention  de 

l'agriculture  l'homme  abandonne  ses  mœurs  nomades  et  choisit  une  rési- 

dence permanente  :  une  nouvelle  époque  dans  l'histoire  de  la  civilisation 
humaine  est  ouverte.  S'étant  assuré  sa  nourriture,  il  est  à  même  de  diri- 

ger son  attention  vers  les  arts  et  les  métiers;  alors,  il  se  trouve  en  face 

d'un  grand  problème  :  doit-il  manger  sa  nourriture  crue  ou  cuite  ?  Pour 
cuire  il  lui  faut  du  feu.  Il  résout  ce  problème  en  inventant  différents 

instruments,  qui  lui  servent  à  produire  le  feu.  Les  méthodes  qu'il  emploie 

pour  cela  sont  soit  de  frotter  deux  morceaux  de  bois,  soit  de  frapper  l'une 
contre  l'autre  deux  pièces  de  minéraux,  soit  encore  de  faire  jaillir  des 

étincelles  en  perçant  ou  en  sciant.  Ce  n'est  pas  le  seul  progrès  qu'il  fait 
dans  les  arts  et  dans  les  métiers.  Des  armes  de  différentes  espèces,  telles 

que  l'arc,  la  lance,  la  hache,  etc.,  sont  inventées  et  perfectionnées  par 
lui  ;  la  poterie  et  d'autres  ustensiles  de  ménage  sont  fabriqués,  et  ainsi 
de  suite. 

Nous  avons  vu  qu'avec  l'introduction  de  l'agriculture  les  hommes  se 

réunirent  en  tribus.  La  famille,  comme  nous  la  comprenons,  n'existait 

•pas  encore.  La  première  indication  d'une  famille  se  trouve  dans  la  répu- 
gnance de  la  mère  de  se  séparer  de  ses  enfants.  Ce  fut  le  commencement 

de  la  coutume  très  répandue  du  droit  maternel  ou  matriarcat.  Suivant 

cette  pratique  la  descendance  ne  se  succédait  pas  en  lignée  masculine, 

comme  il  est  de  nos  jours,  mais  en  lignée  féminine;  les  biens  d'un 
homme  ne  passaient  pas  à  son  fils  mais  à  son  frère  ou  au  fils  de  sa  soeur. 

Tous  les  descendants  d'un  ancêtre  commun  vivaient  ensemble  jusqu'à 

ce  que  leur  nombre  devint  si  grand  qu'ils  durent  se  diviser  en  différents 
clans.  Les  différents  clans  qui  étaient  attachés  entre  eux  par  des  liens  de 
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parenté  composaient  une  tribu.  C'est  cette  pratique  du  matriarcat  qui  fut 
à  l'origine  du  totémisme. 

Pour  maintenir  l'ordre  dans  une  communauté  il  faut  des  lois.  Le  droit 
primitif  se  base  dans  une  large  mesure  sur  la  coutume,  et  part  du  prin- 

cipe de  «  donner  et  de  recevoir  »,  nécessaire  à  toute  forme  de  vie  sociale. 

Mais  ce  droit  coutumier  est  grandement  modifié  par  le  droit  rituel  qui 

prend  origine  dans  la  croyance  religieuse  primitive.  Dans  les  temps  très 

anciens  l'opinion  publique  d'un  clan  faisait  loi  et  pouvait  dicter  de  légers 
aussi  bien  que  de  sévères  châtiments.  Plus  tard,  avec  le  progrès  général, 

un  corps  judiciaire  régulier  prit  naissance.  Graduellement  l'homme 

reconnut  ses  devoirs  envers  son  voisin,  car  l'intérêt  de  la  communauté 
exigeait  la  paix.  La  moralité  était  déterminée  par  les  relations  de  sang 
et  variait  avec  les  coutumes  des  différentes  tribus  ;  de  fait,  le  seul  frein 

à  la  morale  publique  était  celui  que  la  parenté  totémique  lui  imposait.  Il 

interdisait  le  mariage  entre  personnes  appartenant  au  même  clan  toté- 
mique. 

Les  relations  extérieures  d'une  tribu  sont  principalement  la  guerre 

et  le  commerce.  Le  commerce  consistait  originairement  dans  l'échange 

d'objets.  En  raison  des  grands  inconvénients  Je  cette  forme  de  commerce, 

on  introduisit  un  instrument  d'échange.  Cet  instrument  d'échange  prit 
des  formes  variées  :  on  employa  tantôt  des  coquillages,  tantôt  des  haches, 

des  pointes  de  lances  et  autres  objets  qui  n'étaient  pas  faciles  à  fabriquer. 
En  dernier  lieu  on  recourut  aux  monnaies  sur  lesquelles  était  frappée 

l'effigie  du  chef  du  clan  ou  une  inscription  quelconque.  On  fraye  ainsi  le 

chemin  à  une  organisation  plus  parfaite   de  l'étal. 
L'esprit  primitif  croyait  que  l'âme  continuait  a  vivre  après  la  mort  et 

devenait  un  esprit  qui  surveillait  de  l'autre  inonde  les  affaires  de  sa  famille 

et  de  sa  tribu.  Il  fallait  donc  traiter  ces  esprits  avec  le  respect  et  l'affec- 
tion qui  leur  étaient  dus.  Avec  le  temps  ces  esprits  furent  déifiés.  Des 

phénomènes  naturels  tels  que  le  soleil,  la  lune,  les  étoiles,  le  vent,  les 

fleuves,  les  forêts,  les  mers  furent  déifiés  et  considérés  comme  les  habi- 

tations des  esprits.  Ainsi  les  dieux  des  tribus  sauvages  peuvent  être 
divisés  en  deux  classes  :  les  Esprits  des  Ancêtres  et  les  Esprits  de  la 
Nature.  Ces  dieux  étaient  nombreux   mais  ne   formaient  pas  un  corps 
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organisé;  cependant,  lorsque  les  tribus  peu  à  peu  s'organisèrent,  les 
esprits  participèrent  à  ce  mouvement  et  bientôt  une  hiérarchie  céleste  est 

créée.  Ainsi,  le  polydémonisme  ou  culte  d'une  multitude  inordonnée  de 

dieux  s'est  développé  en  polythéisme  ou  culte  d'une  société  ordonnée  de 

dieux.  L'esprit  du  sauvage  est  continuellement  préoccupé  à  maintenir  des 
bonnes  relations  avec  ces  esprits  et  ces  dieux.  Il  adopta  une  méthode  con- 

ciliatrice qui  trouva  son  expression  dans  les  prières  et  les  cérémonies 

rituelles.  La  danse  et  la  musique  portent  également  un  caractère  religieux, 
car  ils  servent  au  même  but. 

La  magie  joue  un  rôle  important  dans  toutes  les  religions  primitives. 

Certains  individus  qui  rendaient  possible  une  communication  directeavec 

les  esprits  étaient  considérés  comme  sorciers.  Une  classe  d'intermédiaires 
professionnels  ne  tarda  pas  à  se  former.  Ces  intermédiaires  se  moquèrenl 

de  la  crédulité  du  peuple  et  abusèrent  souvent  de  leur  pouvoir  pour  pour- 

suivre leurs  intérêts  personnels.  Ainsi,  ils  menaçaient  des  personnes  inno- 

centes de  la  mort  en  les  accusant  d'avoir  ensorcelé  quelqu'un  ou  d'avoir 
fait  du  chantage.  Très  souvent  les  pratiques  magiques  portent  un  carac- 

tère symbolique.  Ainsi,  le  rouge  rappelle  la  couleur  du  blé  qui  mûrit,  et 

on  fait  couler  du  sang  aux  sacrifices  en  croyant  assurer  de  cette  manière 

une  bonne  récolte.  De  même  les  cheveux,  les  ongles,  etc.,  sont  consi- 

dérés comme  une  partie  de  l'homme  et  ce  sont  les  objets  qui  servent  à 
accomplir  des  opérations  magiques  au  détriment  de  leur  possesseur.  La 

divination  et  l'interprétation  des  présages  se  basent  sur  un  raisonnement 

qui  n'est  pas  plus  fondé. 

Nous  voyons  donc  de  ce  qui  précède  que  l'ethnologie  a  trois  aspects 
principaux  : 

1°  L'homme  et  ses  relations  avec  le  monde  matériel; 

2°  L'homme  et  ses  relations  avec  les  autres  membres  de  son  espèce  ; 
3°  L'homme  et  ses  relations  avec  le  monde  surnaturel. 

L'ethnologie  du  Bengale  elle-même  est  un  sujet  si  vaste  et  si  compli- 

qué, qu'il  est  presque  impossible  de  donner  un  livre  complet  sur  elle.  La 
difficulté  de  la  tâche  ressort  déjà  du  fait  que  dans  le  Bengale  propre- 

ment dit,  il  y  a  trois  groupes  ethniques,  à  savoir  :  les  Indo-Aryens,  les 
Dravidiens  et  les  Kolariens  ;  chacun  de  ces  groupes  a  sa  religion,  ses  tra- 
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ditions,  ses  coutumes,  ses  rites  et  ses  superstitions.  Parmi  les  tribus  du 

district  de  Chôtâ  Nàgpour,  par  exemple,  le  rituel  de  la  vie  domestique 

semble  avoir  assez  bien  conservé  son  caractère  primitif,  et  les  croyances 

et  pratiques  populaires  constituent  un  véritable  système  religieux. 

Il  est  vrai  que,  grâce  aux  recherches  de  Sir  Herbert  H.  Risley,  du  Colo- 

nel Dalton  et  de  M.  W.  Grooke  et  à  d'autres  savants,  nous  possédons 

aujourd'hui  une  base  solide  pour  l'étude  des  races  qui  habitent  cette  par- 
tie de  l'Inde,  mais  malheureusement  les  ouvrages  de  ces  auteurs  ne 

traitent  que  l'ethnologie  pure  et  ne  disent  rien  du  folklore.  Le  folklore 
est  une  science  nouvelle  qui  étudie  les  légendes,  les  traditions,  les 

usages,  les  coutumes  et  les  superstitions  des  civilisations  anciennes  que 

nous  appelons  l'âge  barbare.  Entre  le  folklore  et  les  systèmes  religieux 

proprement  dits,  il  n'y  a  pas  de  différences  de  nature,  mais  de  degré,  de 
degré  de  cohésion  et  d'organisation  ;  le  folklore  s'éloigne  de  la  religion 

à  mesure  qu'il  se  décompose  et  s'éparpille  (Année  SoeioL,  t.  VIII,  1903- 

1904,  p.  310).  Ainsi,  nous  voyons  que  t'élude  du  folklore  est  aussi  impor- 
tante que  celle  des  autres  branches  des  sciences  sociologiques. 

Jusqu'à  présent  le  folklore  du  Bengale  nous  a  été  presque  inconnu  ;  la 

raison  principale  de  cette  négligence  paraît  être  l'ignorance  de  la  part 
des  savants  européens  des  dialectes  indigènes.  Ceux  qui  connaissent  ces 

langages  sont  des  philologues  et  ne  s'intéressent  pas  aux  traditions  et 

aux  superstitions  des  indigènes.  D'ailleurs,  la  tâche  de  celui  qui  étudie 
les  superstitions  n'est  pas  aisée  ;  le  mépris  dont  elles  sont  l'objeL  a  rendu 
les  villageois  méfiants  et  peu  communicatifs. 

Dans  ce  travail  nous  avons  essayé  de  donner  une  esquisse  de  l'ethno- 
logie du  Bengale  et  un  résumé  des  croyances  que  nous  avons  recueillies 

depuis  quelques  années,  et  nous  avons  ajouté  dans  les  notes,  quand  il  nous 

a  été  possible  de  le  faire,  les  croyances  équivalentes  connues  chez  les 

peuples  d'autres  pays;  nous  espérons  que  ces  notes  pourront  être  utiles 
pour  une  étude  des  croyances  comparées.  Nous  savons  que  notre  ouvrage 

pourra  être  l'objet  de  bien  des  critiques  du  point  de  vue  littéraire  et  stylis- 
tique. Nous  nous  en  rapportons  à  la  bienveillance  de  nos  lecteurs  pour 

nous  excuser  les  fautes  que  nous  avons  commises.  Le  français  nous  est 

une  langue  encore  étrangère,  et  ses  subtilités  et  finesses  nous  échappent. 
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D'ailleurs  nous  répétons  expressément  que  notre  ouvrage  ne  prétend  pas 
remplacer  les  précieuses  monographies  des  savants  nommés  ci-dessus, 
mais  cherche  seulement  à  fournir  des  renseignements  complémentaires, 

les  fruits  de  nos  patientes  recherches. 

Dans  notre  travail  nous  avons  suivi  l'ordre  qui  nous  a  paru  le  plus 
convenable  et  le  plus  pratique  ;  nous  l'avons  divisé  en  deux  parties.  La 

première  partie,  c'est-à-dire  les  chapitres  14V,  traite  l'ethnologie  propre- 
ment dite  des  races  et  des  tribus  du  Bengale  avec  description  de  leurs 

rites,  de  leurs  religions  et  de  le'urs  coutumes  ;  pour  ces  quatre  chapitres 
nous  nous  sommes  basé  principalement  sur  les  connaissances  recueillies 

dans  les  ouvrages  de  nombreux  auteurs.  Les  chapitres  v-vm  composent  la 
deuxième  partie;  ils  traitent  principalement  des  superstitions,  lesquelles 

sont  très  répandues  dans  le  Bengale.  Ces  superstitions  ne  sont  pas  classi- 

liées  ni  localement  ni  alphabétiquement,  mais  d'après  leurs  catégories; 
par  exemple:  les  démons,  le  règne  animal,  le  règne  végétal,  etc.,  forment 

des  divisions  indépendantes.  Pour  la  plupart,  les  superstitions  (pp.  94- 
129)  ont  été  recueillies  dans  le  district  de  Nadiyà  en  Bengale  et  ont  été 

étudiées  par  nous-même,  ce  que  nous  avons  pu  faire  grâce  à  notre  connais- 

sance de  la  langue  et  du  pays.  Nous  devons  aussi  la  connaissance  d'un 

grand  nombre  de  faits  à  nos  amis  et  compatriotes.  Dans  l'appendice  A, 
nous  avons  donné  quelques  cartes  ethnographiques  que  nous  avons  éta- 

blies tout  en  suivant  les  observations  de  Sir  Herbert  II.  Risley.  Dans 

l'appendice  B,  nous  avons  ajouté  des  tableaux  anthropométriques.  Ils 
sont  pour  la  plupart  empruntés  aux  ouvrages  du  même  auteur. 

La  conclusion  à  laquelle  nous  sommes  venu  au  cours  de  nos  recher- 

ches et  observations  est  qu'il  n'existe  pas  de  type  Aryen  pur.  A  ce  propos 
nous  faisons  remarquer  que  dans  le  premier  chapitre,  nous  avons  suivi 

la  méthode  de  nos  prédécesseurs  et  nous  avons  considéré  les  Hindous 

comme  Indo-Aryens,  mais  un  coup  d'œil  sur  les  indices  céphaliques  et 

nasaux  suflit  pour  montrer  qu'il  leur  manque  le  nez  leptorrhynien  des 
Indo-Aryens  et  qu'ils  sont  en  réalité  des  Mongolo-Dravidiens. 

Parmi  les  nombreux  ouvrages  que  nous  avons  employés  dans  la  com- 

pilation de  notre  travail  nous  voulons  particulièrement  mentionner  ceux 

de  l'érudit  Sir  James  George  Frazer,  et  spécialement  son  Golden  Bough  et 
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son  Tolemism  and  Exogamy,  et  les  Iribes  and  Castes  of  Bengal,  de  Sir 

Herbert  II.  Risley.  Tous  les  autres  ouvrages  sont  suffisamment  indiqués 
dans  les  notes  et  dans  la  bibliographie. 

Il  nous  serait  impossible  de  remercier  individuellement  toutes  les 
personnes  qui  nous  ont  aidé  dans  nos  recherches,  mais  nous  ne  voulons 

pas  laisser  paraître  notre  travail  sans  exprimer  notre  profonde  reconnais- 
sance à  nos  professeurs  MM.  Mauss,  Lévi-Bruhl  et  Foucher  de  Paris  et 

MM.  Winternitz  et  Sauer  de  Prague,  ainsi  qu'à  M.  le  professeur  Vincenz 

Lesny  de  l'Université  tchèque  de  Prague.  De  plus,  nous  remercionscordiale- 
ment  M.  le  docteur  Richard  Fick,  directeur  de  l'Universitàtsbibliothek  de 

Gottingue  et  Lt.  Col.  D.  C.Phillott,  de  l'Université  de  Cambridge,  dont 
les  avis  nous  ont  été  très  précieux.  Nous  avons  contracté  envers  eux  une 

dette  dont  nous  ne  nous  acquitterons  jamais. 

Nous  remercions  également  notre  ami,  M.  Paul  Ratchnevsky,  qui  nous 
a  aidé  considérablement  dans  la  mise  en  français  de  notre  manuscrit 

anglais,  et  Mme  Halphen  pour  la  correction  définitive  d'une  partie  de  ce 
travail  et  pour  le  prêt  de  plusieurs  ouvrages  sociologiques. 

Nous  avons  aussi  contracté  une  dette  de  reconnaissance  envers  nos 

amis  en  Europe  et  en  Inde  qui  nous  ont  fourni  des  renseignements  sur  le 
folklore  du  Bengale. 

Last  but  not  least,  nous  ne  voulons  pas  oublier  d'exprimer  notre 
grande  reconnaissance  à  Mme  Rita  H.  Keating.  Depuis  notre  séjour  à 

Paris  elle  a  toujours  pris  un  intérêt  personnel  à  notre  travail  et  nous  a 

encouragé  à  pousser  ce  travail  jusqu'au  bout.  Son  encouragement  sym- 
pathique nous  a  été  très  précieux. 

A  tous,  nous  aurons  rendu  service  si  nous  avons  su  communiquer  le 

désir  d'étudier  la  plus  grande  merveille  de  la  création  :   L'HOMME. 

B.  B. 
Paris,  le  12  janvier  1927. 
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L'ETHNOLOGIE    DU    BENGALE 

CHAPITRE  PREMIER 

LA  POPULATION  ARYENNE 

Le  Bengale,  qui  est  la  province  la  plus  importante  des  Indes  bri- 
tanniques, est  situé  dans  la  partie  orientale  de  la  péninsule  indienne.  A 

l'est,  la  ligne  de  démarcation  qui  le  sépare  de  la  province  du  Bengale 

Oriental  et  de  l'Assam  suit  le  cours  de  la  rivière  Madhumati  et  du  Gange  ; 
au  sud,  le  Sunderban,  riche  en  forêts  vierges  et  en  espèces  variées  de  la 

faune  et  de  la  flore  tropicales  et  couvert  de  vastes  régions  marécageuses, 

s'étend  jusqu'à  la  baie  du  Bengale  et  la  présidence  de  Madras  ;  à  l'ouest, 
il  est  limité  par  les  Provinces  Centrales  et  par  les  Provinces  Unies  ; 

au  nord,  par  le  Royaume  indépendant  du  Népal  et  par  le  Sikkim.  Le 

Bengale  occupe  une  surlace  de  141.580  lieues  et  a  une  population  de 

74.745.000  âmes.  Il  se  compose  des  provinces  de  Bihâr,  d'Orissâ  et  de 
Chôtâ  Nâgpour  et  de  la  partie  occidentale  de  la  vallée  du  Gange,  mais 

ne  comprend  pas  les  provinces  du  Bengale  Septentrional  et  du  Ben- 

gale Oriental.  Les  provinces  du  Bengale  sont  les  32  districts  britanni- 
ques de  Burdwân,  Birbhoum,  Bànkurà,  Midnàpour,  Houghly,  Howrah, 

24-Parganàs,  Calcutta,  Nadiyâ,  Moursliidàbàd,  Jessore,  Khoulnà,  Pàlnà, 

Gayâ,  Shàhâbâd,  Saran,  Camparan,  Mouzâfl'arpour,  Darbhàngà,  Monghyr, 
Bhâgalpour,  Pournià,  Santal  Parganas,  Cuttuck  (Katak),  Balasore,  Angul 

et  Khondmals,  Pouri,  Hazâribagh,  Ranci,  Pâlâmau,  Mânbhoum,  Sing- 

bhoum  et  Sambalpour,  l'état  indigène  de  Sikkim  et  les  états  tributaires 

d'Orissâ  et  de  Chôta  Nàgpour.   La  plus  grande  partie  du  Bengale  a  été 



2  L'ETHNOLOGIE     DU     BENGALE 

formée  par  les  dépôts  d'alluvions  du  Gange  à  l'exception  du  sud-ouest, 

où  s'élève  le  plateau  de  Chôtâ  Nagpour  composé  principalement  de 
rochers  de  gneiss. 

Le  Bengale  est  riche  en  espèces  de  la  faune  et  de  la  flore  tropicales.  Les 

principaux  produits  du  règne  végétal  sont  :  le  riz,  le  froment,  l'orge,  le 
maïs,  différentes  espèces  de  légumineuses,  le  sésame,  le  ginger,  le 

poivre  et  de  nombreuses  espèces  de  végétaux.  Parmi  les  arbres  fruitiers 

qu'on  rencontre  dans  le  Bengale  nous  mentionnerons  le  manguier,  le 

citronier,  l'oranger,  le  tamarinier,  le  cocotier,  le  palmier,  le  dattier,  le 
bananier,  le  goyavier  et  le  mûrier  ;  les  plantes  les  plus  importantes  du 

Bengale  sont  le  coton,  l'indigo,  le  café,  le  chanvre  de  l'Inde,  le  chanvre, 

le  lin,  le  tabac,  la  canne  à  sucre  et  l'opium.  Conformément  au  système 

dit  de  monopole  il  n'est  toutefois  permis  de  cultiver  l'opium  que  dans 
certains  endroits  et  dans  des  quantités  limitées.  Les  animaux  particuliers 

au  Bengale  sont  :  l'éléphant,  le  rhinocéros,  l'ours  sauvage,  l'antilope,  le 

cerf,  le  daim,  le  buffle  et  le  bœuf  sauvages,  le  tigre,  la  panthère,  l'ours, 
le  loup,  le  lynx,  le  renard,  le  chacal,  etc.  Dans  les  forêts  on  rencontre 

des  singes  de  toutes  espèces.  Les  principaux  animaux  domestiques  sont 
le  buffle,  la  vache,  le  cochon,  le  mouton  et  la  chèvre.  Les  chevaux  sont 

pour  la  plupart  importés  de  l'Australie,  de  la  Perse  et  de  la  Chine,  quoi- 

qu'on rencontre  aussi  des  chevaux  élevés  dans  le  pays  ;  ceux-ci  sont  d'ail- 

leurs de  beaucoup  inférieurs  aux  chevaux  importés  de  l'étranger.  On  y 
rencontre  également  des  oiseaux  des  différentes  espèces.  La  culture  des 

vers  à  soie  de  même  que  l'apiculture  ont  pris  une  extension  importante. 
Le  sol  du  Bengale  est  riche  en  minéraux  dont  les  principaux  sont  le 

charbon,  le  fer,  le  cuivre  qu'on  rencontre  dans  le  district  de  Burdwan;  et 

le  sel  qu'on  trouve  aux  Sunderbans  et  dans  le  district  de  Pouri  à  Orissa. 

Dans  le  Bengale,  si  on  en  excepte  la  vallée  de  Brahmapoutra  et  les 

terres  situées  à  l'est  de  cette  vallée,  on  peut  distinguer  trois  principaux 
groupes  ethniques  :  les  Aryens  (soit  de  race  pure,  soit  de  sang  mêlé), 

les  Kolariens  et  les  Dravidiens.  Le  type  aryen  du  Bengale  est  reconnais- 
sable  à  son  crâne  dolichocéphale,  à  sa  face  ovale,  à  son  nez  droit  et  mince  ; 

à  la  couleur  de  sa  peau  plus  claire,  à  son  large  front,  à  son  angle  facial 
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élevé  et  à  sa  haute  taille.  Le  type  dravidien  montre  également  une  ten- 

dance vers  le  dolichocéphalisme,  mais  il  se  distingue  par  un  grand  et 

large  nez  pareil  à  celui  du  nègre,  par  des  lèvres  épaisses  et  un  angle  facial 

relativement  bas,  ainsi  que  par  des  traits  épais  et  irréguliers;  les  Dravi- 
diens  sont  plutôt  petits  de  taille;  la  couleur  de  leur  peau  varie  entre  le 

brun  foncé  et  le  noir  de  jais.  Les  Kolariens  sont  brachycéphales  ;  leur  nez 

est  court  et  large,  leur  visage  est  large  et  leurs  mâchoires  proéininantes. 

Les  Bengalis  sont  sous-brachycéphales  (1).  De  beaucoup  le  plus  impor- 
tant de  ces  groupes  est  le  type  aryen,  et  nous  allons  donc  considérer  ces 

trois  races  séparément. 

Les  Aryens  appartiennent  à  la  race  la  plus  importante  du  monde.  Ils 

arrivèrent  en  Inde  de  l'Asie  Centrale,  probablement  du  Turkestan.  Les 
Hindous  de  nos  jours  sont  considérés  comme  les  descendants  de  cette 

grande  famille.  Ils  sont,  soit  de  race  pure,  soit  issus  d'une  union  avec  des 

aborigènes  de  la  péninsule  indienne.  D'après  la  tradition  brahmane  ces 

aborigènes  de  l'Inde  furent  un  peuple  de  peau  foncée  considérés  comme 
la  personnification  de  tous  les  vices  et  de  tous  les  péchés  ;  dans  la  mytho- 

logie védique  ils  sont  connus  sous  le  nom  de  Dasyu  «  brigands  (2)  ».  Les 

Aryens  du  Bengale  sont  reconnaissables  à  leur  aspect  plus  plaisant  et  à 

leur  intelligence  certainement  supérieure  (3).  Ils  sont  divisés  en  deux 

castes  principales.  La  première  se  compose  de  Brahmanes,  de  Rajpouts 

et  de  Rayas thas  ;  la  seconde,  de  classes  agricoles  et  pastorales  ainsi  que 

d'artisans. 

Les  Brahmanes  du  Bengale,  suivant  une  légende,  font  remonter  leur 

origine  aux  cinq  Brahmanes  qui  furent  invités  par  le  roi  Adisura  pour 

accomplir  certains  rites  à  sa  cour  (4).  On  rencontre  des  Brahmanes  dans 

toutes  les  parties  du  Bengale.  Les  Rajpouts  prétendent  descendre  des 

anciens  Ksattriyas.  On  compte  environ  14.000  familles  de  Rajpouts  a 

Bihâr  appartenant  à  trente-quatre  différentes  castes.  Comme  règle  géné- 

rale ils  sont  des  propriétaires  fonciers;  ils  suivent  la  loi  de  la  primogé- 

(1)  Pittard,  Les  Races  et  l'Histoire,  t.  V  de  l'Évolution  de  l'Humanité,  p.  181. 
(2)  Voy.  Çg  VtDi,  III.  ::'J-cx,  130-vm. 
(3)  Jclie!»  Viuson,  Dictionnaire  des  Sciences  anthropologiques,  pp.  592  ot  seq. 

(4/  Vissoï,  ibid.;  3.    N.    BhaTTACHABTA,    Hindu   Cuites  and   SecU,  Calcutta,    1896,  p.  178;    Babto» 
Bengal,  p.  136  et  sq. 
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niture  et  ils  considèrent  l'hospitalité  comme  la  plus  grande  vertu.  Les 
Kàyasthas  sont  la  classe  des  écrivains  du  Bengale  ;  pour  la  plupart  ils 

servent  comme  employés  aux  écritures,  ou  comptables  ou  bien  sont  éta- 

blis comme  marchands.  Il  existe~environ  une  douzaine  de  castes  de 

Kàyasthas.  Ces  trois  catégories  de  Bengalis  sont  généralement  des  Hin- 

dous orthodoxes,  c'est-à-dire  qu'ils  sont  pour  là  plupart  des  Visnuvites. 
Le  trait  le  plus  caractéristique  de  la  société  hindoue  est  la  prépondé- 

rance marquée  et  indisputée  que  les  Brahmanes  se  sont  acquise.  Les 
Brahmanes  ont  été  des  législateurs  et  des  instructeurs  spirituels  dans  les 

anciens  temps.  Encore  maintenant  ils  réclament  des  honneurs  presque 
divins  comme  leur  revenant  par  droit  de  naissance  et,  ce  qui  est  plus 

curieux,  ces  honneurs  leur  sont  accordés  sans  discussion.  Les  castes  infé- 
rieures honorent  le  Brahmane  en  se  prosternant  devant  lui  et  en  faisant 

pranâm  ;  le  Brahmane  lui  n'inclinera  jamais  sa  tète  devant  quelqu'un 

qui  n'est  pas  Brahmane.  Lorsqu'une  personne  appartenant  à  une  autre 
caste  le  salue,  il  étend  simplement  son  bras  droit  dans  une  direction 

horizontale  et  prononce  une  bénédiction.  Les  Brahmanes  sont  si  fiers  de 

de  leur  naissance  qu'ils  préfèrent  souffrir  de  la  faim  que  de  faire  un  tra- 

vail manuel  quelconque  ou  d'accepter  des  présents  oiïerts  par  un  Çùdra 

ou  par  une  personne  appartenant  à  une  caste  inférieure.  L'emblème 

visible  du  Brahmane  est  le  fil  sacré  —  upavlta  —  qu'ils  portent  autour  de 
leur  cou. 

Les  Brahmanes  du  Bengale  se  divisent  en  cinq  classes  (1)  : 

1.  Les  Pàçcàtya  Vaidikas  de  l'Inde  occidentale  ; 
2.  Les  Rârhiya  de  Rârh  du  Bengale  occidental  ; 

3.  Les  Bàrèndra  de  la  région  de  Bârêndra  (nom  donné  à  la  partie  sep- 
tentrionale du  Bengale)  ; 

4.  Les  Daksinâtya  Vaidika,  Brahmanes'védiques  de  l'Inde  méridio- nale ; 

5.  Les  Madhya  Çrèni,  de  l'intérieur  du  pays,  c'est-à-dire  du  district 
de  Midnàpour. 

En  dehors  des  cinq  classes  de  Brahmanes  mentionnées  ci-dessus,  il 

())  Bhattachaiita,  Hindu  Castes  and  Sects,  pp.  35  et  seq. 
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existe  dans  le  Bengale  une  autre  classe  nommée  Sapta  Sati,  ou  les  Sept 
Cents.  Ces  derniers  sont  les  descendants  des  Brahmanes  qui  existèrent 

dans  le  Bengale  avant  l'arrivée  des  cinq  prêtres  pendant  le  règne  du 
roi  Adisura.  Ces  Brahmanes  ont  une  grande  influence,  particulièrement 

dans  le  Bengale  oriental,  et  comme  le  mariage  entre  eux  et  les  Rârhiya 
Brahmanes  est  permis,  ils  prétendent  être  considérés  comme  une  sub- 

division de  cette  caste.  Nous  allons  maintenant  décrire  en  détails  les 

cinq  classes  de  Brahmanes  mentionnées  ci-dessus. 

Les  Paçcâtya  Vaidikas  appartiennent  à  la  famille  de  Kanauj.  Cédant 

à  la  pression  des  Mâhométans,  leurs  ancêtres  immigrèrent  de  leur  pays 

natal  à  Tirhoot  et  ensuite  dans  le  Bengale.  Dans  le  district  de  Nadiyfl 

ils  ont  pour  ancêtre  un  érudit  Brahmane  qui  avait  lu  le  Mahâbhârata  et 

pouvait  réciter  par  cœur  cette  œuvre.  Le  rajah  Kàçinàth  Kl  installer  ce 

Brahmane  à  Nadiyâ.  Les  colonies  les  plus  importantes  de  Vaidikas  sont 

les  districts  de  Nadiyâ,  de  Burdwàn,  des  24-Parganâs,  de  Mâlda,  de 
Ràjçàhi,  de  Jessore,  de  Bâkarganj,  de  Dàccà  ;  Dhàkà)  et  de  Faridpour.  Les 

Paçcâtya  Vaidikas  sont  appelés  ordinairement  Bhattâcârya  (1). 

Les  Rârhiya  Brahmanes  font  remonter  leur  origine  aux  cinq  prêtres 

invités  par  le  roi  Adisura  au  ixc  siècle  pour  accomplir  des  sacrifices 

védiques.  La  plupart  de  ces  Brahmanes  portent  le  titre  à'Upâdhyây  qui 

signifie  «  maître,  précepteur  »,  ce  qui  prouve  qu'ils  étaient  considérés 
comme  Pandits  de  classe  moyenne  et  non  de  première  classe.  Les  Rârhis 
dérivent  leurs  noms  de  tdans  du  nom  de  la  région  qui  forme  actuellement 

la  partie  septentrionale  du  district  de  Burdwân.  Ils  sont  divisés  en  cent 

sous-clans  et  se  groupent  comme  suit  : 

I.  —  Kulin,  c'est-à-dire  familles  de  rang  élevé; 
II.  —  Bansaja  ; 

III.  —  Çuddha  Çrotriya,  c'est-à-dire  érudits  védiques  puristes  ; 
IV.  —  Kasta  Çrotriya,  ou  érudits  védiques  hétérodoxes. 

La  loi  de  mariage  (2)  entre  Brahmanes  est  très  compliquée.  Un 

Brahmane  de  la  classe  Kulin  ne  peut  donner  sa  fille  qu'à  un  Kulin  ,  s'il 
épouse  la  fille  d'un  Kasta  Çrotriya,  il  est  immédiatement  dégradé  de  son 

(1)  Bhattaciiarta,  Hindu  Castes  and  Sects,  p.  36. 

(2)  Nousauronsplusàdireàcesujetunpeuplustanl.  (Ch.  iv,  Les  Rites  et  les  Coutumes,  pp.  7.".  jqq.) 
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rang.  D'un  autre  côté,  s'il  s'allie  à  une  famille  de  Bansajas,  il  perd  tous 
ses  privilèges  comme  Kulin,  et  ses  descendants  deviennent  eux-mêmes 
avec  le  temps  des  Bansajas.  Un  Çrôtriya  peut  donner  sa  fille  en  mariage 

à  un  Kulin  ou  à  un  Bansaja,  mais  le  contraire  ne  serait  pas  bien  vu;  et  il 

n'est  pas  permis  à  un  Bafisaja  de  marier  sa  fille  à  un  Çrôtriya.  Les  sur- 

noms qu'on  emploie  ordinairement  pour  désigner  un  Rârhi  Brahmane 
sont  :  Vandyôpâdhyày,  Mukhôpâdhyày,  Cattyôpàdhyây,  Gafigyôpâdhyày  et 

Ghôsàl  ;  les  autres  désignations  telles  que  Bhattâcârya,  Roy,  Majumdàr, 

Caudhuri,  etc.,  ne  sont  pas  particulières  à  cette  classe.  En  théorie  les 

Kulins  reconnaissent  la  polygamie,  de  fait,  ils  sont  strictement  mono 

games  (1). 
LesBàrêndra  Brahmanes  revendiquent  la  même  origine  que  les  Rârhi 

Brahmanes,  c'est-à-dire  qu'ils  prétendent  descendre  des  cinq  prêtres  de 
Kanauj,  et  ils  dérivent  leur  nom  de  l'ancien  nom  du  Bengale  Septentrio- 

nal. La  polygamie  n'est  pas  fréquente  parmi  eux,  et  pratiquement  ils 
observent  la  tempérance.  Ils  adorent  toutes  les  anciennes  divinités  du 

panthéon  hindou  et  s'adonnent  particulièrement  au  culte  de  Durgà,  Kàli 
et  Çiva.  Nombre  d'entre  eux  'sacrifient  des  boucs  et  des  buffles  sur 

l'autel  des  divinités  qu'ils  adorent.  Leurs  noms  de  famille  les  plus  connus 
sont:  Lâhiri,  Bhâduri,  Sânyâl,  Maitra  et  Bâgci. 

Le  nom  des  Daksinâtya  Vaidikas  (Dak$in  =  le  sud)  indique  qu'ils  sont 

originaires  du  Sud  ;  ils  habitaient,  en  effet,  l'Orissâ.  On  rencontre  mainte- 
nant ces  Brahmanes  dans  le  district  de  Midnàpour  et  quelquefois  dans  la 

partie  méridionale  des  24-Parganàs.  Une  alliance  matrimoniale  entre 
eux  et  les  Paçcâtya  Vaidikas  est  interdite. 

Les  Madhya  Çrèni  Brahmanes  sont  domiciles  dans  et  aux  alentours 

du  Midnàpour.  Ils  ont  les  mêmes  noms  et  Gôtras  que  les  Rârhi  Brahma- 

nes (2),  et  apparemment  sont  une  subdivision  de  cette  caste.  Générale- 
ment ils  sont  pauvres  et  sans  culture  littéraire. 

En  dehors  des  classes  de  Brahmanes  mentionnées  ci-dessus  il  en  existe 

(1)  Biiattachabta,  llindu  Castes  and  Sects,  p.  41.  Pour  la  controverse  sur  les  pratiques  poly- 
gamiques  des  Kulin  Brahmans,  voir  People  of  India  de  (Sir)  H.  H.  Rislet,  éd.  1915,  Append.,  ri,, 

pp.  423-440. 
(2)  Bha.tt*.chàrya,  op.  cit.,  p.  45. 
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d'autres  dont  la  position  sociale  a  été  considérablement  abaissée,  du  fait, 
qu'ils  n'observent  pas  toujours  les  coutumes  Hindoues.  La  plus  impor- tante parmi  elles  est  le  clan  des  Pirâli  Thâkur  (Tagores)  de  Calcutta  qui 
prétend  être  une  section  des  Ràrlii  Brahmanes.  Les  Piràlis  ne  s'allient 

qu'à  des  Rârhis  et  ont  été  dégradés  en  raison  des  rapports  qu'on  attribue 
à  Purusottama,  l'ancêtre  des  Piràlis,  avec  les  Mahométans  (1  . 

Les  Brahmanes  qui  remplissent  les  fonctions  de  prêtres  pour  les 
castes  inférieures,  tels  que  les  Çùdras,  sont  considérés  comme  dégradés, 
et  forment  une  caste  distincte  avec  laquelle  les  castes  supérieures  des 

Brahmanes  n'entretiennent  aucuns  rapports  sociaux.  C'est  une  caste  indé 
pendante  qui  est  privée  du  droit  d'alliance  matrimoniale  avec  les  autres 
castes  de  Brahmanes.  Les  Çùdras  qui  ont  leurs  prêtres  spéciaux  sont  les 
suivants   2) : 

(1)  Purusottama  est  nommé  Pirâli  pour  avoir  épousé  la  fille  d'une  personne  qui  avait  enfreint 
aux  lois  de  la  caste.  D'après  les  livres  des  Gbataks,  Jânaki  Ballabha,  Kâmadeva  Roy  Caudhuri 
habitants  de  Gurgain  dans  le  Parganà  Cengutiyà.  déposèrent  une  plainte  contre  l'ancêtre  dr  Cri 
Kànta  Koy  de  Jessore.  Un  Ainin,  nommé  l'ir  'Ali  KViân,  fut  délégué  par  le  Zemindar  afin  de  faire 

une  enquête.  Une  dispute  s'éleNa  entre  l'Amin  et  quelques-uns  'les  habitants  de  la  ville  pour  savoir 
si  sentir  une  chose  était  équivalent  a  la  manger  à  demi.  Quelque  temps  après,  Ce  même  Pir  '  \li 

Khan  invita  plusieurs  personnes  qui,  toutes,  perdirent  leur  caste  après  qu'il  leur  eut  fail  sentir  des 
mets  défendus.  Jânaki  Ballabha  et  Kâmadeva  qui  étaient  assis  à  côté  de  l'Amin  et  qui,  corn 
dit,   mangèrent  le  mets,  devinrent   Mahométans  sous  le  nom  de  Jam.il   ft'/iân   et  de  Kam&l  A/iàn 
suivant  la  décision  des  Pandits  de  l'époque.  Leurs  cl     n  lants  Arjuna   KTiân,  Dinanâth  Mtàn,   etc. 
vivent  en  observant  les  coutumes   dis   Mahométans  jusqu'à    nos  j   's  à    Magurâ   et    à   l 
(Parganà  Cengutiâ,  Zillàli  Jessore).  Il-  sont  alliés  pal  mariage  aux  h'Aân  Caudhuri  .le  Broome 
mais  ne  s'unissent  pas  à  d'autres  Mabométansl  Toutes  les  autres  personnes  présentes  à  la  réunion 
lurent  surnommées  Pirâli.  Purusottama  se  trouvait  parmi  eux. 

Il  existe  une  autre  version.  Lorsque  Purusottama  se  trouvail  à  [essore  en   .  baigner 
dans  le  Gange,  les  Caudhuris  de  l'endroit,  qui  se  trouvaient  déshonorés,   cou     n    l'avons  mi, 
l'emmenèrent  de  force  dans  leur  maison  dans  le  but  de  !  me  de  leurs  filles.  En  voyant 

la  beauté  de  la  fiancée,  Purusottama  consentit  à  l'épouser.  Iprès  son  mariage,  il  quitta  son  pays 
natal  et  se  fixa  à  Jessore.  Purusottama  eut  un  (ils  nommé  Valarâma.  Paficânana,  des.  endanl  de  i  i 
cinquième  gêné  darâma,  quitta  Jessore  et  vint  à  Govindapour,  lieu  où  se  i    iuvi 

William  (Calcutta).  Là  il  acheta  une  terre  el  y  construisit  un.-  maison  el  un  temple.  Son  au 
Jayarâm  devint  Amiu  dan-  la  colonie  des  24-Parganâs  et   gau-ui  dans  i 

raie.  A  la  prise  de  Calcutta  il  perdit,  dit-on,  ton-  ses  biens,  à  l'e  ,  monnaies sonnantes. 

La  maison  de  Jayarâm  fut  occupée  par  les  Anglais  I  irsqu'ils  construisirent  le  Fort  William,  et 
il  reçut, en  compensation   quelque  argenl  et  de  I  lira  huriyâgl 

en  1T«2  et  laissa  quatre  (ils  :  Annula  liàm,  Nilmani,  Dvarpa  Nârâyan  el  Gôvinda.  L'ainé,  A.  manda 
Ràm,  fut  le  premi   r  Hindou  qui   reçut  une  édu.  linsi  que  celli 
frère  cadet  qui  dirigea   la  du   forl    William,   est  maintenant  éteinte.  Nilmani  fut  le 
grand-père  de  Dvârakâ  Nâth  Thâkur  (Tag  is  la  -..ciété  de 
on  époque  (Biurnoiinvi,  Hiidu  Castes  and  Sects,  pp.  113  120;  5.  .  Bose,  The  lin, .las  as  they 
are,  pp.   171-174.    Voy.   aussi  Sir  II.  II.   Uisist,   77ir  Peopte  of  India,  é  I     1916,  p.  llii). 

(2)  Bhattacharta,  op.  cit.,  p.   125. 
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1.  Sônàr  Vaniyà  ouSvarnakâr  (marchands  d'or)  ; 
2.  Gôàlà  (caste  de  pasteurs)  ; 

3.  Kalu  (caste  de  broyeurs  d'huile); 
4.  Dhôbâ  (caste  de  blanchisseurs)  ; 

5.  Bàgdi  (caste  de  bûcherons,  tribu  indigène); 

6.  Kaivartta  (paysans). 

Les  Agradànis  du  Bengale  sont  les  Brahmanes  qui  ont  été  dégradés 

du  fait  de  ce  qu'ils  acceptent  des  présents  qui  sont  expressément  inter- 
dits par  le  code  religieux  des  Hindous.  Leur  état  est  à  tel  point  dégradant 

que  les  bons  Hindous  se  considèrent  comme  contaminés  si  par  hasard  ils 

arrivent  en  contact  avec  eux. et  se  baignent  dans  un  fleuve.  Les  Marui- 

pôràs  sont  des  Brahmanes  qui  officient  comme  prêtres  salariés  dans  les 

ghâts  publics;  leur  position  sociale  est  encore  plus  basse  que  celle  des 

Agradànis  (1). 
Les  Pukuriyàs  sont  les  Râjpouts  inférieurs  du  Bengale.  Ils  portent  le 

(il  sacré  autour  de  leur  cou,  mais  certains  entre  eux  sont  aussi  employés 

comme  domestiques  et  laboureurs.  Un  Brahmane  peut  accepter  des  pré- 

sents d'un  Hàjpout  et  même  officier  comme  prêtre  dans  une  maison  des 

Râjpouts  sans  s'abaisser  dans  l'estime  de  ses  compagnons  de  caste  (2). 
Les  Ksèttris  prétendent  descendre  des  Ksattriyas  et  observent  les 

rites  et  coutumes  religieux  prescrits  par  les  Castras  pour  la  caste  mili- 
•taire.  Au  physique,  ils  sont  de  beaucoup  inférieurs  aux  Râjpouts  dont  la 

vigueur  masculine  leur  manque  ;  dans  une  certaine  mesure  ils  sont  con- 

sidérés comme  des  Juifs  en  Europe  (3).  Ils  représentent  le  spécimen  d'une 
belle  et  fine  race,  et  sont  en  général  éduqués  ;  ils  sont  des  Hindous 

ferms  (4).  La  population  Ksêttri  du  Bengale,  à  proprement  parler,  est 

insignifiante,  et  les  seuls  endroits  où  on  les  rencontre  en  nombre  consi- 
dérable sont  Calcutta  et  Burdvvân.  Les  Ksèttris  de  Calcutta  se  sont  fixés 

dans  cette  ville  pour  exercer  le  commerce  et  ceux  de  Burdwàn  ont  été 

attachés  comme  colonistes  par  les  Maharajas  de  Burdwàn  qui  eux-mêmes 
sont  des  Ksèttris  du  clan  de  Adra  Ghar. 

(1)  Bhattaciiarya,  Hindn  Castes  and  Sects,  pp.  129-130. 
(2)  Bhattacharta,  op.  cil.,  p.  137. 

(3)  Bhattacharta.,  op.  cit.,  pp.   138  et  seq. 
(4)  (Sir)  Georgb  Campbell,  Ethnology  of  India,  pp.  108  sq. 
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Les  Aguris  du  Bengale  prétendent  appartenir  à  la  caste  (Jgra  Ksat- 
triya  dont  il  est  parlé  clans  Manou  (1).  Dans  les  districts  orientaux  du 

Bengale  leur  principale  occupation  est  la  chasse  et  la  pêche.  Cependant 
dans  le  district  de  Burdwàn  leur  position  sociale  est  plus  élevée  ;  dans 

cette  région  les  Brahmanes  ne  refusent  pas  de  prendre  part  à  un  repas 
dans  leurs  maisons  à  condition  toutefois  que  ce  repas  soit  préparé  par  un 

Brahmane.  Comme  ils  sont  issus  de  l'union  avec  une  Çûdràni  ils  sont 

tenus  à  accomplir  lés  cérémonies  religieuses  d'après  les  rites  des  Çûdras. 
Les  Aguris  suivent  la  loi  endogamique  et  sont  divisés  en  deux  princi- 

paux clans,  le  Suta  et  le  Jana,  entre  lesquels  aucune  union  ne  peut  avoir 
lieu. 

Les  Vaidyas  sont  la  caste  des  médecins  du  Bengale.  Dans  l'Assaut  il 
y  a  une  caste  semblable,  nommée  Bez  qui  possède  le  même  privilège. 

Mais  il  n'existe  aucune  caste  semblable  dans  les  autres  régions  de  l'Inde; 
la  science  de  la  médecine  hindoue  y  est  étudiée  et  pratiquée  par  les 
Brahmanes.  Dans  le  Bengale  il  existe  aussi  un  petit  nombre  de  Brah- 

manes qui  sont  Vaidyas  par  profession  (2).  Sir  Athelstane  Baines  appelle 

incorrectement  les  Vaidyas  caste  d'écrivains  (the  writer-caste)  (3).  Les 
Vaidyas,  comme  règle  générale  sont  très  intelligents  et  au  point  de  vue 
de  culture  et  de  raffinement  ne  sont  aucunement  inférieurs  aux  Brah- 

manes. La  majorité  d'entre  eux  porte  le  fil  sacré  et  accomplissent  leurs 
rites  religieux  de  la  manière  des  Brahmanes.  Us  sont  divisés  en  trois 

principaux  groupes  :  (i)  les  Barhi  Vaidyas  (ii),  les  Bangaja  ou  Barêndra 

Vaidyas  et  (iii)  les  Sylheti  Vaidyas.  Les  Vaidyas  de  Purulia  ou  de  Man- 
bhoum  peuvent  être  considérés  comme  une  branche  des  Bàrhi  Vaidyas. 

Les  Sylheti  Vaidyas  forment  une  classe  distincte;  non  seulement  ils  ne 

portent  pas  le  fil  sacré,  mais  ils  se  marient  même  avec  des  Kâyasthas  et 

des  Çûdras  (4). 

Les   astrologues  du  Bengale  forment  une  caste  séparée  dont  la  posi- 

(1)  «  D'un  Ksattriva  et  d'une  jeune  fille  Çù  Jim  est  né  an  élre  nommé  Usra.  dont  la  nature  est 
en  même  temps  Ksattriva  et  Çûdra.  Cet  èlre  trouve  sou  plaisir  dans  une  conduite  viuvage.  » 
(Manou,  \,  9,  cité  p;u-  Bhattaciiarya,  //indu  Castes  and  Seca.  p.   169.) 

(3)  Bhattaghahta,  o/>.  cit.,  p.  159. 
(3)  Elhnography  [Grundriss  Ht  Inlo-Ârisehen  Philologie),  p.  165. 
(4)  BlIATTACHAKTA,    Op.    cit.,    p.    161. 
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tion  sociale  est  très  basse.  Ils  sont  appelés  tantôt  Acârya  Brahmanes, 

tantôt  Graha  Vipras,  ou  bien  Daivagnas,  Grahâcâryas  ou  Ganaks.  Leur 

nombre  s'élève  à  18.000  environ.  Quoique  d'origine  brahmane  ils  occu- 

pent de  nos  jours  une  place  si  basse  dans  l'échelle  sociale  qu'un  bon 
Brahmane  refuse  d'accepter  même  un  verre  d'eau  de  leurs  mains.  Sir  A. 

Baines  mentionne  un  autre  type  d'astrologues  ou  plutôt  une  caste  de 

«  faiseurs  de  grêle  »  (hail-maker)  nommés  Silâri  qui  n'est  toutefois  pas 
mentionnée  dans  le  recensement  (1). 

Une  des  plus  importantes  castes  du  Bengale  est  celle  des  Kàyasthas, 

la  classe  des  écrivains  (2).  Elle  est  dispersée  à  travers  toute  l'Inde  et  elle 
compte  environ  1.500.000  membres.  Dans  certains  livres  sacrés  les  Kàyas- 

thas sont  décrits  comme  Ksattriyas,  mais  la  majorité  d'entre  eux  ne  ré- 
clament pas  pareil  honneur  et  ils  ne  portent  pas  le  fil  sacré  ;  de  plus,  de 

même  que  les  Çûdras,  ils  portent  le  deuil  pendant  une  période  de  trente 

jours.  Depuis  une  période  très  réculée  de  l'antiquité  on  reconnaît  à  cette 
classe  le  privilège  de  servir  comme  scribes  ou  comptables  (3).  De  nos 

jours  leur  résidence  se  trouve  dans  le  Bengale  Inférieur  dans  lequel  ils 

immigrèrent  de  la  Haute  Inde.  «  In  Lower  Bengal,  however,  where  the 

Rajput  is  a  casual  exotic  and  the  weight  of  Brahman  opinion  is  insuffi- 
cient  to  appease  the  jealous  ferment  of  an  incohate  social  system,  the 

Kâyasth  ranks  within  a  place  or  two  of  the  Brahman,  and  practically, 

though  not  avowediy  above  the  warrior  (4).  »  Numériquement  ils  occu- 
pent une  place  importante.  On  distingue  parmi  eux  les  clans  suivants  : 

/i  Daksina  Ràrhi,  (ii)  Uttara  Ràrhi,  (iii)  Bangaja,  (iv)  Bârêndra,  (v)  Sylheti 

et  (vi)  Gôlâmi  ou  esclaves  Kàyasthas.  Tous  ces  clans  se  marient  endoga- 

miquement;  un  mariage  entre  différents  clans  n'est  pas  permis.  Les 
Daksina  Ràrhi  Kàyasthas  de  la  partie  méridionale  de  Burdwân  croient  à 

la  légende  d'après  laquelle  ils  descendent  des  cinq  serviteurs  qui  suivi- 
rent les  cinq  Brahmanes  à  la  cour  du  roi  Adisura,  et  ils  tiennent  en 

grande  estime  les  Brahmanes.  Ils  sont  divisés  en  trois  clans,  qui  sont  les 

Kulins,  les  Mauliks  et  les  72's.  *  The  rules  which  regulate  and  détermine 

(1)  Ethnography,  p.  89. 
(2)  BHATTiCHtRTA,  Hindu  Castes  and  Sccti,  p.  17G  ;  (Sir)  A.  B.uxes,  Ethnography,  p.  3S  et  sq. 
(3)  Bhattacu*.rta,  ')/'■  °'''  P-  •  7G,  qui  cite   Ydjnavalka,  I,  135. 
(4)  (Sir)  A.  Bai.ies,  Ethnography,  p.  39. 
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the  eligibility  of  a  boy  or  girl  for  matrimonial  purposes,  are  quite  as 

complicated  as  those  of  the  Ràrhi  Brahman  (1).  »  Les  Bangaja  Kàyas- 
thas  se  rencontrent  seulement  dans  les  districts  orientaux  du  Bengale  ; 

à  Calcutta  leur  nombre  n'est  pas  grand.  Les  Bàrêndra  Kâyasthas  ne  diffè- 
rent pas  des  autres  Kâyasthas  ni  par  leur  culture  ni  par  la  position  de 

leur  caste.  Les  Gôlàmi  Kâyasthas  sont  une  caste  de  serviteurs,  et  sont 

strictement  endogamiques. 

Les  Vaniyàs  [vanik  =  marchand)  ont  le  droit  d'être  considérés  comme 
les  Vaisyas,  mais  dans  le  Bengale  ils  ne  portent  pas  le  fil  sacré  et  ils 
sont  traités  comme  des  Çûdras  de  classe  inférieure.  Ils  sont  divisés  en 

deux  groupes  principaux  : 

I.  Les  Suvarna  Vanik  ou  les  marchands  de  l'or  ; 
II.  Les  Gandha  Vanik  ou  les  épiciers. 

Les  Suvarna  Vanik,  ou  comme  on  les  appelle  populairement,  les 
Sônâr  Vênê,  sont  une  caste  intellectuelle  et  aisée.  Cependant  ils  sont 

traités  comme  des  serviteurs.  Le  Sônâr  Vênê  est  très  souvent  un  prêteur 

sur  gages  ou  un  prêteur  d'argent  ou  bien  un  ouvrier  d'art.  Il  s'est  fait 
une  très  mauvaise  réputation.  «  In  the  Gangelic  régions  the  caste,  which 

is  subdivided  into  an  astounding  extent,  is  said  to  be  a  composite  one, 

but  still  holds  a  position  superior  to  that  of  the  other  artisans.  It  is  said 

to  be  closing  up  its  ranks,  too,  and  forniing  large  endogamous  sub-castes 
out  of  its  numerous  minute  exogamous  sections  (2).  »  Leur  nombre 

s'élève  à  environ  97.500.  Leurs  femmes  sont  généralement  très  belles. 
Les  Gandha  Vanik  sont  la  caste  de  boutiquiers  du  Bengale.  Us  font 

d'habitude  le  commerce  des  épices,  du  g/iî,  du  sucre,  du  sel,  des  médi- 
caments et  de  toutes  sortes  d'aliments.  Leurs  femmes  se  distinguent  par 

leur  fidélité  conjugale.  Le  Gandha  Vanik  est  généralement  un  droguiste 

ou  un  épicier.  Lorsqu'il  vend  du  sandal  ou  autres  articles  fragrants  qui 
font  partie  du  culte  domestique,  sa  position  sociale  se  trouve  de  ce  fait 
élevée  (3). 

Les  Kaivarttas  sont  la  caste  la  plus  importante  d'agriculteurs  de  l'Inde 

(1)  BH*TTiCHARTA,  Hindu  Castes  and  Secls,  p.   176. 
(2)  (Sir)  A.  Baikes,  Elhnography,  p.  60. 
(3)  tbld.,  p.  'M. 
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septentrionale,  et  dans  le  Bengale  ils  forment  une  partie  importante  de 

la  population  rurale  du  pays  ;  ils  sont  aussi  des  pécheurs  (1).  Leur  posi- 

tion sociale  se  rapproche  le  plus  de  celle  des  Kâyasthas.  Quoiqu'ils  soient 
considérés  comme  un  peu  malpropres  on  en  rencontre  qui  sont  engagés 

comme  domestiques  dans  les  maisons  de  aastes  supérieures. 

Le  système  des  castes  hindoues  est  très  compliqué.  Comme  nous 

l'avons  fait  remarquer  ci-devant  les  Hindous  sont  divisés  en  quatre 
castes.  Les  mariages  peuvent  être  contractés  seulement  entre  membres 

d'une  même  caste,  mais  de  pareilles  alliances  ne  sont  pas  permises  au 

sein  d'une  même  famille.  M.  Emile  Sénart  observe  (2)  à  ce  sujet  :  «  La 

loi  de  la  caste  est  une  loi  d'endogamie  par  rapport  à  la  caste,  d'exogamie 
par  rapporta  la  famille.  » 

Les  Brahmanes  exigent  de  leurs  membres  une  observation  rigoureuse 

des  anciennes  coutumes  sous  peine  d'ostracisme,  lequel  entraine  la  perte 

de  nombreux  privilèges.  «  L'Hindou  qui  souille  sa  caste  est  exposé  à 

une...  excommunication.  Encore  aujourd'hui  on  nous  dit  que  rien  n'est 

plus  redouté,  et  dans  la  campagne  au  moins,  rien  n'est  plus  terrible  par 
les  conséquences  que  cette  excommunication  solennelle,  devant  la  caste 

assemblée  (3).  »  Pour  être  frappé  de  l'excommunication  il  suffit  de  : 
1°  Se  convertir  au  christianisme  ou  au  mahométanisme  ; 

2°  Voyager  en  Europe  ou  en  Amérique; 
3°  Epouser  une  veuve  ; 

(I;  o  The  niosl  populous  of  ail,  the  Kaibartta,  accounts  its  agricultural  section  far  above  those 
wtiich  fish.  and  bas  framed  its  subdivisions  accordingly.  It  is  doubtful  which  occupation  is  the 
earlier  amougst  them,  but  from  their  appearance  it  is  surmised  lhat  they  are  immigrants  who 
spread  over  the  Delta,  from  the  counlry  round  Midnapore  and  took  tu  fishing  for  a  livelihood  as 
their  nuraber  increased  »  (Sir  A.  Baises,  Etknogra/ihy.  p.  51). 

(2)  Les  Castes  dans  l'Inde,  p.  27.  On  voit  de  ce  qui  précède  que  «  it  was  not  only  the  formation 
of  cvcr  now  cndogamous  castes  and  subcastes  that  the  (Hindu)  systeru  gained  in  extent  and 
intricacy,  but  evon  more  so  by  the  constant  subdivision  of  the  castes  into  numerous  exoganious 
groups  or  septs,  themselves  often  involving  gradations  ot  social  status  important  enough  to 
seriously  affect  thé  possibilité  of  intermarriage,  alrcady  bampered  by  various  other  restrictions. 
Thus  a  man  ivishing  to  marry  bis  son  or  daughter  had  to  look  for  a  suitable  match  outside  bis 
sept,  but  within  bis  caste.  But  whilst  for  bis  son  be  might  choose  a  wife  from  a  lower  sept  than  bis 
own,  the  law  of  hypergamy  compelled  hun,  if  at  ail  possible,  to  fiud  a  husband  in  a  bigber 

sept  »  (H.  Julius  Eggelisg,  in  Encyelopssdia  Britannica,  il-  éd.,  vol.  X11I,  p.  503,  art.  <t  Hinduism  »). 
(3)  L.  Bololé,  Le  Droit  et  la  Caste  en  Inde.  Année  sociologique,  t.  X  (1005-1906),  p.  159.  Voy.  Jollï, 

Redit  und  aille  {Grundriss  der  Indo-Arischen  Philologie),  p.  119;Sésart,  Les  Castes  dans  l'Inde,  p  85; 
Dubois,  Observations  sur  les  mœurs  des  Hindous,  p.  36. 
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4°  Jeter  publiquement  le  fil  sacré  ; 

5°  Manger  publiquement  un  plat  de  kaci  (kachi  food)  préparé  par  un 
Mahométan,  un  Chrétien  ou  un  Hindou  d'une  caste  inférieure  ; 

6°  Manger  publiquement  du  bœuf,  du  porc  ou  de  la  volaille  ; 
7°  Officier  comme  prêtre  dans  la  maison  d'un  Çûdra  d'une  caste  infé 

rieure  ; 

8°  Pour  une  femme  quitter  la  maison  dans  des  buts  immoraux  ; 
9°  Pour  une  veuve  être  enceinte  (1). 
A  cette  liste  on  pourrait  ajouter  les  actions  suivantes  :  épouser  un 

Mlêccha  (2),  tuer  une  vache,  commettre  un  inceste,  nier  publiquement 

l'omnipotence  des  déesses  Kâli  et  Durgà,  et  autres  offenses  semblables. 
L'Hindou  orthodoxe  considère  toute  caste  autre  que  la  sienne  comme 

impure  et  la  «  crainte  de  l'atmosphère  impure  »  est  un  des  traits  domi- 

nants de  son  âme  (3).  C'est  pourquoi  on  peut  presque  dire  qu'il  n'y  a  pas 
deux  castes  qui  mangent  ensemble;  toutefois  l'Hindou  s'isole  pour  man- 

ger, afin  d'être  sur  de  ne  pas  contracter  de  souillure.  En  conclusion  on 
peut  dire  sur  les  castes  en  Inde  que  la  caste  «  provides  every  man  with 
his  place,  his  career,  his  occupation,  his  circle  of  friends.  It  makes  him 

at  the  outset  a  member  of  a  corporate  body  ;  it  protects  him  through  life 

from  the  cauker  of  social  jealousy  and  unfulfilled  aspirations  ;  it  ensures 
him  companionship  and  a  sensé  of  communiu  with  others  in  like  case 

with  himself.  The  caste  organization  is  to  the  Hindu  his  club,  his  trade 
union,  his  benefit  society.  An  Indian  without  caste,  as  things  stand  at 

présent,  is  not  quite  easy  to  imagine  (4   ». 

(1)  Kiiattaciiarva,  Hindu  Castes  and  Sects.  p.  17;  J.  C.  Omas,  Bralwians,  Theists  and  Mussalmans 

of  India,  Londres,  1907,  pp.  40-59.  L'expulsion  d'une  caste  est  le  résultat  de  l'enfreinte  à  certaines 
prescriptions  morales  (coups,  meurtre)  ainsi  qu'aux  prescriptions  rituelles  (manger  des  mets 
interdits,  inviter  à  manger  des  personnes  de  castes  inférieures,  ne  pas  accomplir  les  rites  funé- 

raires, être  en  rapport  avec  des  femmes  d'une  caste  inférieure),  Êlre  exclu  d'une  caste  signifie  ne 
pas  être  autorisé  à  prendre  part  aux  festins  et  à  fréquenter  les  maisons  des  membres  de  la  caste; 

l'offenseur  étant  considéré  non  pus  comme  dégradé,  mai>  comme  défunt.  Pour  certaines  graves 
offenses,  qui  violent  la  lettre  expresse  des  Castras,  la  réadmission  dans  la  caste  n'est  pas  possible. 
Mais  en  général  un  hors-caste  habile  se  tirera  d'affaire  avec  une  amende  et  un  festin  cipialeur 
qu'il  offrira  à  sa  caste.  [Enc.  Brit.,  vol.  V,  p.  467,  où  on  cite  l'abbé  Dubois.) 

(2)  Terme  méprisant  désignant  un  mahométan  ou  un  chrétien. 
(3)  R.  Fici,  Die  so:iale  Cliedrrany  im  Pfordôsllichen  Indien  :u  Buddlias  Zeil,  p.  25;  Hoc. il, 

Remarques  sur  le  régime  des  cuites.  Année  soctol,  t.  IV  (1899-1900),  p.  20. 
(4)  Sidhet  Lovv,  Vision  of  India,  190(i,  chap.  xv.  p.  2f>3,  cité  dans  VEncyclopxdia  Britannica, 

W  édit. 



CHAPITRE  II 

LES  KOLARIENS  ET  LES  DRAVIDIENS 

Sous  le  nom  de  Kolariens  on  comprend  un  certain  type  ethnique 

répandu  sporadiquement  dans  les  parties  méridionales  du  Bengale  (1). 

Les  Kolariens  parlent  tous  une  langue  qui  malgré  de  légères  divergences 

dialectiques  appartient  à  un  même  groupe.  «  Le  groupe  dravidien  (2) 

parait  encore  plus  compliqué.  On  l'a  divisé  selon  les  idiomes  qu'il  utilise 
en  deux  groupes  principaux  :  les  Kolariens  et  les  Dravidiens  proprement 

dits.  Ce  sont,  en  général,  des  gens  de  petite  taille  :  iMunda  de  Chota 

Nagpour  (1  m.  58  à  1  m.  59)  ;  Bhumij  (l  ni.  59)  ;  Kourmis  de  Chota  Nag- 

pour  (1  m.  GO)  ;  Sonthals  (1  m.  61),  et  nettement  dolichocéphales  :  Kola- 

riens du  Nord-ouest  (indice  72,7)  ;  Bhumij  du  Chota  Nagpour  (indice  75). 
Les  Sonthals  ont  un  crâne  relativement  moins  allongé  :  76,1.  Beaucoup 

d'entre  eux  seraient  mésorhinicns,  mais  des  tribus  entières  marquent  un 
caractère  de  platyrrhinie.  Les  mesures  de  Risley  sur  les  Bhumij  du  Chota 

Nagpour  ̂ indice  nasal  86,1),  sur  les  Sonthals  (indice  88,8)  et  sur  les  Mundâ 

Kôls  (indice  89)  ne  laissent  aucun  doute  sur  ce  point  (3).   »  Les  caracté- 

1 1  '  Uberhaupt  baben  'lie  Kollis  trolz  Ihrer  Hautfarbe  in  Knochen-  und  Schâdelbau  unJ  Gesichts- 
zùgen  durchaus  nichts  negerhaftiges  und  dire  Pliysiognomien  erinnern-  eher  an  Verwandtschaft 
mit  arischem  Typus  »  (Missiovïn  Th.  .Ielunc.hans,  Sugen.  Silten  und  Gebriiuehe  der  Munda  Kolhs  in 
Chota  iXagpur,  in  Zeitschr.f.  Elhnol.,  t.  III  (1871),  p.  329). 

(2)  La  petite  stature  se  trouve  parmi  les  tribus  dites  Kols  et  Dravidiens  (J.  Demreh.  les   Races  et 
■  >les  de  la  terre,  1900,  p.  37). 

(3)  Eugène  Pittard,  Les  Races  et  l'histoire  [t.  V  de  l'Évolution  de  l'humanité,  Paris.  1924),  p.  4SI. 
«  The  racasuremnils  of  695  Hindus  taken  by  the  iiovv  defunct  Ethnological  Survey  of  India  gave  a 
mean  cephalic  index  i'f  75,7,  whicb  is  just  eight  points  above  the  maximum  for  dolichocephaly. 

'ïhe   Bibàri  Hindu   type   is   therefore,  to   be   classed   strictly   as   mesalicephalic   according    to    the 
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ristiques  des  Dravidienssont  une  peau  foncée,  la  dolichocéphalie,  un  nez. 

dans  certaines  sous-races,  platyrrhinien,  dans  d'autres  leptorliinien. 

Le  pays  du  Bengale,  comme  le  reste  de  la  péninsule  de  l'Inde,  était 
originairement  peuplé  par  des  aborigènes  de  peau  foncée.  Peu  à  peu 

lorsque  l'invasion  des  races  indo-aryennes  les  eut  refoulés  des  plaines,  ces 
peuples  aborigènes  se  réfugièrent  dans  le  plateau  du  Chôtâ  Nâgpour  où 

ils  habitent  encore  de  nos  jours.  Quelques  paléolithes  et  de  nombreux 

néolithes  ont  été  trouvés  dans  le  Chôtâ  Nâgpour  et  dans  les  Santal  Par- 

ganâs.  «  Dans  le  Chôtâ  Nâgpour,  la  moyenne  de  la  stature  est  beaucoup 

plus  faible.  Et  si  les  Oràôn  sont  encore  1  m.  62,  les  Bhinya  diminuent 

leur  taille  jusqu'à  1  m.  57  (1).  » 

Une  des  premières  tribus  d'aborigènes  qui  se  dirigea  vers  le  Chôtâ 
Nâgpour  fut  celle  des  Oraons.  Elle  appartient  à  la  famille  des  IColaiiens. 

Leurs  caractéristiques  sont  une  peau  d'un  brun  foncé,  des  cheveux  cré- 
pus et  noirs,  des  mâchoires  proéminentes,  des  lèvres  épaisses,  un  nez 

plat  et  large  et  des  yeux  brillants.  Leur  principale  occupation  consiste  à 

cultiver  le  sol.  Ils  grimpent  sur  les  arbres  à  la  façon  des  singes  en 

appuyant  le  bout  de  leur  pied  contre  le  tronc  et  en  l'enlaçant  des  bras. 
Leur  langage  est  purement  dravidien  (2).  Leurs  habitations  sont  pour  la 

Frankfort  Agreement,  and  trench  anthropologists  would  terni  il  sub-dolichocephalic.  Buta  mean 
of  the  measuremenls  of  a  heterogenous  group  of  différent  Hindu  castes  is  of  doubtful  value.  The 
measuremenls  of  100  kurmis  of  Chôtâ  Nâgpur  gave  II"-  vmn  mean,  of  100  Dravidian  KJiàrwârs 
gave  an  index  of  75,6  or  just  one  point  lower,  and  u(  100  Dravidian  Mal  Pâhâriyâs  76,8  or  one  point 

higlier.  According  to  Deniker  (Races  of  Alan,  London,  1900,  pp.  7.r>-7i',|,  dolichocéphale  (70  ;i  9)  is 
exclusively  located  in  Austria,  Melanesia,  in  India  and  in  Africa,  sub-dolichocephalj  (75-77,7)  forma 
a  zone  round  India,  but  is  ont  vrith  sporadically  in  other  parts  ofthe  world.  Mesocephaly  f  77.7- 
79,9)  is  fréquent  in  Europe,  as  mil  as  in  différent  parts  of  Asia  and  America.  Sub-brachycephaly 
(80-8:1,2)  is  diffused  among  the  Mongoliens  of  \-i.i  and  the  population  of  Eastern  Europe,  ami  is 
veryrare  elsewhere.  Lastly,  brachycephaiic  and  byper-brachycephalic  heads  are  almost  exclusively 
limited  to  Western  and  Central  Europe,  tu  some  populations  of  Asia,  Turco-Mongols,  Irano- 
Sejnitei  and  Thai-Malays...  The  nasal  index  or  the  Bihâri  Hindus  was  80,0  and  were  thus  found  to 
be  raesorrhinc,  while  tin-  group  of  100  Kurmis  bad  .m  index  of  82,  6,  ..  and  they  bad  a  mean 
stature  of  1.630  millimètres  or  only  Sve  points  abovéthe  maximum  for  short  stature  -  (S.  C.  Rot, 
Physical  Anlhropology,  Patna,   1920,  pp.  139-141). 

(1)  Pitta.iu>,  Les  Races  el  l'histoire,  p.  481. 
(2)  «  The  Caste  Table  shows  the  number  of  Oràôns  to    be   CM.L'ST,,   and    the    tribal    language   i- 

spoken  by  543,505  persans.  As  in  other  rases,  members  of  the  tribe  ivho  hue  emigrated  I 
districts  are  more  prone  to  abandon  theil   original  language  than  those  who  stay  al   home.  In  the 
north  of  Rauchi,  h.jwever.  uhere  they  aie  much  mixed  with  the  Mundâs,  more  than  23,   Orâôns 
hase  i,'i\cn  up  their  language  and  now  talk  a  dialect  of  Uundari  known  a-  HôrAlià  Jhagar.  On  the 
other   hand,   a    feu-   Mundâs  (724),   khar^   (405),   Lobârs  (145),  and    Gonds    (76     in  thaï 
returned  Oraô/i  a-  their  language.  In  Singbhum  also,  some  members  of  other  tribes  speak 
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plupart  des  huttes  construites  au  nombre  de  3  ou  4  et  faisant  face  l'une  à 

l'autre  de  manière  à  former  une  petite  cour  close.  Dans  ces  baraques  les 
êtres  humains  et  le  bétail  sont  entassés  sans  distinction  ;  seuls  les  porcs 

ont  leur  propre  étable.  Dans  les  anciens  villages  Orâôiïs  il  existe  des  mai- 
sons pour  célibataires  appelées  Dhumkuriâ  où  les  célibataires  et  les 

garçons  sont  obligés  sous  peine  d'une  amende  de  passer  la  nuit  (1).  Il 
est  interdit  aux  jeunes  filles  qui  ne  sont  pas  mariées  de  dormir  chez 

leurs  parents,  mais,  autant  que  nous  le  savons,  il  n'existe  aucun  local 

séparé  qu'elles  pourraient  utiliser  à  cet  effet;  et  c'est  un  mystère  où  elles 

passent  la  nuit.  C'est  un  fait  connu  que  l'immoralité  est  fréquente  parmi 
les  jeunes  filles  Oràôùs.  Les  anciens  de  village  non  seulement  le  savent 
mais  dans  une  certaine  mesure  facilitent  cet  état  de  choses.  Le  colonel 

Dalton  (2)  est  d'un  autre  avis;  il  affirme  que  les  jeunes  filles  Orâôns  sont 
modestes  et,  après  leur  mariage,  sont  des  femmes  aimantes  et  fidèles.  Un 

autre  ethnologue  fameux  Sir  Herbert  H.  Risley  (3)  remarque  cependant 

que  l'immoralité  est  si  générale  que  d'après  l'avis  des  meilleurs  obser- 

vateurs il  n'y  a  point  de  jeune  fille  Oràoù  qui  soit  vierge  à  l'époque  de 
son  mariage,  et  il  ajoute  plus  loin  que  «  provided  that  tlie  exogarnous 

circle  defined  by  the  totem  is  respected,  an  unmaraied  woman  may  bes- 
tow  her  favourson  whom  she  pleases  ».  Sir  James  G.  Frazer  remarque  (4) 

que  c'est  un  fait  bien  connu  que  si  une  jeune  fille  Orâoii  est  modeste  et 

réservée,  les  jeunes  gens  de  village  chargent  un  ou  plusieurs  d'entre 
eux  de  la  déflorer.  Les  Orâùùssont  totémiques  et  exoganiiques  (5). 

including  Sud  Rurmis,  115  soi-disant  Rajputs,  74  Tàmariàs  and  50  Lohàrs.  In  Manbhnm  72  Santals, 
19  Dhumijs  and  ô  Mundâs  «ère  returned  as speaking  Orâôû  »  (Ga.it,  Report  of  the  Censns  of  Bengal, 
1901,  cite  par  Grieiison,  Lingaistic  Survey  of  India,  t.  IV,  p.  40t>). 

(1)  Bév.  P.  Dbhoh,  Religions  and  Customs  of  the  Uraons.  Mem.  As.  Soc.  Bengal,  t.  I  (190G),  p.  155; 
(Sir)  J.  (;.  Frazer,   Totemism  and  Bxogamy,  t.  11.  p.  2W5. 

(2)  Descriptive  E thnology  of  Bengal,  pp.  246,  248. 

(3)  'lril.es  and  Castes  of  Bengal,  t.  Il,  p.  Ml. 
(4)  Totemism  and  Exogamy,  t.  Il,  p.  2s7. 

(5)  L'exogamie  est  la  règle  en  vertu  «le  laquelle  il  est  interdit  aux  membres  d'un  même  clan  de 
s'unir  sexuellement. 

•(  The  Uràoiïs  are  a  purely  and  absolutely  endogamous  tribe.  On  no  account  can  tliey  intermarry 
witli  any  olher  tribe  or  caste.  Anyone  marrying  ont  of  the  tribe  would  at  once  be  ejected  from  it. 
and  could  not  be  readmitted  before  leaving  bis  foreign  wife.  They  are  also  purely  toteniistic,  and 
arc  divided  into  a  great  number  of  groups  or  septs,  each  bearing  tbe  name  of  a  plant  or  an 
animal.  Thèse  divisions  of  the  caste  are  called  gotras,  nnil  on  no  account  «ill  lliey  allow  twopeople 
of  the  samc  gotras  t<>  marry.  The  gotra  is   always  reckoncd  solely   from    the  maie  side.  The  mar- 
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LesOrâôns  se  servent  d'un  paravent  pendant  la  cérémonie  du  mariage 
afin  de  protéger  les  nouveaux  mariés  du  regard  des  démons  et  des 

étrangers  qui  pourraient  avoir  le  mauvais  œil  (1). 
Dans  le  culte  totémique,  le  totem  (2)  est  considéré  comme  un  parent 

de  ses  adorateurs  ;  il  a  même  chair  et  même  sang.  Le  totémisme  ne  doit 

pas  être  considéré  seulement  comme  une.  adoration  d'animaux.  L'attitude 

d'un  homme  avec  son  totem  n'est  pas  celle  d'un  croyant  vis-à-vis  de  Dieu, 

mais  plutôt  celle  d'un  égal  envers  son  égal.  L'animal  totémique  est  un 
ami  qu'on  invoque  en  cas  de  nécessité.  En  retour  pour  cette  aide,  les 
totems  sont  traités  avec  la  considération  qui  leur  est  due.  Les  clans  toté- 
miques  sont  très  nombreux.  Même  dans  une  tribu  leur  nombre  est 

presque  illimité.  Le  même  procès  de  démembrement  qui  mit  une  fin  aux 

phratries  originales  et  donna  naissance  aux  clans  proprement  dits  continue 
encore  maintenant. 

Les  totems  des  Orâôtïs  sont  généralement  des  animaux  ou  des 

plantes  (3).  Comme  un  de  leurs  totems  représente  la  feuille  du  ficus 

Indiens,  ils  refusent  de  manger  des  mets  présentés  sur  les  feuilles  de  cet 

arbre  (4).  Ci-après  nous  donnons  une  liste  des  clans  totémiques  faite 
par  Sir  Herbert  Risley  (5). 

riage  rules  are  very  simple  and  may  be  formulated  thus  :  V)  mai)  is  allowed  to  marry  out  of  tbe 

tribe  or  witli  any  one  of  his  own  gotra,  the  gotra  of  f •  i^  mother  being  altogelher  disregarded 

but  relationship  without  any  totemistic  hindrance  goea  to  llie  third  génération.  Théir  standard 
formula  is  :  We  change  our  blood  to  the  third  génération  »  (Ré*.  P.  Debob,  dans  Mem.  As.  Soc. 

Bengal,  t.  I,  pp.  159  et  sq.). 

(1)  Sarat  Chandra  Rot,  The  Oràohs  of  Chota  Kagpur,  Ranchi,  1915,  p.  363  ;  (Sir)  J.  G.  Frazer 
Folklore  in  the  Old  Testament,  t.  I,  p.  522. 

(2)  «  ̂   large  number  of  people.s  believe  that  after  death,  the  soûl  doee  ool  romain  disincarnate 

for  ever,  but  presently  animâtes  another  living  body,  and  the  primitii   ind,  drawing  no  de   t< 
Une  of  démarcation  between  tlic  soûls  of  m  en  and  of  beasts,  admita  without  difficulté  the  trans- 

migration of  human  soûls  into  the  bodies  of  the  lower  animais  (Ttlor,  Primitive  Culture,  11.  p.  6). 
The  animal  thus  serving  as  a  réceptacle  for  a  venerated  being  becomea  a  nolj  thing,  the  object  ol 
a  cuit,  that  is,  a  totem,  for  ail  the  descendants  or  the  ancestor,  «ho  form  the  clan  deacended  from 
him  »  (Kmilb  Durkhbih,  Elementary  Forms  of  Religious  Life,  trad.  angl.  de  Swain,  p.  168). 

|3)  (Sir)  John  Lldbock,  The  Origin  of  Civilization,  pp.  2(17,  517. 

(4)  Dalton,  Descriptive  Ethnology,  p.  254;  id..  As.  Quart.  Itev.,  Julj  1886,  p.  7R;  (Sir)  J.  G.  Frazer, 

Totemism  and  Exogamy,  t.  1,  p.  11.  Leurs  feuilles  sont  employées  dans  l'Inde  a  la  place  de plateau. 

(5)  Tribes  and  Castes  of  Bengal,  t.  Il,  A.pp.  pp.  113  sqq.j  (Sir)  J.  G.   Fhaibr,  op.  cit..  t.  II.  p.  288, 
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LES  CLANS  ET  LES  TOTEMS  DES  OIIAONS 

CLAN TOTEM CLAM TOTEM 

A  il  ri soupe  de  riz. Kbàlkhôà ne  peuvent  pas  manger 
Bâgh tigre. une  espèce  de    pois- 
Bandh son. 

Bàndliô chat  sauvage  qui  miaule khèksà légume  au  carry. 
.la  nuit. Kbès 

ne  peuvent  pas  manger 
Bâkulâ oiseau   de   riz   (Paddy- des  [liante-;  qui  pous- bird). 

sent  dans  les  étang*. 
L5a  rw  à chien  sauvage. Rhèttà cobra. 

Basa un  arbre. 
Rhôêpâ 

chien  sauvage. 
Bèkb sel. Rindâ dattier. 
Beau grand  poisson  avec  des Rispôttâ entrailles  d'un  porc. 

épines  sur   son dos. Rôsuâr espèce  de  poisson. 
Bhaklâ Rujur fruit  qui  sert  à  teindre 
Cigâh chacal. les  mains  à  la  fête  de 
Cirràh écureuil. Sohrâi. 
CauriâMusâ rat  des  champs. 

Rundri 
légume  au  carry. 

Dhàn soupe     de     riz     i 
nter- 

Rusuà un  poisson. 
dite. Lindà 

anguille. Dhêcu corneille. Lôhâ 
fer. 

Dirrah 
espèce  d'anguille. 

Mahâtô 

poisson. 
Dôm     Rhâ- corbeau. 

M  i  nj  i 

espèce  d'anguille. 

'  khà 

Minjiniâr plante  grimpante   sau- Ekkà tortue. vage. 
Ergô rat. 

Murgâ coq. 

Gari singe. Nâg  bans 
cobra. 

Garwê 
cigogne. Orgêôurà faucon. 

Gêdè canard. Pusrà 
fruit  de  l'arbre  kusum. 

Gidhi vautour. Bundà renard. 
Gislihi un  oiseau. Sâl 

espèce  de  poisson. Gôdê crocodile. Sàrnô 
Gùlàlâ Suâr 

pourceau. Gùmlràri uu  arbre. 
Tig     Ilanu- 

* 
Induàr 

espèce  d'anguille. 

màu singe. 

Kacuà tortue. Tirkuâr fruit. 
Kàith légume  au  carry. Tirki 

jeune  souri*. Kàuà corneille. Tiru espèce  de  poisson. 
Rêàdi un  arbre. Tistià 

Kênu 
poisson. Tôpôâr oiseau  avec  une  longue 

Rêônd fruit. queue    et     un    corps 
Rêrkètâ oiseau  qui  crie  kel  ket. bigarré  blanc  et  noir. 
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Les  interdictions  d'ordre  totémique  chez  les  Oràôns  sont  de  trois  sortes  : 
1°  Ne  pas  manger  le  totem  du  gôtra;  Bôkhla  (oiseau  de  riz;  Paddy-bird), 
Cigâlô  (chacal),  Dichua  (espèce  de  corneille),  Ekkâ  ou  Kacchap  (tortue), 

Kayu  (chien  sauvage),  Kerketâ  (sorte  de  moineau), Kindi  espèce  degrain), 
Khâkhâ  (corneille),  Khàlkhôà  (espèce  de  poisson),  Gidhi  (vautour),  Kis- 

pôtà  (entrailles  deporc),  Lakrà  (tigre),  Ming  (anguille),  Orgôrâô  (faucon), 

Tig  Hanumân  (babouin);  2°  Ne  pas  manger  le  fruit  du  Bara  (figuier), 
ficus  Indiens,  Madgi  (ma/mà),  Kirs  Khôêd  (littéralement:  os  de  porc  ; 

arbre  couvert  d'épines);  3°  Ne  pas  toucher  et  ne  pas  employer  l'huile 

extraite  du  fruit  ;  de  l'huile  de  Kujura  (une  espèce  de  plante  grimpante), 
Khêrs  (plante  de  riz;  le  peuple  de  cegôtra  ne  doit  pas  employer  l'eau  de 
riz),  Bên  (sel  ne  peut  être  employé  que  comme  condiment,  mais  ne  doit 

pas  être  mangé  tout  seul),  l'Anna  (fer,  ne  doit  pas  être  touché  de  la 
bouche)  (1). 

Les  Oràôns  forment  une  tribu  sauvage  sans  aucune  organisation 

générale.  Pour  les  fautes  suivantes  ils  sont  punis  d'expulsion  de  la 
tribu  : 

1°  Manger  du  riz  cuit  avec  quelqu'un  qui  n'appartient  pas  à  leur  tribu, 

ou  manger  du  riz  préparé  par  quelqu'un  qui  n'est  pas  membre  de 
leur  clan  ; 

2°  Avoir  des  rapports  sexuels  avec  un  membre  d'une  autre  tribu  ; 
3°  Boire  de  l'eau,  de  la  bière  de  riz,  ou  manger  du  pain  avec  le 

membre  d'un  caste  ou  d'une  tribu  avec  lesquels  il  est  interdit 
de  le  faire. 

Il  leur  est  permis  de  boire  de  l'eau  et  de  la  bière  de  riz  avec  les  tri- 
bus aborigènes  ou  à  demi-aborigènes  à  l'exception  des  Tûrîs;  il  leur  esl 

également  permis  de  manger  avec  eux  à  condition  que  les  mets  soienl 

cuits  dans  delà  vaisselle  qui  n'a  pas  été  employée  pour  cuire  du  riz  ou 

du  carry.  Ils  sont  exclus. dé  leur  caste  s'ils  boivent  de  l'eau  avec  des 
Lôliârs,  des  Ghôsis,  des  Tûris  ou  des  Câmàrs. 

Lorsque  quelqu'un  a  été  expulsé  de  sa  tribu  et  qu'il  désire  y  être  de 

nouveau  admis,  il  s'adresse  au  Kartâhâ,  dont  la  charge  est  héréditaire  et 

(1)  Rév.  P.  Dkuon,  Religion  and  Cuëtomi  of  the   Uraons.  Ifem.     1s.   Soc.  Btngal,  !.  I.  p.   160, 
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qui  fixe  un  jour  pour  le pancâyat  (assemblée).  Généralement  le  coupalde 

doit  payer  une  amende  et  fêter  tous  les  membres  du  pancâyat  pendant 

un  jour  et  demi.  Un  bouc  blanc  est  sacrifié  et  le  coupable  boit  un  peu  de 

sang  pour  se  laver  de  son  péché  (1). 

Sans  aucun  doute  les  Oràôns  ont  une  idée  plus  parfaite  de  Dieu  que  les 

autres  tribus.  Ils  l'appellent  Dharma,  le  bienfaiteur,  «  and  look  upon  him 
as  their  Creator,  The  Oraon  idea  of  God  is  strangely  seperated  from  the 

sun  »  (2).  Les  Orâôùs  invoquent  leur  dieu  dans  une  grande  difficulté,  et 

particulièrement  après  qu'ils  ont  eu  recours  au pahan  (prêtre  du  village), 
à  Vôjhà  (sorcier,  conjurateur),  et  au  sôkhà  sans  avoir  obtenu  le  résultat 

souhaité  ;  dans  ce  cas,  ils  s'adressent  à  lui  et  disent:  Maintenant  nous 
avons  tout  essayé,  mais  il  y  a  encore  toi  qui  peux  nous  aider.  Ils  lui  sacri- 

fient un  coq  blanc.  Ils  lavent  les  pattes  de  l'animal  et  coupent  sa  gorge 
avec  un  couteau  en  disant  :  Dieu,  tu  es  notre  créateur,  aie  pitié  de  nous. 

Ce  sacrifice  d'un  coq  blancest  offert  dans  toutes  les  fêtes  et  aussi  lorsque 
le  sorcier  chasse  les  bhût  (démons).  Les  Orâôiïs  croient  que  chaque 
homme  possède  deux  âmes  ;  ils  déifient  leurs  ancêtres. 

Chez  les  Orâôns  le  mariage  entre  le  soleil  et  la  terre  est  célébré  chaque 

année  par  un  prêtre  et  une  prêtresse  qui  personifient  respectivement  le 
dieu  du  soleil  et  la  déesse  de  la  terre.  Cette  cérémonie  a  lieu  au  mois  de 

mai  lorsque  l'arbre Sal  est  en  fleurs;  c'est  la  plus  grande  fête  de  l'année. 
Le  but  de  cette  fête  est  de  célébrer  le  mariage  mystique  du  Dieu-Soleil 

(B/tagvvân)  avec  la  Déesse-Terre  (D/iâtr-mâi),  afin  d'obtenir  la  fécondité  et 
de  bonnes  récoltes.  La  veille  du  jour  fixé  pour  cette  fête,  personne  ne 

doit  labourer  son  champ,  et  le  prêtre  accompagné  de  quelques  villageois 

se  rend  au  bosquet  sacré  où  il  bat  le  tambour  et  appelle  les  autres  divini- 
tés à  la  grande  fête  qui  les  attend  le  lendemain.  Le  lendemain  matin,  de 

très  bonne  heure,  un  acolyte  se  rend  furtivement  et  sans  faire  le  moindre 

bruit  à  la  source  sacrée  pour  y  recueillir  un  peu  d'eau  dans  un  pot  de  terre 
tout  neuf.  On  attribue  à  cette  eau  sainte  une  force  bienfaisante  pour  la 

récolte;  elle  est  si  sacrée  qu'elle  serait  souillée  et  perdrait  tout  son  pou- 

voir si  elle  tombait  sous  l'œil  d'un  profane  avant  d'entrer  dans  la  maison 

(1)  Rév.  P.  Dbhon,  Mem.  As.  Soc.  Bengal..  t.  I,  p.  157. 

(2>  Rév.  P.  Dehox,  (oc.  cit.,  p.  124. 
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du  prêtre.  L'après-midi,  le  peuple  se  réunit  dans  le  bosquet  sacré,  et  le 
prêtre  procédé  à  l'exécution  du  sacrifice.  Un  coq  blanc  est  immolé  au  Soleil 
et  une  poule  noire  à  la  Terre  (1). 

Une  autre  déesse  à  laquelle  les  Oràons  ont  voué  un  culte  parce  qu'elle 
procure  la  fertilité  au  sol  et  la  richesse  aux  hommes  est  Anna  Kuâri  ;  toute- 

fois pour  que  son  pouvoir  devienne  efficace,  il  est  nécessaire  de  lui 

offrir  des  sacrifices  humains.  Les  sacrifices  ont  lieu  pendant  le  mois 

d'avril  et  le  mois  de  mai  ;  pendant  ces  mois  les  étrangers  se  gardent  de 
parcourir  le  pays  tout  seuls  et  les  parents  ne  laissent  pas  leurs  enfants 

entrer  dans  la  jungle  de  peur  qu'ils  ne  soient  enlevés  pour  servir  Je  vic- 

times. Lorsqu'une  victime  a  été  saisie,  on  lui  coupe  la  gorge,  la  partie 
supérieure  de  l'annulaire  et  le  nez.  La  déesse  choisit  comme  résidence 

l'habitation  de  tout  homme  qui  lui  a  offert  un  sacrifice,  et  à  partir  de  ce 
moment  les  champs  do  cet  homme  donnent  une  double  récolte  (2), 

Les  Santals  forment  une  grande  tribu  de  cultivateurs  de  la  famille  des 

Dravidiens.  Ils  ont  fixé  leur  résidence  dans  les  Santal  Parganâs  nommés 

aussi  Santàlià.  En  outre,  on  les  rencontre  dispersés  dans  une  grande 

partie  du  Bengale.  La  tradition  santale  fait  remonter  l'origine  de  la  tribu 
à  une  oie  sauvage  (hasdak),  qui  aurait  pondu  deux  œufs.  De  ces  œufs  sor- 

tirent Pilcu  llâràm  et  Pilcu  Bûrhi,  les  ancêtres  de  la  race  dont  descendent 

les  sept  premières  tribus.  La  résidence  la  plus  ancienne  des  Santals  fut 

Parganâ  Ahuri  en  Hazâribâgh.  De  là,  ils  se  dirigèrent  vers  l'ouest  à  Kbùj 

Kàmànoù  la  plupart  d'entre  eux  furent  exterminés  à  cause  de  leur  méchan- 

ceté. Ils  prétendent  <|ue  dans  les  premiers  temps  de  l'existence  du  monde 
presque  toute  la  race  humaine  fut  détruite  par  un  feu  descendu  du 

ciel  (3).  Après  de  nombreuses  migrations,  ils  se  fixèrent  à  Càmpà  où  ils 

séjournèrent  pendant  plusieurs  générations.  A  la  fin,  les  Hindous  les  re- 

poussèrent du  Câmpâ,  et  ils  se  fixèrent  à  Sâônt  (4),  où  ils  régnèrent  pen- 
dant 200  ans.  De  là  ils  furent  de  nouveau  repousses  par  les  Hindous  vers 

(1)  Rév.  P.  Dehoi»,  dans  Mrm.    As.    Soc.  Bengal,  t.    I.   pp.  144-146;  (Sir)  J.  G.  Krazkh,  The  Magic 

Art  and  the  Evolution  of  Kings.  t.  Il,  p.  14a;  In.,  Adonis,  Allil  and  Osiris,  pp.  47-48. 
(2)  Rév.  P.  Dbiiok,  loc.  cit.,  pp.  141  sq.;  (Sir)  J.  G.  Frazer,  Spiriti  of  the  Corn  and  of  tht  Wtti, 

pp.  244  sri. 

(3)  (Sir)  J.  G.  Fbazbb,  Folklore  in  the  Old  Testament,  t.  I,  p.  \'M  sq. 
(4|  Vuy.  Gbiebson,  Linguistic  Survcy  of  India,  t.  IV,  p.  30. 
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Mànbhoum,  où  leur  Râjâ  adopta  la  religion  hindoue.  Cependant,  le  peuple 

ne  voulut  pas  changer  de  religion  et  il  quitta  son  chef  qui  régna  sur  les 

Hindous.  Les  Santals  émigrèrent  alors  dans  les  Santal  Parganâs,  où  ils 
résident  encore  maintenant. 

Au  physique,  les  Santals  peuvent  être  considérés  comme  un  pur  type 

de  Dravidiens.  Ils  sont  d'une  couleur  qui  varie  entre  le  brun  foncé  et  va 

jusqu'au  noir  de  jais.  Leur  nez  a  les  mêmes  proportions  que  celui  des 
nègres;  leur  bouche  est  grande  ;  leurs  lèvres  épaisses  et  proéminentes; 

leurs  cheveux  crépus,  noirs  et  parfois  frisés.  Leur  crâne  dolichocéphalique 

exclut  cependant  toute  possibilité  d'une  origine  mongole.  Au  point  de 
vue  linguistique  ils  peuvent  être  classés  dans  le  groupe  Ivolarien  ou 

Mundâ  (1).  Leur  principale  occupation  est  la  culture  de  la  terre.  Leurs 

mœurs  sont  nomades.  Ils  possèdent  un  sens  artistique  très  prononcé  de 

même  qu'un  goût  pour  la  peinture;  ils  aiment  la  musique  et  la  danse,  et 
jouent  mélodieusement  de  la  flûte.  Leurs  veuves  peuvent  se  remarier,  et 

ils  tolèrent  la  polygamie,  quoique  celle-ci  n'est  pas  considérée  comme 
correcte.  Certaines  coutumes  semblent  indiquer  que  la  polyandrie  est 

pratiquée  parmi  eux  (2). 
Les  Santals  possèdent  leur  propre  panthéon  dans  lequel  le  feu  et  les 

autres  éléments  jouent  un  grand  rôle  (3).  Chaque  famille  Santal  possède 

deux  divinités  qui  lui  sont  propres:  l'Oràk-bôngà  ou  dieu  de  foyer  et 

l'Abgè-bôngâ  ou  dieu  secret.  Un  Santal  ne  révélera  à  personne  les  noms 
de  son  Orâk-bôngà  et  de  son  Abgè-bôiigâ  sauf  à  son  fils  aine,  et  les  hommes 
sont  particulièrement  sur  leur  garde  pour  ne  pas  dévoiler  ces  noms  sacrés 

à  leurs  femmes  afin  qu'elles  n'acquièrent  pas  une  puissance  anormale. 

Lorsque  des  sacrifices  sont  offerts  à  l'Oràk-bôngà,  toute  sa  famille  prend 
part  il  la  cérémonie  ;  mais  seuls  les  hommes  osent  toucher  les  mets  qui  sont 

déposés  devant  l'Abgê-bôfigâ.  Ces  sacrifices  ont  lieu  une  fois  par  an  (4). 

(1)  Daltox,  Descriptive  Ethnology,  p.  2U7  :   (Sir)   H.   H.   Risi.ey,   Tribes  and  Castes  0/  Bengal,  t.  II, 

p.  224  sq   ;  iSir)  J.  G.   Frazek,   Totemism  and  Exoguiny,  t.   II.  p.  3U0.   Vuy.  Gribrsok,  J.inym 
:     VI,  p.  30. 

(2)  Voy.  Rév.  !..  Sk.rbfsrud,  dan»  Journ.  As.  Soc.  Bengal,  I.WII,  pt.,  ni,   n"  2,  1905,  p.  90;   (Sir; 

J.  G.  Frazer,  Folklore  in  The  Old  TesL,  t.  II,  p.  5U6;  et  plus  loin,  p.  2ô.   n*  1. 
(3)  Pruf.   Sïlvaib    Lévi,   dans   la   Gr.   Encycl.,  t.    XX.   p.  682,   art.  «    Inde  ».    Cf.    BidhCtibhusak 

Glita,  Sa  dans  le  Prabâst,  Jaistha  1332,  pp.  263,  266. 

(4)  (Sir)  H.  il.  Uisleï,  People  of  India,   2-   éd.,  p.  447.   La  dignité  religieuse  de   chaque    membre 
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La  tribu  Santal  se  divise  en  douze  clans.  Leur  structure  est  très  déve- 

loppée. Ces  12  clans  sont  eux-mêmes  divisés  nominalement  en  76  sous- 
clans  ;  en  réalité  il  y  en  a  203.  Les  clans  et  les  sous-clans  sont  tous  exo- 

gamiques  et  semblent  être  totémiques  (1).  Parmi  les  Santals,  «  marriages 
take  place  once  a  year,  mostly  in  January.  For  six  days  ail  candidates  for 

matrimony  live  together,  after  whicb  only  are  the  seperated  couples 
regarded  as  having  established  their  rights  to  marry  »(2) .  La  manière  la 

plus  usuelle  et  la  plus  bonorable  d'obtenir  une  femme  chez  les  Santals 

est  de  l'acheter  (3).  Servir  pour  obtenir  la  main  d'une  femme  se  pratique 
également  parmi  eux  (4).  Il  ne  leur  est  pas  permis  de  prendre  femme 

parmi  les  jeunes  filles  de  leur  propre  clan  (pari)  ou  sous-clan  (khunt). 

D'ailleurs  les  clans  Hasdak  et  Murmu  refusent  de  se  marier  entre 

eux.  Les  Santals  peuvent  épouser  une  jeune  fille  d'un  autre  clan,  y  com- 
pris celui  de  leur  mère,  mais  ne  peuvent  pas  épouser,  ce  qui  est  assez  cu- 

rieux, une  jeune  fille  qui  appartient  au  sous-clan  de  leur  mère.  Les  en- 
fants appartiennent  au  clan  de  leur  père  et  le  fils  aîné  reçoit  le  nom  de 

son  grand-père  (5). 
Les  12  clans  et  les  203  sous-clans  exogamiques  et  totémiques  sont: 

I.  —  Hasdak  (l'oie  sauvage).  Sous-clans:  Bêdwâr  Hasdak,  Bôdôàr  (ou 
Bônçhvâr)  Hasdak,  Cil  Bindha  Hasdak,  Kahu  Hasdak,  Kûrâ  gujiyâ 
Hasdak,  Kêdwàr  Hasdak,  Kunda  Hasdak,  Kuhi  Hasdak,  Jihu  Hasdak, Naêkê 

Khil  Hasdak,  Nij  Hasdak,  Obôr  Hasdak,  Rôkh  lutur  Hasdak,  Sadà  Hasdak, 
Sâk  Hasdak  ; 

H.  —  Murmu  le  [nilgau,  une  espèce  d'antilope).  Sous-clans  :  Badar 

du  clan  n'est  pas  la  même  pour  tous.  Les  hommes  occupent  un  degré  plus  élevé  que  les  femmes; 

par  rapport  à  eux  les  femmes  ne  sont  que  des  cires  profanes  —  ce  qui  ne  vent  dire  qu'une 
femme  est  profane  dans  le  sens  absolu  du  mot.  Voy.  Durmieim,  F.lemenlary  Furms  of  Beligimu  Life. 

rad.  angl.  de  J.  W.  Snain,  p.  38;  Id.,  La  Prohibition  de  l'inceste.  Année  Svnol  .  t.  I  (1896-1897), 
pp.  44-59;  Sylva.™  Lévi,  La  Doctrine  du  sacrifice  dans  les  Hrdlimanas,  p.  168  ;  IIuhkrt  et  Mauss,  Essai 
sur  te  sacrifiée.  Année  SOcioL,  t.  Il,  p.  SI,  n.  ô.  Cf.  «  La  femme  du  sacrifiant  assiste  à  tous  les 

sacrifices  solennels  »  (Hubert  et  Madss,  ibid.,  p.  78,  it.  3). 

(1)  (Sir;  J.  G.  Fbazeb,  Totemism  and  Bxogamy,  t.  11,  p.  300. 

(2)  (Sir)  .1.  Lubbock,  OrUjin  of  Civilizalion,  p.  537,  citant  J.  F.  UVrsox  et  J.  W.  Kaïe,  l'cople  of 
India,  t.  I,  p.  2. 

(3)  Rév.  A.  Cambpell,  Santal  Marriage  Cusloms.  Journ.  Bihar.  Orissa  Research  .Sur.,  I.  Il  (Bankipore, 

1916),  pp.  306,  331;  (Sir)  J.  G.   Frazbr,  Folklore  in  llie  Old  Testament,  t.  Il,  p.  218
. 

(4)  (Sir)  J.G.  Fbazeb,  op.  cit.,  t.  Il,  p.  328. 

(5)  Dalton,  Descriptive  Bthnology,  p.  2.4;  (Sir)  J.  G.  Frazbr,  Totemism  and  Bxogamy,  t.  II.  p.  301. 

Cf.  BibhCtibhusan  Gcpta,  Sdontdl-jtvan,  dans  le  Prabâst,  Jaistlia  1332,  p.  261. 
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Murmu,  Biiùl  Murmu,  Bôàrâ  Murmu,  Gajar  Murmu,  Garh  Murmu,  Handi 

Murmu,  Ji!iu  Murmu,  Jugi  Murmu,  Kôlhâ  Murmu,  Kôpiâr  Murmu,  Kuda 

Murmu,  Kudam  Murmu,  Luth  Murmu,  Mânjhi  Khil  Murmu,  Mundâ 
Murmu,  Naèkè  Khil  Murmu,  Nij  Murmu,  Oàrà  Murmu,  Ubûr  Murmu, 

01<h  Murmu,  Pond  Murmu,  Pôwâr  Murmu, Sâdâ  Murmu,  Samakh  Murmu, 

San  Murmu,  Sarjam  Murmu,  Tikà  Murmu  (ou  Tilôk  Murmu),  Tirku 
Lumâm  Murmu,  Tuti  Murmu  ; 

III.  —  Kisku.  Sous-clans:  Ad  Kisku,  Badar  Kisku,  Bitôl  Kisku,  Garh 
Kisku,  Jabé  Kisku,  Katwâ  Kisku,  Mânjhi  Khil  Kisku,  Naèkê  Khil  Kisku, 

Nij  Kisku,  Obôr  Kisku,  Okh  Kisku,  Pâti  Kisku,  Sâdâ  Kisku,  Son  Kisku, 

Tikâ  (ou  Tilôk)  Kisku  ; 

IV.  —  Hêmbrôn.  (Piper  betele).  Sous-clans  :  Badar  Hèmbrôn,  Bitôl 
Hêmbrôn,  Dâtêlà  Hêmbrôn,  Garh  Hêmbrôn,  Guà  Hèmbrôn,  Handi  Hèm- 

brôn, Kuâri  Hêmbrôn,  Lâth  Hêmbrôn,  Mânjhi  Khil  Hèmbrôn,  Naèkê  Khil 

Hèmbrôn,  Nij  Hêmbrôn,  Obôr  Hèmbrôn,  Sâdâ  Hèmbrôn,  Sôlè  Hèmbrôn, 
Thâkur  Hèmbrôn  ; 

V.  — ■  Marudi  (l'herbe).  Sous-clans:  Bàbrê  Mârudi,  Bhôsô  Màrudi, 
Bitôl  Mârudi,  Buru  Màrudi,  Garh  Mârudi,  Gôdô  Mârudi,  Jônôk  Màrudi, 

Jugi  Mârudi,  Kadà  Mârudi,  Kèdwâr  Màrudi,  Khândâ  Màrudi,  Khândâ 

jôgâô  Mârudi,  Khârâ  Màrudi,  Kulkhi  Màrudi,  Mânjhi  Khil  Mârudi,  Miru 
Màrudi,  Naèkê  Khil  Mârudi,  Nij  Mârudi,  Obôr  Màrudi,  Pond  Màrudi,  Bôkh 

Lutur  Mârudi,  Rôt  Mârudi,  Rupâ  Mârudi,  Sâdâ  Mârudi,  Sidhup  Màrudi, 

Tikâ  (ou  Tilôk)  Mârudi,  Turku  Lumâm  Màrudi  ; 

VI.  —  Sàrè.n  (la  constellation  de  la  Pléiade).  Sous-clans:  Badar  (ou 
Manda)  Sârèn,  Bardu  Sàrèn,  Bitôl  Sàrên,  Cênêl  Sârên,  Dàtélâ  Sàrên,  Guâ 

Sàrèn,  Jihu  Sàrèn,  Jugi  Sârèn,  Khândâ  Sârên,  Mal  Sàrèn,  Mânjhi  Khil 

Sârèn,  Mâr  Sârên,  Naêkè  Khil  Sârên,  Nij  Sàrên,  Obôr  Sârên,  Okh  Sàrèn, 

Pond  Sàrèn,  Rôkh  Lutur  Sârèn,  Sâdâ,  Sàrèn,  Sàg  Sârèn,  Sidhup  Sàrên, 
Tilôk  Sârèn,  Turkê  Lumâm  Sàrên  ; 

VII.  — Tudu.  Sous-clans  :  Bâbrê  Tudu,  BâskiTudu,  Bhôksà  Tudu,  Bitôl 

Tudu,  Cigi  Tudu,  Curuch  Tudu,  Dàtêlâ  Tudu,  Garh  Tu4l,>  Jugi  TL14U> 
Khàrhàrâ  Tudu,  Kudâm  Tudu,  Làth  Tudu,  Mânjhi  Khil  Tudu,  Naèkê  Khil 

Tudu,  Nij  Tudu,  Obôr  Tudu,  Okh  Tudu,  Sâdâ  Tudu,  Sidhup  Tudu,  Tilôk 
Tudu  ; 
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VIII.  —  Baski.  Sous-clans  :  Bhidi  Baski,  Bindar  Baski,  Bitôl  Baski, 
Hêndè  Baski,  Jihu  Baski,  Hêdwàr  Baski,  Kuhi  Baski,  Làth  Baski,  Mânjhi 
Khil  Baski,  MundàBaski,  Nij  Baski,  Obôr  Baski,  Okh  Baski,  Sâdà  Baski, 
Sàru  Gadâ  Baski,  Sure  Baski; 

IX.  —  Bêsrâ  (le  faucon).  Sous-clans  :  Baski  Bêsrà,  Bindar  Bèsrâ,  Bitôl 

Bèsrà,  Garh  Bèsrà,  Kahu  Bêsrà,  Kuhi  Bèsrà,  Làth  Bèsrâ,  Mânjhi  Khil 
Bêsrà,  Naèkè  Khil  Bêsrà,  Nij  Bèsrà,  Obôr  Bèsrà,  Okh  Bêsrà,  Son  Bèsrâ, 
Tilôk  Bèsrâ  ; 

X.  —  Pauriyà  (le  pigeon).  Sous-clans  :  Bâbré  Pàuriyâ,  Bitôl  Pùuriyâ, 
Dàtèlà  Pàuriyà,  Garh  Pàuriyâ,  Jugi  Pàuriyâ,  Làth  Pauriyà,  Nij  Pàuriyâ, 
Tikâ  Pàuriyà  ; 

XI.  — Côrè  (le  lézard).  Sous-clans  :  Badar  Côrè,  Bardu  Côrè,  Dâtelâ 

Côrè,  Jihu  Côrê,  Khàndà  Côrè,  Mal  Côrê,  Naèké  Khil  Côrè,  Nij  Côré, 
Obôr  Corê,  Sàdà  Côrè  ; 

XII.  —  Bkdiyâou  BÈDÈYÂ(le  mouton).  Sous-clans  :  Bitol  Bêdiyà,  Garh 
Bêdiyà,  Làth  Bèdiyâ,  Mânjhi  Khil  Bêdiyà,  Naêkê  Khil  Bêdiyâ,  Obôr  Bê- 

diyà, Tikà  Bêdiyâ. 

Les  Santals  considèrent  qu'une  veuve  à  le  droit  d'épouser  le  frère 
cadet  mais  non  le  frère  aine  de  son  mari  défunt  (1).  Pendant  les  fêtes  de 
la  récolte  connues  sous  le  nom  de  Sôhrài  et  célébrées  au  mois  de  Pans 

(novembre-décembre),  une  grande  licence  sexuelle  est  tolérée  par  les 
Santals  ;  pendant  cette  période  de  licence  on  relâchait  les  freins  que  la 

morale  faisait  agir  d'ordinaire.  Toutes  les  personnes,  qui  ne  sont  pas 

mariées,  prennent  part  à  des  rapports  sexuels  ;  seuls  l'adultère  et  les 

relations  entre  personnes  d'un  même  clan  sont  interdits.  Cependant  les 
fautes  commises  pendant  ces  fêtes  sont  punies  moins  sévèrement  qui  si 

elles  avaient   lieu  en  temps  ordinaire  (2).  Par  ces  actes  sexuels  symbo- 

(1)  Sir)  H.  II.  Risley,  Tribesand  Castes,  t.  II,  p.  231  :  (Sir)  J.  C.  Fhazer,  Totemism  and  Exogamy, 

t.  Il,  p.  301.  (X  Westermarce,  llistory  of  lluman  Marriage,  p.  455,  qui  rit.-  Ymer,  vol.  V,  p.  jxxiv, 
«  There  seoms  to  Ijo  indications  llut  fraternal  polyandrj  maj  ;it  some  lime  hâve  exisl  >à  among 

the  Santals.  Even  now,  Bays  Mr.  Skrcfsrud,  a  man's  younger  brother  maj  sbare  liis  wifo  ivilh 
impunily;  only  they  must  not  go  aljoul  il  >  r>  openly.  Similarlj  ;i  «vifa  "ill  admit  iit-r  , 
sister  to  intiraate  relations  with  her  husband,  and  ifpregnancy  occurs,  scandai  i-  a>oid.-.l  by  mar 
rying  tbc  girl  as  a  second  wïfe.  It  \\\ll  of  course  1"  noticed  thaï  Uns  kind  of  polyandrj  need  uni 
ne  regarded  as  a  survival  of  female   kinship  »  (Sir)   II.  H-   Rislbt,   /  ...   i  1 1 1. 

(2|  (Sir)  H.  H.  RisLtv,  Tribes  and  Castes,  t.  Il,  p.  253;  (Sir)J.  G.  Frazer,  Totemum  and  Exogamy, 
t.  II.  p.  303. 
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liqucs  les  Santals  cherchent  à  assurer  la  croissance  de  la  végétation  au 

printemps;  ces  orgies  sont  associées  surtout  avec  les  semailles  et  la 

moisson.  Lorsque  les  Santals  puisent  de  l'eau  d'un  étang  pour  le  bain 
nuptial  du  fiancé,  une  femme  tire  une  flèche  dans  l'eau  et  une  autre 

frappe  l'eau  avec  une  épée.  Puis  deux  jeunes  filles  recueillent  l'eau  dans 
des  pots  et  portent  en  procession  cette  eau  à  la  maison.  L'intention  évi- 

dente poursuivie  par  le  tir  de  l'arc  et  les  coups  d'épée  est  de  réveiller 

l'esprit  de  l'eau  qu'on  est  en  train  de  voler  (1).  Après  avoir  mangé  avec 

son  mari,  la  jeune  fille  Santal  cesse  d'appartenir  à  la  tribu  de  son  père  et 
devient  membre  de  la  famille  de  son  mari  (2).  Chez  les  Santals  la  pros- 

titution est  obligatoire  pour  chaque  jeune  fille  une  fois  dans  sa  vie    3). 

La  loi  du  partage  égal  entre  les  fils  est  observée  par  les  Santals  ;  une 
fille  ne  peut  revendiquer  une  part  juridique,  mais  ordinairement  elle 

reçoit  une  vache  pour  sa  part.  S'il  n'existe  pas  de  fils,  c'est  le  père  qui 
hérite  ;  s'il  est  mort,  ce  sont  les  frères;  après  eux  les  agnats  mâles.  S'il 

n'existe  pas  d'agnats,  la  fille  hérite,  et  sa  part  de  la  succession  revient  à 

ses  enfants.  A  la  mort  d'un  homme,  la  veuve  gère  les  biens  en  qualité  de 
curatrice  de  ses  fils,  et  si  elle  se  remarie  en  dehors  de  la  famille,  les 

agnats  mâles  administrent  la  fortune  jusqu'à  ce  que  les  fils  soient 
majeurs.  Quiconque  possède  des  parents  de  lignée  masculine  ne  peut 
céder  ses  biens  même  à  son  gendre  (4). 

Une  autre  tribu  aborigène  qui  observe  le  totémisme  et  l'exogamie 
sont  les  Munda.s.  Ils  sont,  connues  les  Oràôûs,  des  Kolariens  (5)  et  se  sont 

fixés  dans  le  Chôta  .Nàgpour.  Les  Mundàs  sont  aussi  apparentés  aux  Hôs 

et  aux  Santals.  Le  professeur  VUhelra  Thompson  de  Copenhague,  voyant 

les  coïncidences  qui  existent  entre  les  groupes  de  langue  Munda  et  cer- 

tains dialectes  de  l'Australie  du  Sud  supposa  que  les  Mundàs émigrèrent  vers 

l'est  et  le  sud-est,  probablement  vers  la  Nouvelle-Guinée  et  spécialement 

(1)  A.  C»mpb8ll,  Santal  ilxrriage   Cusloms.  Juarn.   Bihar.  Orissa  Research  Soc.,  II  (1916),  p.  313  : 

Sir)  .1.  G.   I'hazer,  Folklore  in  the  O.  T.,  t.  H,  p.  421. 
(2)  E.  S    Hartlaud,  J.eqend  of  Perseua,  t.  II,   p.  353. 

(3)  Nikq.,  t.  III  [July-Sept.,  L893).  p.  212;  Folk-Lare,  t.  V  (1894),  p.  S5. 

[4|  (Sir)  II    II.  Uisllv.  Peopie  of  tndia,  2>  éd.,  p.  146. 
Sir  Herbert  Rislby  {Peopie  of  India,  2'  éd.,  remarques  aux  tableaux  XIV,  XV)  dit  :  «  The 

Muadas  are  now  gcncrally  classed  as  Dravidiana  ami  t lie  theory  of  their  Norlh-Eastern  origin  has 

been  abaudoncJ.  »  L'oriyine  des  Mundàs  est  Malayo-Polynésienne.  Voy.  A.  Meillet,  Les  Langues  du 
monde. 
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vers  le  sud  du  continent  australien  (1).  Les  Mundâs  parlent  une  langue 
qui  diffère  complètement  de  celle  des  Dravidiens.  Extérieurement  ils 

ressemblent  aux  Orâôiïs  par  leur  peau  foncée,  leurs  cheveux  crépus  d'un 
noir  de  jais,  leurs  mâchoires  proéminentes,  leurs  lèvres  épaisses  et  leur  nez 

plat  et  large.  La  stature  des  hommes  est  en  moyenne  d'environ  5  pieds 
6  pouces  de  hauteur.  Ils  sont  extrêmement  bien  développés  et  musclés. 

Hommes  et  femmes  portent  leurs  cheveux  longs,  noués  légèrement  der- 
rière la  tête  ou  partagés  en  deux  sur  la  figure.  La  nourriture  ordinaire 

des  Mundâs  est  le  riz,  qu'on  sert  avec  quelques  herbes  ou  feuilles  cuites. 
Dans  quelques  occasions  particulières  on  sert  le  riz  avec  du  carry  de 

l'Inde  ou  avec  un  ragoût  de  lentilles. 

Suivant  les  Mundâs,  Dieu  créa  l'homme  avec  la  poussière  de  la  terre. 
Mais  bientôt  les  hommes  devinrent  méchants;  ils  ne  voulurent  rien  faire 

si  ce  n'est  danser  et  chanter  perpétuellement.  Alors  Sim  Bùfïgà  se  repen- 
tit de  les  avoir  créés  et  résolut  de  les  détruire  par  un  grand  déluge.  Dans 

ce  but  il  fit  descendre  du  ciel  un  torrent  du  feu  {Sênglê-dôâ)  qui  fit  périr 

tous  les  hommes.  Seuls  deux  d'entre  eux,  un  frère  et  une  sœur,  se  sau- 
vèrent en  se  cachant  sous  un  arbre  tiril;  depuis  ce  temps  le  bois  de 

liril  est  noir.  Cependant  Dieu  réfléchit  et  créa  le  serpent  Lurbirii  t]ui 

apparut  sous  forme  d'un  arc-en-ciel.  Cet  arc-en-ciel  retient  les  ondées. 
Et  les  Mundâs  qui  voient  un  arc-en-ciel  disent  :  //  ne  pleuvra  plus.  Lur- 
biin  a  détruit  la  pluie  (2). 

Parmi  les  animaux  totémiques  des  clans  Mundà  on  compte  le  tigre,  le 

léopard,  l'éléphant,  le  loup,  le  chacal,  le  crocodile,  une  espèce  de  ser- 
pent, le  serpent  de  rivière,  le  cobra,  le  cerf,  le  daim,  la  vache  sauvage, 

e  cheval,  le  singe,  le  porc,  le  chien,  le  chien  sauvage,  le  chat,  le  rat,  la 

souris,  la  souris  des  arbres,  le  porc-épic,  le  lièvre,  l'écureuil,  la  tortue, 
le  faucon,  le  vautour,  la  caille,  le  perroquet,  le  paon,  le  cygne,  la  corneille, 

une  espèce  de  corneille,  le  pigeon,  le  coq,  la  volaille  et  beaucoup  d'autres 
oiseaux,  l'abeille  noire  ou  le  frelon,  la  mouebe,  la  fourmi  rouge  et  lu 

fourmi  noire,  la  fourmi   volante  rouge,  le  scarabée  à  trompe,  le  ver  de 

(1)  Voy.  CnfERSos,  Linguistir  Saruey  ol  India,  t.  IV,  pp.  16  KJ. 

(2)  (Sir)  J.    G.    Frazkb,   Folklore  in  the   O.  T.,  t.    I,   p.    186,  qui   rite  R.  Ardhbb,   Die  Ftntsagen, 
pp.  25  fq. 
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terre,  la  sangsue,  l'anguille,  le  serpent  d'eau  et  des  poissons  de  diffé- 
rentes espèces  (1).  Parmi  les  plantes  totémiques  on  compte  le  riz,  la 

plante  du  riz,  le  yam,  la  banane,  la  pomme  de  terre  douce,  un  plat  de 

légume  au  carry,  la  noix  d'arec,  divers  fruits,  le  lotus,  la  figue,  la  racine 
de  figuier,  le  Ficus  Indiens,  le  tamarinier,  l'arbre  kusum,  la  mangue,  une 

sorte  d'herbe,  le  champignon  et  la  mousse.  Parmi  les  signes  totémiques 
variés,  nous  mentionnerons  le  sel,  la  terre  rouge,  la  cendre,  une  espèce 

de  boue,  le  vermillon,  le  cuivre,  le  colon,  la  corne,  l'os,  le  beurre,  le 
miel,  le  nouveau  riz,  la  soupe  de  riz,  la  pleine  lune,  la  lumière  de  la 

lune,  l'arc-en-ciel.  le  mois  de  juin,  le  bracelet  de  laiton,  la  vérandah,  l'om- 
brelle, la  caste  des  Râutiyâs,  le  faiseur  de  corbeilles  et  le  porteur  de 

torches.  Un  clan  de  Mundâs  a  pour  totem  l'écume  de  la  rivière  (2).  Les 
tabous  totémiques  des  clans  sont  de  ne  pas  manger  de  bœuf,  de  ne  pas 

porter  de  l'or  et  de  ne  pas  toucher  une  épée.  Aux  membres  d'un  clan  qui 
a  pour  emblème  totémique  la  plante  du  riz,  il  est  interdit  de  manger  du 

riz  ou  une  soupe  de  riz  ;  on  remplace  le  riz  par  du  millet  (3).  Le  colonel 

Dalton  dit  (4)  que  le_«  paganism  of  the  Hô  and  the  Mundàh  in  ail  essential 
features  is  shamanistic  ». 

Chez  les  Mundâs  un  homme  peut  épouser  une  femme  d'une  autre 
tribu  mais  les  descendants  qui  naissent  de  ces  unions  ne  deviennent  pas 

membres  ni  du  groupe  paternel  ni  du  groupe  maternel  :  ils  appartiennent 

à  un  groupe  endogamique  distinct  dont  le  nom  indique  souvent  avec  pré- 
cision le  croisement  dont  il  est  issu.  Parmi  les  grandes  tribus  des  Mun- 

dàs nous  trouvons  par  exemple  9  groupes  pareils  —  Khâfigar-Mundâ, 

Khàriyà-Mundà,  Kônkhpât-Mundâ,  Karaûgâ-Mundâ,  Mahili-Mundâ,  Nâg- 
bamsi-Munda,  Qrâôn-Mundâ,  Sad-Munda,  Savar-Mundâ,  —  qui  sont  issus 

d'unions  entre  des  hommes  Mundâ  et  des  femmes  appartenant  à  d'autres 
tribus  (5).  Les   Oràôi'is,  Mundâs  et  Larkâ  Kùls  se  ressemblent  beaucoup 

(1)  (Sir)  J.   G.  Frazbb,  Tolemism  and  l\.ro<jamy,  t.  II,  pp.  291  sq.:  cf.  (Sir    John  Llbbock,  Origin 

of  Civili:atio'i,  p.  '11. 
(2)  Dalton,  Thr  Kols  of  Choia  .\aypur.  Tr.  Elhnol.  Soc,  N.  S.,  IV  (1808),  p.  36;  (Sir)  J.  G.  FïuzEn, 

Balder  the  Beaatiful,  t.   II.  p.  281. 

(3)  (Sir)  J.  <;.   Frazbr,    Tolemism  and  Exogamy,  t.  II,  p.  292. 

(4)  Trans.  Ethnol.  Soc,  1868,  p.  32, cité  par  (Sir;  J.  Libbock,  Origin  of  Civilization,  p.  347. 
(5)  Sarat  Ciiamm;a  K.jï,  The  Mandas  and  their  Cotintry,  1912,   p.   400;  (Sir;  H.  H.  Rislet,  People 

of  India,  2- éd.,  p.  83. 
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dans  leurs  coutumes  et  dans  leurs  mœurs.  Après  la  cérémonie  nuptiale 

les  fiancés  Hô  et  Mundà  boivent  une  boisson  sacrée  dans  deux  coupes 

et  deviennent  membres  d'un  kili  ;  la  Femme  qui  entre  dans  le  kili  de 

son  mari  s'apparente  à  tous  les  membres  du  kili  (1).  Les  Mundâs  appel- 
lent une  épouse  la  maîtresse  de  la  maison  et  celle-ci  occupe  une  position 

semblable  à  celle  d'une  femme  mariée  en  Europe  (2). 
Le  suprême  dieu  des  Mundâs  est  Sim  Bôfigâ,  le  dieu  du  soleil,  auquel 

on  ne  sacrifie  que  des  poules  et  des  chèvres  blanches.  Selon  la  croyance 

des  Mundâs  il  s'occupe  peu  des  affaires  humaines.  Les  sacrifices  qu'on 
lui  fait  ont  lieu  ordinairement  pendant  le  mois  de  Caitra  (mars-avril) (3). 

Les  Mundâs  croient  que  les  hommes  peuvent  se  transformer  avec  l'aide 
des  Bôngâs  (diables)  en  tigres  ainsi  qu'il  arrive  aux  loups-garous  dans  la 
superstition  française. 

Maram  Buru,  le  grand  esprit,  est,  après  Sim  Bôfigâ,  la  plus  im- 
portante des  divinités,  car  il  tient  dans  ses  mains  le  pouvoir  de  donner 

ou  de  retenir  la  pluie.  Il  choisit  comme  résidence  les  rochers  et  les  col- 
lines, et  comme  il  est  un  esprit  méchant,  on  doit  constamment  prendre 

garde  à  lui.  Quand  il  n'a  pas  plu  depuis  longtemps,  c'est  un  signe  cer- 

tain que  Maram  Buru  est  en  colère  ;  dans  ce  cas  rien  ne  pourrait  l'apaiser 
si  ce  n'est  le  sacrifice  d'un  buffle. 

Ikôr  Bongâ.  une  autre  divinité,  demande  le  sacrifice  de  chèvres 
blanches.  Si  ce  sacrifice  ne  lui  est  pas  fait,  il  répand  les  maladies  et  la 

mort  dans  tout  le  pays  en  infectant  l'eau  des  étangs  et  des  puits,  dont  il 
est  le  maître  (4). 

Les  Mundâs  n'ont  pas  d'images  de  leurs  dieux  et  ils  n'adorent  pas  des 
objets  symboliques,  mais  ils  croient  que  quoique  invisibles  aux  yeux  des 

mortels,  les  dieux  peuvent  prendre  une  forme  matérielle  pour  résider 

pendant  un  certain  temps  dans  les  endroits  spécialement  dédiés  à  eux. 

Pour  cette  raison  chaque  village  Mundà  a  dans  son  voisinage  un  bosquet, 

où  DeGauli,   la   divinité  titulaire   du  village,  et  sa    femme    Jhâr-Erâ  (ou 

(1)  E.  Sidneï  IUbtla^d,  Legend  of  Perseus,  l.  Il,  pp.  353  >q. 
(2)  jEi.uNr.uANs,  Sagen.  Sitlen  uni  Gebrâuche  der  Manda  Kolhs.  Zeitschr.  f.  Ethnologie,  t.  III, 

p.  369;  WestbrmaaCK,  History  of  Jtuinan  Marriuge,  p.  301. 
(S)  Jelliughabs,  loc.  cit.,  p.  334. 
i)  K.  B.  Bradley  Birt,  Chota  Nagpur,  London  1903,  p.  31. 
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Mabùrù)sontsupposés  séjourner.  Les  divinités  du  bosquet  sont  tenues  res- 
ponsables de  la  récolte  et  sont  spécialement  honorées  pendant  les  grandes 

fêtes  agricoles  ;  elles  sont  également  invoquées  pendant  les  maladies  (1). 

Les  biens  des  Mundâs  sont  divisés  en  parts  égales  entre  les  fils,  mais 

aucun  partage  n'est  fait  avant  que  le  fils  le  plus  jeune  ne  soit  majeur.  Les 

filles  n'ont  droit  à  aucune  part  de  l'héritage.  Le  prix  d'une  fiancée, 
appelé  Pân,  est  d'environ  6  têtes  de  bétail.  Les  divorces  sont  très  fré- 

quents parmi  eux. 

Les  Gôâlâs  du  Bengale  sont  des  laitiers.  Ils  forment  la  grande  caste 

pastorale  de  l'Inde.  Dans  le  Bengale  ils  sont  divisés  dans  les  castes  sui- 
vantes :  I.  Pallava  (à  Calcutta  et  dans  ses  environs);  IL  Bagri  ou  Ujaini 

(ceux-ci  sont  considérés  comme  un  peu  malpropres)  ;  III.  Bàrêndra 
Gôâlàs  (dans  le  Bengale  septentrional)  ;  IV.  Rârhi  GôàlAs  (dans  le  district 

de  Burdwan);  V.  Maghai  (uue  caste  impure  de  Bihâr)  ;  VI.  Gôdôs  (ce  sont 

des  voleurs  professionnels  du  district  de  Nadiyàj  ;  Sadgôpas  (dans  les 

districts  de  Burdwan,  Midnâpour,  Houghly,  Nadiyà  et  les  24-Parganâ  (2). 
Les  Gôàlas  du  Chôtâ  Nâgpour  sont  aussi  des  laitiers.  Ils  se  divisent  en 

31  clans  exogamiques  et  totémiques.  Parmi  le3  emblèmes  totémiques  de 

leurs  clans  nous  nommerons  le  tigre,  le  daim,  le  veau,  le  cobra,  le  rat, 

le  rat  des  champs,  la  fourmi  rouge,  l'anguille,  le  cygne,  la  mangue,  le  Ficus 

Indicus,le  îruilpakar,  le  lotus,  une  espèce  de  grain,  l'herbe  et  la  flèche. 
Dans  un  clan,  les  Sônûs,  il  est  défendu  de  porter  de  l'or;  dans  un  autre, 
les  Tirki,  de  toucher  le  bétail  après  que  les  yeux  des  nouveau-nés  se 
sont  ouverts  (3). 

La  caste  des  forgerons  appellée  Karmakàr  (Bengali  :  Kàinàr)  ou  bien 

Lôhârs  se  compose  de  membres  hétérogènes  et  nombreux  appartenant  à 

différentes  tribus  et  castes.  Elle  se  divise  en  68  clans  exogamiques,  dont 

beaucoup,  pour  ne  pas  dire  tous,  sont  totémiques  (4).  La  section  hindoue 

des  Kâmârs  est  classée  dans  le  nombre  des  neuf  clans  supérieurs  de  la 

(1)  (Sir)  J.  T..  Fuazek,  Folklore  in  the  O.  T.,  t.  [H,  pp.  67  sq.  ;  cf.  lu..  The  Magic  Art  and  the  Evolu- 
tion of  Kings,  t.  Il,  pp.  39,  46. 

(2)  Bhattacharya,  Hindu  Castes  nnd  Sects,  p.  302. 
(3)  (Sir)  H.  H.  Risley,  Tribts  and  Castes,  t.  I,  pp.  282,  2SS  ;  t.  II,  App.,  pp.  51  sq.  ;  (Sir)  J.  G.  Frazer, 

Totemism  and  Exogamy,  t.  II,  p.  .95. 
(4)  (Sir)  J.  G.  Frazer,  op.  cit.,  t.  II,  p.  207. 
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caste  des  Çûdras.  Ils  sont  inexpérimentés  dans  la  fonderie  des  métaux, 

quoique  celle-ci  est  pratiquée  dans  une  certaine  étendue  dans  le  Chôtâ 
Nâgpour  (1).  Les  Kâmârs  sont  généralement  des  adorateurs  de  la  Çakti, 

et  pour  la  plupart  on  les  emploie  pour  abattre  les  animaux  offerts  en 

sacrifice  aux  divinités  vengeresses;  en  récompense  de  leurs  services,  les 

Ivâ mars  reçoivent  à  cette  occasion  la  tète  des  boucs  qui  ont  été  abattus. 
Les  K.UMBHA.KÂ.RS,  appelés  populairement  Kumàrs,  sont  la  caste  des 

potiers  du  Bengale,  du  Bihàr  et  de  l'Orissa.  Leur  principale  occupation 
est  de  fabriquer  des  vases  de  terre  cuite  qu'on  emploie  dans  les  maisons 
hindoues  à  la  place  de  pots,  de  terrines  et  de  bouilloires.  Ils  gravent  aussi 

les  images  qu'on  expose  à  certains  moments  de  l'année  dans  les  demeures 
privées  des  riches  Hindous  ainsi  que  sur  les  places  publiques,  et  qui, 

après  avoir  été  adorées  pendant  quelques  jours,  sont  jetées  avec  grande 

pompe  dans  la  rivière  (2).  Certains  Kumàrs,  particulièrement  ceux  de 

Nadiyâ  et  de  Ghurni,  font  preuve  d'un  art  considérable  dans  la  peinture 

et  la  fabrication  de  statuettes  d'argile  (3).  Dans  le  Bengale  oriental  ou 

leurs  mœurs  sont  fortement  influencées  par  les  Mahométans,  l'endogamie 

leur  est  permise.  Dans  l'Orissa,  où  les  Jagannàthi  Kumârs  ne  subissent 
pas  cette  influence,  ils  se  divisent  en  clans  exogamiques  qui  portent  les 

noms  suivants  :  Kaundinyâ  (tigre)  ;  Sarpa  (serpent);  Nêul  (belette)  ;  Gôra 

(vache);  Mudir  (grenouille);  Bhadbhadriyâ  (moineau)  et  Kurmâ  (tortue. 

«  The  members  of  each  clan  show  their  respect  for  their  totemic  animal, 

whose  name  they  bear,  by  not  killing  or  injuring  it,  and  by  bowing, 

when  they  meet  it.  Moreover  the  whole  caste  abstains  from  eating  and 

even  goes  so  far  as  to  worship  the  ,syi/-fisli  (4  .  because  the  rings  on  ils 

scales  resemble  the  potter's  wheel,  the  symbol  of  their  caste  (5).  »  A  Lù- 
hârdàgà  certains  clans  exogamiques  des  Ivumàrs  prennent  leur  nom  de 

l'éléphant,  de  poissons  de  rivières, du  Ficus Indicus et  de  l'herbe Kansi(G). 

(1)  P.  N.  Basu,  Hinda  Civilisation,  t.  II,  p.  308. 
(2)  (Sir)  Atuelstame  Baisses,  Elhnography  (Grundr.  d.  Indo-Ar.  Phil.),  p.  00;  Bhattachauta,  Hindi 

Castes  and  Secls,  p.  240. 

(.'?)  Les  belles  statuettes  en  argile  qu'on  vend  généralement  en  Europo  rii  nnent  dn  distml  do 
Nadiyâ. 

•  Ii  (Sir)  II.   II.  RistBï,  7Vi6es  and  Castes,  t.  I,  p.  si. mi. 
Sir)  J.  G.  Fraibr,  Tolrniisiu  and  Bxogamj,  t.  Il,  p.  316. 
Sir)  II.  11.  Rislet,  op.   cil.,   l.  11.  &.ppendix,   p.  S6;    Sif    J.  (J.   Fkazbh,  op.  cit..  t.  Il,  p.  317. 
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Comme  dans  ,1e  cas  des  tisserands  et  des  broyeurs  d'huile,  le  potier 

Bengali  semble  jouir  d'une  plus  grande  renommée  que  son  camarade  de 
l'Inde  supérieure  (1). 

Les  Tântis  sont  la  caste  des  tisserands  du  Bengale.  «  The  weaver 

though  below  the  peasantry  is  farabove  the  village  menials  who  do  field- 
labour  andwork  in  leatherand  other  impure  materials.  He  represents,  in 

tact,  the  highest  rank  to  which  castes  of  that  origin  can  attain.  Perhapsthe 

best  instance  of  this  is  found  in  the  Tànti  of  Lower  Bengal,  who  enjoy  a 

rank  much  above  any  other  weaving  caste,  and  even  intermarry,  when 

sufficiently  wealthy,  with  castes  like  the  Kâyasthas  (2).  »  A  la  suite  de 

l'inondation  du  pays  par  des  marchandises  bon  marché  et  fabriquées  en 

série  venant  de  Manchester  et  d'autre  part,  un  grand  nombre  de  Tàiitis 

se  voient  forcés  d'abandonner  leur  occupation  traditionnelle.  Les  Tàiitis 

sont  très  laborieux  et  se  distinguent  par  leur  sobriété (3).  Il  n'est  pas 
permis  aux  femmes  de  divorcer  et  aux  veuves  de  se  remarier.  Parmi  les 

castes  inférieures  le  concubinage  est  toutefois  assez  fréquent.  En  général, 

tous  les  Tântis  du  Bengale  sont  des  Visnuvites  et  ne  boivent  que  des 

boissons  non  alcoolisées.  Dacca  et  Sântipour  sont  les  places  où  habitent 

les  Tântis  aisés,  et  les  fines  mousselines  de  ces  endroits  ont  acquis  une 

réputation  mondiale. 

Les  Kânsâris  du  Bengale  sont  en  même  temps  fabricants  et  marchands 

de  vaisselle  de  cuivre  et  de  bronze.  Quoiqu'ils  appartiennent  à  une  caste 
inférieure,  de  nombreux  Brahmanes  acceptent  ouvertement  leurs  présents. 

La  plupart  des  Kânsâris  sont  des  adorateurs  de  l'énergie  féminine  dans  la 
nature  ;  ils  mangent  la  viande  et  généralement  sont  illettrés.  Leurs  prin- 

cipaux surnoms  sont  Dàs,  Parâmânik  et  Pâl. 

Les  Çankha  Vanik  ou  Çànkhâris  sont  les  marchands  de  coquillages  de 

conque.  Ils  font  des  bracelets  de  coquillage  que  portent  les  femmes  hin- 
doues qui  sont  pauvres.  On  ne  les  rencontre  que  dans  le  Bengale  (4),  et 

même  là  leur  nombre  est  très  petit. 

(1)  (Sir)  Athelstane  Raines,  Ethnorjraphy,  p.  63. 
(2)  (Sir)  A.  Baises,  op.  cit.,  p.  62. 
(3)  «  The  only  luxuries  in  which   ttaey  in  lnlge  are  fish,   curry  and  a  porridge  of  black  kidney 

beans.  »  (Biiattachauya,  llindu  Castes  and  Sects,  p.  232.) 

(■1)  (Sir)  A.  Runes,  op.  cit.,  p.  97  ;  Bhattacharïa,  op.  cit.,  p.  250. 
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Les  Çunris  du  Bengale  forment  plusieurs  clans  de  brasseurs.  Ils  sont 

tous  Visnuvites  et  appartiennent  au  clan  fondé  par  Gaitanya.  Ils  sont 

rigoureusement  végétariens  et  sobres.  Leurs  surnoms  ordinaires  sont 

Çàhâ,  Ràyet  Dâs.  Dans  le  Bengale,  les  Brahmanes  spéciaux  de  la  caste 

des  Çunri  se  vantent  de  n'accepter  jamais  un  cadeau  de  quelqu'un  qui 

n'est  pas  Çunri,  mais  il  est  certain  qu'aucun  membre  des  castes  pures  ne 

lui  ferait  la  charité.  Ces  Brahmanes  qui  s'arrogent  l»-s  titres  ampoulés  de 
Vidyàsâgar,  Vidyâratna,  Cakravartti,  etc.,  accomplissent  le  service  funé- 

raire à  la  ghàt,  et  sont  peu  considérés  par  les  autres  membres  de  l'ordre 
sacré  (1). 

La  profession  originaire  des  Tèlis  (2)  a  été  probablement  de  presser 

l'huile  et  leur  caste  peut  être  considérée  comme  un  groupe  professionnel 
qui  se  recrute  parmi  les  membres  de  la  respectable  classe  moyenne  de 

la  société  hindoue.  L'huile  est  employée  par  tous  les  Hindous  pour  un 

usage  domestique  et  rituel  et  sa  fabrication  ne  pouvait  être  confiée  qu'à 
des  personnes  dont  la  pureté  sociale  était  incontestée  (3).  Les  Têlis  for- 

ment une  très  importante  caste.  Leur  majorité  se  compose  de  bouti- 

quiers et  de  marchands  de  grains.  Les  noms  de  famille  usuels  parmi  les 

Tèlis  sont  :  Kundu,  Pàl  Caudhuri,  Pâl,  Nandi.  Dâs,  etc.  Les  véritables 

broyeurs  d'huile  sont  les  Kalus.  Ils  sont  considérés  comme  impurs 
quoique  leur  état  social  est  un  peu  plus  élevé  que  celui  des  brasseurs.  Ils 

sont  pour  la  plupart  illettrés  et  adorent  Visnu.  Une  classe  spéciale  de 

Brahmanes  dégradés  officient  pour  eux  en  qualité  de  prêtres. 

Les  castes  de  fabricants  de  nattes  et  de  corbeilles  sont  les  Doms,  les 

Baitis,  les  Bànçphorâs  et  les  TÛRis.  Dans  le  Bengale,  Bihâr  et  les  pro- 

vinces du  Nord-Ouest,  les  Dôms  sont  une  caste  impure  qui  appartient  à 

la  famille  des  Dravidiens.  Ils  se  divisent  en  de  nombreux  clans  exoga- 

miques  et  à  Bânkurâ  leurs  noms  sont  tous  totémiques.  Les  membres  de 

chaque  clan  montrent  leur  respect  pour  leur  totem  en  ne  faisant  pas  de 

mal  à  ceux  dont  ils  portent  le  nom.  Quelques-uns  de  leurs  totems  de  clan 

(1)  Bhattachirta,  Hinlu  Cartes  and  Secls,  p.  250;  (Sir)  II.  II.  Risu.i,  Tribesand  Castes  of  Bençal, 
l.  Il,  pp.  27S  m]. 

(2)  Biiatt.vciivkta.  op.  cit.,  pp.  262  sq.;  (>irj  A.  Rai>es,  Elhnography,  p.  t'.l. 
:i|  (Sir)  H.  H.  RibLEï,  Tribes  and  Castes  of  lienyal,  t.  II,  pp.  306,  3UC. 
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sont  :  la  tortue,  le  cobra,  le  rat,  le  taureau,  une  espèce  de  poisson, 

l'oiseau  kêr/cêtà,  l'anguille  (qtie  Sir  James  Frazer  ne  mentionne  pas)  et 

l'arbre  Mahuâ  dont  les  fleurs  sont  employées  pourpréparer  uneboisson  (1). 

Les  Bànçphorâs  sont,  à  ce  que  l'on  dit,  une  branche  des  Pâtni,  tribu  de 
pêcheurs  du  Dôm.  Les  Tùrîs  sont  Kolariens.  Ils  appartiennent  à  une 

branche  de  la  grande  tribu  des  Mundàs.  «  They  keep  up  their  tribal  exo- 

gamous  customs  and  divisions  worshipping  ihc  tribal  gods  under  Brah- 

manic  auspices  and  with  some  regard  for  Brahmanic  precepts  as  to  fee- 
ding  with  other  castes  (2).  » 

Les  Sûiradhars  ou  les  Chutârs  sont  les  menuisiers  du  Bengale.  Ils 

sont  considérés  comme  une  caste  demi-pure,  et  de  bons  Brahmanes  n'ac- 
cepteront pas  une  boisson  de  leurs  mains.  Généralement,  ils  sont  ilietrés. 

La  grande  caste  desSùtradhars  se  divise  actuellement  en  groupes  profes- 

sionnels qui  occupent  un  rang  social  pour  une  bonne  part  d'après  la  nature 

de  leur  travail.  Ainsi  ils  s'occupent  de  la  construction  de  bateaux  (qui 
occupe  un  des  plus  bas  rangs),  de  la  fabrication  de  roues,  de  la  construc- 

tion de  maisons,  de  la  peinture;  tous  ils  sont  indépendants  les  uns  des 
autres  (3). 

Les  Sàôriyàs  (4)  sont  une  tribu  d'aborigènes  dont  la  résidence  se 
trouve  dans  les  Ràjmahal  Hills.  Leur  index  nasal  donne  une  moyenne  de 

94,5,  et  les  chiflres  qu'on  obtient  pour  les  Sàôriyàs  correspondent  exac- 
tement à  ceux  des  nègres,  leur  crâne  est  toutefois  dolichocéphale.  Dans 

les  anciens  temps  les  Sàôriyàs  se  mariaient  avec  les  Aryens,  d'où  résulte 

le  manque  d'une  structure  accroupie  caractéristique  au  type  dravidien. 
Ils  construisent  leurs  maisons  au  nord  et  au  sud  et  emploient  dans  leurs 

constructions  le  bambou  et  l'herbe.  Le  niveau  de  la  maison  est  plus  bas 
que  celui  du  village.  Le  système  de  dortoir  est  répandu  chez  eux,  mais 

il  n'existe  pas  de  maisons  séparées  pour  les  jeunes  gens  et  les  jeunes 

filles  qui  ne  sont  pas  mariées.  Les  Sàôriyàs  n'attachent  p;;s  d'importance 

(1)  (Sir)   II.    II.    Ri^lkï,    Tribes  and  Caftes.    I.   I,    [in.    L'4n,  242;    t.   Il,    Vppendix,    p.    41;  C 
Tribes  and  Castes  of  the  N.  H.  Prou,  uad  Oudh,  t.  II.  p.  312;  (Sir)  J.  G.  Frazbi»,   Totemism  and  Exo- 
gamy,  t.  II,  p.  314. 

(2)  (Sir)  A.  Bauies,  Ethnographj,  p.  100. 
(3)  (Sir1  A.  Bawes,  op.  cit.,  p.  fil. 
(4)  R.  B.  Bai&bridgb,  dans  Mem.  As.  Soc.  Bcnjal,  t.  II  (1907).  pp.  43  sq. 
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à  ce  qu'ils  mangent  ;  toutefois,  les  chats,  les  poneys,  les  vautours,  les 
corneilles,  les  chiens,  les  chacals,  les  loups  et  les  hyènes  sont  tabou.  La 

liberté  sexuelle  est  interdite  en  théorie,  mais  tolérée  dans  la  pratique.  La 

polyandrie  n'est  pas  connue  chez  les  Sâôriyâs  ;  cependant  à  la  mort  d'un 
frère  aîné,  sa  femme  peut  être  gardée  par  le  frère  cadet.  Une  veuve  peut 

épouser  qui  elle  veut  à  l'exception  du  frère  aîné  de  son  mari  défunt.  Il 

n'existe  pas  d'époque  déterminée  pour  conclure  un  mariage. Ilpeutprendre 

place  à  toute  époque  de  l'année  ;  seulement  pendant  le  mois  Pans  et  pen- 

dant l'éclipsé  lunaire,  les  mariages  sont  interdits  par  peur  que  les  unions 
conclues  à  cette  époque  ne  soient  pas  fécondes  (1).  Une  jeune  fille  Sâô- 

riyà  ne  peut  pas  être  mariée  avant  l'âge  de  puberté.  Le  jeune  homme  doit 

avoir  atteint  17  ou  18  ans  à  son  mariage. Le  mariage  des  enfants  n'est  pas 
pratiqué.  Les  Sâôriyâs  sont  exogamiques  et  une  jeune  fille  ne  peut  pas 

épouser  son  frère,  son  cousin  ou  tout  autre  parent  de  même  sang,  mais 

elle  peut  se  marier  avec  son  cousin  au  quatrième  degré.  Un  homme  peut 

épouser  une  sœur  aînée  et  puis  la  sœur  cadette,  mais  il  ne  lui  est  pas  per- 

mis d'épouser  d'abord  la  sœur  cadette  et  puis  la  sœur  aînée.  La  première 

femme  est  la  femme  principale.  Il  n'existe  aucune  prohibition  interdisant 

le  mariage  d'un  Sàôriyâ  avec  une  femme  d'une  autre  caste.  Une  femme 
pendant  la  période  de  menstruation  est  soumise  à  différentes  règles  de 

restriction  ;  il  lui  est  interdit  de  toucher  aucun  lit  sauf  le  sien  ;  ces  res- 

trictions ont  ordinairement  une  durée  de  quatre  ou  cinq  jours.  Il  n'existe 

pas  de  cérémonie  spéciale  pour  l'époque  où  une  femme  est  enceinte, mais 

elle  s'abstient  pendant  cette  période  de  boire  les  liqueurs  du  pays. 

Chez  les  Sâôriyâs  les  morts  sont  enterrés.  Le  corps  est  d'abord  lavé 
et  recouvert  d'une  couche  d'huile  ;  la  tombe  est  creusée  à  l'est  et  à  l'ouest, 
et  ensuite  on  dépose  avec  le  corps  les  arcs,  les  flèches  et  tous  les  objets 

personnels  du  défunt.  Dans  le  cas  où  un  homme  ou  une  femme  est  mort 

de  la  variole,  son  corps  n'est  pas  enterré,  mais  couvert  d'épines  et  de  bois, 
et  abandonné  dans  la  jungle  ou  dans  un  fossé. 

Les  Abôhs  et  les  Gàlô.ngs  ont  en  général  des  yeux  noirs  et  une  peau 

brune.  La  couleur  de  leur  peau  varie  entre  un  noir  presque  absolu  et  le 

plus  doux  olive.  Les  Abôrs  sont  un  peuple  exoganiique,mais  on  n'a  trouvé 
(1)  BAisiîiiiriGE,  dans  Mon.  As.  Soc.  Benyal  ,  t    II.   p.  50. 
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aucune  trace  de  totémisme  chez  eux.  Lorsqu'une  jeune  fille  Abôr  atteint 

l'âge  mariable,  elle  couvre  ses  joues  de  chaux  (1).  Le  mariage  se  contracte 
ordinairement  chez  les  Abôrs  sous  forme  d'achat;  une  alliance  entre 

membres  d'un  même  groupe  est  interdite  (2).  Avant  le  mariage  les  jeunes 
filles  peuvent  avoir  des  rapports  sexuels  avec  les  jeunes  gens  du  village, 

mais  la  naissance  d'un  enfant  est  très  mal  vue.  La  polyandrie  n'est  pas 
connue  chez  les  Abôrs,  mais  la  polygynie  est  usuelle  ;  seuls  les  mendiants 

et  les  personnes  très  pauvres  sont  monogames.  Parmi  les  tabous  obser- 

vés par  les  Abôrs  nous  mentionnerons  la  viande  de  buffle  ainsi  que  cer- 
tains autres  objets  qui  sont  tabous  pour  les  femmes,  pendant  le  temps  où 

elles  sont  enceintes,  et  aussi  la  tète  de  certains  animaux  (3).  Les  plantes 

doubles  sont  taboues  par  peur  que  la  femme  qui  mangera  ses  fruits  ne 

donne  naissance  à  des  jumeaux.  La  religion  actuelle  des  Abôrs  peut  être 

caractérisée  comme  un  polydémonisme.  Ils  rendent  un  culte  aux  arbres 

et  quand  des  malheurs  surgissent,  they  retaliate  on  thespirits  bycutting 

them  (les  arbres)  clown  (4). 

Les  Birhôrs  peuvent  être  comptés  parmi  les  plus  arriérées  et  les  plus 

sauvages  tribus  du  Chôtà  Nàgpour.  Ils  apparliennent  à  une  race  qui  n'est 
pas  nombreuse  ;  elle  compte  un  peu  plus  de  t. 000  membres.  Comme  leur 

nom  en  Mundâri  l'indique,  ils  sont  bûcherons  de  profession  et  vivent, 
loin  des  grandes  villes  et  des  villages,  dans  la  profonde  retraite  de  la 

jungle.  Les  huttes  dans  lesquelles  ils  habitent  sont  des  plus  primitives. 

Elles  sont  construites  de  branches  d'arbres  et  de  feuilles.  Peu  nombreux 

sont  les  Birhôrs  qui  s'occupent,  même  de  nos  jours,  de  la  culture  des 

terres  comme  moyen  d'existence. 
Les  Gulguliyâs  sont  une  tribu  nomade  de  bohémiens  qui  se  procurent 

des  moyens  d'existence  précaire  en  capturant  dans  des  pièges  des  ani- 
maux sauvages,  des  écureuils  et  des  singes.  Ils  emmènent  avec  eux  des 

chiens,  des  chèvres  ou  des  singes  dressés  lorsqu'ils  vont  visiter  les 

villages.  Ils  sont  probablement  totémiques.  Ils  prétendent  qu'un  écureuil 

(1)  George  D.   Slïherland   Duk&ar,  Abors  and   Galongs.   Mem.  As.  Soc.   Bengol,  t.   V  (19]3-1917). 
No.  spéc,  p.  27. 

(2)  Ibid.,  p.  40. 
(3)  Ibid.,  pp.  54,  57. 
(4)  Daltor,  Descriptive  Ethnology,  p.  25;  (Sir)  John  Lubbocr,  Origin  of  Civilisation,  p.  335. 
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est  leur  ancêtre  (1).  Us  ne  manifestent,  cependant  aucun  respect  pour  cet 
animal  et  ne  refusent  pas  de  manger  sa  viande  ;  actuellement,  l'écureuil 
est  même  leur  plat  favori. 

Les  Khèriyâs  sont  une  tribu  sauvage  d'origine  dravidienne  et  se  ren- 
contrent dans  le  sud  du  district  de  Ranci  et  à  Mânbhoum.  Avant  le  mariage 

d'un  Khêriyà,  le  père  du  fiancé  apporte  le  lauri  (un  bâton  de  bambou  assez 
court  —  3  pieds  —  dans  lequel  réside,  d'après  la  croyance  populaire,  le 
dieu  familial).  Le  père  de  la  fiancée  le  garde  pendant  1  ou  2  jours  et  le 

rend  à  son  propriétaire  en  signe  de  ce  que  le  fiancé  proposé  a  été  accepté. 

Le  jour  du  mariage  les  fiancés  sont  assis  à  côté  l'un  de  l'autre.  Le  piètre 
arrive  et  tâche  de  prédire  leur  vie  future.  Pour  cela  il  prend  à  chacun  un 

peu  de  cheveux  du  milieu  du  front  et  les  tire  sur  le  nez;  puis  il  verse 

de  l'huile  sur  le  haut  de  la  tète  et  observe  comment  l'huile  coule  le  long 
des  cheveux.  Si  l'huile  tombe  directement  sur  le  bout  du  Dez,  c'est  un 
signe  de  bonheur;  mais  si  elle  se  répand  sur  le  front,  un  malheur  certain 

devra  arriver  (2).  La  cérémonie  nuptiale  à  proprement  parler  consiste  à 

marquer  la  tète  de  chacun  des  fiancés  avec  du  sindâr  (vermillon). 

Chez  les  Kiiôsvs,  une  petite  tribu  du  Chôtâ  Nâgpour,  qui,  quoique  Hin- 
dous de  religion,  semblent  être  Gôhds  et  par  conséquent  Dravidiens 

d'origine,  un  homme  peut  se  marier  avec  la  fille  soit  du  frère  de  sa  mère, 
soit  de  la  sœur  de  son  père.  De  même,  les  Kaurs  du  Chotâ  Nâgpour,  dont 

la  couleur  foncée,  le  large  nez,  la  grande  bouche  et  les  lèvres  épaisses 

semblent  indiquer  une  origine  dravidienne,  observent  à  peu  près  les 

mêmes  règles  prohibitives  que  les  Hindous,  mais  permettent  à  un  homme 

d'épouser  la  fille  du  frère  de  sa  mère.  Chez  les  Karans,  une  caste  d'écri- 

vains d'Orissa,  les  degrés  de  parenté  qui  interdisent  un  mariage  sont 

comptés  d'après  la  méthode  en  vogue  chez  les  castes  hindoues  supé- 

rieures, sauf  qu'un  homme  peut  se  marier  avec  la  fille  de  son  oncle  mater- 
nel, alliance  qui  est  expressément  interdite  par  les  règles  ordinaires.  Les 

Rabhas  du  district  de  Gôâlpârâ  du  Bengale  Oriental  admettent  qu'un 
homme  se  marie  avec  la  fille  soit  du  frère  de  sa  mère,  soit  de  la  sœurde 

son  père  (3). 

(1)  Sur  la  légende  de  l'écureuil,  \uir  B.  Bradlet-Birt,  CUota  Kagpur,  p.  30. 
(2)  Bkadlby-Birt,  op.  cit.,  p.  45. 
3)  (Sir)  J.  G.  Fjuieb,  Folklore  in  the  Old  T..  t.  II,  pp.   131  sq. 
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Les  Maykâs  du  Bengale  sont  la  caste  des  confiseurs.  Ils  font  les  confi- 

series (qu'on  appelle  aussi  «  plats  doux  »)  qui  forment  une  partie  impor- 
tante de  la  nourriture  quotidienne  des  Hindous  aisés.  Ils  sont  divisés  en 

un  grand  nombre  de  sous-castes  et  leurs  surnoms  ordinaires  sont  :  Mânnù, 
Môdak,  Nâg,  Sàlià,  Làhâ,  Nandi  et  Raksit. 

Lés  barbiers  forment  une  caste  spéciale  du  Bengale  qui  est  appelée 

Nàpit.  Ils  sont  «  everywhere  credited  witb  vast  expérience  of  the  outside 

world,  together  with  a  quite  exceptional  acquaintance  with  the  esoteric 
affaire  of  ail  the  families.  The  Brahman,  therefore  ministers  to  him 

without  reluctance,  and  what  with  fées,  présents,  he  often  acquires  quite 

a  well-to-do  position  and  is  respected  accordingly  (1)  ».  Leur  surnom  le 
plus  usuel  est  Parâmànik. 

Le  blanchisseur,  Dhôbà,  joue  un  rôle  important  dans  les  maisons  hin- 
doues. Au  Bengale  il  prend  même  part  aux  cérémonies  nuptiales  qui  ont 

lieu  dans  les  castes  supérieures,  quoiqu'il  ne  soit  pas  partout  invité  à  le 
faire  (2). 

Les  Kurmi  sont  une  très  grande  caste  de  cultivateurs  résidant  dans  le 

Chôta  Nàgpour,  l'Inde  supérieure,  le  Bihar  et  l'Orissa.  Leur  origine  est 

obscure.  Dans  le  Chôtâ  Nàgpour  et  l'Orissa  on  compte  parmi  eux  60  clans 
exogamifjues  qui  sont  tous  totémiques.  Voici  quelques-uns  de  leurs 

totems  :  le  crocodile,  la  tortue,  le  buffle,  le  serpent,  le  rat,  le  chat,  l'arai- 

gnée, le  faucon,  l'oie  sauvage,  le  bambou,  le  bétel,  la  ligue,  l'herbe, 

kêçai',  l'or,  le  filet,  une  oreille  percée  et  le  chasseur.  Un  clan,  le  Bàiï- 

çiâr,  ne  joue  pas  de  la  flûte  (bàhçi)  ;  les  membres  d'un  autre  clan  ne  por- 

tent pas  de  soie;  d'autres  enfin  ne  portent  pas  de  coquillage  (3). 
Parmi  les  Khônds,  les  sacrifices  humains  (4)  offerts  à  la  déesse  de  la 

(1)  (Sir)  A.  Baises,  Ethnography,  p.  66. 

(2)  Itnd.,   p.  67. 

(3)  (Sir)  II.  H.  RiSLBY,  Tribes  and  Castrs,  t.  I,  p.  529;  t. II  ,  App.,  pp.  87  sq.  ;  (Sir)  J.  G.  Fiiazer, 
Totemism  and  Exogamy,  t.  Il,  p.  296. 

(I)  Voyi  Dr.  Short,  Tram.  Ethnol.  Soc,  New.  Scr.,  t.  VI,  p.  275;  Maj.  Gen.  J.  Campbell,  Wild 
Tribes  of  Khondistan,  p.  112;  (Sir)  J.  G.  Fhazeh,  Tolemism  and  Exogamy,  t.  II,  p.  304;  Id.,  Golden 

Bough,  t.  Il,  pp.  241-246;  Id.,  Spirits  of  the  Corn  and  of  the  Wild,  p.  225;  Hubert  et  Mauss,  Essai  sui- 
te sacrifiée.  Année  sociol.,  t.  II,  p.    113. 

«A  short  st.ike  is  driven  into  the  suil,  and  to  it  the  victim  is  fislened  seated,  and  anointed  with 

ghee.  oil  and  turmeric,  decorated  with  flowers  and  worshipped  during  tlie  day  by  Llie  issembly. 
At  ni^lilfall  the  licentious   revelry  is  resumed,   aud  on   the  third   morning  the  victim   gels  sonie 
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terre  afin  d'assurer  la  fertilité  des  champs  étaient  pratiqués  jusqu'aux 

temps  derniers.  D'ailleurs  les  Khônds  prétendent  que  le  tamarin  ne  peut 
pas  avoir  une  couleur  rouge  foncée  sans  qu'on  répande  du  sang 
humain  (1). 

Les  Khônds  sont  divisés  en  50  clans  totémiques  et  exogamiques  qui 

sont  appelés  Gôcis.  Cliacun  de  ces  clans  porte  le  nom  d'un  village  {Muta). 
Les  Khônds  croient  que  les  membres  de  ces  clans  descendent  d'un  ancêtre 
commun.  Chaque  clan  est  lui-même  divisé  en  sous-clans  qui  sont  appelés 
Klâmbu. 

Les  Khônds  ne  peuvent  pas  prendre  comme  épouse  une  femme  de 

leur  propre  clan  même  si  elle  appartient  à  un  autre  sous-clan.  Les  succes- 

sions dans  les  clans  et  les  sous-clans  se  font  de  père  aux  enfants  (2),  et 

l'usuelle  forme  du  mariage  est  le  rapt  (3). 
La  mort  d'une  personne  dans  un  village  Khônd  nécessite  une  purifica- 

tion qui  s'accomplit  ordinairement  par  le  sacrifice  d'un  buffle.  Mais  si 
un  homme  a  été  tué  par  un  tigre,  sa  mort  exige  une  cérémonie  extraor- 

dinaire d'expiation.  A  cet  effet  les  hommes  du  village  sont  rangés  sur  une 
ligne  avec  leurs  jambes  écartées  ;  un  porc  est  amené  et  un  tisserand  de 

la  montagne  lui  coupe  la  tête  d'un  coup  de  hache.  Alors,  toute  baignée  de 
sang,  la  tète  est  passée  entre  les  jambes  de  tous  les  hommes  alignés; 

cela  serait  un  mauvais  présage  si  elle  touchait  une  des  jambes  (4).  Les 
Khônds  brûlent  leurs  morts. 

Les  pêcheurs  et  bateliers  du  Bengale  sont  appelés  Mâlô,  Turàiià, 

Càndal,  Jêliyâ  et  Tiyâ  (5).  Les  Turàhàs  jouent  du  cor,  et  on  ne  les  ren- 

milk  to  drink  when  the  presiding  priest  implores  Ihe  goddesB  to  thower  her  blessinga  on  the 
peoplo. 

«  Aft;r  the  m  ick  ceremony,  nevertholeas,  the  victim  i--  taken  to  the  n  ve  where  the  sacrifice 
is  to  l>e  carried  out;   u  :'  résistance,  the  bones  of  Ihe  arms  and  th 
the  victim  drugged  with  opium  or  datura.  when  tbejanni  wounds  his  victim  vrith  his  axe.  Thi« 
act  is  l  '11""  ■!  ii p  liy  the  crowd;  a  number  non  press  torward  to  oblain  a  pièce  ol  his  Qesh,  and 
in   a  moment  lie  is  stripped   t..  the    bones  »  (cité   par  Sir  Joua    Lubbock,  luation, 
pp.3C.s  sq.). 

1  Campbell,  WiU  Trihes  of  Khondislan,  p.  56;  (Sir)  J.  G.  Kbazeu,  Spiritt  of  Ihe  Corn  and  the 
WUd,  p.  245/ 

(2)  lsir)  J.  (;.   Kbazi  'I- 
(3)  M'LBiiSAH,   I  -  "r"-""  of  Cil  il  l  «q. 

>ir)  J.  G.  Fbazeb  [,  p.  411,  qui  cite  Ed  ographio 
Note$,  pp.  165  sq. 

(5    Buattacharta,  lin, In  Castes  and  Secte,  p.  316- 
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contre  que  dans  le  Bengale  (1).  Les  Mècôs  sont  restés  pêcheurs  confor- 
mément à  la  tradition  (2). 

Les  Nât  ou  Nâr  sont  une  caste  de  musiciens  et  danseurs  profession- 
nels qui  occupent  une  position  relativement  élevée  ;  il  ne  faut  pas  les 

confondre  avec  les  nomades  de  ce  nom  qui  sont  ordinairement  des  acro- 

bates dans  l'Inde  supérieure  (3). 
Les  Dhàngars  sont  une  tribu  de  Kolariens  et  sont  apparentés  aux 

Oràôns.  Nominalement  ils  sont  Hindous,  mais  ils  n'adorent  aucune  des 

divinités  hindoues  (4).  D'après  Sir  James  Frazer  cette  tribu  se  divise  au 
moins  en  8  clans  exogamiques  dont  la  plupart,  sinon  tous,  sont  toté- 

miques. 
Les  Bèdiyàs  sont  une  petite  tribu  aborigène  du  groupe  dravidien.  Ils 

se  divisent  en  19  clans  exogamiques  et  totémiques.  Les  totems  des  clans 

comprennent  l'écureuil,  le  cobra,  la  tortue,  la  chauve-souris,  le  pigeon  et 

d'autres  oiseaux,  différentes  espèces  de  poissons,  l'arbre  banyan,  le  Bas- 
sia  Latifolia  et  la  fleur  Makuâ  (5).  Les  Bèdiyàs  sont  une  tribu  nomade 

qui  a  une  très  mauvaise  réputation  le  long  du  Jumna  et  dans  le  Oudh, 

mais  qui  compte  des  clans  très  respectables  dans  le  Bengale  où  plusieurs 

clans  se  sont  convertis  à  l'Islam  (6). 
Les  Bâgdis  sont  une  caste  de  cultivateurs,  de  pêcheurs  et  de  journa- 

liers du  Bengale  Central  et  Occidental.  D'après  leur  stature  et  la  couleur 

de  leur  peau,  ils  paraissent  être  d'origine  dravidienne  et  se  rapprochent 
très  près  des  tribus  classées  comme  aborigènes.  Les  Bâgdis  se  divisent 

en  9  sous-castes  endogamiques,  qui  se  partagent  elles-mêmes  en  clans 
exogamiques.  Un  grand  nombre  de  ces  clans  sont  totémiques,  tels  que 

les  Ardi  (poisson),  Bàghrsi  (tigre),  Kacchap  (tortue),  Kasbak  (héron), 
Pàkbasanta  (oiseau),  Pâtrsi  (pois),  Pônkrsi  (coq  de  la  jungle),  Sâlrsi  ou 

Sàlmàch  (le  poisson  Sâl).  Le  totem  est  tabou  pour  les  membres  du  clan. 

Les  enfants  appartiennent  au  clan  de    leur  père.   Chez  les  Bâgdis,  une 

(1)  (sir)  A.  Bune«,  Ethnography,  p.  108. 
(2)  Boiglé,  Remarques  sur  le  régime  des  castes.  Année  sociol.,  t.  IV  (1899-1900),  p.  15. 
(3)  (Sir)  A.  Baises,  op.  ci/.,  p.  108. 
(4)  Ckoore.  Tribes  and  castes  of  the  M.   W.  Proo.  and  Oudh,  t.  II,  p.  230. 

(5)  (Sir)    H.    H.    Rislei,    '/"rites    and    Castes    of    Bengal,    t.    I,    p.    83;     t.    II,    Appendix,    p.    S; 
(Sir)  J.  G.  Fraier,  Totemism  and  Exogamy,  t.  Il,  p.  294. 

(C)  (Sir)  A.  Baises,  Elhnography,  p.  108. 
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veuve  peut  se  marier  avec  le  frère  cadet  de  son  défunt  mari,  mais  elle 

n'est  pas  obligée  de  le  faire  (l).  Le  mariage  avec  une  personne  descen- 

dant en  ligne  directe  des  mêmes  parents  est  interdit  tant  qu'il  existe  une 
certaine  parenté  entre  les  candidats. 

Les  Mauliks  sont  une  caste  dravidienne  de  Mânbhoum  du  Bengale 

Occidental.  Ils  sont  divisés,  en,  au  moins,  quatre  clans  exogamiques. 

Le  totem  d'un  des  clans  est  le  rat,  d'un  autre  le  serpent  de  rocher,  d'un 
troisième  une  espèce  de  serpent,  du  quatrième  un  petit  oiseau  rouge 

avec  une  longue  queue.  Le  mariage  d'un  homme  avec  une  femme  d'un 

même  clan  est  interdit,  de  même  qu'avec  une  femme  appartenant  à  un 
des  degrés  de  parenté  dans  lequel  il  est  interdit  de  se  marier  (2). 

Les  Mahilis  sont  une  caste  de  laboureurs,  de  porteurs  de  palanquins 

et  de  travailleurs  du  bambou.  On  les  rencontre  dans  le  Chotâ  Nâgpour  et 

dans  le  Bengale  Occidental.  Ils  comptent  environ  30  clans  exogami«|ues 

et  totémiques.  Certains  de  leurs  totems  sont:  le  taureau ,  le  nilgau  (espèce 

d'antilope),  l'anguille,  la  chenille,  l'oie  sauvage  et  d'autres  oiseaux,  la 
a  Jack-fruit  »,  le  figuier  sauvage  et  l'herbe  turu.  Un  clan  a  comme  totem 

une  oreille  et  il  est  interdit  aux  membres  de  ce  clan  de  manger  l'oreille 

d'un  animal  quelconque  (3). 
Les  Kôstas  sont  un  clan  de  tisserands  et  de  cultivateurs  du  Chôta 

Nâgpour.  Certains  de  leurs  clans  exogamiques  sont  totémiques.  Ainsi  par 

exemple  les  Bàghâl  (tigre),  les  Bhât  (riz  cuit),  les  Caur  (queue  du  yak), 

les  Mànik  (bijou)  et  les  Nâg  (serpent).  Ils  ne  respectent  pas  leurs  totems. 
Chez  les  Restas  une  veuve  se  marie  généralement  avec  le  frère  cadet  du 
défunt  mari  en  cas  où  le  frère  cadet  lui  survit  (4). 

Les  Gàrôs  sont  une  petite  tribu  aborigène.  Leurs  caractéristiques 

physiques  sont  un  visage  petit  et  rond,  un  nez  plat  et  Large,  des  yeux 

bleus,  une  grande  bouche,  des  lèvres  épaisses  et  une  couleur  foncée. 

Les  femmes  sont  grasses  et  de  petite  stature.  Ils  ont  généralement  deux 

(Il  (Sir)  H.  H.  Risley,  Tribes  and  Castes,  t.  I,  pp.  37,  38,  40;  l.  II,  Appendil,  p.  5;  (Sir)  J.  G.  Kki/fr, 
Totemism  and  Exogamy,  1.   II.  p.  310. 

(2)  (Sir)  H.  II.  Risi.et,  op.  cil.,  t.  II,  p.  82:  (Sir)  J.   G.   Fhazbr,   op.  rit.,  t.  II,  p.  317. 

(3)  (Sir)  H.  H.  RlSLEI  op.  cit.,  1.11.40,  A  pp..  pp.  'Jt>  sq.  ;  Id.,  People  of  India.  p.  96;  (Sir)  J.  G.  Fiiazrii. 
op.  cit.,  L   II.  p.  297. 

(4)  (Sir)  11.  H.  Risley.  op.  cit..  I.  I,  p.  513;  t.  II.  App.,  p.  84;  (Sir)  J.  G.  Frazbb,  op.  cit.,  t.  II. 
p.  2%. 
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maisons;  l'une  dans  le  village,  appelée  cliàuin  et  l'autre  dans  les  champs, 
appelée,  bôràiii.  Cette  dernière  est  construite  sur  un  arbre  comme  pré- 

caution contre  les  éléphants  et  d'autres  animaux  sauvages.  Ils  sont  om- 
nivores; ils  mangent  leur  nourriture  soit  à  demi-cuite,  soit  échauffée. 

Leurs  coutumes  concernant  le  mariage  sont  particulièrement  intéres- 
santes. La  forme  ordinaire  du  mariage  est  le  rapt  ;  mais,  au  lieu  que  le 

fiancé  enlève  la  fiancée,  chez  eux,  la  procédure  est  inverse.  Le  fiancé  si- 

mule ne  pas  vouloir  se  marier  avec  sa  fiancée  et  s'enfuit,  mais  il  est  saisi 
par  les  amis  de  la  fiancée  et  est  emporté  de  force,  malgré  la  résistance, 

la  douleur  et  les  lamentations  qu'il  simule,  dans  la  maison  de  sa  fiancée  (1). 
Les  Gàrôs  sont  exogamiques  ;  ils  sont  divisés  eu  maharis.  Un  homme  ne 

peut  pas  épouser  une  jeune  fille  de  son  propre  «  mahari  ».  La  femme 

Gàrô  reçoit  toutes  les  marques  de  respect  de  son  époux,  et  elle  est  con- 

sidérée comme  la  maîtresse  de  la  maison.  La  loi  d'héritage  est  assez 
curieuse;  le  fils  légitime  n'hérite  pas,  c'est  le  fils  de  la  sœur  du  défunt 
qui  reçoit  tout. 

Les  Garôs  brûlent  d'abord  leurs  morts  et  ensuite  ils  enterrent  leurs 

restes.  A  l'endroit  où  les  corps  sont  enterrés,  ils  édifiant  un  monument 

de  bois  à  la  mémoire  du  défunt  et  l'ornent  d'une  représentation  gravée 
de  ce  dernier.  Ils  brisent  les  objets  qui  sont  enterrés  avec  le  défunt, 

«  who  would  not  benefit  by  them  if  they  were  given  unbroken  (2)  ». 

Les  Gârôs  connaissent  le  polydémonisme  et  ils  adorent  le  soleil  et  la 

lune,  mais  le  dieu  suprême  est  Rsi  Sàlgom.  Il  a  le  ciel  comme  rési- 
dence. La  femme  de  ce  dieu,  Apôùgmâ,  quitta  ses  divins  parents  pour 

s'enfuir  avec  lui.  Ils  devinrent  habitants  de  ce  inonde  et  vécurent  un  cer- 
tain temps  à  Tura  où  ils  eurent  deux  enfants,  un  fils  qui  est  le  père  du 

feu  et  de  toutes  les  lumières  célestes,  et  une  fille  qui  est  la  mère  des 

hommes.  Nàstôg  naquit  d'un  œuf  et  créa  l'univers.  Le  premier  jet  d'eau 
sortit  de  sa  matrice  et  il  fut  l'origine  de  toutes  les  rivières.  Nàstôg  eut 
des  enfants.  Trois  de  ses  filles,  qui  eurent  pour  maris  des  êtres  divins, 

(1)  Dalton,  Descriptive  Ethnology,  p.  64.  Voy.  (Sir)  J.  Ludboc&,  Origin  of  Civilisation,  p.  12'î,  où 
se  trouve  une  erreur  typographique;  llinrpn»  Rat,  Gârôdêr  Kathâ,  dans  le  Prabâsî,  JaUtha,  1333, 

(2)  Daltoh,  op.  cit.,  p.  fi7  ;  (Sir)  I.   Lleboci^.  op.  cit.,  p.  290. 
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furent  les  mères  des  trois  races  humaines  —  des  Butiyâs,  des  Gârôs  et 
des  «  Firihgis  »  (Européens)  (1). 

Les  Bhars  sont  une  petite  tribu  dont  certains  clans  sont  éponymiques, 

c'est-à-dire  qu'ils  prennent  leurs  noms  d'ancêtres  réels  ou  mythiques  et 
non  pas  de  leurs  totems  ;  ce  sont  les  Agni,  les  Brahmarsi  et  les  Rsi  (2). 

Les  Khâsiyàs  sont  une  tribu  aborigène  qui  n'a  ni  temples  ni 
idoles  (3). 

Les  Râutiyâs  sont  une  caste  de  cultivateurs  et  de  propriétaires  qui 

habitent  le  district  de  Chôtâ  Nàgpour.  Ils  sont  probablement  d'origine  dra- 
vidienne,  mais  leur  stature  et  la  couleur  de  leur  peau  indique  une  infu- 

sion importante  de  sang  aryen.  Ils  sont  exogamiqués  et  de  nombreux 

clans  parmi  eux  sont  totémiques.  Les  clans  totémiques  sont  ceux  qui 

tirent  leur  nom  de  l'anguille,  de  la  tortue,  du  serpent,  du  chat,  du  chien 

sauvage,  de  l'écureuil,  du  vautour,  de  l'herbe  hasi,  de  l'épée,  et  de  la 
hache  (4).  Les  Râutiyâs  respectent  leurs  animaux  totémiques  ;  il  leur  est 

permis  de  les  nommer,  mais  il  leur  est  défendu  de  tuer  et  de  manger  leurs 

totems.  Il  leur  est  interditde  se  marier  avec  une  jeune  fille  de  leur  propre 

clan  totémique,  mais  ils  peuvent  épouser  une  femme  du  clan  de  leur 

mère.  Comme  chez  les  Santals,  une  veuve  peut  se  marier  avec  le  frère 

cadet  du  défunt  mari  et  tous  les  enfants  qu'elle  peut  avoir  eus  de  son 
ancien  mari  sont  considérés  comme  les  enfants  de  son  présent  mari  (5). 

Chez  eux  la  cérémonie  du  Siiïdùrdàn  est  accompli  avec  le  sang  pris  au 

petit  doigt  d'une  autre  personne  (6). 
Les  Hôs  ou  Larkà  Kôls  habitent  dans  le  district  de  Singbhoum  qui  est 

situé  au  sud-est  de  Chôtâ  Nàgpour.  Ils  ne  possèdent  pas  tous  les  indices 

physiques  nécessaires  pour  être  classés  dans  le  groupe  dravidien  et 

pour  des  raisons  linguistiques,  de  même  que  leurs  parents  les  Mui'idûs, 

(1)  Daltok,  Descriptive  Elhnologg,  p.  60. 

(2)  (Sir)  H.  H.  Rislkt,  Tribcs  and  Castes,  t.  I,  p.  95;  t.  Il,  App.,  p.  9:  1d.,  Peoplc  of  India,  p.  155; 

cité  par  (Sir)  J.  G.  Khazer,    Totcmism  and  Exogamy,  t.  Il,  p.  295. 

(3)  Daltoi,  op.  cit.;p.  57 ;  id.,  Joarn.  Anthrop.  //ni., 1871;  (Sir)  J.  Llbbock,  Origin  of  Civilization, 
p.  361. 

(4)  (Sir)  J.  G.  Frazer,  Tolemism  and  Exogamy,  t.  Il,  p.  299. 

(5)  (Sir)   H.    H.  Rislet,    Tribcs   and   Cusles,  t.   Il,   pp.    199-201;   (Sir)  J.   G.  Khazer,  op.    cit.,    I.  II. 
p.  299. 

(«)  (Sir)  II.  H.  RiSLEf,  op.  cil.,  t.  II,  p.  201;   F..  S.  EUb.tu.hd,  Lcgcnd  of  PerseuS,  t.  Il,  p. 
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ils  sont  classés  parmi  les  Kolariens  (1).  Les  femmes  Hô  sont  grandes, 

bien  formées  et  gracieuses.  Elles  ne  portent  qu'un  seul  vêtement  de  gros- 

sière étofte  qui  drape  leur  taille  et  est  rejeté  au-dessus  de  l'épaule.  En 

général,  elles  ne  portent  que  peu  d'ornements  :  un  collier  de  corail  autour 

de  leur  cou  et  des  bracelets  de  laiton  ou  d'argent.  Elles  aiment  décorer 
leur  chevelure  et  emploient  à  cet  effet  des  fleurs.  Leurs  cheveux  sont 

réunis  par  un  nœud  derrière  la  tète.  Les  Larkà  Kôls  s'occupent  principale- 

ment d'agriculture  ;  trois  fois  par  an  ils  récoltent  le  riz.  Ils  cultivent  le 
maïs,  le  millet,  le  tabac  et  le  coton.  Toutes  leurs  fêtes,  comme  celles  des 
Oràôùs,  ont  trait  à  la  culture  du  sol. 

Les  Hôs  ou  Larkâ  Kôls  disent  qu'après  que  le  monde  fut  peuplé,  les 
hommes  devinrent  incestes  et  ne  prirent  garde  ni  à  Dieu  ni  à  ceux  qui 

étaient  meilleurs  qu'eux.  Et  c'est  pourquoi  Sim-Boùgâ,  le  Créateur, 
résolut  de  les  détruire  tous.  Il  exécuta  son  intention,  d'après  les  uns  au 

moyen  de  l'eau,  selon  les  autres  au  moyen  du  feu.  Toutefois  il  épargna 
16  personnes  qui  sont  probablement  les  ancêtres  de  la  race  actuelle  des 
mortels  (2). 

Les  Hôs  se  divisent  en  46  clans  au  moins  ;  ces  clans  sont  appelés 

Kilis.  Ils  sont  endogamiques  par  rapport  au  clan,  c'est-à-dire  qu'il  leur 
est  interdit  de  se  marier  en  dehors  de  la  tribu,  mais  qu'il  ne  leur  est 

pas  permis  de  se  marier  dans  le  clan  même  (3).  Quoiqu'il  ne  soit  per- 
mis à  aucun  homme  de  se  marier  avec  une  femme  de  son  propre 

clan,  les  mariages  avec  les  proches  parents  du  côté  maternel  sont  tolérés 

à  condition  qu'un  homme  n'épouse  pas  sa  tante,  sa  cousine  du  premier 
degré  ou  sa  nièce  (4). 

Le  jour  du  mariage,  la  fiancée  Hô  se  rend  au  village  du  fiancé  en 

chantant  et  dansant  le  long  du  chemin  ;  le  fiancé  vient  à  sa  rencontre  et 

ils  retournent  ensemble  au  village  pour  fêter  le  mariage  et  boire  de  la 

bière  de  riz.  Il  n'existe  pas  de  cérémonie  nuptiale.  Le  fiancé  boit  à  la 
santé  de  la  fiancée  en  versant  un  peu  de  liqueur  de  sa  coupe  dans  celle 

(!)  Voy.  Pittard,  Les  Races  et  l'histoire  (t.  V  do  ['Evolution  de  l'humanité),  p.  4S3. 
(2)  Lieut.  Tzckell,   Memoir  on  the   ilodesum.  Journ.  As.   Soc.  Bengal,  t.  IX  (Calcutta,   134u|,  pt.  II. 

p.  798;  (Sir)  J.  G.  Frazer,  Folklore  in  the  Old  Testament,  t.  I.  p.  195. 

(3)  Encyclopxdia  Britannica.  Il-  éd..  t.  IX,  p.  383. 
|4)  (Sir)  J.  G.  Frazer.  Totemism  and  Exogamy,  t.  II,  p.  294,  qui  cite  Rislbt. 
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de  sa  fiancée  et  elle  lui  rend  le  compliment.  Dès  lors  ils  sont  mariés.  Les 

Hô  considèrent  que  l'épouse  est  le  compagne  de  son  mari,  et  celle-ci 

reçoit  toutes  marques  de  respect  et  d'affection  de  son  époux.  Parmi  eux 
le  missionnaire  Jellinghans  a  rencontré  des  signes  d'un  amour  affec- 

tionné entre  les  gens  mariés  (1).  Il  ajoute  que  chez  eux  toutes  les  per- 

sonnes coupables  d'adultère  sont  tuées  sur-le-champ  (2). 
Chez  les  Larkâ  Kôls  la  transmission  du  rang  de  chef  est  réglée  par 

la  loi  de  primogéniture,  mais  la  transmission  des  biens  est  soumise  à  la  loi 

d'ultimogéniture  (3). 
Les  cérémonies  funéraires  des  Larkâ  Kôls  sont  intéressantes  à  cause 

d'une  coutume  particulièrement  curieuse.  Après  que  le  corps  a  été  brûlé, 

les  cendres  sont  placées  dans  une  urne  de  terre  jusqu'à  ce  que  les  dis- 

positions pour  l'enterrement  aient  été  prises.  La  femme  du  défunt  porte 
l'urne  qui  contient  les  restes  du  défunt  sur  la  tète  et  mène  la  procession 
funéraire  à  travers  le  village  en  passant  devant  chaque  maison.  Les  habi- 

tants des  maisons  sortent  pour  rendre  les  derniers  honneurs  au  défunt. 

Les  profondes  et  solennelles  notes  des  tambours  et  les  pleurs  retenus 
des  femmes  se  réunissenten  une  marche  funèbre  tandis  que  la  procession 

va  d'une  maison  à  l'autre  et  retourne  finalement  vers  la  tombe  qui  a  été 
préparée  près  de  la  maison  du  défunt.  Lorsque  la  procession  est  arrivée, 

on  jette  du  riz  et  d'autres  aliments  dans  la  tombe;  ensuite  on  y  descend 

l'urne,  qui  contient  les  cendres  du  défunt,  et  on  la  recouvre  de  terre.  Une 

énorme  pièce  de  pierre  non  coupée  est  placée  pour  indiquer  l'endroit  où 
se  trouve  la  tombe  et  pour  la  préserver  contre  toute  violation.  En  dehors 

du  village,  les  Hù,  de  même  que  les  Mundâs,  édifient  un  monument  à  la 

mémoire  du  défunt  sous  forme  d'une  énorme  colonne  de  roc,  dont  la  hau- 
teur varie  de  12  à  14  pieds. 

Les  Gonds,  comme  toutes  les  tribus  du  plateau  central,  ont  une  cou- 

(1)  Zeitschr.  f.  Bthnol.,  III,  p.  369.  Cf.  WbsteBIURCI,  History  of  lluman  Marriage.  p.  358. 
(2)  «  Bei  den...  Larka  Kolhs  in  Singbhum  kommt  us  oft  noch  vor,  dass  sie  den  Khebreclier  und 

die  Ehebrecherin  auf  der  Stelle  tôdten  und  ihnen  den  Kopf  absclilagen.  Ja  es  soll  selbjUork.onimen, 
das»  die  Eltem  den  Verfûhrer  ihrer  noch  unverlieiratotun  Tochter  saint  ihrer  eigcnen  Tochter 

tôdten  »  (Jelliïgiians,  Sagen,  Sitten  und  Gebràuche  der  Munda  Kollts,  in  Zeits.  f.  Ethnol,,  III,  p.  371). 

(3)  Voy.  Dr.  W.  Durbah,  Some  Observations  on  Ihe  Manners,  etc..  of  llie  Larka  Kots.  Journ.  As. 
Soc,  XVIII  (Lond.,  1861),  p.  374;  Lieut.  Tickel,  Journ.  As.  Soc.  Bengal,  IX,  pt.  Il,  p.  794; 
(Sir)  J.  G.  Frazer,  Folklore  m  (ne  OU  Testament,  t.  I,  pp.  169  Jq. 
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leur  de  peau  très  foncée,  un  nez  plat  et  large  et  des  lèvres  épaisses.  Le 

vêtement  des  deux  sexes  consiste  uniquement  en  une  pièce  d'étoffe  rete- 
nue par  une  corde  autour  de  la  taille.  Les  Gonds  tatouent  leur  visage  et 

leurs  bras  et  ont  une  regrettable  aversion  contre  les  ablutions.  Ils 

s'adonnent  particulièrement  à  la  musique,  au  chant,  à  la  danse  et  aux 

boissons  spiritueuses.  Leur  système  d'agriculture  est  original.  Ils  mettent 
Je  feu  à  un  tas  d'arbres  ou  de  buissons  secs  et  puis  dispersent  dans  la 
cendre  des  grains  de  semence,  remettant  à  la  nature  le  soin  de  faire  son 

travail.  Lorsque  le  sol  a  perdu  sa  fertilité,  ils  recommencent  de  la  même 

manière  quelquepart  ailleurs.  Le  nombre  de  leurs  dieux  est  innombrable  ; 

chaque  village  possède  ses  divinités  particulières  et  les  villageois  hono- 

rent en  outre  aussi  d'autres  divinités.  Ils  exécutent  une  danse  macabre  en 

l'honneur  de  leurs  divinités.  La  déesse  du  choléra  et  de  la  variole  est  par- 
ticulièrement vénérée  par  eux.  Ils  croient  fermement  aux  esprits  des 

morts,  et  ils  amassent  un  tas  de  pierres  ou  offrent  à  l'esprit  un  bambou 
creux  afin  qu'il  puisse  y  résider  (1). 

Parmi  les  Gonds  le  mariage  entre  cousins  du  premier  degré  est  parti- 

culièrement bien  considéré.  Le  mariage  entre  le  fils  d'un  frère  et  la  fille 

d'une  sœur  est  très  fréquent  (2). 
Le  cinquième  jour  après  la  mort,  les  Gùiids  accomplissent  une  céré- 

monie qui  a  pour  but  de  rappeler  l'âme.  Ils  vont  au  bord  d'une  rivière, 

appellent  à  haute  voix  le  nom  du  défunt,  entrent  dans  l'eau  et  attrapent 
un  poisson  ou  un  insecte.  Ils  le  rapportent  à  la  maison  et  le  placent  parmi 

les  défunts  sanctifiés  de  la  famille.  Ils  pensent  avoir  ainsi  ramené  l'esprit 

du  défunt  à  la  maison.  Parfois  on  mange  le  poisson  ou  l'insecte  dans  la 

croyance  qu'il  renaîtra  sous  la  forme  d'un  enfant  (3). 
Les  Bhuinyàus  sont  une  petite  tribu  qui  réside  dans  le  Chôtà  Nâgpour. 

Ils  appartiennent  au  groupe  Kolarien  et  il  est  certain  à  présent  qu'ils 
sont  des  Mundâris  (4). 

Les  Pôliyàs  et  les  Kôc  du  Bengale  septentrional,  d'après  leur  physio- 

(1)  Prof.  Stlvais  Léw,  dans  la  Grande  Encyclopédie,  vol.  XY,  p.  682,  art.  «  Inde  ». 
(2)  H.    V.    RUSSBLL,    Tribes  and   Castes   of  Ihe   Centrai   Provinces   of  lndia,    t.    111,   p.    71,   cité    par 

(Sir)  J.  G.  Fr*zek,  Folklore  in  the.  Old  Testament,  t.  Il,  p.  121. 
(3)  Census  of  lndia,  1901,  t.   Mil,  p.  93,  cité  par  (Sir)  J.  G.  Frazeh,  Adonis.  Altis  and  Osiris,  p.  96. 
(1)  Flév.  P.  Diiiio.M,  dans  le  Hem.  As.  Soc.  Btngal,  t.  I,  p.  123. 
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nomie,  semblent  appartenir  à  la  race  mongole  (1).  Les  Kôc  furent  un  cer- 

tain temps  une  tribu  très  puissante  et  leur  royaume  s'étendit  sur  une 
grande  partie  du  Bengale  septentrional.  De  nos  jours,  ils  habitent  Jalpâi- 
guri,  Rangpour  et  une  partie  de  Dinàjpour.  Ils  prétendent  descendre 
du  Ràjà  Daçaratha,  le  père  de  Iiània  (2),  et  se  donnent  constamment  pour 

des  Râjavamsis  ou  Bhaiïga  Ksattriyas.  Les  Kôc  appartiennent  sans  aucun 

doute  à  la  famille  Mongolo-Dravidienne. 

Les Juàms  d'Orissa,  quoique  peu  importants  par  leur  nombre,  méritent 

d'attirer  notre  attention.  Ils  représentent,  en  effet,  un  des  étals  les  plus 
primitifs  de  la  civilisation  humaine.  Ils  parlent  une  langue  kolarienne 

très  mélangée  avec  l'Oriyà.  De  même  que  les  Orùôiis  ils  sont  de  petite 
stature  ;  rarement  ils  mesurent  plus  de  5  pieds  de  haut  et  les  femmes 

n'ont  environ  que  4  pieds  8  pouces.  Leurs  caractéristiques  physiques 
sont  les  suivantes  :  un  nez  plat  et  large,  une  peau  rude  —  fréquemment 

d'une  couleur  brun-rouge.  Les  huttes  qui  leur  servent  d'habitation  sont  très 
petites,  ordinairement  6x8  pieds,  sont  très  basses  et  ont  de  petites 

portes.  Ces  huttes  sont  divisées  en  deux  parties  ;  le  père,  la  mère  et  les 

filles  occupent  une  partie;  l'autre  est  réservée  pour  garder  les  provi- 
sions. Tous  les  hommes  et  garçons,  qui  ne  sont  pas  encore  mariés,  passent 

la  nuit  dans  un  dortoir  commun,  situé  à  l'entrée  du  village  et  qui  sert 
également  de  logis  aux  hôtes. 

Les  Juâihs  ne  connaissent  pas  le  travail  du  fer;  ils  ne  savent  ni  filer 

ni  tisser  et  ils  ne  connaissent  pas  l'emploi  de  la  poterie.  L'unique  vête- 
ment des  femmes  consiste  en  de  petites  branches  sèches  qui  pendent  a 

une  corde  autour  de  la  taille.  Les  autorités  anglaises  cherchèrent  à  intro- 

duire parmi  les  femmes  Juàms  un  habillement  moins  primitif  et  distri- 

buèrent à  cet  effet  des  vêtements  gratuitement,  ce  qui  souleva  L'enthou- 
siasme de  la  population,  mais  ne  contribua  aucunement  à  changer  la  mode 

existante. 

Les  Juàms  sont  omnivores;  les  souris,  les  rats,  les  singes,  les  tigres, 

les  ours,  les  serpents,  les  grenouilles,  font  tous  partie  de  leur  nourriture. 

Les  femmes  se  tatouent;  généralement  leur  tatouage  consiste  en  trois 

(1)  Bhattaciiaky.i,  Hindu  Castes  and  Sects,  p.  155. 

(2)  (Sir)  Ii.  II.  Kislei,  Pcopleof  lndia,  pp.  71,  'SI. 
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lignes  peintes  au  milieu  du  front  et  en  trois  lignes  peintes  sur  chaque 

tempe  (1).  Les  Juàms  vouent  un  culte  aux  éléments  et  aux  esprits,  aux- 
quels ils  offrent  des  buffles,  des  chèvres,  des  oiseaux,  du  lait  et  du  sucre 

dans  le  but  de  se  concilier  leur  faveur  (2). 

Nous  donnons  ci-dessous  une  liste  des  principales  tribus  du  Bengale 
en  indiquant  leur  occupation  (3)  : 

Atit  (dévots,  religieux),  Bàgdi  (laboureurs),  Bait  (brûleurs  de  chaux), 

Bàiiçphôrâ*  (fabricants  de  nattes  et  de  corbeilles),  Banyà  (commerçants), 
Barhài  (charpentiers),  Bêdiyà  (nomades  peu  réputables,  charmeurs  de 

serpents),  Bhândàri  (barbiers  d'Orissa),  Bhàngi-Mihtar  (balayeurs  de  rue), 
Bhar  (laboureurs),  Bhil  (tribu  de  montagnards),  Bhùinmâli  (balayeurs), 

Bhùinyà  (tribu  de  montagnards,  propriétaires  fonciers),  Bhûmij  (tribu 

montagnarde),  Birhôr  (tribu  aborigène),  Birjiyâ  (tribu  montagnarde), 

Candâl  (journaliers,  pêcheurs),  Çâiikhâri  (fabricants  de  coquillages), 

Gâsâ  (paysans),  Gêru  (tribu  montagnarde),  Cunàn-Baiti  (brûleurs  de 

chaux),  Ghutâr"  (charpentiers),  Çunri  (distillateurs),  Darji  (tailleurs), 

Dhângar*,'(journaliers),  Dhôbà*  (blanchisseurs),  Dôm-Dumnà'  balayeurs), 

Faqir  (mendiants  religieux),  Gandhavanik  (épiciers),  Gârô  *  (tribu  abori- 
gène), Gaura  (éleveurs  de  bétail),  Ghàsiyâ  (balayeurs,  faucheurs),  Ghât- 

ràl  (surveillants,  gardiens),  Gùàlà  '  (laitiers),  Gôdiyâ,  Gûriyâ  (confiseurs), 

Gond  *  (laboureurs),  Haddi  balayeurs),  Hâri-Kâorâ  (balayeurs),  Hô, 

Larkâ  Kôl  (laboureurs),  Jêliyâ  *  (pêcheurs),  Juàm  *  (tribu  aborigène),  Jugi 

(tisserands),  Kaibartta  (paysans),  Kalu  (broyeurs  d'huile),  Kàmàr  (forge- 
rons), Kàiiçàri  forgerons  de  laiton),  Kàpâli  (tisserands  de  chanvre), 

Kàsar,  Kâsêrà  (voy.  Kânçàri),  Khàsiyà  (tribu  montagnarde),  Khônd 

(laboureurs),  Kôc  *  (tribu  propriétaire),  Kôrà,  Khairâ  (terrassiers),  Kôsta 

(tisserands  et  cultivateurs).  Kumâr  (potiers),  Kurmi  *  (cultivateurs), 
Labânâ  (porteurs),  Larkâ  Kôl  (voy.  Hô),  Lôhâr  (forgerons),  Mahili  tribu 

montagnarde),  Mal  (surveillants,  gardiens),  Mâllâh  (pêcheurs  et  bateliers), 

(1)  JuLHii  Vmsos,  dans  le  Dict.  des  Sciences  anthropologiques,  p.  594. 

\-2)  Pruf.  STLViiN  Lbvi,  dans  la  Gr.  Encvd.,  t.  XX,  p.  6S2,  arl.  h  Inde  ». 
(3)  Voy.  (Sir)  A.  Baixks,  Ethnography  {Grundr.  d.  Indo-Ar.  Phil.),  pp.  153  sqq.  Nos  additions  sonl 

marquées  d'un  astérisque    '). 
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Mâlô  (pêcheurs  et  bateliers),  Mal  Pâhâriyà  (tribu  dravidienne  de  monta- 

gnards), Maulik*  (paysans), Mayrâ  (confiseurs),  Miri  (tribu  montagnarde), 
Muci  (peaussiers),  Mundà  (tribu  kolarienne  de  montagnards,  etc.),  Nftma- 

çûdra  (paysans),  Nâpit  (barbiers),  Nât  *  musiciens),  Orâôiï-Kurukh  (tribu 

montagnarde),  Pàtni  (pêcheurs),  Pôd  (paysans),  Pôliyâ  *  (tribu  mongolo- 
dravidienne),  Ràj  (maçons),  Râjbamsi-Kùc  (propriétaires  fonciers),  Râjbâr 

(laboureurs),  Râjmahali  '  (laboureurs),  Ràutiyà  "  (fermiers  et  cultiva- 
teurs), Sadgôp  (paysans),  Sàhà  (distillateurs),  Santal  (cultivateurs),  Sk&ikh 

Qurêsî  (de  race  moslem),  Sùnâr  (orfèvres),  Suvarnavanik  (orfèvres,  com- 
merçants), Tâmbul  (marchands  de  bétel),  Tâùti  (tisserands),  Tèli 

(broyeurs  d'huile),  Tippârâh-Mrum  i  tribu  mongolo-dravidienne  de 
montagnards),  Tiyàr  (pêcheurs  et  bateliers),  Turàhà  (joueurs  de  tam- 

bour, pêcheurs),  Tûrî  (ouvriers  en  bambou),  Vaidya  (médecins,  écri- 
vains). 



CHAPITRE  III 

LES  SECTES  ;  LE  CULTE  DE  LA  NATURE  ;  LES  DIVINITÉS  INFÉRIEURES 

Depuis  les  temps  de  Çankara,  pendant  plus  de  1.000  ans,  les  dieux 

védiques  Visnu  (1)  et  Çiva  (2),  ou  comme  on  les  appelle  populairement 

Hari  et  Hara  —  avec  leurs  épouses  et  spécialement  celle  de  Çiva  —  se 
partagent  le  culte  de  la  grande  majorité  des  Hindous.  «  The  respectable 

Hindu,  whilst  owning  spécial  allegience  to  one  of  the  Uvo  gods  as  his 

ista  devatà  (favourite  deity),will  not  withhold  his  tribute  or  adoration 

fropi  the  other  gods  of  the  panthéon  (3).  » 

De  ces  deux  divinités,  Çiva  a  été  de  tous  temps  le  dieu  favori  des 

Brahmanes.  Il  n'existe  peut-être  pas  un  seul  village  dans  le  Bengale  qui 

ne  puisse  s'enorgueillir  d'un  temple  dédié  à  Çiva,  contenant  son  pouvoir 

(1)  Dans  le  Rg  Véda,  Visnu  occupe  une  position  relativement  subordonnée  quoiqu'il  soit  une 
divinité  des  plus  importantes  de  la  mythologie  brahmanique  (Macdonhel,  Vedic  Mytkology,  p.  37 
Keith,  Hindu  Mythology,  p.  29),  dans  laquelle  il  ligure  comme  le  second  dieu  de  la  Trimurli  et  est 
appelé  le  «  Conservateur  »  en  contraste  à  Bralimà,  le  «  Créateur  »,  tt  à  Çiva.  le  «  Destructeur  ».  On 

attribue  à  Visnu  peu  de  traits  anthropomorphiques.  D'après  la  légende,  il  a  fait  trois  pas  pour 
traverser  la  terre;  deux  d'entre  eux  sont  visibles  à  l'œil  nu,  niais  le  troisième  est  au  delà  du  vol 
d'oiseaux  (H.  V.,  1,  155-v,  VU,  99-n;  Macdomnell,  op.  cit.,  p.  38).  La  marche  la  plus  élevée  a 
l'aspect  d'un  œil  liié  dans  le  ciel.  Les  pas  entrepris  par  Visnu  furent  pour  les  hommes  en  détresse. 
Dans  la  période  brahmanique  Visnu  est  représenté  comme  ayant  pris  la  forme  d'un  sanglier.  Après 
une  lutte  qui  dura  environ  mille  ans,  il  a  libéré  la  terre  du  démon  Hiranyaksa,  qui  l'avait  entraîné 
au  fond  de  l'océan.  Pendant  la  bataille,  Visnu  prend  une  autru  forme  et  ses  adorateurs  doivent  lui 
demander  de  révéler  sa  forme  (Keith,  op.  cit.,  p.  30). 

(2)  Çiva  est  la  troisième  divinité  de  la  triade  suprême;  il  est  le  dieu  des  arts  et  en  particulier 
de  la  danse.  Il  représente  la  puissance  reproductrice  et  restauratrice.  Çiva  porte  un  grand  nombre 

de  noms  qui,  d'après  certains  auteurs,  dépasseraient  le  chiffre  mille. 
(3)  H.  Julius  Eggeling,  dans  VEnc.  Srit.,  11*  éd.,  vol.  XIII,  p.  507,  art.  «  Hinduism  ». 
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reproducteur  ;  bien  plus,  il  y  a  peu  de  familles  hindoues  qui  ne  possèdent 
pas  cet  objet  sacré.  Cet  emblème,  qui  représente  la  seule  forme  du  culte 

de  Çiva,  est  le  Linga  (phallus),  qui  consiste  ordinairement  en  un  bloc  de 

marbre  cylindrique  ou  en  une  autre  pierre  qui  repose  sur  une  dalle  cir- 
culaire et  perforée  représentant  la  Yôni  (pudendum  muliebrae).  Lanature 

mystique  de  ces  emblèmes  est  rarement  comprise  par  le  peuple  et  le  culte 

n'est  pas  accompagné  de  cérémonies  indécentes.  «  lt  requires  a  rather  live- 
ly  imagination  to  trace  any  resemblance  in  its  symbols  to  the  objects 

they  are  supposed  to  represent(l)  ».  Nous  remarquerons  ici  que  l'idolâtrie 

n'était  pas  pratiquée  originairement  parmi  les  Hindous,  mais  «  after  the 
people  of  India  had  deified  their  heroes  and  other  mortals,  they  began 
then.  and  not  before,  to  hâve  recourse  to  statues  and  other  images  (2)». 

Le  temple  du  Çiva-lifiga  est  ordinairement  un  édifice  de  petites 

dimensions,  se  composant  d'une  chambre  où  se  trouve  le  linga,  et  d'un 

petit  vestibule.  Le  fidèle  marche  d'abord  autour  du  temple  en  prenant 
soin  de  le  garder  toujours  à  sa  droite,  puis  se  dirige  vers  le  seuil  du 

sanctuaire  et  présente  son  offrande  de  ileurs  et  de  fruits,  que  le  prêtre 

reçoit;  ensuite,  il  se  prosterne  et  salue  le  Çiva-lifiga  en  levant  ses  mains 

—  jointes  de  manière  à  laisser  une  place  vide  entre  les  paumes  —  à  son 
front  et  en  murmurant  pendant  toute  cette  cérémonie  une  courte  prière, 
et  enfin  il  se  retire. 

Le  phallicisme  dans  sa  forme  rudimentaire  est  accompagné  de  rites 

orgiaques  ;  il  était  connu  des  autres  peuples  civilisés  du  monde  antique, 

comme  par  exemple,  chez  les  Grecs.  Pendant  les  saturnales  la  population 

entière  s'abandonnait  à  une  exubérance  et  une  joie  où  toutes  les  pires 
passions  se  donnaient  libre  carrière;  ces  [fêtes  dégénéraient  trop  souvent 

en  véritables  orgies  de  crime,  et  ont  lieu  à  la  fin  de  l'année,  en  dé- 
cembre ;  elles  lurent  célébrées  en  commémoration  du  règne  de  Saturne, 

dieu  des  semailles  et  de  l'agriculture.  Pendant  cette  période,  la  licence 

fut  accordée  aux  esclaves  eux-mêmes,  et  ils  avaient  le  droit  de  s'asseoir 

à  table  avec  leurs  supérieurs,  de  s'enivrer  et  même  de  se  moquer  de  leurs 

maîtres.  Le  culte  phallique  estÉ'particulièrement  intéressant  comme  une 

(1)  Eggelixg,  dans  VEnc    Brit.,  vol.  XIII,  p.  '.07.   citant  II.  11.  Wilaon. 
(2)  Dubois,   The  People  of  India,  p.  370,  cité  par  {Sir)  Joan   Lusbock,  Origin    /  p.  362. 
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forme  de  magie  sympathique.  Les  sauvages  cherchaient  à  favoriser  la 

croissance  de  la  végétation  au  printemps  au  moyen  d'une  licence  sexuelle 

symbolique;  cette  coutume  est  observée  jusqu'à  nos  jours  par  les  tribus 
aborigènes  du  Bengale,  comme  par  exemple  par  les  Orâôiïs,  les  Mundàs, 

les  Santals,  etc.  (1).  Chez  les  Hindous  le  phallus  est  appelé  Lihga  ou 

Lihgam  et  la  partie  femelle  correspondante  Yôni.  Le  Linga  symbolise  la 
puissance  génératrice  de  Çiva  et  est  considéré  comme  un  charme  contre 

la  stérilité  (2).  La  tendance  qu'a  notre  époque  d'identifier  toutes  les 

pierres  de  forme  d'obélisque  comme  les  traces  d'un  culte  phallique  a  été 

l'objet  de  beaucoup  de  critiques  (3).  Le  culte  du  Çiva-linga  existait  en  Inde 
longtemps  avant  le  commencement  de  l'ère  chrétienne  et  ceci  fait  croire 
que  le  culte  phallique,  a  été  la  propriété  commune  de  tous  les  peuples 
aryens.  Megasthène  (4)  en  parlant  du  culte  de  Bacchus  voulait,  sans  aucun 

doute,  parler  du  culte  du  Çiva-linga. 
Nous  avons  parlé  dans  les  chapitres  précédents  des  adorateurs  de 

Çakti.  Les  Çaktas  sont  une  secte  connue  d'adorateurs  de  Çakti  ou  de 

l'énergie  femelle  dans  la  nature.  La  plupart  d'entre  eux  sont  des  proprié- 
taires, et  on  rencontre  parmi  eux  peu  de  mendiants.  Le  centre  du  culte  de 

Çakti  se  trouve  dans  la  partie  nord-ouest  de  l'Inde,  dans  le  Bengale, 

l'Assam  et  le  Bihar.  Ce  culte  est  principalement  pratiqué  par  les 
membres  de  la  caste  des  Kâyasthas.  La  majorité  des  Brahmanes  du  Ben- 

gale sont  des  Çaktas  modérés  (5). 

Les  classes  de  Çaktas  les  plus  connues  dans  le  pays  sont  : 

I.  —  Daksinàcàri  ou  Çaktas  de  la  main  droite; 

II.  —  Bàmâcâri  ou  Çaktas  de  la  main  gauche; 

III.  —  Kaula  ou  Çaktas  de  l'extrême. 

La   plupart  des   respectables  Çaktas   sont  Daksinàcàri  et,  quoiqu'ils 

(l)Voy.  (■'Mr)  J.  fi.  Frazek.  Totemism  and  Bxogamy,  t.  II,  pp.  286,  303;  Dictionnaire  des  Sciences 
anthropologiques,  p.  594;  (îsir)  11.  H.  Rislet,  Frlbes  and  Castes  of  Bengal,  t.  Il,  pp.  141,  233;  Dalton, 
Descriptive  hthnology  of  Bengal.  pp.  246,  248.  Cf.  \V.  E.  Marshall,  .4  Phrenologist  among  tlie  Todas, 

Londres,  1873,  p.  213;  Westermarc»,  History  of  Human  Marriage,  pp.  462,  45:")  sqq.  ;  Jollt,  Recht 

und  Sitte,  p.  48*  Rowset,  Hitd  Tribes  of  India,  p.  158;  E.  G.  Max.  Sonthalia  and  Sonlhals,  p.  100; 
Journ.  As.  Soc.   Bengal,  \o\.  IX,  pt.  Il,  p.   S34  ;  Forsyth.   The  Highlands  of  Central  India,  p.  150. 

(2)  C'est  un  fait  digne  d'être  remarqué  que  les  anciens  Romains  croyaient  la  même  chose. 
{3|  Voy.  -nr  ce  point  Robertso.n-Smith,  The  Religion  of  the  Sémites,  2*  éd.,  pp.  456  sq. 

(4)  Me  Crisdle,  Ancient  India  as  descrihed  />>•  Mrgasthtnes  and  Arrian,  p.  111. 
iBS  Campbell  Oman,   The  Brahmans,   TheistS  and  Mussalmans  of  India,  Londres,  1307,  p.  26. 
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n'évitent  pas  les  fleurs  rouges  et  le  bois  santlal  rouge,  ils  n'offrent  ni 
de  la  viande  ni  des  boissons  spiritueuses  à  leur  divinité.  Les  rites  Tântrk 

observés  dans  le  culte  de  Çakti  sont,  comme  l'étaient  les  rites  pratiqués 
anciennement  en  Assyrie,  à  Babylone  et  en  Phénicie  en  l'honneur  de 

Ichtar,  Nana  et  Astarté,  d'un  caractère  extrêmement  orgiaque.  Les 
extrêmes  Bâmâcâri  offrent  du  vin  à  leur  déesse  et  quand  ce  vin  a  été 

consacré,  ils  en  arrosent  tous  les  mets  cuits  ou  non  cuits  qui  sont  appor- 
tés devant  la  déesse.  Ils  sacrifient  à  leur  déesse  généralement  un  che- 

vreau. La  tête  de  l'animal  immolé  est  placée  devant  la  déesse  au-dessous 

d'une  lampe  de  terre,  qui  est  alimentée  par  du  ghi  (beurre  clarifié). 
Les  Kaulas  cachent  autant  que  possible  leur  habitude  de  s'adonner  aux 

boissons  intoxicantes.  La  marque  au  front  d'un  Bàniàcari  consiste  en 
trois  lignes  transversales  peintes  avec  le  charbon  du  feu  sacré  dissous 

dans  du  gfti.  Quelques-uns  parmi  les  extrêmes  Kaulas  pratiquent  le 

Çava-Sâdhanà  ou  exercice  dévot  avec  le  corps  d'un  défunt.  Cette  horrible 
cérémonie  a  lieu  au  milieu  de  la  nuit,  dans  un  endroit  réservé  à  l'enter- 

rement ou  à  la  crémation  des  morts  et  qui  doit  être  toujours  très  éloigné 

de  toute  habitation  humaine;  le  nombre  des  personnes  qui  pratiquent 

actuellement  le  Çava-Sâdlianâ  est  petit. 

L'objet  divin  du  culte  des  Gaktas  est  Dêvi,  la  femme  de  Çiva.  Elle 

est  adorée  au  Bengale  sous  la  forme  du  Durgà  «  L'Inapprochable  »  et  de 
Kâli  «  La  Noire  ». 

«  The  essence  of  the  Sakta  cuit  is...  the  worship  of  the  female  organ 

of  génération.  According  to  a  tenet  of  the  Tantras  the  best  form  of 

Sakti  worship  is  to  adore  a  naked  woman,  and  it  is  said  that  some  Tan- 

triks  actually  perform  their  daily  service  in  their  private  chapels  by  pla- 
cing  before  the  m  a  female  completely  divested  of  her  clothing.  The 
following  are  used  as  substitutes  : 

«  1.  The  Yantra  or  triangular  plate  of  brass  or  copper  kept  among 

the  pénates  of  every  Tantrik  Brahman  ; 

«  2.  A  triangle  painted  on  a  copper  dish.  The  painting  is  made  and 

worshipped  only  in  the  absence  of  a  régulai-  plate  among  the  household 
pénates. 

«  The  naked  female,   or  Yantra,  and  the  painted    triangle   are    wor- 
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shipped  only  in  private  services.  In  public  the  Tantrik  ofï'ers  his  adora- 
tions to  the  naked  image  of  a  female  deity  called  by  various  naines  such 

as  Kâli,  Tara,  etc.,  and  usually  made  to  stand  erect  on  the  breast  of  a 

half-sleeping  image  of  Siva  in  a  similar  state  of  nudity.  The  true  nature 

of  such  things  is  not  generally  known,  though  it  is  defined  in  unmis- 
takable  terms  in  the  Dhyàn  or  formula  for  contemplating  the  goddess 

Kali  (1).  » 

Les  rites  ou  plutôt  les  orgies  des  Bâmâcàri  donnent  lieu  à  une  réu- 

nion licencieuse  d'hommes  et  de  femmes  de  toutes  classes,  qui  se  ren- 

contrent dans  des  termes  de  parfaite  égalité.  Le  cercle  qu'ils  forment  à 
ces  réunions  est  appelé  «  Cakra  »  et  la  suppression  de  toute  distinction 

de  classe  pendant  la  durée  de  la  réunion  est  annoncée  par  le  vers  suivant  : 

Prâptè  hi  Bhairavê  cakrè  suive  varnâ  dvijottamâh, 
Nirvrttê  Bhairavê  cakrê  sarvê  varnâ  prthak  prthak  (2). 

Ces  réunions,  comme  on  peut  se  l'imaginer,  ont  lieu  en  secret  et  on  y 
pratique  Les  Cinq  M  prescrits  par  certains  Tântras.  Les  Cinq  M  sont  : 

1.  Madya  (vin)  ;  2.  Mainsa  (viande)  ;  3.  Matsya  (poisson)  ;  4.  Mudrâ  (mar- 
ques mystiques  au  doigt)  (3)  ;  5.  Maitliuna  (union  sexuelle).  Comme  le 

remarque  justement  le  docteur  Bhattâcàrya  |4),  le  culte  Tantrk  a  été 

inventé  «  partly  to  justify  the  habit  of  drinking  whichprevailedainong  the 

Brahmans  even  after  the  prohibition  of  it  by  their  great  law-givers,  but 
chiefly  to  enable  the  Brahmanical  courtiers  of  the  beastly  kings  to  compete 

with  secular  courtiers  in  the  struggle  for  becoming  favourites,  and  cau- 

sing  the  ruin  of  their  royal  masters  »,  et  c'est  sans  doute  le  culte  le  plus 

dégradant  qui  ait  été  jamais  pratiqué  sous  le  couvert  d'un  culte  reli- 
gieux (5). 

(1)  Hhattacuarïa,   Hindu  Castes  and  Secls,  pp.  407  sq. 

(2)  (Sir)  Momies  Williams,  Ilinduism,  p.  Ii7,  note  :  «  On  entering  tlie  circle  of  Bhairava  ail 

castes  are  un  equality  \wlli  the  besl  of  the  tnice-born  (Brahmanes);  on  leaving  it  {le  cercle)  tliey 
are  separated  into  castes.  » 

(3)  Sir  Mimer  Williams  explique  ceci  comme  u'r.iiu  sec  mangé  à  la  place  de  biscuits  secs  avec 

le  vin  et  les  boissons  spiritueuses,  quoiqu'il  donne  l'autre  explication  dans  la  note  (Ilinduism,  p.  127). 
(4)  Hinda  Castes  and  Secls,  p.  413. 

(5)  Voy.  \\  .  \\  akr.  An  Account  of  the  Writings,  Religion  and  Manners  of  Ihe  llindn*.  l.  I,  pp.  234- 
263;  Wilkirs,  Modem  Ilinduism,  pp.  94  et  sq.:  Bhatt*.CHabtà,  Hindu  Castes  and  Sects,  pp.  407-413; 
(>ir:  Monieb  Williams,  lieligious  Thoughl  and  Life  in  India,  pp.  190-192;  Oman,  Brahmans,  TUeists and 

Mussalmans,  pp.  27  et  sq.;  Vaskim  Caîidra  GaTTTÔPÀDHTÂT,  Anandamatfi. 
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L'érudit  professeur  Sylvain  Lévi  parle  '1)  des  Çaktas  comme  suit  : 
«  Les  sectateurs  de  la  grande  déesse  se  partagent  |en  deux  catégo- 

ries :  les  fidèles  de  la  main  droite,  et  les  fidèles  de  la  main  gauche  (2). 
La  main  gauche  suit  des  rites  obscènes  et  sanguinaires  à  la  gloire  du 
symbole  féminin;  les  cinq  actes  essentiels  sont  :  manger  de  la  viande, 

manger  du  poisson,  s'enivrer,  faire  l'amour,  prendre  des  attitudes,  choisies 
à  dessein,  semble-t-il,  pour  choquer  les  préjugés  religieux  les  plus  chers 
aux  Hindous.  La  célébration  des  rites  y  gagne  en  horreur  religieuse,  en 

extase  sacrée  ce  qu'elle  perd  en  pureté  morale.  L'étrange  communion  des 

fidèles  se  pratique  encore  dans  l'autre  mystère  :  hommes  et  femmes  grou- 
pés par  couples  se  forment  en  cercle  autour  du  symbole  qui  traduit, 

dans  l'union  des  deux  organes,  l'incessante  génération  des  êtres,  puis 
adressent  leur  hommage  au  dieu  et  à  la  déesse,  représentés  dans  leur 

nudité  glorieuse  par  un  adolescent  et  une  jeune  fille,1  puis  se  rapprochent 

et  se  possèdent  dans  l'exaltation  du  délire  religieux.  Les  sacrifices  san- 
glants... ont  conservé  encore  un  dernier  asile  dans  la  culte  de  Kali...  La 

secte  de  la  main  droito  se  défend  de  pratiquer  les  mêmes  abominations 

et  prétend  interpréter  à  sa  façon  les  prescriptions  odieuses  ou  répu- 

gnantes des  saints  Tantras  :  l'holocauste  qu'elle  offre  est  un  simple 
bouc  ;  la  liqueur  enivrante  se  réduit  à  quelques  gouttes  ;  elle  se  conforme 

à  peu  près  pour  le  reste  aux  usages  généraux  de  l'hindouisme.  Mais  la  dis- 

tinction apparente  des  deux  mains  ne  sert  souvent  qu'à  dissimuler  la  réa- 
lité et  plus  d'un  Hindou  qui  se  réclame  en  public  de  la  main  droite  est, 

en  fait,  affilié  à  la  main  gauche  et  en  pratique  les  observances.  » 

Les  rites  qui  se  rapportent  au  culte  de  Kâli  comprennent  aussi 

l'offre  des  sacrifices  (3)  humains.  Dans  les  districts  les  plus  civilisés  du 
Bengale  les  autels  de  Kâli,  pas  plus  tard  que  pendant  la  famine  de  1866, 

étaient  tachés  de  sang  humain  (4).  Encore  en  juin  1901  un  Gajûdhar  tenta 
de  sacrifier  une  victime  humaine  à  Akhrâ,  près  de  Calcutta,  devant  une 

(1)  Dans  la  Grande  Encyclopédie,  vol.  XX,  p.  100,  art.  «  Hindouisme  ». 
(2)  Le  professeur  Lévi  ne  mentionne  pas  la  troisième  catégorie  des  Caillas. 

(3)  0  Le  sacrifice  est  un  acte  religieux  qui,  par  la  consécration  d'une  victime,  modifie  l'état  de 
H  personne  morale  qui  l'accomplit  ou  de  certains  objets  auxquels  elle  s'intéresse.  »  (Hubert  et 
Mauss,  Essai  sur  la  nature  el  la  fonction  du  sacrifice.  Année  sociol.,  t.  Il  (1897-1898),  p.  41). 

(4)  Encyclopsedia  Britannica,  11*  éd.,  vol.  III,  p.  730;  IHmtkr,  Annats  of  Bençat,  1868,  p.  124 , 
Sir)  J.  LiBBOCK,  Orujin  of  Civili:ation,  p.  372. 
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idole  de  Kâli  nouvellement  établie  (1).  Aucune  offrande  n'est  acceptée 
plus  volontiers  par  cette  déesse  que  le  sang,  et  en  particulier  le  sang 

humain.  Elle  est  représentée  comme  une  femme  noire  et  hideuse,  qui 

tient  dans  sa  main  une  épée  gouttelante  de  sang  et  une  tète  humaine 

tranchée.  De  la  langue  de  cette  femme  du  sang  tombe  goutte  à  goutte.  Le 

Ivàlika  Puràna  dit  :  «  The  flesh  of  the  antilope  and  the  rhinocéros  give  m}' 
beloved  (Kâli)  delights  for  500  years.  By  a  huinan  sacrifice  attended  by 

the  forms  laid  down,  Devi  is  pleased  for  a  thousand  years,  and  by  the 

sacrifice  of  three  men,  a  hundred  thousand  years  (2).   » 

Pour  donner  une  idée  de  ce  qu'est  cette  déesse  sanguinaire,  nous  ne 
pouvons  faire  mieux  que  citer  les  mots  de  M.  Shib  Chunder  Bose,  qui 

remarque  (3)  :  «  lier  black  features,  the  dark  night,  the  bloody  deeds 
with  which  her  naine  is  associated,  the  countless  sacrifices  relentlessly 

offered  at  her  altar,  the  terrifie  form  in  which  she  is  represented,  the 

unfeminine  and  warlike  posture  in  which  she  stands,  and  last,  but  not 

least,  the  desperate  character  of  some  of  her  votaries,  invest  her  name 

with  a  terror  which  is  without  parallel  in  the  mythological  legends  of  the 

Hindus.  »  Il  est  curieux  toutefois  de  remarquer  que  cette  déesse,  quoique 

possédant  une  nature  si  répugnante,  compte  plus- de  fidèles  qu'aucune 
autre  dans  le  Bengale,  et  des  sacrifices  de  sang  lui  sont  offerts  chaque 

jour;  des  centaines  de  boucs  lui  sont  immolés.  Il  n'existe  peut- 

être  pas  une  seule  femme  respectable  dans  tout  le  Bengale  qui  n'a  pas  à 
une  occasion  ou  à  une  autre  versé  quelques  gouttes  de  son  sang  dans 

l'espoir  de  satisfaire  la  déesse  et  de  sauver  ainsi  quelque  être  aimé,  le 
mari  ou  le  fils,  de  la  mort  (4).  Le  culte  de  Kâli  a  aussi  pénétré  dans  la 
citadelle  exclusive  du  Bouddhisme  :  Lhasa  (5). 

Après  les  adorateurs  de  la  déesse  Kâli  suivent,  par  leur  nombre,  les 

fidèles  de  Durgà.  Il  faut  remarquer  toutefois  que  Durgâ  n'est  personne 

autre  que  Kâli  sous  un  aspect  bienfaisant.  On  peut  dire  de  Durgà  qu'elle 

(1)  Omak,  Brahmans,    Theists  and  Mnssalmans,  p.  8,  qui  cite  Civil  and  Military  Ga:ette  (Lahore), 
3  juillet  1901. 

(2)  Rév.  J.  W.  Wilkins,  llindu  Mylhology,  p.  262;  Om.vh,  op.  cit.,  p.  8. 
(3)  The  Hindus  as  they  are,  p.  137. 
(-1)  Dr.  IUjesdralàl  Mitra,  Indo-Aryans,    t.  II,   p.   111.    Cf.   Giles,    Confucianism    and  ils  Rivais, 

pp.  16,  47-51. 
(5)  Omas,  op.  cil.,  p.  25. 
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est  la  divinité  la  plus  aimée  des  Bengalis.  Elle  est  représentée  toute  colo- 

rée d'or  avec  dix  bras.  Elle  a  une  apparence  agréable  quoiqu'on  la  repré- 
sente au  moment  où  elle  va  abattre  le  monstre  Makis.  Elle  est  l'épouse 

de  Çiva,  et  elle  prit  différents  déguisements  dans  le  but  do  détruire  de 

terribles  géants  et  monstres.  Le  Durgâ  Pujà  (adoration  de  Durgà) 
commence  le  premier  et  se  termine  le  dixième  jour  de  la  moitié  claire  du 

mois  Açvin  (septembre  à  octobre).  Cette  fête,  qui  est  la  principale  dans  le 

Bengale,  est  en  rapport  avec  l'équinoxe  d'automne.  Elle  est  célébrée  en 
commémoration  de  la  victoire  de  Durgâ,  épouse  de  Çiva,  victoire  rem- 

portée sur  un  démon  à  tête  de  buffle,  appelé  Mahis  ou  Mahisàçura.  Son 

image  fabriquée  d'argile  est  l'objet  de  toutes  sortes  d'honneurs  pendant 
neuf  jours,  et  puis,  est  jetée  dans  la  rivière  avec  déploiement  d'une  grande 
pompe.  Le  dixième  jour  de  Durgâ-pujâ  est  appelé  Vijayâ-daçami  ou 
DaçaJiârà. 

Les  bayadères  (1)  ou  Dêva-dâçt  dos  temples  hindous  sont  des  esclaves 
de  sexe  féminin  de  la  divinité.  Elles  ont  été  destinées  au  service  du 

temple  par  leurs  propres  parents  et  sont  en  même  temps  danseuses  et 

courtisanes.  Malgré  la  nature  de  leur  profession,  ces  prostituées  sont 

traitées  avec  tolérance  et  la  vie  qu'elles  mènent  n'est  pas  considérée 
comme  honteuse,  car  elles  continuent  les  coutumes  anciennes  du  pays 

couvertes  par  la  sanction  religieuse.  La  prostitution  religieuse  a  été  pra- 
tiquée depuis  les  temps  les  plus  reculés.  Les  Phéniciens  sacrifiaient  la 

chasteté  de  leurs  filles  avant  leur  mariage.  En  Syrie  chaque  fidèle  du 

sexe  féminin  d'Adonis  avait  à  sacrifier  soit  ses  cheveux,  soit  sa  chasteté. 
La  même  coutume  était  répandue  parmi  les  Parthes  et  était  pratiquée  en 

Médie  et  en  Perse.  Les  Lydiens  étaient  réputés  pour  le  zèle  avec  lequel 

ils  pratiquaient  les  rites  en  honneur  de  Vénus.  Strabon  affirme  qu'une 
classe  de  prostituées  était  destinée  au  service  du  dieu,  patron  de 

Thèbes.  Il  leur  était  permis  de  coucher  avec  toute  personne  qu'elles 

choisissaient.  La  coutume  de  pourvoir  son  hôte  d'un  compagnon  de  sexe 

féminin,  généralement  la  femme  ou  la  fille  du  maître  de  la  maison,  était 

(1)  Voy.  (Sir)  J.  G.  Frazei»,  Adonis,  Atlfs  nnd  Osiris;  6.  Snni.ui,  \\  HB,  Serpent  Worttnf  and 

OtKer  Essays  (Londres.  1888  .  pp.  H'.l  sq.  ;  V\  H tkhuarck,  Mslary  of  //union  Marrmge;  Jou.ï,  Hethi 

undS'Me  (Grundr.  d.  Indo-Ar.  Plut.),  p.  48. 
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répandue  chez  les  peuples  de  races  germaniques.  Les  femmes  de  Baby- 
lone,  qui  étaient  obligées  de  faire  le  sacrifice  de  leur  personne  une  fois 
dans  leur  vie,  se  donnaient  seulement  à  des  étrangers.  En  Arménie 

antique,  seuls  les  étrangers  avaient  le  droit  de  chercher  une  hospitalité 

sexuelle  dans  l'enclos  sacré  du  temple  d'Anaïtes  ;  et  c'était  le  même  cas 

en  Syrie  pendant  les  fêtes  célébrées  en  l'honneur  d'Adonis  et  de  Vénus. 
Les  Japonais  croient  encore  de  nos  jours  qu'une  jeune  fille  qui  entre 
dans  le  Yôshiwara  afin  de  soutenir  ses  parents,  accomplit  une  action 

hautement  méritoire.  Les  jeunes  filles  dans  certaines  régions  de  l'Inde 
sont  déflorées  par  la  statue  de  pierre  de  Nathurâm  de  la  même  manière 

que  leurs  soeurs  de  l'Afrique  Occidentale  perdent  leur  virginité  par  des 
fétiches  de  pierre.  Une  grande  autorité  dans  la  matière  des  religions 

primitives  remarque  :  «  In  India,  in  the  valleys  of  the  Ganges,  virgins 

are  compelled  before  marriage  to  présent  themselves  in  the  temples  dedi- 
cated  to  Juggernaut...  To  the  same  feeling  we  may  perhaps  ascribe  the 

custom  which  in  so  many  cases  gave  the  jus primae  noctis  to  the  chief  or 

the  medicine-man  (1).  » 
Le  culte  du  serpent  est  une  pratique  très  commune  chez  les  Hindous. 

Les  serpents  sont  considérés  comme  des  animaux  divins  et  sont  souvent 

associés  aux  dieux,  et  particulièrement  à  Çiva.  L'existence  sous  la  terre 

d'une  curieuse  race  de  serpents  à  demi  humains,  à  demi  divins  est  l'ob- 
jet de  la  foi  populaire.  Cette  race  est  gouvernée  par  trois  serpents  prin 

cipaux,  appelés  Çêsa,  Vàsuki  et  Taksaka  (2).  D'autre  part,  de  nombreuses 

tribus  aborigènes  vouent  un  culte  au  serpent  dans  la  croyance  qu'ils 
seront  ainsi  préservés  de  leur  morsure  (3).  Le  culte  du  serpent  peut  être 

attribué  à  la  croyance  que  l'âme  du  défunt  entre  dans  le  corps  d'un  ser- 
pent, croyance  qui  existe  encore  de  nos  jours  chez  les  Zoulous  et  était 

très  répandue  parmi  les  Romains  (4). 

(1)  (Sir)  J.   Lubbock,  Origin  of  Civilization,  p.  537. 
(2)  (Sir)  MoniER  Williams,  llinduism,  pp.  169  sq. 
(3)  (Sir)  H.  Rislet,  Tribes  and  Castes  of  Bengal,  t.  I,  p.  41.  Cf.  Ellis.  The  Ewe-speaking  Peoples, 

pp.  58  sq. 
(4)  Chez  les  Romains,  voy.  Virgilb,  Enéide,  V,  84-93;  chez  les  Zoulous  et  les  autres  tribus 

cafres,  v.  Callawat,  Hetigious  Systemofthe  Ama:ulu,  pt.  II,  pp.  140-144,  196-200,  208-212;  J.  Siiootb», 

The  Kaffirs  of  Natal,  p.  162;  E.  Casalis,  The  Basutos,  p.  246.  Dans  l'Afrique  du  Sud,  F.  L.  J.,  Il 
(1880),  pp.  101-103;  Kbast,  Katar  and  Kulturleben   der  Zulus,   p.    112;   Dldlet  Kidd,    The  Essentiat 
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(1)  «  In  ancient  Mexican  temples  the  serpent  symbol  is  frequently  seen. 
The  approaches  of  the  temple  of  El  Castillo,  at  Chichen  in  Yucatan,  is 

guarded  by  a  pair  of  huge  serpent  heads,  and  a  second  pair  protect  the 

entrance  to  the  sanctuary.  Figures  of  serpents  also  appear  in  the  Mosaic 

relief  designs  of  the  façades,  and  within  in  the  sanctuary  walls.  So,  too, 

in  the  temples  of  Palencjue  and  other  Mexican  towns,  serpents  are  every- 
where  plentiful  in  the  décorations  and  sculptures  (2). 

«  Représentations  of  snakes  are  to  be  seen  on  the  walls  of  houses  in 

many  parts  of  India  at  the  présent  day,  ami  villages  hâve  their  spécial 

ophite  guardians. 

«  The  fifth  day  of  the  first  half  of  the  lunar  inonth  S'ravana  {Cràvana), 
which  nearly  corresponds  with  August,  is  celebrated  by  the  Brahmins 

in  honour  of  the  nâga  or  cobra.  Some  interesting  cérémonies  on  thèse 

occassions  are  given  in  Balfour's  Cyclopsedia  of  lndia.  We  learn  from 
this  source  that  native  women  are  wont  at  such  limes  to  join  in  dan- 

cing around  snake-holes,  and  also  to  prostrate  tliemselves  and  invoke 
blessings  ;  while  others  bow  down  before  living  cobras  at  their  own 

homes,  or  worship  figure  of  serpents  (3). 

«  Visits  from  snakes  are  highly  appreciated  as  auspicious  events  (4), 

and  reptiles  are  sure  of  a  hospilable  réception,  because  they  are  looked 

upon  as  tutelary  divinities. 

«  Thus  the  serpent  was  held  sacred  by  the  nations  of  anliquity,  being 

prominent  feature  in  every  mythology  and  symbolising  many  pagan  divi- 
nities. » 

Kaffir,  pp.  85-87.  Chez  les  Ngoni,  voy.  VA  ,  A.  Elhslie,  Amonp  the  H  ild  Ngoni,  pp.  71  -<;.  Chez  tes 
Wabondei,  voy.  O.  Raumann,  Usambara  and  pp.    1*1  --'l    Chez  les  Masai,  voy. 
|Sin  H.  Juhmston,  The  Uganda  Protectorate,  t.  11.  p.  832;  A.  C.  Hollis,  The  Musai,  pp.  307  sq.; 

S.  L.  Hinde  et  II.  H.  Hinde,  The  Las!  .</'  the  Matai,  pp.  10J  sq.  Chez  I—  Dinkas  de  la  région  .In  Mil, 
voy.  G.  Schweisklbth,  Tlit  Heart  of  Africa,&  éd.,  t  I.  p.  55.  Chez  les  Belsileo  et  les  autres  tribus 

de  Madagascar,  voy.  A.  vas  Gennep,   Tabou  pp.   -7-  sq  :   II.  W.  I.ittle, 

Madagascar,  ils  History  and  People,  pp.  86  sq  :  I.  Rosi  oe,  dans  le  Journ.  Anthrop.  liai..  I.  XXXVII, 

(1907) ;  Maj.  J.  A.  Meldos,  Journ.  A  •   \XII   (janv.  1907),  p.   151.  Cf.  Illi.is,  Bwe-speakina 
Peoples,  pp.  54  sq. 

ili  Dr.  R.  Lawkence,  The  .Magic  of  the  //-  Il    .   pp.  02  sq. 

(2|  Citant  Amer.  Antiq.,  vol.  xvm,  p.  141,  ISMU. 

(3)  «  The  snake's  head  is  said   to  impart  fertility,  and  enhance  heauty  and  cliaslih    in  a  no  m  au, 
and  strength  m  a  raan.  » 

(4)  Voy.  O.  Georgéakis  et  Ltos  Piseai,  Le  Folklore  de  Lcsbos,  p.  339. 
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Dans  l'Inde  on  attribue  même  à  des  serpents  de  pierre  le  pouvoir  de 
féconder  les  femmes  (1). 

L'adoration  d'objets  inanimés  est  très  répandue  parmi  les  habitants 
du  Bengale.  Ils  considèrent  tous  les  objets,  qui  leur  servent  de  moyens 

d'existence,  comme  sacrés  et,  pour  cette  raison  le  Brahmane  vénère  son 

fil  sacré  et  ses  Castras,  le  broyeur  d'huile  considère  avec  vénération  le 
moulin  à  huile,  le  tisserand  a  un  culte  pour  son  métier  à  tisser,  le  forge- 

ron pour  sa  fournaise  et  le  cultivateur  pour  sa  charrue.  Dans  aucun  cas 

ces  objets  ne  doivent  être  touchés  du  pied,  et  en  cas  où  quelqu'un  le  fait 

contre  sa  volonté,  il  s'excuse  et  s'incline  devant  l'objet  (2).  Une  femme 
vénère  la  corbeille  qui  lui  sert  pour  porter  ou  pour  garder  des  objets 

nécessaires,  et  elle  lui  offre  des  sacrifices  ;  ainsi  qu'au  moulin  à  riz  et  à 

d'autres  ustensiles  qui  lui  sont  d'une  aide  utile  dans  ses  travaux  de 
ménage.  Le  charpentier  rend  le  môme  hommage  à  sa  hachette  et  à  ses 

autres  outils;  et  il  leur  offre  également  des  sacrifices.  Le  Brahmane  agit 

de  même  vis-à-vis  de  la  plume  avec  laquelle  il  va  écrire  ;  le  soldat  vis-à- 

vis  des  armes,  qu'il  va  employer  sur  le  champ  de  bataille,  de  même  que 
le  maçon  vis-à-vis  de  sa  truelle  et  le  laboureur  vis-à-vis  de  sa  charrue  (3). 

C'est  un  fait  connu  que  les  Hindous  pratiquent  l'idolâtrie  dans  une 
grande  mesure.  Tous  les  dieux  et  toutes  les  déesses  sont  représentés  en 

pierre,  en  métal,  en  bois  ou  en  argile.  Au  surplus,  certaines  pierres  sont 

supposées  être  le  corps  qu'a  pris  un  dieu.  Elles  sont,  en  conséquence, 

l'objet  d'un  culte.  Ces  pierres  ainsi  que  celles  qui  servent  d'habitation 
permanente  à  un  dieu  sont  connues  sous  le  nom  de  Çâligrâm.  Ce  sont 

des  pierres  noires  et  perforées;  elles  sont  l'objet  d'un  culte  (4).  Les 
Hindous  prétendent  que  leur  perforation  a  existé  depuis  leur  origine  (5). 

D'autres  pierres  sont  également  l'objet  d'un  culte.  Les  véritables  hon- 

neurs rendus  à  ces  pierres  sont  précédés  d'une  certaine  cérémonie  nom- 

mée Prânapratisthâ,  qui  consiste  à  faire  descendre  l'Etre  Suprême  dans 
l'icône.  Les  pierres  qui  ont  été  une  fois  adorées  comme  divinités  doivent 

(1)  (Sir)  J.  G.  Fraïbr,  Adonis,  Atiis  and  Osiris,  p.  81. 

(2)  Ucksoh,  Folklore  Notes,  vol.  II,  p.  82. 

(3)  Dubois,  People  of  Initia,  p.  373,   cité  p;ir  (8ir|  Joh.v  Lubboce,  Origin  of  Civilization,  pp.  280  sq. 

(4)  (Sir)  Mumku  Williams,  Hinduism,  p.  171;  (Sir)  J.  Ldbbock,  op.  cit.,  p.  308. 
(5)  Jackson,  op.  cit.,  t.  II,  p.  80. 
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être  continuellement  vénérées;  elles  sont  considérées  comme  des  êtres 

animés  et,  par  conséquent,  comme  capables  de  manger,  de  boire  et  même 

d'abandonner  le  fidèle  s'il  a  encouru  sa  colère.  Des  pierres  de  forme 

ronde  qu'on  trouve  dans  le  Gange  sont  considérées  comme  des  pierres 
saintes.  Les  Hindous  ne  regardent  pas  comme  propice  de  rendre  un  culte 

aux  images  peintes  de  dieux  (i). 

Les  Orâôns,  quand  ils  vont  au  marché,  jettent  une  pierre  dans  l'espoir 

qu'ils  feront  une  bonne  affaire  ;  quand  ils  vont  en  visite,  ils  agissent  de 

même  dans  l'espoir  qu'on  leur  offrira  à  boire  de  la  bière  de  riz.  Le  tas  de 
pierres  qui  est  formé  de  la  sorte  est  connu  sous  le  nom  de  Pàtlial- 

punji  (2).  D'ailleurs,  chacun  doit  jeter  une  pierre  ou  un  bâton  à  l'endroit 
où  quelqu'un  est  mort  d'une  mort  violente  (3). 

L'origine  du  culte  rendu  aux  pierres  remonte  dans  le  lointain.  Presque 
tous  les  peuples  du  monde  ont  connu  ce  culte  à  une  époque  ou  à  une 
autre  de  leur  histoire  ;  comme  preuve  nous  ne  mentionnerons  que  les 

Dolmens  et  les  Cromlechs  de  la  période  mégalithique. 

Une  forme  remarquable  du  culte  de  la  nature  est  la  vénération  que  les 

Hindous  manifestent  envers  le  feu  :  d'après  eux  le  feu  purifie  tout  (4). 
Certaines  formes  particulières  du  feu  sont  respectées  plus  que  les  autres. 

Le  feu  produit  par  le  frottement  du  bois  Pîpul  est  l'une  d'elles;  le  feu 

qui  sert  dans  les  rites  d'Agnihôtra  est  produit  de  cette  manière.  Agnihâ- 
tra  est  un  «  perpétuai  sacred  fire  preserved  in  the  Agnikunda —  a  hole 
in  the  ground  for  reoeiving  and  preserving  consecrated  fire.  A  Brahman 

who  accepta  the  Agnihôtra  lias  to  préserve  in  lus  bouse  the  sacred  fire 

day  and  night  after  his  thread  ceremonv,  and  to  worship  it  throe  times 

a  day  after  taking  his  bath.  When  the  Agnihôtra  dies,  the  body  is  burnt 

by  the  people  who  prépare  fire  by  rubbing  sticks  of  the  Pipai  wood  toge- 

ther  (  5)  ».  Le  feu  est  spécialement  vénéré  le  jour  de  Hôli,  c'est-à-dire 
le  jour  de  la  pleine  lune  au  mois  de  Phâlgun  (lévrier-mars  .  Sous  aucun 
prétexte  le  feu  ne  doit  pas  être  touché  du  pied. 

(1)  Cf.  -Ucs^o:.,  Folklore  NoUs,  t.  II.  p.   82. 

(2)  Rév  F.  Dbhon,  Religion  and  Custorns  of  the  Uraons.  Uem.    !  1.1.  I,  p.  181. 

(3)  Crooke,  Tribes  and  Castes  of  N.  W.  PrOVS.  and  Uudh,  t.  I,  p.  264;  (Sir)  J.  G.  FlUZBB,  Tl.r 

Scape/joat,  p.  15. 

It'  Cf.  Hubbiit  et  MAUSS,  Essai  sur  le  sacrifice.  Année  social.,  t.  Il  (1897-1898),  p.  57  et  n.  7. 
(51  J  *•  isos,  op.        ■  t.  II,  p.  82. 
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Le  culte  des  arbres  dans  son  sens  le  plus  large  est  connu  dans  le 

Bengale.  D'après  une  légende  du  Mahâbhàrata,  l'arbre  Banyan  (va/a-vr- 
ksa)  est  aussi  sacré  que  le  corps  du  dieu  Visnu  lui-même  (1).  Pour  véri- 

fier la  vérité  de  cette  assertion,  une  partie  de  l'arbre  banyan  fut  coupée 

et  on  vit  que  Visnu  avait  perdu  une  partie  de  la  peau  de  sa  poitrine.  C'est 
un  grand  péché  que  de  couper  ou  de  «  blesser  »  cet  arbre  ;  quiconque  le 

fait  est  puni  de  l'extermination  de  sa  famille. 

Le  Pipai  est  un  autre  grand  arbre  de  l'Inde.  On  le  voit  souvent  sur 

une  place  proéminente  d'un  village  ou  près  d'un  temple.  Cet  arbre  est 
sacré  pour  les  Hindous  et  les  Bouddhistes  et  on  lui  voue  un  culte  dans 

l'espoir  d'obtenir  une  longue  vie  (2). 
La  plante  Tulsi  est  placée  très  haut  dans  l'estime  des  Hindous  et  de 

nombreuses  propriétés  magiques  lui  sont  attribuées.  On  croit  qu'elle  a 

le  pouvoir  de  tenir  à  l'écart  tous  les  mauvais  esprits  (3). 
Le  tamarinier  est  cultivé  dans  toute  l'Inde  à  cause  de  la  pulpe  acide 

de  sa  gousse.  Brûler  cette  gousse,  appelée  «  turmeric  »,  est  regardé  gé- 
néralement comme  un  moyen  infaillible  pour  chasser  les  démons.  Le 

capitaine  Burton  (4)  dit  :  «  The  natives  hâve  a  saying  that  sleeping  be- 
neath  the  Date  of  Hind  (le  tamarinier)  gives  you  fever  which  you  cure  by 

sleeping  under  the  Nim  tree.  »  Ni  l'arbre  Nim  ni  le  tamarinier  ne  doivent 
être  abattus;  des  malheurs  frapperaient  le  délinquant. 

Le  bois  de  sandal  est  considéré  comme  un  charme  xontre  les  mauvais 

esprits  et  il  est  vénéré  en  conséquence;  il  ne  doit  pas  être  touché  du 

pied. 
L'arbre  Vil  va  [Bel)  avec  ses  triples  feuilles  est  consacré  à  Çiva  qui 

accomplit  de  triples  fonctions  (5). 

(1)  M.  Jackson  {FL]\~.,  I,  136)  dit  que  l'arbre  banyan  est  un.'  représentation  do  dieu  Çiva. 
(2)  (Sir)  Mosier  Williams.  llindùism,  p.  170.  Cl.  Ten.iem-,  Ceylon,  t.  II,  pp.  632  sp.  ;  Williams, 

Middle  Kingdom,  t.  II,  p.  259. 

(3)  (Sir)  Mobieb  Williams,  op.  cit..  p.  170;  Folklore  Journal,  1SS3,  p.  377;  Wabd,  A  View  of  the 
History,  Literature  and  Religion  of  llie  Hindas,  t.  11,  203;  Hat,  Gôvinda  SAmanla,  t.  I,  p.  18; 
cf.  J.  T.  Bemt,  The  Cyclades,  p.  328. 

«  Veneram  a  planta  chamada  Tulossa,  por  dizerem  é  do  pateo  dos  Deoscs,  é  por  esso  é  commun 
no  pateo  de  suas  casas,  e  todas  as  manhàs  llie  aSo  trihutar  Aeneraçào.  »  (Annaes  Marlimos,  III,  453, 

cité  par  Y'ile  et  Burkell,  Ilohson  Jobson,  p.  931.) 
(4)  Sind  Revisited,  t.  I,  p.  92.  Cf.  FU.,  1883,  p.  376. 

(5)  (Sir)  Mohier  Williams,  op.  cit.,  p.   170. 
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Parmi  les  différents  animaux  qui  sont  l'objet  d'un  culte  de  la  part  dos 
Hindous,  les  plus  importants  sont  :  la  vache,  le  singe,  le  serpent,  la  sou- 

ris, le  rat,  le  crocodile,  l'anguille,  le  poisson  sâl  et  d'autres  poissons,  et 
enfin  l'aigle.  La  vache  est  traitée  avec  une  vénération  spéciale  et  le  lait, 
l'urine  et  les  excréments  de  la  vache  sont  employés  comme  médecines  et 
offerts  en  sacrifice  aux  dieux  (1).  La  raison  donnée  pour  le  culte  de  la 

vache  est  que  cet  animal  est  l'incorporation  de  toutes  les  divinités  ;  c'est 
donc  un  péché  mortel  pour  un  Hindou  de  manger  du  bœuf.  L'élé- 

phant est  sacré.  En  effet,  lorsque  Ganês,  le  dieu  de  la  sagesse  fut  déca- 

pité par  Çiva,  la  tète  d'un  éléphant  fut  apposée  à  son  torse  (2).  Le  singe 
mâle  est  vénéré  comme  le  représentant  du  dieu-singe  Hsnumân  (3).  Les 

singes  qu'on  rencontre  près  des  ghâts  crématoires  sont  souvent  considé- 
rés comme  la  réincarnation  des  morts  et  sont  adorés  en  conséquence  (  i). 

Les  souris  et  les  rats  sontvénérés  en  considération  de  ce  que  Ganês  est 

représenté  comme  montant  soit  une  souris,  soit  un  rat  (5).  D'après  une 
croyance  assez  répandue,  les  crocodiles  sont  la  réincarnation  de  Brah- 

manes assassinés  et  sont  respectés  comme  tels  (6).  Même  de  nos  jours 

ces  reptiles  sont  tenus  dans  des  étangs  spéciaux,  situés  près  d'un  temple 

et  sont  nourris  par  les  prêtres  attachés  au  temple.  L'anguille  est  le  totem 
des  Mundà  Kôls,  des  (  >i  àôns  (7)  et  de  certains  clans  de  Dùins.  Le  poisson 

sâl  est  respecté  par  les  potiers,  parce  que  les  cercles  de  son  écaille  res- 
semblent à  la  roue  du  potier  qui  est  le  symbole  de  leur  .caste  (8).  Dans 

sa  première  incarnation  le  dieu  Visnu  est  né  sous  la  forme  d'un  poisson, 
dans  sa  seconde  incarnation  sous  la  forme  d'un  alligator  et  dans  sa  troi- 

(1)  Voy.    Jackson,   Folklore    Notes,    t.    II,     p.    79  J    La    ■    i"    siècle, 

t.  XIV,  p.  1255,  c.  2;  Lal  Bihari  Dai,  /■'••  il  tind  Sitte,  p.  157. 

(2)  Ganes  est  représenté  comme  un  petil  êtn  torse  d'un  homme  et  la  tête  d'un 
éléphant. 

(3)  Cf.  (Sir)  Monier  Williams,  Hinduism,  p.  170. 

(4)  Le  Dr.  Tïlor  (Primitive  Culture,    1.    IL   p.  '.   cilanl    Wils  qu  •  que  dans  la 
Nouvelle-Guinée  les  singes  trouvés  près   d'une   tombe  sont  considérés  comme   étanl  anii 
l'esprit  des  morts.  Cf.  Stu-r,   Mniuy  Magic,  pp.   18J   sq. 

(5)  Cf.  Jackson,  op.  cit.,  t.  I.  p.    145;   t.    Il,   p.  7'.'. 
(6)  Cf.  Ellis,  Ewe-speaking  Peoples,  p.  71. 

|7]  |Sir)  II.  H.  Rislet,  Tribes  and  Castes  ri/  Bengal,  t.  Il,  Appendix,  pp.  113  sq.;  (Sir)  J.  G.  l'nwin, 
Totemism  and  Exogamy,  t.  Il,  pp.  288,  -^'1  sq. 

(8)  (Sir)  H.  II.  Rislet,  op.  cit.,  t.  I,  p.  iivii,  cité  par  (Sir)  J.  G.  Fraiïr,  Toiemism  and  Exogamy, 
t.  II,  p.  316. 
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sième,  sous  la  forme  d'un  sanglier  ;  depuis  tous  ces  animaux  sont  l'objet 

de  la  vénération  populaire.  Garurh  «  l'aigle  »  a  été  monté  par  Visnu,  un 

des  dieux  suprêmes  de  la  Triade  ou  Trimurti  ;  donc  l'aigle  est  également 

l'objet  d'un  culte. 
Parmi  les  différents  objets  vénérés  par  les  Hindous  sont  les  métaux  : 

l'or,  l'argent  et  le  cuivre,  les  coquillages,  les  défenses  d'éléphant,  les 
pièces  de  monnaie,  les  cornes  de  taureaux  sauvages,  la  peau  du  tigre,  la 

peau  du  daim,  le  lait,  le  lait  caillé,  le  ghi  (du  beure  stérilisé),  les  excré- 

ments et  l'urine  des  vaches,  le  SeZ-fruit,  le  Tulsi,  les  noix  de  coco,  les 

noix  de  bétel  et  toutes  les  fleurs  ;  personne  n'oserait  toucher  ces  objets 
de  son  pied  (1).  Le  Kulà  (espèce  de  van)  est  vénéré  par  les  Hindous;  qui  le 

remplissent  de  riz,  de  blé,  de  fruits,  de  noix  de  coco  et  de  noix  de  bétel 

et  couvrent  le  tout  d'un  celi  (pièce  d'étoffe  de  soie  rouge)  ;  il  est  l'objet 

d'une  dévotion  avant  d'être  employé  (2).  Le  simple  balai  parait  également 
sacré  aux  yeux  des  Hindous.  On  frotte  de  sindùr  (poudre  rouge)  un  nou- 

veau balai  avant  de  l'employer  et  dans  aucun  cas  on  ne  le  touchera  de 
son  pied  (3). 

Les  Monls  Abu,  Everest  et  Kâûcinjanghà  sont  supposés  être  la  rési- 

dence d'êtres  célestes  et  sont  respectés  en  conséquence  (4).  Les  Hindous 

ont  déifié  certaines  rivières  et  reconnaissent  en  général  à  l'eau  la  qualité 
de  divinité.  Le  Gange  est  généralement  appelé  Ma  Gaùgâ  («  La  Mère 

Gange  »)  par  les  Bengalis.  Dans  la  mythologie,  le  Gange  a  une  origine 

divine.  D'après  une  version,  le  Gange  coule  des  pieds  du  dieu  Visnu  ;  les 

incantations  de  Bhàgirath  l'ont  fait  descendre  du  ciel  pour  purifier  les 
cendres  des  soixante  mille  fils  du  roi  Sâgar,  qui  avaient  été  consumés  par 

le  regard  irrité  du  sage  Kapila  (-5).  La  déification  du  Gange  est  relative- 
ment moderne.  De  nombreuses  qualités  merveilleuses  sont  attribuées  à 

l'eau  du  Gange  ;  elle  est  transportée  loin  dans  l'intérieur  du  pays  et  est 
hautement  estimée  à  cause  de  son  emploi  dans  les  sacrifices,  comme  mé- 

decine, comme  forme  de  serment  sévère  et  comme  un  viatique  pour  les 

(1)  Jackso*,  Folklore  Notes,  t.  11.  p.  79. 

(2)  Ibid.,  t.  II,  p.  82. 

(3)  Ibid. 
(4)  Crooke,  Popular  Religion  and  Folklore  of  Northern  lndin,  l.  1,  p.  (il. 

|ô)  Crooke,  op.  cit.,  t.  1,  p.  85. 
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mourants.  Un  bain  dans  les  eaux  sacrées  du  Gange  à  l'époque  de  pleine 
lune,  pendant  les  éclipses  et  pendant  certaines  fêtes  est  d'une  grande  ef- 

ficacité. Certains  endroits  où  des  confluents  entrent  dans  le  Gange  sont 

particulièrement  sacrés  ;  ainsi  Prayàg  (Allahabad)  est  sacré  parce  qu'il  S'' 

trouve  à  l'endroit  de  la  jonction  du  Gange  et  du  Jumnâ  ;  Navadvip  parce 

qu'il  se  trouve  à  la  jonction  du  Gange  et  du  Jalâfigî. 
Parmi  les  différents  tabous  observés  par  les  Hindous,  celui  qui  frappe 

la  viande  de  bœuf  est  universel  (1).  Les  Brahmanes  s'abstiennent  en  gé- 
néral de  manger  de  la  viande  ou  de  boire  des  boissons  alcooliques.  De 

nombreuses  familles  considèrent  le  mouton  comme  leur  totem  et  pour 

cette  raison  le  mouton  est  tabou  pour  eux.  Les  Hindous  ne  mangent  jamais 

la  viande  d'un  animal  qui  est  respecté  par  eux;  ceux  qui  ont  offert  un 
fruit  spécial  à  leur  guru  comme  témoignage  de  leur  respect  ne  man- 

geront plus  à  l'avenir  de  ce  fruit.  Les  oignons,  l'ail  (2)  et  les  fruits  despal- 
juieis  sont  tabou  pour  la  plupart  des  familles  hindoues  ;  de  même  les  fruits 

d'un  arbre  qui  est  considéré  comme  un  totem,  deviennent  tabou  pour  les 
membres  de  la  dite  famille.  La  musuri  (lentille)  est  tabou  pour  la  plupart 

des  Brahmanes  parce  que,  cuite,  elle  ressemble  à  du  sang.  Le  porc  est 

tabou  pour  tous  les  Mahométans  (3).  Il  est  interdit  aux  Hindous  de  manger 

avec  des  femmes,  d'être  debouts  ou  couchés,  nus  ou  vêtus  de  vêtements 

mouillés  lorsqu'ils  mangent  (4). 
Nous  mentionnerons  maintenant  quelques-unes  des  divinités  infé- 

rieures du  Bengale.  Sasthi,  «  la  déesse  des  six  »,  est  une  importante  divi- 
nité, dont  on  trouve  un  temple  dans  chaque  village  du  Bengale.  Elle  est 

une  déesse  antagoniste  de  la  variole  et  est  le  gardien  spécial  des  enfants 

qu'elle  protège  ou  qu'elle  guérit  de  cette  maladie  (5).  Les  dieux  mâle  et 

femelle  titulaire  des  Gonds  sont  deux  poteaux  courbes  dont  l'un  est  beau- 

coup plus  petit  que  l'autre  (6).  Les  Santals  fixent  un  bambou  fendu,  long 

|1|  Voy.  (Sir)  Mojier  Williams,  Hinduism,  pp.  155-157 ;  Jollt,  Hecht  and  Saie  Grundriss  d.lndo- 
Ar.  Phil.),  p.  153. 

(2)  Jollt,  Hechl  and  Sait;  p.   168;  Bombay  Gazelle,  22,  61  :  Census  oj  India,  1891,  pp.  13,  266. 

(31  Jacksus,  Folklore  Noies,  t.  I,  i>.  115-  Cf.  Ploss,  Dos  Weib  in  der  Natur  and  Vôlkerkande,  t.  1, 
p.  508. 

(4)  Jollt,  op.  cit..  p.  158. 
(5)  Crookk,  Popular  Religion,  l.  I,  p-  132. 

(«)  Daltos,  Descriptive  Ethnology  of  Bengal,  pp.  220,  281. 
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d'environ  trois  pieds,  dans  le  sol  dans  une  position  inclinée  ;  ils  l'appel- 
lent Sipàhi  ou  la  «  sentinelle  du  hameau  (1)  ».  Le  Dvâra  Gusâîn  des  Màlêrs 

de  Chôtâ  Nâgpour  est  une  divinité  locale  ;  elle  est  le  «  maître  des  portes 

de  la  maison  ».  Lorsqu'une  calamité  quelconque  frappe  une  famille,  le 
chef  de  la  famille  nettoie  une  place  devant  la  porte  et  y  pose  une  branche 

de  l'arbre  Mukum,  à  côté  de  laquelle  il  place  un  œuf;  après  ces  prélimi- 
naires, un  pourceau  est  tué  et  il  en  régale  ses  amis.  Puis,  on  casse 

l'œuf  et  la  branche  est  placée  dans  la  maison  du  suppliant.  Dvàra  Gusain 

est  appelé  maintenant  Bârah-dvâri,  parce  qu'il  habite  dans  un  temple  à 
douze  portes  ;  on  lui  fait  ses  dévotions  pendant  le  mois  de  Mâgh  (janvier- 
février)  (2). 

Les  corps  célestes  sont  révérés  par  les  habitants  du  Bengale.  La  lune 

est  déifiée  et  vénérée  par  les  Brahmanes,  qui  lui  offrent  des  fleurs  et  des 

plats  doux;  le  4e  jour  de  la  lune  croissante  du  mois  de  Bhâdra  (août- 
septembre)  est  consacré  à  la  lune.  Il  est  considéré  comme  malchanceux 

de  contempler  la  lune  ce  jour  (3).  Les  taches  de  la  lune  sont  considérées 

comme  une  représentation  de  Krsna,  le  dieu  des  troupeaux  de  vaches 

et  la  réincarnation  de  Visnu,  qui  trait  une  vache  et  a  à  ses  côtés  un 

veau.  Différents  pouvoirs  maléficieux  sont  attribués  au  soleil.  Ainsi  les 

jeunes  filles  non  mariées  craignent  de  sortir  dans  la  lumière  du  soleil, 

particulièrement  après  la  période  de  menstruation,  de  peur  d'être  fécon- 

dées par  ses  rayons  (4).  D'après  la  croyance  populaire,  l'éclipsé  du  soleil 
et  de  la  lune  est  causée  par  les  démons  Ràhu  et  Kêtu,  qui  auraient  avalé  les 
corps  célestes  ;  pour  cette  raison,  les  Hindous  battent  ordinairement  des 

cymbales  et  soufflent  sur  des  coquillages  afin  de  chasser  les  démons  (5). 

|1)  Croo*e,  Populcr  Religion,  t.  I,  p.  101. 

(2)  Dalton,   Descriptive  Ethnolotjy,  p.  268;  (Sir)  H.  H.  Kisley,  Tribes  and  Castes  of  Bengal,  t.   11, 
p.  58;  Crooïe.  op.  cit.,  t.   1.  pp.  104,  105. 

(3)  Croule,  op.  cit.,  t.  1,  p.  17. 

(4)  Cf.  (Sir)  J.  G.  Frazeb.  Golden  Bough,  t.  II,  p.  234;  Hartla.nd,  Legend  of  Perseus,  t.  11,  pp.  99. 
138,  170;  Crookb,  Popular  Religion,  t.  1,  p.  11. 

(5)  Cf.  Croore,  op.  cit.,  t.  I,   pp.   19,  21;    Marsdes,   History  of  Sumatra,  p.  194;  A.  Wlttke,  lier 

deutsche  i'olksaberglaube  der  Gegenwart,  p.  145. 



CHAPITRE  IV 

LES   RITES  ET   LES   COUTUMES  (l) 

Avant  de  parler  des  coutumes  modernes  il  est  peut-être  à  sa  place  de 

décrire  en  quelques  mots  l'ancienne  coutume  qu'on  nomme  populairement 
Sati.  Sati  («  Femme  chaste  »)  est  le  nom  qu'on  donne  à  la  cérémonie  de  la 
crémation  d'une  veuve  hindoue  lors  des  funérailles  de  son  défunt  mari. 
Les  femmes  suivaient  leur  mari  dans  la  mort  mues  par  leur  amour  et  le 

désir  d'obtenir  une  gloire  universelle  et  une  vie  éternelle.  Elles  les  sui- 
vaient avec  la  même  joie  que  si  elles  seraient  allées  à  leur  noce  et  non 

pas  vers  une  mort  terrible.  Il  est  vrai,  que  ce  pas  était  attendu  d'elles 

comme  une  preuve  ultime  de  leur  dévotion  maritale,  mais  il  n'était  en 
aucun  cas  obligatoire.  Ibn  Batoutah,  voyageur  arabe  et  témoin  oculaire, 

affirme  que  tous  les  membres  de  la  famille  obtenaient  un  reflet  de  gloire 

quand  une  veuve  se  sacrifiait  aux  funérailles  de  son  mari,  mais  elle 

n'était  d'aucune  façon  obligée  de  le  faire  (2). 
La  pratique  de  brûler  vive  une  veuve  existait  dans  beaucoup  de  pays 

en  dehors  de  l'Inde.  Elle  semble  avoir  été  pratiquée  à  une  époque  reculée 
chez  les  Russes  païens  et  était  connue  de  certaines  tribus  de  laThrace   3) 

Elle  était  pratiquée  dans  les  lies  de  Tonga  et  de  Fidji  et  également  dans 

(1)  Voy.  aussi  Joli.t,  ftecht  und  Sille  (Grundr.  d.  Indo-Ar.  l'/iil.),  pp.  H8-1B8. 
(2)  Voyages  d'ibn  Batoutah.  Texte  arabe  accompagné  d'une  traduction,  p»r  G.  db  Frkhert  et  le 

Dr.  B.  R.  Sasgomotti,  4  vol.,  Paris,  18531858,  t.  Il,  p.  138,  cité  par  Yulb  et  Bur.-iki.l,  Ilobior 
Jobson,  p.  880. 

(3)  HÉRODOTE,    V.    5. 
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l'île  de  Bali,  où  elle  avait  été  peut-être  importée  de  l'Inde  et  avait  été 
certainement  modifiée  sous  l'influence  hindoue  (1). 

Le  Règlement  XVII,  promulgué  le  4  décembre  par  le  gouverneur  gé- 

néral de  l'Inde  interdit  la  pratique  de  la  Sati.  Les  contrevenants  deve- 

naient passibles  d'une  peine  à  édicter  par  les  Tribunaux  criminels. 

Il  était  considéré  comme  un  présage  fatal  d'entendre  les  gémissements 

de  la  victime;  et  dès  que  la  flamme  s'élevait,  simultanément  se  faisaient 
entendre  des  cris  de  «  Victoire  à  Umbâ  »,  qui  avec  les  sons  du  cor  et  du 

tambour  atteignaient  leur  diapason  le  plus  élevé  jusqu'au  moment  où  le 
corps  de  la  victime  avait  été  complètement  consumé  (2). 

L'idée  qui  commandait  le  sacrifice  des  veuves  était  de  pourvoir  le  dé- 
funt de  quelqu'un  capable  de  le  servir  dans  le  monde  spirituel.  Dans  un 

même  but,  les  armes  d'un  guerrier  mort  au  champ  d'honneur  étaient,  et 
sont  encore,  déposées  avec  son  corps  dans  le  cercueil  (3). 

Une  des  plus  importantes  cérémonies  de  la  vie  d'un  Brahmane  est 

celle  où  il  reçoit  le  fil  sacré  {upavita).  L'époque  la  plus  opportune  pour 

cette  cérémonie  est  quand  le  jeune  Brahmane  a  atteint  l'âge  de  8  ans. 
Les  Vaiçyas  et  les  Ksattriyas  ont  également  droit  à  cette  cérémonie,  car 

ce  fil  est  en  réalité  le  signe  d'une  origine  aryenne.  C'est  seulement 

après  cette  cérémonie  qu'une  personne  a  le  droit  d'étudier  les  Védas  et 

de  répéter  la  Gâyatri.  La  cérémonie  elle-même  s'accomplit  de  la  manière 
suivante  :  Le  jeune  garçon  Brahmane  reçoit  un  long  bâton  fait  de  bois  de 

palâça,  qui,  posé  sur  le  sol,  atteint  la  hauteur  de  sa  tète;  Yupavita  est 

suspendu  autour  de  son  cou  et  une  peau  d'antilope  est  jetée  sur  ses 

épaules.  Il  est  vêtu  d'un  unique  vêtement  autour  des  reins.  Son  père  mur- 
mure dans  son  oreille  pendant  la  cérémonie  la  Gâyatri  {Sâvitrî).  Le  soir, 

il  va  demander  aumône  {bhiksâvcil)  à  sa  mère  et  à  ses  autres  parents 
féminins.  Celles-ci  le  comblent  de  différents  cadeaux.  A  cette  occasion  une 

comédie  est  jouée  ;  le  jeune  garçon,  vêtu  en  Brahmacàri,  déclare  vouloir 
abandonner  ce  monde  et  se  dévouer  à    la  méditation,  mais  en  fin   de 

(1)  Yulb  et  Burnell,  Hobson  Jobson,  p.  879.  Voy.  aussi  /.  Ind.  Arch.,  II,  1G6;  (Sir)  J.  G.  Frazer, 
Pausanias,  t.  III,  p.  198  sq. 

(2)  A.  K.  Forbes,  Rdsa-Mâlâ,  or  Ilindoo  Annals  of  the  Province  of  Goozeral,   Lond..  1878,  p.  691- 
(3)  Cf.  BeRTHOLgr,  Transmigration  of  Soûls,  p.  22;   Macdoumel,    Vedic  Mythology  [Gr.    d.   Indo-Ar. 

Phil.},  p.  Kiô;  British  Muséum,  Handbook  to  the  Ethnographical  Collections,  1910,  p.  33,  fig.  30. 
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compte,    est    persuadé    par   ses    aines    à    renoncer   à    ses   projets  (i). 

L'eschatologie  des  tribus  aborigènes  a  été  traitée  avec  la  description 
des  tribus.  Dans  la  suite,  nous  ne  considérerons  donc  que  les  coutumes 
mortuaires  des  Hindous. 

Immédiatement  après  la  mort  d'une  personne,  son  corps  doit  être 

exposé  à  l'air  et  y  restera  jusqu'à  son  transport  dans  le  glu'it.  D'après  la 

croyance  générale,  l'âme  ne  quitte  pas  le  corps  aussitôt  que  survient  la 
mort,  mais  continue  à  y  résider  encore  quelque  temps  ;  pour  cette  raison 

le  transport  du  corps  à  l'air  a  le  but  de  faciliter  le  départ  de  l'âme  (2).  Il 
est  également  nécessaire  que  le  corps  se  trouve  en  chemin  pour  le  ghât 

avant  le  prochain  lever  du  soleil.  A  noter  que  pour  le  transport  du  corps 

aucune  voiture  à  roue  ne  peut  être  employée,  quoique  le  transport  par 

eau  soit  permis.  Si  la  distance  jusqu'au  ghât  n'est  pas  très  grande,  les 
parents  du  défunt,  conduits  par  le  fils  aine,  qui  est  le  chef  du  deuil, 

portent  sur  leurs  épaules  le  corps  couché  sur  le  même  lit  où  la  mort  l'a 
surpris,  en  poussant  pendant  tout  le  parcours  les  cris  :  Bala  Hari, 

Mari  bôl  !  Différentes  raisons  ont  été  données  pour  expliquer  la  hâte 
avec  laquelle  le  corps  est  transporté  dans  le  ghât.  La  principale  est 

apparemment  d'empêcher  qu'un  bhùt  entre  dans  le  corps.  D'autres  pré- 
cautions sont  encore  prises  pour  éviter  une  calamité  aussi  terrible.  Ainsi, 

on  brûle  de  l'encens  ;  on  pousse  sans  relâche  les  cris  de  Hàri  bôl!  et 

d'autres  noms  saints;  les  lamentations  bruyantes  des  parents  féminins 
servent  au  même  but.  M.  Grooke  (3)  assure  que  mesurer  le  corps  d'un 
défunt  est  un  excellent  charme  contre  sa  possession  par  un  démon  ;  si 

un  corps  ne  peut  être  immédiatement  transporté,  il  faut  le  mesurer  minu- 

tieusement et  aucun  b/u'it  ne  viendra  alors  l'occuper. 
A  l'arrivée  au  ghât  en  longeant  les  bords  du  Gange,  si  possible,  le  lit  et 

tous  les  biens  personnels  du  défunt  deviennent  immédiatement  la  posses- 

(1)  Bose,   The  llindnsas  Ihey  are,  p.  1S5  sq.  ;  Joi.i.t,  llrclit  und  Sitte,  p.   1"'3. 
(2i  Cf.  pour  les  p.iys  celtiques  :  GnscoR,  Notes  on  the  Folklore  of the  North  Fast  of  Scolland,  p.  206; 

(Sir)  J.  G.  Frazer,  Dralh  and  Barial  disions.  Scolland.  Folklore  Journal,  t.  III,  p.  282;  (Sir)  J.  Rhts. 
Celtic  Folklore,  p.  60];  Bertholet.  Transmigration  of  Soûls,  p.  4  ;  Asatolb  Le  Braz,  La  Légende  de  ta 

Mort,  t.  I,  p.  L'ut.  P.irmi  les  tribus  sauvages  australiennes,  cf.  Ulhiueiu,  Llemenlary  Forms  of 
Religious  Life,  tr.  angl.  p.ir  Swaib,  pp.  244  sqq. 

(3)  Popular  Religion  and  Folklore  of  Solhem  India,  t.  II,  p.  70. 
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sion  du  prêtre  qui  officie.  C'est  lui  ou  un  des  prêtres  adjoints  qui  se 
charge  du  corps.  Un  feu  est  fait  ensuite  en  plaçant  les  bûches,  de  préfé- 

rence de  bois  pipai  ou  sandal  (1),  l'une  sur  l'autre  en  manière  de  croix  : 

^.  Cette  disposition  des  bûches  n'a  rien  à  faire  avec  l'expulsion  des 
démons,  mais  est  employée  simplement  pour  faciliter  la  combustion  en 

fournissant  des  espaces  entre  les  bûches  où  l'air  peut  passer  et  en  causant 

ainsi  un  courant  d'air.  Après  que  le  corps  a  été  posé  au  faite  du  bûcher, 
le  devoir  du  fils  (2)  aine,  ou  à  défaut  de  fils,  du  parent  mâle  le  plus  proche, 

est  de  prendre  une  bûche  de  bois  et  de  toucher  avec  elle  la  bouche  du 

mort.  Par  ce  geste  symbolique  il  donne  le  signe  de  départ  à  l'âme  du 
défunt  dans  son  voyage  vers  le  monde  spirituel.  Après  ces  préliminaires 

le  bûcher  est  allumé  et  les  serviteurs  du  ghàt  accumulent  autant  de  bois 

qu'il  est  nécessaire  pour  réduire  tout  le  corps  en  cendres  ;  pour  faciliter 
le  procès  de  combustion,  Au.  ghi  est  versé  sur  le  corps.  A  celte  occasion, 

nous  remarquerons  que  c'est  signe  d'un  grand  péché  quand  le  corps  (?)  se 
redresse  après  que  le  bûcher  a  été  allumé,  et  dans  ce  but  les  serviteurs 

sont  armés  de  longs  pieux  pour  le  maintenir  dans  sa  position  pri- 
mitive (3). 

Lorsque  le  corps  entier  est  réduit  en  cendres,  le  fils  aîné,  ou  à  défaut, 

la  personne  qui  a  touché  avec  la  bûche  enflammée  la  bouche  du  défunt, 

doit  retirer  les  parties  du  corps  non  consumées,  généralement  le  nom- 
bril et  quelques  os  calcinés,  en  récitant  et  chantant  des  passages  des 

livres  saints  (4).  Après  quoi  il  doit  prendre  un  bain  dans  une  rivière,  le 

Gange  si  possible,  et  jeter  les  restes  dans  les  eaux  du  Gange,  ou  bien 

(1)  On  dit  que  si  le  corps  est  brûlé  avec  du  bois  pipai,  1  âme  du  défunt  sera  sauvée.  Le  bois 
sandal  a  la  propriété  de  chasser  les  esprits  malfaisants. 

(2)  Cf.  Les  femmes  «  valent  moins,  à  ce  qu'on  dit,  qu'un  homme  même  méchant  »  (Taittiriya- 
Samhila,  éd.  Weber,  Indische  Sludien,  XI  et  XII,  6,  5,  S,  2,  cité  par  Sylvain  Lévi,  La  Doctrine  du 
sacrifice  dans  les  Brahmanas,  p.  15S).  «  Si  des  femmes  marchent  en  nombreuse  compagnie  et 

qu'elles  aient  parmi  elles  un  mâle,  fùt-il  un  petit  enfant,  c'est  lui  qui  marche  le  premier  et  elles 
vont  à  sa  suite  »  {Çatapalha-Bràhmana,  éd.  Weber,  Berlin,  1855,  1,  3,  1,  9,  cité  par  Lévi,  ibid.). 

Voy.  aussi  Durkheim,  La  Prohibition  de  l'inceste.  Année  sociol.,  t.  I   (1896-1897),  pp.  45  sqq.  et  n.  4. 
(3)  Les  histoires  de  corps  qui  se  sont  redressés  lorsque  les  flammes  les  touchent  ne  sont  aucu- 

nement rares.  Mais  il  est  difficile  de  dire  si  c'est  le  résultat  d'une  crémation  prématurée  ou  bien  de 
la  contraction  des  muscles  causée  par  la  chaleur. 

(4)  «  L'usage  le  plus  répandu  aujourd'hui  est  de  recueillir  les  restes  le  troisième  jour  » 
fR.  Hertz,  La  Représentation  collective  de  la  mort.  Année  sociol.,  t.  X,  1905-1906,  p.  69,  n.  4).  Nous 

croyons  que  M.  Hertz  a  tort  de  faire  cette  assertion;  c'était  certainement  le  rite  autrefois,  mais 

pas  aujourd'hui. 
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les   prendre  avec  lui  pour  les  immerger  plus  tard  dans   le  Gange  (1). 

En  sortant  de  l'eau,  le  chef  du  deuil  change  ses  vêtements  ordinaires 
contre  les  vêtements  de  grand  deuil,  généralement  de  couleur  brun  khaki.  Il 

donne  ses  anciens  vêtements  aux  prêtres  ;  abandonnant  ainsi  son  ancienne 

personnalité  et  revêtant  des  vêtements  neufs,  il  est  sans  péché  comme  un 

enfant.  Après  quoi  il  a  le  droit  de  retourner  chez  lui.  Le  prochain  jour, 
ses  vêtements  khaki  sont  changés  de  nouveau  contre  des  vêtements  blancs. 

La  coutume  de  brûler  le  corps  du  défunt  de  la  manière  décrite  est 

universellement  pratiquée  parmi  les  Hindous,  à  l'exception  du  cas  où  des 
enfants  d'au-dessous  de  deux  ans  meurent.  Dans  ce  cas,  on  enterre  le 

corps  et  on  ne  le  brûle  pas  (2).  D'autres  pratiques  funéraires  existent 
chez  les  tribus  aborigènes.  Ainsi,  par  exemple,  les  Oràôns,  qui  vénèrent 

le  tamarinier  et  le  considèrent  comme  sacré,  à  la  mort  d'un  membre 

de  leur  caste,  enterrent  le  corps  du  défunt  à  l'ombre  de  cet  arbre  (3).  Les 

Khâsiyâs  n'observent  même  pas  la  coutume  d'enterrer  le  corps  ;  ils  le 

déposent  dans  le  creux  d'un  arbre  (4).  Les  Mundas,  les  Oràôiis  et  les  Hôs 
brûlent  d'abord  leurs  morts  et  enterrent  ensuite  les  cendres  au-dessous 
de  grandes  pierres  tombales.  Les  Santals  et  les  Khêriyas,  après  avoir 

brûlé  leurs  morts,  portent  les  cendres,  toutes  les  fois  que  c'est  possible, 
à  leur  rivière  sacrée  :  le  Dâmôdà.  La  pratique  générale  des  Mahométans 

est  d'enterrer  le  corps  du  défunt. 

A  la  mort  de  leurs  parents  les  fils  doivent  s'abstenir  de  manger  de  la 
viande  pendant  une  période  de  10  jours  dans  le  cas  où  ils  sont  Brahmanes 

et  pendant  un  mois  s'ils  ne  sont  pas  Hrahmanes.  Ils  doivent  porter  des 
dkuti{5)  blancs  sans  bords  de  couleur.  Une  des  raisons  de  ce  changement 

(1)  Jollï,  Recht  und  Silte,  p.  156.  Cf.  «  Le  fantôme  d'un  mort  laissé  sans  sépulture  tourmente 
les  vivants  jusqu'au  jour  où  un.'  corneille  traîne  au  Gange  les  ossements.  Alors  il  entre  dans  la 
béatitude  céleste  »  (U.  Hertz,  l.n  Représentation  collective  de  la  mort.  Année  socint.,  1.  \,  p.  117.  n.  1. 

où  il  cite  Oldbhburg,  Heligion  du  Véda,  p.  lîti.  n.  1). 

(2|  Joi.lï,  op.  cit.,  p.  155.  n  Les  lois  de  Manon  [Sacred  Books  ni  il,,-  /:,,/,  XXV,  p.  180)  prescrivent 

de  ne  pas  brûler  le  corps  d'un  enfant  n'ayant  pas  plus  de  deux  ans.  mais  de  l'enterrer  immédiate- 
ment sans  jamais  recueillir  ses  i.ssnn-iih  :  on  le  laisse  dans  la  (brêt  comme  un  mon  eau  de  bois  et 

l'impureté  des  parents  ne  .1ère  que  trois   jours  »  [HERTZ,  1er.  ni.,  p.   132,  n.   1). 
(3)  Crooke.  Popular  Religion,  t.  il,  p.  85. 

(-i)  Daeton,  Descriptive  Elhnology,  p.  189;  Chooke.  op.  cit.,  I.  11.  p.  109;  Di  Sciences 

anthropologique*,  art.  «  Inde  ». 

(5)  Vêtement  port.':  parles  1, ouïmes;  il  est  porté  autour  du  corps  et  a  deux  bords  ordinairement 
d'un  deini-incli  (ca.  i  cm.)  de  largeur. 

7 
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de  vêtement  est  de  changer  l'apparence  de  la  personne  en  deuil,  afin  que 
l'esprit  du  défunt  ne  puisse  la  reconnaître  et  la  poursuivre  dans  de  mau- 

vaises intentions.  La  propreté  pendant  la  période  prescrite  de  deuil  est 

de  rigueur  ;  un  bain  doit  être  pris  chaque  jour  et  les  vêtements  doivent 

être  séchés  sur  le  corps  même  —  dans  l'Inde,  le  peuple  se  baigne  dans 
ses  vêtements.  De  fréquentes  ablutions  doivent  être  fuites.  Le  vêtement 

de  la  personne  en  deuil  ne  doit  comporter  que  le  dluiti,  dont  nous  venons 

de  parler,  et  le  càdar,  vêtement  similaire  destiné  à  couvrir  la  partie  supé- 

rieure du  corps.  La  nourriture,  qui  ne  peut  se  composer  que  d'un  bol 

de  riz  et  d'un  plat  végétal,  doit  être  préparé  par  eux-mêmes  —  ce  qui 
n'est  pas  toujours  observé  —  après  avoir  accompli  une  ablution  et  ne 

doit  être  prise  qu'une  fois  par  jour.  Iln'est  pas  permis  aux  personnes  en 
deuil  de  dormir  dans  un  lit  pendant  la  période  de  deuil  et  d'employer  des 
draps  de  lit.  Elles  doivent  dormir  sur  le  plancher  avec  pour  toute  couver- 

ture leur  dhuti  et  leur  càdar;  il  ne  leur  est  pas  permis  de  se  servir  de 

voitures;  elles  ne  doivent  ni  boire  du  vin  ni  fumer  et  ne  doivent  pas 

chanter,  siffler  ou  rire.  Aucune  conception  ne  doit  avoir  lieu  pendant 

cette  période  sous  peine  que  l'esprit  du  défunt  n'entre  dans  la  matrice 
de  la  femme.  On  laisse  pousser  ses  cheveux,  sa  barbe  et  ses  ongles 

pendant  la  période  de  deuil.  Il  est,  de  plus,  interdit  pendant  cette  période 

d'employer  du  sandal  ou  du  bétel,  déporter  des  souliers  et  d'étudier  les 
Védas  ou  de  rendre  honneur  aux  dieux.  A  cette  occasion  nous  ferons 

observer  que  le  deuil  n'est  pas  une  expression  spontanée  d'une  émotion 
individuelle.  Si  les  parents  pleurent,  se  lamentent  et  se  soumettent  à 

toutes  espèces  de  tortures,  telles  que  de  s'arracher  les  cheveux,  de  frapper 
avec  leur  tête  contre  le  mur  ou  le  plancher,  etc.,  ils  ne  le  font  pas  parce 

qu'ils  sont  personnellement  affligés  par  la  mort  de  leur  parent,  quoiqu'il 
faut  admettre  que  dans  certains  cas  la  douleur  exprimée  est  réellement 

sentie.  Mais  plus  souvent  la  douleur  et  les  gestes  exécutés  par  les  acteurs 

rituels  n'ont  aucun  rapport  l'un  avec  l'autre.  Le  deuil  n'est  pas  un  mou- 
vement naturel  des  sentiments  privés  qui  ont  été  biessés  par  une  perte 

cruelle  ;  il  est  un  devoir  qui  leur  est  imposé.  La  personne  qui  se  lamente 

et  qui  pliure  ne  le  fait  pas  parce  qu'elle  est  triste,  niais  parce  qu'elle 

est  tenue  d'agir  ainsi.  On  croit  que,  quand  un  parent  n'accomplit  pas  le 
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deuil  comme  il  le  doit,  l'âme  du  défunt  le  poursuivra  pour  se  venger  de 
lui.  D'ailleurs,  cette  obligation  d'exprimer  à  l'extérieur  sa  douleur  est 
sanctionnée  et  dans  une  grande  mesure  imposée  par  les  usages  et  cou- 

tumes sociaux.  Des  lamentations  ne  sont  pas  le  signe  d'une  douleur  per- 
sonnelle (1). 

La  dixième  nuit  après  la  mort  d'une  personne  le  fils  aîné,  ou  à  défaut 
le  parent  mâle  le  plus  proche,  doit  cribler  quelques  cendres,  près  des- 

quelles une  lampe  est  tenue  allumée.  Le  tout  est  recouvert  d'une  cor- 
beille. Le  lendemain  matin,  les  cendres  sont  examinées  avec  attention. 

On  prétend  que  l'esprit  s'est  transporté  dans  l'animal  dont  les  marques 
apparaissent  sur  la  cendre  (2).  Cet  animal  devient  alors  le  totem  de  la 

famille,  que  chaque  membre  doit  respecter  et  éviter  de  tuer  ou  de 

manger. 

Le  matin  du  onzième  jour,  ou  après  un  mois  selon  le  cas,  les  parents 

mâles  se  rasent  complètement  les  cheveux  et  les  poils  du  visage  et  du 

corps  à  l'exception  des  sourcils  et  des  cils,  et  ils  se  coupent  les  ongles 
des  mains  et  des  pieds;  les  parents  féminins  se  coupent  également  les 

ongles.  Sir  James  Frazer,  le  plus  fameux  anthropologiste  de  nos  jours, 

remarque  que  le  motif  pour  se  raser  est  le  même  que  dans  le  cas  où  on 

change  le  vêtement  quotidien,  c'est-à  dire  qu'il  poursuit  le  but  de  chan- 
ger l'apparence  de  la  personne  qui  porte  le  deuil.  Après  que  la  cérémo- 
nie de  se  raser  les  cheveux  a  été  accomplie,  tous  les  membres  de  la 

famille  prennent  un  bain,  mais  ils  ne  touchent  à  aucune  nourriture. 
Ensuite  commence  le  Çrâddha  ;  cette  cérémonie  correspond  au  service 

funèbre  des  Chrétiens.  Elle  dure  généralement  jusqu'au  lever  du  soleil 
et  parfois  même  plus  longtemps.  Mourir  sans  laisser  de  descendants  légi- 

times et  particulièrement  un  fils  capable  d'accomplir  la  cérémonie  pério- 

dique du  Çrâddha  qui  consiste  à  offrir  de  l'eau  et  du  riz  à  soi-même  et  à 
ses  deux  immédiats  ancêtres  est  considéré  comme  un  grand  malheur  par 

les  Hindous  orthodoxes  (3). 

(Il  Cf.  Dorkhbim,  / \\  ms  o/Religious  Life,  i>.  397; 
(2)  North  In  Querit   .  t.  III,  p.  36;  Cbooik,  Popalar  Religion,  I.   II,  p.  74. 
(3)  «  There  are  Lhree  sacred  debts  ivhicfa  a  man  lia-,  todiscbarge  i'i  life,  oix.,  thaï  whicli  is  due 

ta   lli     gods,  and  of  wbicb  bfl  acquits  himsell   bj  dailj    "  irship  a  ad   sacriOcùl  rites;  lliat  duc  tu 
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Le  jour  du  Çrâddha  est  généralement  le  jour  consacré  aux  au- 

mônes, et  les  personnes  qui  sont  en  deuil  nourrissent  ce  jour-là  ordinai- 
rement un  grand  nombre  de  pauvres  gens,  chacun  selon  ses  moyens. 

Dans  les  familles  riches  jusqu'à  un  lac  de  roupies  (100.000)  est  dépensé 

pendant  le  Çrâddha.  L'anniversaire  de  la  mort  est  commémoré  de  la  même 
manière.  La  cérémonie  du  Çrâddha  une  fois  terminée,  les  personnes  en 

deuil  sont  libres  de  manger  et  de  boire.  Dans  les  temps  modernes,  il 

n'existe  aucune  autre  cérémonie  qui  se  rapporte  à  la  mort  d'une  per- 
sonne. Anciennement,  du pindi  (bengali),  ou  du  riz  âtap  et  des  bananes 

brûlées  étaient  offerts  à  l'esprit  du  défunt  dans  le  temple  de  Gayâ,  ce 

qui  semble  avoir  eu  pour  but  d'apaiser  la  faim  de  l'esprit  et  de  le  bannir 

finalement  du  monde  des  vivants  (1).  On  croyait  que  l'esprit  ne  pouvait 

quitter  ce  monde  avant  d'avoir  reçu  cette  offrande.  Selon  la  croyance 
hindoue,  le  mort  est  d'abord  un  prêta,  un  revenant  ou  fantôme  ;  il  n'en- 

trera qu'après  un  certain  temps  dans  le  monde  des  pitaras  (2).  Depuis 
bien  des  années  cette  coutume  d'offrir  du  pindi  est  tombée  en  désué- 

tude (3). 

Nous  avons  vu  au  commencement  de  ce  chapitre  que  l'ancienne  cou- 
tume de  brûler  la  veuve  le  jour  desfunérailles  de  son  mari  a  été  légale- 
ment abolie  le  4  décembre  1829.  A  la  mort  de  son  mari,  une  femme 

efface  la  marque  de  vermillon  au  milieu  de  son  front  à  la  place  où  la  raie 

qui  sépare  les  cheveux  et  le  front  se  rencontrent  ;  elle  enlève  son  bra- 

celet de  fer  — invariablement  monté  sur  or  ou  quelque  autre  métal  pré- 

cieux —  qui  est,  comme  l'anneau  nuptial  chez  les  Chrétiens,  le  signe  de 

son  état  d'épouse.  Elle   échange  son  vêtement  ordinaire  pour  une  gros- 

Ihe  r>is,  or  ancient  sages  and  inspirée)  se.jrs  of  the  Vedic  texts,  discharged  by  tlie  daily  study  of 
the  scriptures;  and  tin;  final  délit  which  lie  owes  to  his  mânes,  and  of  which  ne  relieves  himsclf 

by  leaving  a  son  »  (H.  Julils  Egoeling,  dans  VEncydopxdia  Britannica,  11'  éd.,  t.  IV,  p.  384,  Arl^ 
«  Brahmanism  »). 

(1)  Voy.  Jollï,  Recht  und  Sitte,  p.  155.  Cf.  Grbgor,  Notes  on  the  Folklore  of  the  Norlh  Easl  of 
Scolland,  p.  21  ;   Ladt  Wilde,  Ancient  Legends,  p.  1J8;  Le  Braz,  La  Légende  de  la  Mort,  t.  I,   p.  267. 

(2)  R.  Hertz,  Représentation  collective  de  la  mort.  Année  sociol.,  t.  X  (1905-1906),  p.  118,  n.  2, 
Cf.  Calaud,  Ùber  Totenverehrung  bei  einigen  der  lndogerman.  Vblker,  pp.  22  sqq.  ;  Oldekburg,  Religion 
du   Védu,  pp.  473  sq. 

(3)  Lue  foi»  qu'on  avait  offert  du  pindi,  une  main  serait  apparue  du  milieu  du  plancher.  Selon 
une  légende,  lorsque  certain  homme  eut  offert  du  pindi  au  nom  de  son  père  défunt,  deux  mains 

apparurent  pour  le  prendre.  Depuis,  la  coutume  d'offrir  du  pindi  a  été  abandonnée. 
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stère  sàri  (1)  sans  bordures  colorées.  La  période  de  deuil  pour  une  veuve 

hindoue  n'est  pas  de  10  jours  ou  d'un  mois,  mais  dure  pendant  tout  le 
reste  de  sa  vie.  Elle  ne  doit  pas  manger  du  poisson  ou  de  la  viande  et 

doit  observer  une  diète  strictement  végétarienne  ;  il  lui  est  interdit  de 

manger  plus  d'une  fois  par  jour  et  la  nourriture  doit  être  préparée  par 

elle-même  et  précédée  d'ablutions.  Si  elle  se  lève  ou  parle  pendant  le 
repas,  elle  doit  laisser  le  plat  intact  jusqu'au  prochain  jour.  Le  onzième 
jour  (ekâdaçi)  de  la  pleine  lune  et  de  la  nouvelle  lune  elle  doit  s'abstenir 
complètement  de  toute  nourriture  et  de  toute  boisson.  Quelques-unes  des 
autres  restrictions  qui  lui  sont  imposées  sont  :  Ne  pas  dormir  dans  un  lit 

couvert  de  draps  ;  ne  pas  aller  à  aucune  place  d'amusement,  ne  pas  se 
remarier  (2),  et  pourtant  la  statistique  montre  que  le  nombre  des  veuves 

au-dessous  de  10  ans  est  assez  important. 
Les  lois  qui  gouvernent  les  sociétés  primitives  et  toutes  les  institutions 

anciennes  ne  sont  pas  des  règles  interdisant  certaines  actions  ou  fixant 

la  conduite  dans  la  vie  ;  ce  sont  des  règles  qui  fixent  la  validité  des 

mariages.  Chez  les  tribus  aborigènes  elles  sont  définies  par  des  clans 

totémiques.  Les  personnes  qui  appartiennent  à  un  même  clan  ne  peuvent 

contracter  un  mariage.  Les  Hindous,  d'un  autre  côté,  ne  peuvent  pas 
être  appelés  un  peuple  totémique,  et  pour  cette  raison  ces  lois  sont 

beaucoup  plus  compliquées.  Parmi  eux  «  the  law  which  régulâtes  the  de- 
gree  withinwhich  marriage  is  interdicted,  proceeds  from  the  tlieoiy  that 

between  agnatic  relations  connubium  is  impossible  (3)  ».  On  prend  grand 

soin  que  le  fiancé  ne  soit  pas  apparenté  par  des  liens  du  sang  à  sa  fian- 

cée, car  on  croit  que  les  descendants  d'une  union  incestueuse  deviennent 
des  monstres  (4). 

(1)  Vêtement  long  d'en\iron  4  mètres  et  demi,  que  le*  femmes  hindoues  portent  drape  autour 
du  corps.  Il  a  deui  bordures  colorées  dont  la  largeur  varie  de  1/2  cm.  à  10  cm.;  parfois  cette 
bordure  va  au  milieu  du  vêtement  et,  dans  ce  ras.  il  est  appelé  pàchâ  pi'rè  sdri.  Il  est  très  populaire, 
surtout  chez  les  jeunes  femmes.  Chez  les  jeunes  femmes  mariées,  la  bordure  est  généralement  rouge. 

(2)  Ces  derniers  temps  le  remariage  des  veuves  hindoues,  qui  a  été  défendu,  est  dans  in- 
certaine mesure  introduit  par  le  défunt  Pandit  Iswar  Candra  \  idyasâgar,  le  fameux  réformât 

éducateur  et  qui  a  trouvé  des  partisans  dans  des  1   '"les  tels  que  Râjl  Hun  Héhan  Ho  el  Bâbu 
Kcs.it.  Candra  Sên,  devient  de  plus  en  plus  populaire. 

(3)  Lïell,  Asiatic  Studics,  p.  156;  Westbrmabck,  Hislory  of  lltimun  Marriage,  pp.  303  sq. 

(4)  Voy.    DURKHEIM,    La  Prohibition    de  l'inceste.   Année   social.,    t.    I.   Cf.    Grifpis,    The     '•' 
Empire,  p.  472;  (Sir)  J.   G.    Frvzbr.  Psyehe'i    Task,   p.  ôl  ;   A.    W.    NriAEMnuis,   Quer  durcn   Bornéo, 
t.  II,  p.  99. 
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Parmi  les  Hindous  le  mariage  est  une  nécessité,  le  célibat  n'étant 

permis  qu'aux  moines  etauxnonnes.  Ainsi  il  est  essentiel  de  trouver  des 
compagnons  appropriés  pour  ses  enfants, et  en  particulier  pour  ses  filles. 

De  plus,  une  jeune  fille  qui  a  atteint  l'âge  mariable  et  qui  reste  vieille 

fille  est  dégradée  à  l'état  d'une  Çûdrâni  et  son  père  parait  coupable  d'un 
crime  capital  (1). 

Pour  cela,  avant  qu'une  jeune  fille  ait  atteint  l'âge  de  puberté,  des 
mesures  sont  prises  pour  lui  trouver  un  mari  convenable;  dans  ce  but, 

on  a  recours  à  certaines  personnes,  nommées  ghataks  ou  g/iatfd  (sorte 

d'entremetteurs),  qui  reçoivent  les  instructions  détaillées  dont  ils  ont 

besoin.  A  cette  occasion  il  mérite  d'être  noté  que  les  Hindous  ne  donnent 
pas  volontiers  en  mariage  leurs  filles  cadettes  tant  que  leurs  sœurs  ainées 

ne  sont  pas  encore  mariées  (2),  de  peur  qu'elles  ne  deviennent  veuves. 
Après  que  tous  les  préliminaires  sur  le  choix  d'une  fiancée  (ou  d'un 

fiancé)  ont  été  accomplis  par  l'entremise  des  ghataks,  les  parents  du 
fiancé  viennent  visiter  la  future  fiancée,  et  s'ils  sont  satisfaits  par  les 
charmes  physiques  (et  financiers)  delà  fiancée,  les  parents  de  cette  der- 

nière rendent  la  visite.  Ensuite,  après  que  les  deux  partis  se  sont 

entendus  sur  la  qualification  de  chacun  des  partis,  des  questions 

pécunaires  concernant  la  dot,  les  ornements,  les  ustensilesde  ménage  et 

les  meubles  que  la  fiancée  apportera  sont  minutieusement  examinées,  dis- 

cutées et  marchandées  (3).  Après  que  ces  importantes  choses  ont  été 

arrangées  à  la  satisfaction  générale,  on  a  recours  aux  purôhit  (prêtres) 

pour  décider  si  le  mariage  est  convenable.  Ces  prêtres  consultent  les  Kos- 

tld  (  «  horoscope  »)  des  parties  contractant  le  mariage  pour  savoir  si  un 
mariage  entre  eux  estde  bon  augure  ;  ils  arrivent  aune  conclusion  après 

avoir  consulté  les  étoiles  et  résolu  différents  problèmes  astrologiques. 

Quelques  jours  avant  la  date  fixée  pour  la  cérémonie  nuptiale,  a  lieu 

la  cérémonie  du  gâtra-haridrâ  ou  comme  elle  est  appelé  populairement 

du gâyê-halud.  Celte  cérémonie  consiste  à  oindre  les  corps  des    futurs 

(1)  Jour,  Bechl  nnd  Sitte,  p.  54. 
(2)  DelbrCck,  Die  indogerm.  Verwandschaflsnamen,  pp.  578-586,  cite;  par  Jolly,  on.  cil.,  p.  59. 
(3)  De  nombreux  mariages,  qui  semblaient  convenables   suus   toul   autre  aspect,   ont  avorté  en 

raison  do  l'incapacité  des  parents  de   la  fiancée  de  payer  la  somme  demandée. 
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fiancés  avec  du  turmeric  ou  quelque  autre  matière  jaune,  probablement 
pour  les  protéger  contre  le  mauvais  œil.  Après  quoi  des  cadeaux  de  dif- 

férentes sortes  sont  échangés. 

Le  soir  du  mariage,  qui  a  lieu  soit  dans  la  résidence  de  la  fiancée  soit 
dans  une  maison  louée  à  cet  effet  par  ses.  parents,  le  fiancé  revêt  des 
habits  de  soie  et  un  tôpar  (sorte  de  chapeau  de  bouffon)  et  se  rend  en 
grande  pompe  et  cérémonie  sous  les  fanfares  des  tambours  et  des  corne- 

muses, monté  sur  un  attelage  de  quatre  chevaux  ou  bien  porté  dans  un 

pàlki  (sorte  de  palanquin)  à  l'endroit  fixé  pour  la  noce.  Pendant  ce  temps, 

la  fiancée  est  revêtue  d'un  cêli  {seul  de  soie  rouge)  et  attend  le  moment 
où  on  la  conduira  à  la  cérémonie  nuptiale.  A  ce  propos  nous  remarque- 

rons qu'aussi  chez  les  Dôms,  Muci,  Çàiïkhàri  et  autres  tribus  bengalis,  le 
rouge  est  la  couleur  des  fiancés  (1)  ;  lorsqu'un  fiancé  Santal  entre  dans 
le  village  de  sa  future  épouse,  les  femmes  du  clan  de  sa  fiancéele  désha- 

billent, le  baignent  et  lui  mettent  de  nouveaux  vêtements  qu'elles  ont 
teints  en  vermillon  (2). 

La  cérémonie  nuptiale  elle-même  est  purement  religieuse  ;  elle  est 
accomplie  parles  purôhit  et  dure  ordinairement  quelques  heures.  Après 

le  mariage  a  lieu  la  cérémonie  du  Sindùr-dàn,  dans  laquelle  le  jeune 

époux  marque  sa  jeune  femme  avec  du  plomb  rouge.  C'est  la  partie  la 

plus  importante  du  rituel  du  mariage;  elle  rend  l'union  indissoluble,  de 
même  que  l'anneau  dans  les  mariages  chrétiens.  Le  sirïdûr  ou  plomb 
rouge  est  frotté  sur  le  front  de  la  jeune  épouse  avec  le  petit  doigt  ou 
avec  un  couteau.  Le  Kurmi  touche  sa  fiancée  entre  les  seins  avec  une 

goutte  de  son  propre  sang  qu'il  a  prise  de  son  petit  doigt  et  mélangée  à 

de  la  teinture  de  laque,  avant  d'accomplir  la  cérémonie  du  sindùr- 
dàn  (3). 

Après  que  celte  cérémonie  a  été  terminée,  le  couple  s'assit  sur  une 

pièce  de  bois  appelée  pinrî  et  est  recouvert  d'un  grand  drap  ;  c'est  à  ce 
moment  <|u'ils  sont  censés  se  voir  pour  la  première  fois;  cette  cérémo- 

nie est  appelée  Çubhalak$man,  «  regard  propice  ».  Puis,  le  jeune  époux 

(1)  Hahtlabd,  Legend  of  Perseus,  1.  Il,  p.  336;  (Sir)  II.  II.  FtlSLET,  Tribes  and  Castes,  t.  I,  p.  213; 
t.  II,  pp.  0f>,  222,  2ii:i.  Cf.  North  Indian  Xolcs  un<t  Queries,  1,  152. 

(2)  Hartlaïd,  op.  cil.,  I.  II.  p.  364. 
(3)  (Sir)  H.  II.  Kislly,  op.  cil.,  t.  I.  p.  532;  IUrtland,  op.  cit.,  t.  II,  p.  337. 
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est  poussé  dans  la  chambre  nuptiale,  bâsar-ghar,  où  tous  les  parents 
féminins  et  les  amies  de  la  fiancée  et  de  ses  parents  se  trouvent  assem- 

blés. Dans  la  bâsar-ghar  commence  une  bataille  de  traits  d'esprits  entre 

le  jeune  époux  d'une  part  et  les  femmes  d'autre  part  ;  cette  bataille  se 
termine  invariablement  par  la  victoire  du  beau  sexe.  Le  jeune  jmarié  est 

l'objet  de  plaisanteries  d'un  caractère  assez  caustique.  Selon  une  croyance 
courante,  les  jeunes  filles  non  mariées,  si  elles  s'assoient  sur  le  lit  nup- 

tial, se  marieront  sous  peu  (1).  Le  jour  suivant,  le  jeune  époux  retourne 

dans  la  maison  de  ses  parents  tout  seul.  Quelques  jours  après  seulement 
la  jeune  épouse  est  amenée  dans  la  maison  de  son  mari,  où  la  cérémonie 

du  phul-sayyà  (lit.  :  lit  de  fleurs)  prend  place.  Cette  cérémonie  est  le 

mariage  proprement  dit,  et,  à  condition  que  l'épouse  soit  d'âge,  le  mariage 
est  consommé. 

En  dehors  de  la  forme  usuelle  de  marier  les  jeunes  fillesà  des  hommes, 

il  existe  encore  d'autres  formes  de  mariages.  Lorsqu'un  homme  a  perdu 

plusieurs  femmes  de  suite,  il  est  obligé  d'épouser  un  oiseau  en  toute 

cérémonie  avant  qu'une  autre  famille  lui  donne  sa  fille  comme  épouse  (2). 

Les  Hindous  n'aiment  pas  donner  leurs  filles  en  mariage  comme  troisième 
femme  ;  quiconque  désire  prendre  une  troisième  femme,  soit  que  ses 

autres  femmes  vivent,  soit  qu'elles  soient  mortes,  doit  épouser  une 

plante  d'une  espèce  particulière  (3).  Quand  les  planètes  augurent  un  mal- 
heur dans  le  mariage,  il  ou  elle  contracte  un  mariage  avec  un  ustensile  de 

terre  cuite  (4).  Les  bayadères  sont  mariées  à  différents  objets  avant  de  pou- 
voir exercer  leur  profession  (5).  Une  pratique  commune  dans  le  Bengale 

particulièrement  parmi  les  pauvres  et  certaines  classes  de  femmes  (6)  qui 

désirent  élever  leurs  filles  dans  la  même  profession  qu'elles  ont  exercée, 
est  de  les  marier  à  des  arbres,  spécialement  à  des  bananiers,  à  des  pipul, 

(1)  Cf.  Meas.in,  The  Moors,  p.  44   . 
(2)  Indian  Antiquary,  X,  333;  (Sir)  J.  G.  Frazer,  Totemism  and  Exogamj,  t.  I,  pp.  33  sq. 
(3)  Ind.  Antiq.,  t.  IV,  5;  Journ.  As.  Soc.  Benqal,  LUI,  pt.  I,  pp.  99  sq.  ;  |Sir)  J.  G.  Fhazer,  op.  cit.> 

I.  p.  44. 
(4)  Journ.  As.  Soc.  Bengai,  LUI,  pt.  I,   p.   100;  (Sir)  J.  G.  Frazer,  ibid. 

(5)  J.-A.  Dubois,  Mœurs,  Institutions  et  Cérémonies  du  Peuple  de  l'Inde,  Paris,  1825,  t.  II,  p.  353, 
cité  par  (Sir)  J.  G.  Frazer,  Adonis,  Atlis  and  Usiris,  p.  Gl,  où  se  trouvent  beaucoup  des  autres 
autorités. 

(6)  Ind.  Antiq.,  1,  p.  100;  (Sir)  J.  G.  Fr\zeii.  Totemism  and  Exogamy,  t.  1,  p.  34;  Jicisos, 

Folklore  !\'otes,  t.  I,  p.  138;  Croosb,  Pupu'ar  Religion,  t.  II.  pp.  lir>  sq. 
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à  des  cruches,  à  des  noix,  etc.  Les  pécheurs  marient  parfois  leurs  filets  à 

des  jeunes  et  jolies  filles  par  mesure  propiciatrice,  espérant  ainsi  obtenir 
du  bonheur  dans  leurs  pêches  (1). 

A  Palamau,  le  mariage  se  pratique  ordinairement  par  rapt;  la  fiancée 

s'enfuit  de  la  fête  et  le  fiancé  la  poursuit  (2). 

Dès  qu'une  jeune  fille  montre  les  premiers  signes  de  puberté  et  dès 
le  premier  jour  de  la  menstruation  elle  est  expulsée  de  la  caste  ;  elle  est 

considérée  comme  impropre  et  abhorrée;  elle  ne  doit  manger  ni  viande 

ni  poisson  et  ne  doit  porter  aucun  ornement  ou  fleurs  (3)  ;  il  lui  est,  de 
plus,  interdit  de  se  laver  les  dents  ou  de  mâcher  des  feuilles  de  bétel,  de  se 

servir  d'encens,  de  crier  et  pleurer  et  de  dormir  pendant  le  jour.  Les 
femmes  récemment  accouchées  ou  ayant  leurs  règles  sont  rangées  à  côté 

des  gens  en  deuil,  dans  la  catégorie  des  gens  ayant  un  «  corps  mauvais  ». 

Elles  doivent  s'abstenir  en  général  du  travail  social,  des  fêtes  et  assem- 
blées publiques,  des  cérémonies  du  culte,  etc.  A  la  fin  du  quatrième  jour 

de  séclusion  après  la  première  menstruation,  elle  prend  un  bain  et  revêt 

un  cèli  (vêtement  teint  en  jaune  avec  du  turnieric)  et  on  procède  à  la 

cérémonie  du  garbhadhâna  ou  punarvivâha,  «  remariage  »,  cérémonie 
qui  marque  le  commencement  de  sa  vie  de  mariée.  La  cérémonieconsiste 

à  remplir  son  giron  de  riz,  de  noix  de  coco  et  d'autres  fruits  qui  symboli- 
sent la  fécondité.  Pendant  sa  séclusion,  la  jeune  fille  ne  reçoit  que  la  vi- 

site de  ses  amies;  mais  à  la  fin  du  quatrième  jour,  une  femme  âgée  tient 

une  vaisselle  contenant  de  l'eau,  de  la  chaux  et  du  turmeric  en  poudre 

devant  le  visage  de  la  jeune  fille  afin  de  chasser  les  démons.  Aux  premiers 

signes  de  la  puberté,  les  parents  de  la  jeune  fille  consultent  des  astro- 

logues hindous,  qui  prédisent  l'avenir  entier  de  la  jeune  fille  selon  la 
nature  des  gouttes  de  sang (4). 

De  nombreuses  superstitions  ont  trait  à  la   menstruation.  Nous  avons 

(1)  Voy.  B.vsssrT,  Legends  and  Superstitions  of  the  Sea  and  Sailors,  p.  411. 
(2)  .\orlh  Indian  Xoles  and  Qaeries.  July-Sept.  1S93,  p.  119. 

(3)  «  An  den  ersten  Tagen  (1er  Menses   soil  die    Frau  keuscfa  bleiben,    -icli   weJer  baden  nocli 
schniiïcten,  auf  einen  niedrigen  Lager  von  Darbhagras  liegen,  nu  lits  ils  elwas  MUchmue  gen 
wobei  sie  ihre  (lacne  Hand,  ein  irdenes   Gefâss   oder  •■in    Blatt  ala  Tellei  gebrauchen  muss  und 
andere  Kasteiungen  iiben  »  (Joi.i.ï,  Uedicin,  Grundr.  d.  Indo-Ar.  Plat.,  p.  50). 

(4)  Cf.    MiRiiM    Vas    W'aters,    The    Adolescent    Girl   among    Primitive   Peoptes,    p.    23,    'l111   cita 
L.  K.  A.  K.  Ivbr.  The  Cochin  Tribes  and  Castes,  t.  I,   p.  203. 
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déjà  vu  qu'une  femme,  pendant  la  période  de  ses  règles,  est  considérée 
comme  impure;  quiconque  touche  par  hasard  une  pareille  femme  fait  bien 

de  prendre  immédiatement  un  bain  (1).  Le  contact  d'une  femme  pendant 
sa  période  menstruelle  est  considéré  comme  devant  empoisonner  toute 

chose  :  elle  ne  doit  ni  préparer  ni  toucher  d'objets  comestibles  (2).  Les 

bateliers  se  méfient  d'avoir  à  bord  une  femme  ayant  ses  règles,  croyant 

qu'elle  sera  la  cause  d'un  naufrage  (3).  Le  sang  qui  résulte  de  la 
menstruation  doit,  d'après  la  croyance  populaire,  inspirer  un  amour 
irrésistible  et  guérir  différentes  maladies,  telles  que  la  goutte,  les  ver- 

rues, etc.  (4). 

C'est  une  croyance  générale  dans  le  Bengale  que  la  stérilité  est  le 
résultat  de  la  colère  divine;  on  a  recours  dans  ce  casa  des  prières  comme  à 

un  remède;  onoffredes  présents  aux  différents  dieux  et  on  leur  en  promet 

encore  plus  si  l'objet  demandé  est  obtenu.  Parfois  on  dit  que  la  stérilité 

est  causée  par  l'infidélité  d'une  femme  envers  son  mari  ;  d'autres  fois  on 

l'attribue  à  des  péchés  commis  par  la  femme  dans  ses  incarnations  anté- 
rieures. En  dehors  de  la  croyance  dans  la  vengeance  divine  il  y  a,  dans 

la  crédulité  populaire,  aussi  des  moyens  artificiels  pour  rendre  une 

femme  stérile.  L'un  d'eux  est  de  toucher  la  femme,  soit  avec,  soit  sans 
son  savoir  avec  la  viande  de  vache  ou  de  taureau (5).  Le  fruit  de  la  man- 

dragore serait  un  remède  souverain  contre  la  stérilité. 

Dillérentes  coutumes  sont  observées  pendant  la  période  où  la  femme 

est  enceinte.  Le  Pahjikâ  hindou,  sorte  d'almanach,  donne  des  indica- 

tions détaillées  sur  l'époque  et  le  jour  où  la  conception  doit  avoir  lieu 

pour  être  propice  sous  tous  les  rapports.  Après  qu'une  femme  a  conçu, 
a  lieu  la  cérémonie  du  Puinsavana  ;  dans  le  quatrième  mois  a  lieu  celle 

du  AnabhalôOhana  et  dans  la  période  entre  le  sixième  et  le  huitième  mois, 

celle  du  SîmanLônnuyana  (6).   Depuis  le  moment  où  une  femme  a  conçu 

(1)  .Ioi.i.y,    Rechl   und    Sitte,   p.    156.   Cf.    Ei.lis,    Ewespeaking    Peoples,    p.  200;    vos    Hovorrà, 
Vergleichende  Volkmedizin,  I.  Il,  pp.  619  sq. 

(2)  Cf.  Eijûb  Abelà.  dans  la  Zeitschrifi  des  deut.   Paltistina  Vereins,   t.  VII   (1835),  p.  111,  cité  par 
(Sir)  J.G.  Frazer,  Golden  Boagk,  t.  III,  p.  325;  .1.   Mercel,  Medizin  der  Talmudisien,  pp.  15  sq. 

(3)  Cf.  \V.  R.  Patos,  dans  le  Folklore,  t.  1  (1890),  pp.  15  sq. 

(4)  Voy.  I'loss.  Dos  Weib  in  der  Nutur  und  VOlkerkunde,  t.   I,  pp.  414;  Sirack,  Der  Blutaberglaube 
hei  den  Christen  undJuden,  p.  7. 

(5)  Cf.  Ploss,  Das   Weib,   t.  1,  p.  5U8. 
(6)  Jollt,  Reeht  und  Silte,  p.  153. 
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tous  ses  désirs  sont  scrupuleusement  exécutés,  car  les  Hindous  croient 

qu'une  femme  enceinte  commence  à  avoir  des  désirs  particuliers  à  partir 
du  jour  de  la  conception  ou  à  partir  du  cinquième  mois.  Ces  désirs  con- 

sistent à  vouloir  manger  différents  fruits  et  plats  doux,  à  vouloir  se  pro- 
mener sous  une  ombre  profonde  ou  dans  les  jardins  où  des  ruisseaux 

murmurent,  ou  bien  à  vouloir  mettre  de  somptueux  vêtements  et  orne- 

ments, etc.  ;  si  ses  désirs  ne  sont  pas  exécutés,  l'enfant,  auquel  elle  don- 
nera le  jour,  est  prédestiné  à  être  maladif  et  vorace  et  à  avoir  un  Mauvais 

Œil  (1).  Si  cet  enfant  voit  un  homme  ou  une  femme  manger  quelque 

chose  qu'il  désire,  celui  qui  mange  doit  vomir  ce  qu'il  a  mangé  et  s'il  ne 
le  fait  pas,  il  tombera  malade.  Chaque  soir,  au  coucher  du  soleil,  on 

brûle  de  l'encens,  on  souffle  dans  des  coquillages,  la  lampe  est  placée 
dans  la  chambre;  enfin,  mille  autres  précautions  sont  prises  pour  pré- 

server la  mère  et  l'enfant  qu'elle  porte  dans  son  sein.  On  évite  tout  ce 

qui  pourrait  l'exciter  subitement  car  on  croit  que  l'enfant  à  sa  naissance 
aurait  un  aspect  hideux  et  un  méchant  caractère. 

La  femme  enceinte  porte  diverses  amulettes  et  aucun  chien  ou  autre 

animal  ne  doit  l'approcher  pendant  cette  période.  Il  lui  est  interdit  de 

manger  des  fruits  qui  croissent  à  double  fruit,  afin  qu'elle  ne  donne  pas 
le  jour  à  une  paire  de  jumeaux  (2).  Une  femme  qui  porte  un  enfant  ne 

doit  prendre  aucun  objet  appartenant  à  un  étranger  sous  peine  que  son 

(I)Crooke,  Popular  Religion,  t.  Il,  p.  3.  «  Gefalfren  drohen  Jem  Fôtusauch  wenn  den  be« 
Wûnschen  der  Schwangeren  keine  Rechnung  getragon  wird...  »  Man  darf  «  einer Schwangeren  die 
ErfùIIung  ilirer  Wùnsche  ni' lit  versagen,  da  sonst  der  geslSrte  vVind  in  den  Kôrper  bineinfahren 
und  der  Fulus  dadureb  absterben  oder  ait  ein  buckeliges,  lahmes,  blôdsinniges  oder  sons» 
abnormes  Kind  auf  die  Welt  kommen  wûrde,  wahrend  si'-  nach  Befriedigung  ihxer  Wûnsche 
einen  krâftigen  und  langlebigçn  Sohn  gebiehrt  »  (Juuoi  Jolly,  Medicin,  r  Inda-Ar.  P!al., 
III.  Bd.,  10  Heft,  p.  52). 

Cf.  «  Vom  ersten  Tage  ihrer  Schwangerschaft  ab  bis  zur  Bntbindung  sa)  die  Frau  steta  In 

heiterer  Stimmung  und  rein  am  Korper,  trage  Schmuck  und  weisse  Kleider,  verrichte  sûhnende 
und  glûckbringende  Gebrâuche,  ebre  Gôtter,  Brabmanen  und  Respects-personen,  berûhn 
Schmutzif;..s  oder  Missgestaltes,  meide  was  ûbel  riecht  oder  aussieht,  hôre  keine  aufregend 

an,  geniesso  keine  trockenen,  abgestandenen,  stinkenden  oder  nassen  Speisen,  gebe  nicb»  ans 

begebe  sich  nichl  in  ein  leei  (verlassenes)  Haus,  eineo  Tempel,  einen  BestaUungsplati  oder 
unter  einen  Baum,  bûle  sich  i  >r  Zorn,  Schrecken  und  Fleischeslust,  trage  keine  schweren  Lasten, 

spreche  niclit  ûbermâssig   laut  und    meide    (ûberhaupt)  ailes,   was  den    Pôtus  schaden    k   ite   a 

(Jollt,  op.  cit.,  pi>.  52,  B3).  Voy.   Durihbim,  la  Prohibition  de  l'inceste.  Annie  sociol,  t.  1,  1É  " r-  **■  .    . 
(2)  Le  mari  pendant  cette  période  s'abstienl  également  de  manger  de  pareils  fruits  pour  erjtei 

égale  infortune.  (Voy.  k»nsTEN,  Indian  Tribes  of  Eqaador,  p.  74).  Les  jeunes  hommes  célibataires 

n    mangent  pas  de  pareils  irnil-  de  peur  d'avoir  la  hernie. 
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enfant  naisse  voleur  (1),  et  elle  ne  doit  jamais  contempler  la  ,lune.  Ceci 

pour  trois  raisons  :  d'abord,  la  peur  d'être  possédée  par  un  démon;  se- 

condement, parce  qu'on  croit  que  du  poison  tombe  de  la  lune  et  que 

l'embryon  pourrait  donc  périr  dans  le  sein  de  sa  mère;  et  troisièmement, 
parce  qu'on  croit  que  l'enfant  qui  naîtra  sera  «  lunatique  (2)  ».  De  plus  il 
est  interdit  à  une  femme  enceinte  de  tisser  et  de  filer,  sous  peine  que 

l'enfant  à  sa  naissance  porte  une  marque  (3),  et  de  recevoir  comme 
cadeau  un  dé  à  coudre  ou  des  aiguilles  sous  peine  qu'il  soit  une 

fille  (4);  enfin  il  lui  est  interdit  de  regarder  le  corps  d'un  mort  afin 

d'éviter  un  avortement  (5).  Glisser  le  long  de  pierres  assure,  dit-on, 
une  délivrance  facile  (6). 

Une  des  plus  importantes  coutumes  observées  pendant  la  période  où 
une  femme  est  enceinte  est  de  maintenir  allumée,  jour  et  nuit,  une 

lumière  dans  la  chambre  où  la  femme  repose  ;  ceci  se  fait  pour  éviter 

l'influence  des  esprits  sur  la  future  mère  (7). 

C'est  une  croyance  générale  parmi  les  Hindous  que  le  sexe  d'un  enfant 
dans  le  sein  de  sa  mère  ne  se  détermine  que  pendant  le  cinquième  mois; 

pour  cela  des  prières  sontsouvent  faites  dans  les  temples  des  différentes 

divinités  pour  que  le  nouveau-né  soit  un  garçon. 
Pendant  la  période  où  elles  sont  enceintes,  les  femmes  Abôrs  ne 

doivent  pas  boire  de  l'eau  d'une  feuille  de  pomme  de  terre  sauvage  sous 
peine  de  voir  leur  enfant  naître  avec  une  vue  défectueuse;  il  leur  est  in- 

terdit de  manger  du  faisan  Doric,  car  on  attribue  à  la  viande  de  cet  oiseau 

la  qualité  de  provoquer  des  taches  et  des  signes  sur  le  corps  de  l'enfant. 
Une  femme  enceinte  ne  doit  pas  tuer  de  serpents  et  de  grenouilles  pour 

que  son  enfant  ne  naisse  pas  avec  une  langue  tortueuse,  pareille  à  celle 

(1)  Cf.  Str.vck.erj.vn,  Abenjlaube  und  Saç/en,  t.  I,  i>.  47. 
(2)  Cf.  WuTTkE,  Der  deutsche  Volksaberglaube,  p.  1%. 
(3)  Cf.  Abbott,  Macedonian  Folklore,  p.  139. 

(4)  Cf.  Ploss,  Dos  Weib  in  der  Natur  und  Volkerkunde,  t.  I,  p.  551. 

(6)  Cf.  Wuttke,  op.  cil.,  p.  193. 

(6)  Cf.  Berenger-Kéraud,    Superstitions  et  survivances,  t.   I,  p.f.29;   W.   C.   Borlase,  Dolmens  of 
Ireland,  t.  II,  p.  841  ;  T.  A.  Trollope,  A  Summer  in  Brillany,  t.  Il,  p.  229. 

(7)  Voy.    K.0H.N  et  Schivartz,  Fiorddeutsche  Sagen,  p.  92;  Wolf,  Beilriige,  t.  II,  p.  303;  Ploss,  Das 

Weib,  t.  I,    pp.  615  sq.  :  Wlttre,   op.  cit.,   p.    195;    Lady   Wilde,   Ancient  Leijends,  p.   118;  Ttlor, 

Primitive   Culture,    t.    II.    p.    178.    qui    cite  Htlton-Cvyallius,     Wdrend  och   Wirdarne,    t.  I,   p.  191 
Athnsox,  Glossary  of  Clevcland  Dialect,  p.  597. 
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d'un  serpent,  ou  bien  avec  des  membres  courbés  comme  une  gre- nouille (1). 

A  cette  occasion  nous  ferons  remarquer  que  la  pratique  de  la  cou- 

vade,  qui  veut  que  le  mari  d'une  femme  enceinte  observe  toutes  les  cou- 

tumes qui  s'y  rapportent,  existe  encore  actuellement  chez  lesKhônds  (2). 

D'après  une  loi  non  écrite,  le  père  et  le  fils  ne  portent  pas  le  même 
nom  chez  les  Hindous.  De  plus,  il  est  d'usage  d'avoir  deux  noms:  le  nom 
propre  et  le  nom  sous  lequel  on  est  généralement  connu,  quelque  chose 

dans  le  genre  d'un  sobriquet  en  Europe.  Ceci  est  fait  dans  le  but  de  cacher 

son  véritable  nom,  car  on  appréhende  que  quelqu'un  qui  connait  le  véri- 

table nom  n'exécute  quelques  opérations  magiques  et  malfaisantes  contre 
le  possesseur  du  nom.  Les  femmes  et  les  jeunes  filles  ne  sont  presque 
jamais  appelées  par  leurs  véritables  noms,  mais  sont  connues  comme  filles, 

comme  femmes  ou  comme  mères  de  tel  et  tel.  Une  femme  Bengali  ne  pro- 
noncera dans  aucune  circonstance  le  nom  de  son  mari,  mais  cherchera 

quelque  autre  appellation  s'il  devient  nécessaire  de  désigner  son  mari  par 
le  nom  ou  bien,  au  pis  aller,  écrira  son  nom  (3).  En  outre,  elle  ne  prononcera 

jamais  la  nuit  le  mot  «serpent»,  «  voleur»,  «  tigre  »  et  autres  de  peur  d'en- 
courir leur  colère;  elle  dira  à  la  place  «  une  corde»,  etc.  (4).  Les  pêcheurs 

n'aiment  pas  prononcer  le  nom  d'un  cochon,  d'un  chien,  d'un  cheval, d'un 

chat,  d'une  souris  et  d'un  rat  quand  ils  sont  à  bord  de  leur  bateau,  de  peur 

de  s'attirer  de  la  malchance  dans  leurs  pèches  (5).  On  évite  de  prononcer 

le  nom  d'un  défunt;  si  cela  est  inévitable  on  y  ajoute  sous  forme  de 

préfixe  l'adjectif  isvar,  «  Dieu  »,  de  la  même  manière  que  les  Allemands 
emploient  le  mot  selig  (6).  Parmi  les  Orâôns,  on  croit  que  si  une  femme 

prononce  le  nom  de  son  mari,  la  récolte  de  coton  périra  certainement  (7  . 

(1)  George  D.  Suthbrxahd  Dunbar,  Abars  and  Galongs.  Mcm.  As.  Soi-.  Bengal,  t.  V  (1918-1917); 
Extra  n°,  p.  61 . 

(2)  Journ.    Biliar  and  Orissa   Research    Suc,    t.    I    (1915),   p.    2".;    Simr    Chim.ra    Rot,    / 
Anthropolmjy,  p.  4. 

(3)  Voy.  (Sir)  J.  (;.  Frazbr,  Colden  Bough,  l.  I,  pp.  406  »q.;  Castrer,  Vorlesungen  iïbcr  die 

finnische  Mythologie,  p.  2oi  ;  Bobclbr-Kjibutzwald,  Gebrâuche  der  Ehslen,  p.  Il'h; 
Steller,  Beschreibung  non  Kdmtschatka,  p.  27t>. 

(i)1\"orlhlndianI\i>tr  ;   [,p.  15.  Cf.  Garsbtt, TarkishLife,p.283;Jew.Ene., t.  IX, 

(5|  Voy.  Bassbtt,  Légende  and  Superstitions,  p.  279;  (Siri  .1.  Rars,  Ccltic  Folklore,  p.  M.".; 
Sir)  J.  G.   Frazer,  op.  cit.,  t.   1,  p.  •'53;  Elwortht,  Euil  Bye,  p.  SI. 

(6)  Cf.  Lb  Braz,  La  Légende  de  la  mort,  t.  I,  p.  287. 

(7)  Rév.  P.  Deiios,  Beligion  and  Customs  ofthe  Uraons.  Item.  As.  Soc.  Bengal,  t.  I  (l!»0ti).  p.  181. 
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Le  jour  du  Nouvel  An,  le  1er  Vaisâkh  correspondant  approximativement 
au  14  avril,  tout  le  monde  revêt  de  nouveaux  habits.  On  croit  en  agissant 

ainsi  avoir  du  bonheur  pendant  toute  l'année.  On  ne  prête,  n'emprunte 
et  ne  vend  rien  à  crédit  ce  jour-là.  Le  soir,  les  négociants  invitent  tous 

leurs  clients  réguliers;  ceux-ci  doivent  payer  toutes  leurs  dettes  en  sus- 

pens, ou  du  moins  une  partie  de  ces  dettes,  et  sont  régalés  à  celte  occa- 
sion de  plats  doux  et  de  boissons  non  alcooliques.  Le  dernier  jour  de 

l'année  hindoue,  au  mois  Caitra,  on  élève  un  poteau,  appelé  Carak,  au 
milieu  du  carrefour  du  village  et  on  y  attache  quelques  poutres  trans- 

versales. Des  bouts  de  ces  poutres  pendent  de  longues  cordes,  quelque 

peu  dans  le  genre  des  rubans  des  May -pôles  (poteaux  à  Mai)  en  Angle- 

terre. Jusqu'à  des  temps  relativement  récents,  le  peuple  se  soumettait  à 
diverses  tortures  en  passant  une  tige  de  fer  à  travers  la  partie  charnue 

de  leurs  bras,  de  leurs  épaules  et  de  leurs  dos,  et  en  l'attachant  à  la 
corde  suspendue  à  la  poutre,  après  quoi  ils  la  mettaient  en  mouvement  ; 

ils  croyaient  que  ceux  qui  mourraient  de  celte  opération  obtiendraient 

leur  salut;  la  réelle  raison  était,  d'après  nous,  de  communiquer  leur 
influence  fertilisatrice  sur  les  femmes  et  le  bétail  ainsi  que  sur  la  végé- 

tation (1).  Jusqu'à  une  époque  relativement  récente  c'était  par  des  tor- 
tures telles  que  jeûne  prolongé,  mutilation  et  souffrances  physiques  de 

toute  sorte  que  le  peuple  cherchait  à  apaiser  les  puissances  mal  dispo- 
sées envers  les  hommes.  Les  tourments  auxquels  ils  se  soumettaient 

étaient  parfois  si  grands  qu'ils  se  trouvaient  dans  un  état  d'épuisement 
complet  pendant  des  semaines  entières  après  les  avoir  commis.  Cette 

coutume  de  s'infliger  des  tortures  était  et  est  encore  pratiquée  par  de 

nombreux  peuples  et  tribus  dans  le  but  de  remédier  au  manque  d'eau, 
de  faire  multiplier  le  bétail  ou  encore  pour  guérir  des  maladies  (2). 

Dans  les  chapitres  précédents  nous  avons  dit  quelques  mots  sur  le 

(1)  Sur  le  bénéfice  qui  peut  dériver  du  balancement,  voy.  (Sir)  J.  G.  Fkazer,  Golden  Boughh 

t.  Il,  pp.  449-451);  Elwobthy,  Bvil  Eye,  p.  (i2. 

(2)  Cf.  chez  les  Dieri  en  Australie  (Howirr,  The  ùieri.  Journ.  -\nthr.  fnst.,  XX.  1891,  p.  93;  lu  , 
TheNatiue  Tribes  of  South  Easlern  Australia,  pp.  391,396;  Gasos,  dans  le  Journ.  Anlhr.  Insl.,  \\l\. 

lN'.i.",  p,  175);  cliez  les  peuples  de  la  région  du  lac  Eyre  (Etlmaks,  Die  Eingeborenen  der  Knlnn'e 
Sildaustralien,  pp.  116,  207,  208,  211);  chez  les  Urabunna  (Spencer  et  Gili.es,  Tlie  Native  Tribes  of 

Central  Australia,  p.  286).   Voy.  aussi  Durkheim,  ElcmenUiry  Forms  of  Religions  Life,  pp.  404  sq. 



LES     RITES     ET     LES     COUTUMES  85 

mauvais  œil.  La  malédiction  du  mauvais  œil  n'est  pas  toujours  intention- 
nelle et  l'admiration  la  plus  innocente  peut  avoir  le  même  effet.  Pour 

cette  raison  les  Hindous  se  gardent  d'admirer  trop  quelque  chose  ou  de 
faire  des  louanges  excessives  de  quelqu'un.  Un  éloge  excessif  de  l'état  de 
santé  de  quelqu'un  amènera  certainement,  d'après  eux,  une  maladie  à  cette 
personne  ;  pour  cette  raison  la  pratique  de  dénigrer  un  éloge  excessif 
est  répandue  généralement  chez  eux  (1). 

Les  Brahmanes  ne  commencent  jamais  à  manger  sans  réciter  la  Gâya- 
tri  (2)  ;  de  plus,  ils  prennent  une  pincée  de  tout  ce  qui  est  sur  le  plat,  en 

font  un  petit  las  qu'ils  mettent  sur  le  plancher  à  côté  du  plat  et  versent 
quelques  gouttes  d'eau  sur  le  tas,  car  ils  ne  doivent  prendre  aucune  nour- 

riture qui  n'a  pas  été  consacrée  par  l'offrande  d'une  partie  aux  dieux. 
Tous  les  Hindous  chantent  des  hymnes  et  récitent  les  noms  de  leurs 

dieux-patrons  avant  de  commencer  à  manger.  La  viande  d'animaux  et  les 

boissons  alcooliques  (3)  leur  sont  interdites,  ainsi  que  l'oignon  et  l'ail.  Le 
mari  et  la  femme  hindous  ne  mangent  actuellement  jamais  ensemble, 

quoique  l'ancien  rituel  prescrivait  de  le  faire  à  la  cérémonie  du  ma- 
riage (4). 

lit  Voy.-ELWOHTHT,  Evil  Bye,  pp.  S,  10,  3:!;  Jah»,  Ôber  den  Aberglauben  des  bôten  Blickes.  Btr.  d. 
Gcsell.  ci.   Wissensch.,  Leipzig,  1866,  p.  35. 

(2)  Jollt,  lierlu  uhd  Mlle,  pp.  149,  158. 
(3)  Kiir  aoeb  wirksaaier  ;*ls  aile  âusseren  Reinigangsmittel  gilt  der  Genius  reioer  Speisen;  wer 

sied  in  Bezug  auf  seine  Ernâhrung  rein  erhâllt,  der  ist  wahrhaft  rein,  nie  lit  der  lien  mir  auaier- 
lich  mil  Erde  oder  (Yasser  reinigl  Vi.  22,89).  Von  Getrânken  sind  Spirituosen  [SS.  36,  58),  von 
Tester  Nabrung  Fleisch  ig  versônt.  Es  wrerden  13  &rten  \<m  geistigen  GetrSnken,  aura 
und  madya,  aufgezâhit ;  surd  nennt  man  Distillationen  jus  Mêlasse,  Madhûkablumen  oder  Reismehl; 
madya  sind  berauschende  Gelrânke  aus  Zucker,  Weintrauben,  Kokosnùssen,  a.  s.  w.  Doch  sind  nur 
dem  Brahmanen  aile  dièse  Gelrânke  verboten,  ivâbrend  der  Ksatriya  und  Vaisya  sie  teilweise 
geniessen  durfen  (Vi.  22,  82-84;  M.  II.  91-99;  Gaut.  :!,  2n).  Fleischessen  und  MkohoUsmus  stehen 
im  Allgemeinen  auf  gleicher  Stufe  (M.  Il,  96.),  doeb  wird  ersteres  Vergehen  nicht  eu  den  To  Istlnden 
gerechnet,  und  die  Smrtis  enthalten  noch   manche   Ljberreste    von  den  vedischen  Tieropfern     I 
einer   besseren    luffa  suug  der  Aliim-â.  vrelche   gewisse   Tiere    fur  essbar   erklârt.    So    bi 

bekannlcr  Memorialvers,  dass  man  bei  Empfang  eines  Ehrengastes,  bai  einem  < >(>»"•  r  und  su  Ehren 
der  Uanen  ein  Tier  schlachten   dûrfe,  sonsl  aber  niemals  (M.  5,  41:   Vas.  4,  f>,  u.  a.).  Dan 
Vas.  4,  1,  ist  ilas  Schlachten  von  Tieren  l"-i  einem  Opfer  k.-in  Schlachten  im  eigentllchen  Sinn: 
bei  M.  S,  18.  Vi.  51,  71  isl  freilich  an  die  Stella  dièses  Satzes  .1  r  andere  getraten  :  daher  musi 
man  den   Fleis  ibilischor   Nahrung  soi)  man   Knoblauch,   Lauch, 
Ewiebeln,  Pilze  und  auf  dem  Mist  gewachsene  PBanzen  meiden.  Auch  von  unwflrdfgen  Personeu 
geachenkte,    ab  »ie    ljberreste    einer    Mahlzeit,    von    unreinen     rieren    uder 

Menschen  berûhrte  Speisen  u.  dgl.  dûrfen  nicht  genossen  «.-clin  (\.  1,  160-171,  17ti)  «Joli 

cit.,  pp.   1Ô7  sq.  Cf.   DURKBBIM,   La  Prohibition  de  l'inceste.  Année  tociol.,  I.  I  (1896-1897),  pp.  14  sq. 
(4)  Hartlano,  Leijend  of  Perse us,  t.  Il,  p.  346,  qui   cite  Sacred  Books,  \\\,  49. 
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Suivant  M.  Me.  Lennan,nous  devons  admettre  que  le  lévirat  — c'est-à- 

dire  la  coutume  d'épouser  la  veuve  de  son  frère  —  est  une  survivance  de 
la  polyandrie  (1).  Dans  la  pratique  connue  sous  le  nom  de  Niyôga,  le  lévir 

n'épouse  pas  la  femme  de  son  frère  défunt,  mais  simplement  a  des  rela- 
tions sexuelles  avec  elle  (2).  Cependant  la  polyandrie  se  rencontre  chez 

les  tribus  aborigènes.  Lès  Gonds  considèrent  comme  un  devoir  sacré 

pour  un  frère  cadet  de  prendre  comme  épouse  la  veuve  de  son  frère 

aîné,  quoique  le  contraire  ne  soit  pas  permis  (3).  Chez  les  Miris  (4)  nous 

ne  trouvons  que  quelques  exemples  de  cette  coutume,  et  parmi  les  Khâ- 
siyâs  «  polyandry  can  be  said  to  prevail  only  among  the  poorer  sort,  with 
whom,  too,  it  vvould  often  seem  to  mean  rather  facility  of  divorce,  than 

the  simultaneous  admission  of  a  plurality  of  husbands  (5)  ».  La  licence 

sexuelle  pendant  les  fêtes  de  la  récolte  est  tolérée  par  les  Oràôrïs,  les 

Mundàs  et  les  Santals  (6),  et  à  la  mort  d'un  frère  aîné  Santal,  le  frère  cadet 
hérite  (7)  de  la  veuve,  des  enfants  et  de  toute  la  propriété  de  son  frère 

aîné  ;  il  n'y  a  cependant  aucune  preuve  évidente  de  l'existence  de  la 
polyandrie  parmi  eux.  Le  docteur  Westermarck remarque,  il  est  vrai,  que 

la  femme  d'un  frère  aîné  Santal  peut  être  en  même  temps  l'épouse  du  frère 
cadet  (8).  Les  femmes  hindoues  de  nos  jours  permettent  au  frère  cadet 

de  leur  mari  de  parler,  de  plaisanter  avec  elles  et  de  les  toucher,  mais 

elles  considèrent  comme  un  péché  impardonnable  si  un  frère  aîné  de  leur 

mari  les  a  vues  sans  leur  voile  (G/iômtâ).  C'est  peut-être  une  trace  de  la 
polyandrie  qui  avait  été  pratiquée  dans  les  anciens  temps  (9).  La  pratique 

de  la  polyandrie  existe  encore  chez  les  Butiyâs. 

(1)  Sludies  in  Ancienl  History,  pp.  112  sq.;  In.,  The  Levirate  and  Polyandry.  Fortnightly  Review 

t.  XXI  (1887),  pp.  703  sq.;   Westermarck,  Ilislory  of  Ht.man  Marriage,  p.  510.   Cf.  Deut.,  xxv,   5-10 
(2)  Westermarck,  op.  cit.,  p.  514;  Jollt,  Recht  nnd  Sitte,  p.  47. 
(3)  Westermarck,  op.  cit.,  p.  511,  où  il  cite  Forsyth,  The  Highlands  of  Central  lndia,  p.  150. 

(4)  Dalton,  Descriptive  Ethnology,  p.  33;   Westermarck,  op.  cit.,  p.  455. 

(5)  Fischer,  dans  Journ.  As.  Soc.  Benijal,  t.   IX,  pt.  Il,  p.   834;    Wlstermirck,  op.  cit.,  p.  455. 

(6)  (Sir)  H.  H.  Risley.  Tribes  and  Castes  of  Bengal,  t.  Il,  p.  141,  231,  233;  Dalton,  op.  cit., 

pp.  246,  'ils;  (Sir)  .1.  G.  Frazer,  Tolemism  and  Exogamy,  t.  11,  pp.  287,  301,  303;  E.  G.  May, 
Sonthalia  and  Sonthals,  p.  100;  Westermarck,  op.  cit.,  p.  512. 

(7)  Westermarck,  ibid. 
(S)  History  of  Human  Marriage.  p.  455,  où  il  cite  Ymer,  t.  V,  p.  ixiv. 

h  :  des  plus  anciennes  indications  sur  l'existence  de  la  polyandrie  se  trouve  dans  un  hymne 

de  Rgvéda  adressé  aux  deux  Asvins  [Rg  l'eda  Samhilâ,  mandata  i,  sutlà  119,  V,  5,  cité  par  Wester- 
marck, op.   cit.,    p.  454).   Un    exemple   de   la   polyandrie    qui    est    cité   souvent   se    trouve  dans   le 
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Dans  les  temps  anciens  c'était  une  croyance  courante  parmi  les  Hin- 
dous que  si  une  personne  avait  été  écrasée  par  les  roues  du  char  de  Jaean- 

nâth  pendant  sa  procession  triomphale  à  travers  les  rues  de  la  ville,  son 

âme  obtiendrait  le  salut.  De  nombreux  pèlerins  se  rendaient  à  Puri  où  se 

trouve  le  temple  de  Jagannàth  avec  l'intention  expresse  de  se  jeter  sous 
les  roues  du  char  et  de  terminer  ainsi  leur  vie.  Cette  pratique  n'est  plus 
en  usage  actuellement.  Une  autre  superstition  religieuse  a  survécu  jus- 

qu'à nos  jours.  La  malédiction  d'un  Brahmane,  particulièrement  lors- 

qu'elle est  prononcée  en  touchant  le  fil  sacré,  est  très  crainte  (1)  ;  on 
refuse  rarement  la  demande  d'un  Brahmane. 

Mahàbliârata  où  il  e§t  question  de  Draupadi.  l'épouse  dus  cinq  frères  Pândava.  Dans  le  Râmayana, 
le  géant  Viràdha  attaque  les  deux  frères  divins  Ràma  et  Laksmana  et  leur  (?)  épouse  Situ  (Wester- 

marck,  p.  457).  Les  Lois  de  Manou  (ch.  iv.,  ôîï-65,  1^2)  prévoient  que  les  enfants  de  l'un  des  frères 
sont  considérés  comme  enfants  de  tous  les  frères  ou  du  défunt  (\\  tsi lhmvrck,  p.  313;  Jollï,  fteclit 

and  SMe,  p.  47). 

La  polyandrie  se  trouve  parmi  des  races  diverses;  voy.  Rowhby,  Wild  Tribes  of  India,  p.  158; 

Dr.  George  D.  Sutherland,  Abors  and  Calongs.  Mem.  As.  Soc.  Benijal,  t.  V,  1913-1917;  Bakcroft, 

Hâtive  Races  of  Ihe  Pacific  Slales.  t.  1,  p.  82;  F.  Grekahd,  Le  Turkcstan  et  le  Tibet,  p.  3.'>3;  Kohi.br, 
Das  Banlurechl  in  Oslafrika.  Zeilschrifl  f.  vergl.  Heclilwissenscliaft,  t.  M  ,  pp.  14,  39;  Fkikuricu 

vos  Vincenz,  Ein  Besuch  aaf  der  Insel  Telos.  Globus,  Bd.  1. XXV  11,  n-  3,  pp.  16-48;  A.  DarirSKT, 
Die  Famille  bei  de n  kaukasisclien  VSlkern.  Zeils.  f.  vergl.  Reclttwis*.,  p,  208;  MoonCHAFT  et  TaKWKTK, 

Travels  in  Himalayan  Provinces,  Lond.,  1841,  p.  321;  LrviSGSTOire,  Missionary  Labours  m  S„ulh  Africa, 

Lanit.,  1857,  p.  1&5;  Marsdex,  Histoire  de  Sumatra,  t.  II,  pp.  46-47;  Flach,  Le  Lévirat  cl  (es  Origines 
de  la  famille,  p.  16. 

(1)  Voy.  Tremearse,  Hausa  Superstitions  and  Customs,  p.  140. 



CHAPITRE  V 

LES  DÉMONS 

La  croyance  dans  les  esprits  est  le  résultat  de  la  croyance  dans  la 

métempsychose.  Elle  admet  comme  certaine  l'existence  d'une  âme.  Depuis 

les  temps  les  plus  reculés,  l'homme  est  censé  avoir  deux  personnalités 
distinctes,  sa  personnalité  extérieure  ou  sa  forme  physique  et  sa  person. 

nalité  intérieure  ou  son  âme.  Cette  âme  vit  avec  l'homme,  réside  dans 

l'homme  et  ne  le  quitte  qu'au  moment  de  sa  mort;  c'est  le  moteur  qui 
fait  marcher  la  machine  humaine  et  fait  battre  son  pouls.  Le  seul  signe 

extérieur  de  la  mort  est  la  cessation  complète  de  la  respiration  ;  ainsi  la 

mort  est  causée  par  le  départ  de  l'âme,  ce  quelque  chose  indéfini  qui 

habitait  le  corps  pendant  la  durée  de  sa  vie  et  le  quitte  à  l'expiration  du 

délai  fixé.  Pour  les  biologistes  la  mort  n'est  pas  une  donnée  simple  et 

évidente  ;  elle  est  un  problème  ouvert  à  l'investigation  scientifique  (1). 

En  admettant  que  la  vie  s'éteint  lorsque  l'âme  quitte  le  corps,  la  ques- 

tion s'élève  :  Qu'advient-il  de  l'âme?  Où  va-t-elle  ?  question  à  laquelle 
personne  ne  peut  répondre  positivement,  mais  qui  ne  porte  aucun  préju- 

dice à  l'hypothèse  indisputée  de  l'existence  de  l'âme.  Chez  les  anciens 

Romains  le  patent  le  plus  proche  s'agenouillait  près  du  moribond  pour 
inhaler  son  dernier  souffle  et  recevoir  ainsi  son  âme.  Dans  les  pays  cel- 

tiques, jusqu'à  nos  jours,  les  fenêtres  et  les  portes  sont  grandes  ouvertes 

à  l'approche  de  la  mort  afin  de  laisser  un  passage  libre  à  l'âme,  et  du  pain 

(1)  Cf.  Dastre,  La  Vie  et  la  Mort,  pp.  296  sq.;  Heiitz.  dans  l'Année  sociol.,  t.  X  (1905-1901.).  p.  t8. 
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avec  de  l'eau  lui  sont  offerts  comme  rafraîchissement  (1).  Le  Khu  de 

l'ancienne  Egypte  était  «  a  shining  translucent  part  of  the  spiritual  eco- 
nomy  of  man  which  dwelt  with  lus  soûl  in  the  Sàhu  or  spiritual  body  (2)  ». 

L'Homme-Esprit  (Ghost-Mari)  des  aborigènes  de  la  Côte  des  Esclaves  de 

l'Afrique  Occidentale  continue  son  existence  après  la  mort  et  correspond 
à  notre  «  Ame  (3)  ».  Le  Qôr'an  dit  :  «  God  takes  to  Himself  the  soûls  of 
men  at  their  death  ;  and  lie  takes  also  to  Himself  the  soûls  of  those  who 

do  not  die,  while  they  sleep.  He  keeps  with  Him  the  soûls  of  those  whose 

death  He  lias  ordained,  but  the  others  He  sends  back  fora  season.  Truly 

herein  lie  signs  for  thoughtfulmen  to  ponder  [4).  »  La  croyance  que  l'âme 
reste  quelque  temps  sur  la  terre  avant  de  partir  pour  le  pays  des  morts 

se  rencontre  même  chez  des  peuples  qui  enterrent  le  corps  aussitôt  après 
la  mort  (5). 

L'âme  n'est  pas  un  esprit;  elle  est  attachée  au  corps  qu'elle  ne  peut 
quitter  qu'à  certains  moments.  L'esprit,  au  contraire,  quoiqu'il  ait  géné- 

ralement un  endroit  spécial  comme  résidence,  peut  se  déplacer  librement. 

Pendant  le  sommeil  l'âme  quitte  le  corps,  mais  seulement  temporaire- 

ment ;  la  mort  est  semblable  au  sommeil  puisque  l'âme  quitte  le  corps 
mais  cette  fois  c'est  pour  toujours  et  le  corps  restera  inanimé.  A  la  mort, 

l'âme  se  transforme  d'un  simple  principe  vital  qui  anime  le  corps  en  un 
esprit.  Mais  la  mort  n'ajoute  rien  à  ses  qualités  essentielles,  sauf  qu'elle 

lui  donne  une  plus  grande  liberté  de  mouvement.  N'étant  plus  attachée 

à  une  résidence  spéciale,  elle  peut  faire,  à  n'importe  quel  moment,  co 
qu'elle  faisait  avant  seulement  pendant  la  nuit.  Dans  toutes  les  religions 
primitives  ce  sont  ces  esprits  qui  sont  déifiés  ou  adorés  comme  dieux. 

(1)  Voy.  Ghegor,  !\oles  on  the  Folklore  of  the  Korth  East  of  Si-otland,  p.  206;  i  Sir)  J.  (;.  Krazkh, 
dans  le  Folklore  Journal,  t.  III,  p.  282;  (Sir)  J.  Rhï5,  Celtie  Folklore,  p.  601;  Lk  Bkaz,  La  Légende  de 

la  mort,  t.  I,  p.  214;  Lady  Wilde,  Ancienl  Lcgends,  p.  139|  Revue  celtique,  t.  XII,  p.  42!>.  Cf.  Spncm 

and  Gilles,  Native  Tribes  of  Korth-Easteru  Austraiia,   pp.  497,  508. 
(2)  E.  A.  W.  Bodub,  Book  of  the  Dead,  t.  I.  p.  LIu. 

(A)  E.  B.  Ellis,  Ewe-speaking  Peoples,  pp.  105  nji 
(4)  Sura  XXXIX. 

(5)  Voy.  pour  les  Dyaks,  Loro  in  Rotii,  t.  I,  p.  217;  pour  l'île  de  Rôti.  Graafliiid,  Die  Insel 
Rote.  Mitleil.  d.  geograph.  Gesellsch.  :u  Jena,  VIII,  p.  168,  et  Meumerisg,  Aeeden  en  gewoonlen...  in 

Tijdsehr.  v.  Nederl.  Indië,  VI,  p.  303,  cité  par  R.  Hertz,  La  Représentation  collective  de  la  mort.  Année 

sociol.,  t.  X,  p.  59,  n.  4;  Jbllingua>s.  Sagen,  Sttten  und  Gebrâuche  der  Manda  Kolhs.  Ztiitckr.  f 

Ethnolog.,  t.  III  (1871),  p.  374.  Voy.  aussi  M.  liRoti,  La  Religion  des  Chinois,  1928,  pp.  16"..  s.|. 
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Quand  la  mort  par  elle-même  ne  les  déifie  pas,  ils  deviennent  des  démons. 

Ainsi  nous  sommes  arrivés  à  l'origine  du  culte  des  ancêtres  (1). 

Nous  avons  déjà  vu  que  l'âme  est  distincte  et  indépendante  du  corps 

puisqu'elle  est  capable  de  quitter  le  corps  pendant  le  sommeil,  etc.  Elle 
peut  même  quitter  le  corps  pour  quelque  temps  sans  entraîner  pour  cela 
la  mort.  Mais  à  la  mort  cette  distinction  est  évidente.  Le  corps  disparait 

peu  à  peu  tandis  que  l'âme  continue  à  vivre.  Cela  serait  toutefois  une 

erreur  de  penser  que  le  corps  n'est  que  le  lieu  de  résidence  de  l'âme.  Au 
contraire,  l'âme  est  attachée  au  corps  par  les  liens  les  plus  intimes.  Elle 

est  tellement  liée  à  la  vie  de  l'organisme  qu'elle  croit  avec  lui.  Toute 

chose  qui  blesse  le  corps,  blesse  en  même  temps  l'âme  (2).  Ainsi  l'esprit 
d'un  homme  porte  les  mêmes  marques  de  mutilation  que  porte  le  corps 

qu'il  avait  précédemment  habité  ;  si  un  homme  était  dans  sa  vie  unijam- 

biste, l'esprit  sera  aussi  unijambiste,  car  l'esprit  n'est  rien  d'autre  que 
l'âme. 

Le  folklore  hindou  abonde  en  histoires  sur  des  revenants  et  autres 

espèces  d'esprits.  Quiconque  meurt  d'une  mort  violente,  par  exemple  par 

suicide,  en  se  noyant,  etc.,  devient  un  revenant  et  hante  l'endroit  où  il  a 
vécu  pendant  sa  vie  et  où  il  a  rencontré  la  mort.  De  même,  les  personnes 

qui  n'ont  pas  accompli  leur  devoir  ou  qui  ont  été  avares  et  usuriers  pen- 
dant leur  vie  ne  trouvent  pas  de  repos  dans  le  monde  des  esprits  et 

doivent  retourner  et  hanter  la  terre.  Les  avares  qui  aimaient  trop  leur 

argent  reviennent  garder  leurs  trésors  (S).  Les  méchants  démons  aiment 

particulièrement  visiter  certaines  places,  telles  que  les  carrefours  des 

(1)  Sur  le  culte  des  ancêtres,  soit  comme  forme  d'une  religion  primitive,  soit  sous  la  forme  où 
il  se  rencontre  dans  le»  sociétés  avancées,  voy.  Duruheim,  Elemenlary  Fortns  of  Religions  Life,  cb.  n. 

(2)  Voy.  (Sir)  J.  G.  Frazer,  On  Certain  Barial  Customs,  as  illustrative  of  the  Soal.  Journ.  Anlhrop. 
bat.,  t.  W,  p.  66;  Id.,  Golden  Bougli,  t.  1,  p.  201;  Ttlor,  Primitioe  Culture,  t.  I,  p.  4i  7  ;  1d.,  Early 
History  of  Mankind,  t.  1,  p.  35S  ;  Crooke,  Popular  Religion,  t.  I,  p.  280;  Dlrkheim,  op.  cit., 
pp.  242  sq.;  Die.  Rel.  Eth.,  art  «  Dernonology,  Japanose  »  ;  J.  L.  Kraft,  Traoels,  Researches  and 

Missionary  Labours...  in  Eaxtern  Africa,  p.  150.  En  passant,  nous  remarquerons  que  ce  n'est  pas  la 
croyance  dans  la  métempsychose  qui  a  donné  naissance  à  l'institution  totémique  des  tribus  abori- 

gène, car  parmi  les  tribus  australiennes  où  le  totémisme  se  rencontre  sous  la  forme  la  plus  pri- 
mitive, nous  ne  rencontrons  nulle  part  un  culte  des  morts  ou  une  doctrine  de  la  transmigration 

■de  l'âme,  qui  sont  inconnus  des  tribus  australiennes  (Durkbeim,  Elementary  Forms  of  Religious  Life, 
p.  1611). 

(3)  Cf.  J.  N.  vos  Alpekrurg,  Mylhen  und  Sagen,  p.  377;  J.  C.  Lawson,  Modem  Greek  Folklore, 
ji.  281;  Kiisos,  Tarkish  Fairy  Taies,  p.  135;  Ckook.b,  Popular  Religion,  t.  I,  p.  286. 
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routes,  les  endroits  déserts,  les  mines,  les  champs  où  on  brûle  et  enterre 
les  corps  des  morts,  les  ghàfs  et  les  arbres  (1). 

La  crédulité  populaire  a  doté  l'esprit  de  différentes  qualités  et  parti- 
cularités. Ainsi  il  est  censé  ne  faire  usage  que  de  la  main  gauche  pour 

manger  (2)  ;  de  tous  les  sports  pratiqués  par  les  esprits  hindous,  la  danse 

est  celui  qu'ils  aiment  le  plus  (3).  Tous  les  esprits  dans  la  superstition 

hindoue  parlent  avec  un  fort  accent  nasal  (4)  et  ils  s'amusent  à  jeter  des 
pierres  (5).  Ils  ont  une  manière  spéciale  d'entrer  dans  une  maison  ;  ainsi 

quand  une  fenêtre  ou  une  porte  s'ouvre  brusquement,  on  suppose  qu'un 
esprit  est  entré  (6).  Les  mauvais  esprits  entrent  de  préférence  par  les  trous 

de  la  serrure  ou  par  ceux  des  nœuds  du  bois  7).  Parmi  les  principales 
coutumes  qui  se  réfèrent  aux  mauvais  esprits  nous  noterons  spécialement 

la  prohibition  de  regarder  autour  de  soi  lorsqu'on  est  adressé,  à  la  tom- 
bée de  la. nuit,  par  un  revenant,  et  l'interdiction  de  faire  ses  besoins  dehors 

après  le  coucher  du  soleil  ;  quand  cela  ne  peut  être  évité,  il  est  recom- 

mandé d'avoir  à  côté  de  soi  une  lumière,  même  si  ce  n'est  qu'une  allumette, 
et  de  faire  claquer  le  majeur  contre  le  point?  [turidêôâ)  avec  un  son  par- 

ticulier. Les  esprits  sont  amenables  à  la  courtoisie  et  viennent  au  secours 

de  la  victime  s'ils  sont  adressés  comme  «  oncle  (8     >. 
Des  moyens  innombrables  sont  conseillés  pour  se  préserver  des  mau- 

vais esprits;  les  principaux  portent  un  caractère  religieux.  Le  chapelet 

appelé  mâlâ,  porté  par  les  hommes  comme  par  les  femmes  de  la  secte  de 
Vaisnavite,  est  considéré  comme  un  charme  puissant.  Des  chapelets  de 

verre,  de  couleur  bleue,  sont  particulièrement  estimes  comme  antidote 

lwhbt,  Kathd-sarit-sâgara,  l.  I,  p.  159;  Jacisos,   I  I.  I.  p.  152;  cf.  Rsm 

of  the  Nothern  Coanlries,   \>    278;  Folklore  Journal,  t.  V.  p.  218;  Grifpi»,  Mikado')  Empire. 
p.  47:;. 

r.  Jew   Enc,  I.  IV.  p.  620. 

(3)  Cf.  Stracs.er.ia3,  Aberglaube  i  ■    l,  pp.  312.  316,  398. 
(4)  Dat,  Folklales  of  Bengal,  \>.   199;   Croos.8,  Popular   Religion,  t.   I.   p.  327.   Dan«  la  péninsule 

mal.iyi    on  leur  attribue  une  voii  de  hau'.  :  Halay  Magie,  p.  381). 
(5)  CnootB,  HerkloCs  Islam  in  India,  p.  211.  Cf.  <:.    W  .  Il   blet,  dam   le  Jnurn.  Tioy.  Anthr.  Inst., 

t.    M.I.    pp.    !■  - 
(6)  Cf.  Wlttkk    Der  deutsche  Volksaberglaube,  p.  233. 

(71  v ,.y.  K.  Siurock,  Deulsche  Mythologie,  a.  6-ii  :  Ta   r  .  r.  A  trthei  •  '  >  ttse,  op.  cit., 
p.  161. 

Crooke,  Popular  Religion,  t.  I,  p.  211).   Pour  cette  raison,   dans    le»  contei    populaires,  les 

Ràksasi  -  >nl  !  i  ij  >u  •  a  I-  -- '   •  comme  o  l/.i.-i  »  (tante).  Cf.  Kohos,  Tarkish  Fairy  Taies,  p.  21. 
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au  mauvais  œil  ;  on  en  pend  autour  du  cou  des  taureaux,  des  chevaux  et 

d'autres  animaux  de  prix  (1).  Des  pièces  de  fer  rondes,  triangulaires  et  de 
la  forme  de  diamant  sont  emploj'ées  comme  charme  contre  de  méchants 

démons  et  le  cercle  joue  un  rôle  très  important  dans  les  opérations  occul- 

tes (2).  Dans  le  Râmàyana,  nous  lisons  que  Laksmana,  frère  de  Ràma,  des- 

sina un  cercle  autour  de  sa  belle-sœur,  Sità.  Tant  que  Sità  se  tint  dans  la 
circonférence  décrite  par  ce  cercle,  Râ vana,  le  roi-démon  de  Lanka  (Ceylan)' 
était  incapable  de  surmonter  cette  barrière  magique  et  ne  pouvait  lui  faire 

aucun  mal.  Alors,  il  se  déguisa  en  vieille  femme,  arriva  à  faire  sortir  Sità 

du  cercle  et  l'emporta  dans  son  propre  royaume.  Le  feu  est  une  autre 

arme  efficace  contre  les  mauvais  esprits  et  les  sorcières  (3),  c'est  pour 

cela  qu'un  feu  brûle  continuellement  là  où  une  femme  est  sur  le  point 

d'accoucher.  On  prétend  que  la  couleur  jaune  est  désagréable  aux 
démons  (4)  ;  cette  superstition  provient  probablement  du  fait  que  toutes 
les  divinités  bienfaisantes  sont  représentées  sous  cette  couleur.  Le  bois 

sandal,  l'herbe  et  les  feuilles  du  Nim  et  du  tamarind  sont  également  désa- 
gréables aux  démons.  Le  moyen  le  plus  répandu  pour  se  garder  contre 

les  mauvais  esprits  est  le  fer  (5)  et  pour  cette  raison  on  place  un  trousseau 

de  clefs  ou  une  paire  de  ciseaux  ouverts  sous  l'oreiller  d'un  enfant  qui 
dort. 

Parmi  les  divers  moyens  d'exorcisme  les  deux  suivants  sont  dignes  de 
considération.  Un  simple  balai,  pour  une  raison  ou  pour  une  autre,  est 

tenu  en  respect  et  vénération  par  les  Hindous  (6).  Comme  nous  le  verrons 

plus  loin  (7),  les  enfants  qui  souffrent  de  la  toux  sont  traités  au  moyen 

(1)  Chooke,  Popular  Religion,  t.  11,  p.  19.  Cf.  Abbott,  Macedonian  Folklore,  p.  144. 

(2)  Cf.  Dalyell.  Darker  superstitions,  p.  120;  STRACKtRjiN,  Aberglaube  und  Sagen,  t.  1,  p.  154; 

t.  Il,  p.  17;  Chooke,  op.  cit.,  t.  11,  p.  39;  Aubrby,  Iiemaines,  p.  57;  Hubert  et  Maus-s,  dans  l'Année 
sociol.,  t.  U,  p.  62. 

(3)  Cf.  Thorpe,  Northern  Mythology,  t.  11,  p.  328;  Elworthy,  Evil  Eye,  pp.  429,  436;  Lady  Wilde, 

Ancient  Legends,  p.  118.  Hubert  et  Mauss,  Essai  sur  le  sacrifice.  Année  sociol.,  t.  Il,   p.  57,   n.  7. 

(♦)  Crooke,  op.  cit.,  t.  Il,  p.  28.  Cf.  Doolittle,  The  Chinese,  t.  II,  p.  308. 
(5)  Voy.  C.iiiuM,  Deutsche  Mythologie,  pp.  435,  465,  1056;  Bastian,  Der  Mensch,  t.  II,  pp.  265,  Î87; 

t.  III,  p.  204;  ïylor,  Primitive  Culture,  t.  I,  p.  127;  Wuttke,  Der  deulsche  Volksabergtaube,  pp.  15, 

20.  122,  220;  (Sir)  .1.  Ruvs,  Celtic  Folklore,  p.  325;  Elworthy,  op.  cit.,  p.  221  ;  Thorpe,  op.  cit., 

t.  II,  p.  39;  L*  i.  I,  p.  30;  Bassett,  Legends  and  Superstitions,  p.  19.  Cf.  Jew.  Enc,  l.  IV' 

p.  186. 
(6)  >ack>o>.  Folklore  Notes,  t.  1.  p.  149. 
(7)  Voy.  ch.  vin,  ..  La  médecine  populaire  »,  p.  140. 
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d'un  balai,  dont  on  les  évente.  Lorsqu'une  personne  est  possédée  par  un 

esprit,  on  appelle  VOj'kâ,  qui  ordonne  à  l'esprit  qui  s'est  emparé  du 
corps  de  cette  personne  de  quitter  immédiatement  le  corps.  Si  l'esprit 

refuse  d'exécuter  cette  demande,  la  personne  possédée  par  lui  est  battue 
avec  un  balai  ou  un  soulier,  châtiment  qui,  pour  une  raison  inexpli- 

cable, ne  peut  être  supporté  par  l'esprit.  Finalement,  l'esprit  pousse  des 
cris  dune  voix  nasale  et  supplie  l'Ojhà  de  cesser.  Alors,  l'Ojhà  lui  ordonne 
encore  une  fois  de  quitter  le  corps  de  la  personne  et,  comme  signe  de 

soumission,  de  renverser  un  grand  arbre  en  dehors  de  la  maison  ou  de 

porter  une  cruche  d'eau  ou  une  paire  de  pantoufles  dans  sa  bouche  (1). 

Immédiatement  après,  la  personne  possédée  s'évanouit  et  tombe  par 

terre  ;  l'Ojhà  lui  annonce  alors  qu'elle  est  délivrée  de  la  présence  de  l'es- 

prit. Le  second  moyen  d'exorcisme  consiste  à  brûler  du  turmeric  ;  l'odeur 

de  cette  gousse  ne  peut  être  supportée  par  aucun  esprit  (2).  D'autres 
pratiques  d'exorcisme  sont  :  réciter  en  chantant  des  noms  sacrés,  verser 
de  l'eau  du  Gange,  frapper  avec  des  feuilles  de  la  plante  lu/si  (3),  etc. 

Nous  allons  énumérer  maintenant  quelques-uns  des  démons  les  plus 

fameux  qui   se  rencontrent  dans  les  superstitions  du  Bengale. 

RÂKSAS,    RÂKSASi    (4) 

Les  Râksas  sont  les  Titans  ou  géants  de  la  mythologie  hindoue.  Dans 

les  temps  mythologiques  il  en  existait  trois  espèces  et  ils  n'étaient  pas 

tous  dénature  malfaisante.  Le  premier  groupe  se  composait  d'êtres  qui 
ressemblaient  aux  Yaksas;  le  second  se  formait  de  personnages  de  Staline 

géante  qui  correspondaient  aux  géants  de  nos  coules  d'enfant  ou  encore 
aux  Titansde  lamythologie  classique.  Le  dernier  groupe  de  Râksas  étaient 

,1)  Les  pantoufles  qui   sont   faites  de  cuii    si  ni  ̂ horrées  par  tous  les  esprits  (Cbookl-,  Popul
ur 

i.  II.  p.  33  . 

(2)  LÀi    Bibaju  Day,  '  ':/"'■  P-  199;  Crooib,  op.  cil.,  t.  I,  p.  237. 

(3)  Vny.  ch.  m  :  «  Lei  sectes,  le  culte  de  la  nature,  les  divinités  inférieures  »,  p.  62.  L
es 

Hindous  onl  une  gra  i  n  pour  le  Tutsi  el  croient  que  c'est  nn  péché  mortel  Je  le 

déraciner,  quoiqu'il  n'y  a  aucun  péché  à  cueillir  se-  feuilles  le  jour  (Jackson,  Folklore  Nota,  t.  I, 

p.   130). 

(4)  Nous  n'avons  pas  adopté  la  coutume  générale  d'ajouter  la  terminaison  du  pluriel 

terminai-. n  est  employée  dans   les  langues  européennes   et  n'a   aucun   sens   dans   des   m 

langues  orientales.  Nous  avons  lait  une  exception  seulement  i   rie-  mots  qui  ont  été  europ 
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des  lutins  malfaisants  qui  dévoraient  les  êtres  humains  et  troublaient  les 

sacrifices  (1).  Tous  les  Ràksas,  à  l'instar  de  nos  géants,  sont  disparus  dans 
les  temps  modernes,  quoique  leurs  conjointes  féminines,  les  Ràksasi,  se 

rencontrent  encore  assez  fréquemment  (2).  L'imagination  populaire  a 
doté  ces  créatures  de  nombreuses  qualités  surnaturelles  et  de  nature  mal- 

faisante. Ainsi  les  Ràksasi  sont  capables  d'assumer  diverses  formes  et 
souvent  elles  se  déguisent  en  jeunes  et  charmantes  filles.  Sous  ces  formes, 

elles  rôdent  à  travers  le  pays  et,  prétendant  être  des  demoiselles  en  dé- 
tresse, elles  trompent  leurs  victimes.  Elles  sont  carnivores  et  sont  parti- 

culièrement enclines  à  l'anthropophagie.  Une  de  leurs  particularités  est 
de  pouvoir  donner  à  leur  corps  l'extension  qu'elles  désirent  et  qu'elles 

peuvent  étendre  jusqu'à  128  kilomètres.  Elles  ne  peuvent  être  tuées 
par  des  moyens  ordinaires,  mais  leur  vie  est  attachée  à  certains  objets 

tels  qu'une  abeille,  un  oiseau  ou  une  souris.  Si  l'on  cherche  à  tuer  de 

pareilles  créatures  il  faut  le  faire  d'un  seul  coup,  car  dans  le  cas  contraire, 
la  Ràksasi  au  lieu  de  mourir  recevra  une  force  et  une  puissance  encore 

plus  grandes  qu'avant.  Une  circonstance  nous  prouve  que  les  Ràksas 
et  les  Ràksasi  étaient  considérés  avant  comme  les  enfants  de  la  Terre; 

en  effet,  si  en  tuant  les  insectes  dans  lesquels  leur  vie  s'était  concentrée, 
une  seule  goutte  de  sang  tombait  par  terre,  ils  obtenaient  de  nouveau  leur 

jeunesse  (3). 

Dans  le  Bengale,  Bhùt  est  un  terme  général  qui  désigne  les  esprits.  Le 

mot  «  Bhùta  »,  dans  son  sens  le  plus  strict,  peut  signifier  soit  esprit  bien- 

faisant, soit  démon  malfaisant;  dans  l'usage  populaire  cependant  le  mot 
«  bhùt  »  désigne  les  méchants  esprits  qui  se  cachent  dans  les  arbres  et 
guettent  le  moment  favorable  pour  attirer  et  dévorer  les  êtres  humains  (4). 

Les  bhùt  sont  féroces  et  mangeurs  de  viande  ;  ils  ont  été  créés  par  le 

(1)  Dowsoh,  Hinda  Classical  Dictionary,  p.  2ô4. 
(2)  Ciiooke,  Popular  Religion,  t.  I,  p.  2r>0;   Daï,  Fvlktales  of  l: 

(3)  Cf.  la  légende  d'Hercule  et  d'Antée  dans  la  mythologie  grecque. 
(4)  .<   They  are  the  evil  spirits  of  the  lowest  orJer,   correspônding  to    oui-   ghosls   anil  other 

goblins  of  the  nursery  »  (ëlphirgstohb-,  History  of  India). 
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Créateur  dans  un  moment  d'exaspération  (l).Tous  ceux  qui  pendant  leur 
vie  étaient  des  malfaiteurs  ou  qui  sont  morts  d'une  mort  violente,  à  la 
suite  d'un  accident  ou  de  suicide  deviennent  des  bhùt  après  leur  mort. 
On  dit  qu'ils  ont  souvent  réanimé  les  cadavres  d'hommes  et  qu'ils  s'intro- 

duisent dans  le  corps  d'êtres  vivants  qui  ont  été  négligents  dans  la  per- 
formance des  ablutions  (2)  ou  qui  en  général  sont  malpropres.  Comme 

tous  les  méchants  esprits,  les  bhùt  sont  impuissants  pendant  le  jour  ;  leur 
activité  commence  seulement  après  le  coucher  du  soleil,  et  leur  puissance 

est  la  plus  grande  au  moment  du  crépuscule  (3)  et  à  l'aube  du  jour.  Ils 
infestent  ordinairement  les  cimetières,  les  ghàts,  les  places  d'exécution, 
les  carrefours,  les  mortuaires,  etc.  Ils  mangent  les  ordures  et  boivent 

l'eau  même  la  plus  impure  (4). 

DÂINI,    DÀKINI 

Les  Bengalis  font  rarement  de  distinction  entre  les  Dâini  et  les  Dàkini. 

Les  premières  sont  des  êtres  humains  investis  d'une  puissance  surna- 
turelle, les  secondes  sont  des  esprits  de  sexe  féminin.  Les  Dakini  peuvent 

être  divisées  en  deux  classes  :  les  Dakini  humaines  et  les  Dâki ni -esprits 
Les  Dàkini  humaines  sont  des  jeunes  filles  nées  le  2,  le  7  ou  le  12 

du  mois  ou  dans  la  nuit  des  Amâvasyâ  ou  de  la  nouvelle  lune.  Leur  appa- 

rence extérieure  est  exactement  celle  d'une  jeune  fille  ordinaire.  Mais 
elles  causent  la  mort  de  leurs  maris,  et  leur  mauvais  œil  fait  du  tort  à 

toutes  les  choses  et  à  tous  les  individus  qui  tombent  sous  leur  influence 

malfaisante.  A  la  seconde  classe,  c'est-à-dire  aux  Dàkini-esprils,  appar- 

tiennent les  femmes  qui  meurent  pendant  l'accouchement,  pendant  le 
temps  où  elles  sont  enceintes  ou  pendant  leur  pollution.  Une  Dakini-esprit 
est  belle  à  voir;  elle  revêt  des  vêtements  riches  et  élégants  et  porte  de 

nombreux  bijoux  et  ornements,  mais  elle  ne  couvre  pas  son  dos  qui  est 

creux  (?),  et  a  un  aspect  terrible.    Il  est  si  terrifiant  que  quelqu'un  qui 

(1)  Dowsoi»,  Hindu  Classical  Diclionary,  1 

(2)  CROOKb,  Popular  Religion,  t.  I,  p.  241. 

(3)  1:1.  S;.i  m  p.  '■">• 
,  il  Choone,  oi-.  cit  ,   t.  1.  p.  'JM*. 
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par  hasard  l'a  vue  en  meurt  d'horreur.  Les  Dàkini-esprils  ne  trou- 
blent, en  général,  que  les  femmes  et  ne  s'occupent  pas  des  hommes  et  de 

leurs  actions  ;  de  fait,  elles  vivent  avec  les  hommes  (1)  en  qualité  d'épou- 
ses. Leur  présence  est  toutefois  si  malfaisante  et  nuisible  que  l'homme 

avec  lequel  elles  vivent,  commence  à  maigrir  graduellement  et  rarementil 

vit  plus  de  6  mois.  Comme  chez  tous  les  autres  esprits  hindous,  leurs  pieds 

sont  recourbés  (2)  et  leurs  corps  répandent  une  odeur  très  désagréable.  Ils 

hantent  les  arbres,  les  cimetières,  les  étangs  déserts,  les  mines,  les  carre- 
fours des  routes  et  autres  endroits  isolés  (3).  De  même  que  les  Dâini,  les 

Dakini  peuvent  voler  à  travers  l'atmosphère  et  prendre  la  forme  qu'elles 
désirent;  elles  choisissent  de  préférence  celle  de  bêtes  féroces  (4).  Le 

terrible  pouvoir  du  Mauvais  Œil  est  leur  propriété  exclusive.  Elles  sont 

capables  de  faire  faner  et  dépérir  les  arbres  et  les  plantes,  de  dessécher  le 

sang  du  bétail  et  des  enfants  par  un  simple  regard,  de  provoquer  et  de 

r.'pandre  les  maladies,  d'appeler  les  furies  de  la  nature  telles  que  le  ton- 

nerre, l'éclair,  la  pluie  ou  la  tempête  (5),  de  détruire  les  récoltes  et  les 
champs,  de  mettre  en  désordre  les  puissances  naturelles,  etc.  Quand  elles 

ne  peuvent  obtenir  de  nouvelles  victimes,  elles  déterrent  les  cadavres  et 

mangent  leur  viande  putride. 

BRAHMADAITYA 
V 

De  même  qu'il  existe  une  distinction  marquée  entre  les  différentes 
classes  et  castes  sur  la  terre,  de  même  elle  existe  aussi  dans  le  monde  des 

esprits.  Les  Brahmanes  forment  la  caste  religieuse  et  on  ne  pourrait  s'ima- 

giner que  l'âme  dématérialisée  d'un  Brahmane  soit  identique  à  celle  de  la 

(1)  Cf.  : 
«  That  É'endc  that  gotli  a  nyght, 
Wymmen  full  ofl  to  g  y  le, 
Incubus  is  uaracJ  by   ryght  : 

And  gyleth  naen  other  whyle 
ubus  is  that  wyglït.  » 

(Cax'ios,  Descrypsion  of  Walys.) 

C.  h..  Sharpe,  Law's  [1818),  Pref.,  p.  xx. 
(2)  Jackson.  Folklore  Notes,  t.   I.  |).   152. 
(3)  Cf.  Ttloh,  Primitive  Culture,  t.  I.  pp.  27s  sq. 
(4)  Voy.  De  (jroot,  Religious  Systems  of  China,  t.  IV,  p.  156. 
(5)  Voy.  Lebuash,  Aberglaube  and  Zauberei,  traJ.  allcm.  de  Petersen,  p.   111. 
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horde  commune  des  castes  laïques  et  inférieures.  Les  Brahmadaitya 

sont  les  esprits  des  Brahmanes  qui  ont  été  tués.  Le  Rév.  Lâl  Bihâri  Day 

(De)  dit  (1)  qu'ils  sont  les  esprits  des  Brahmanes  morts  célibataires.  Ils 
appartiennent  à  l'aristocratie  du  monde  des  esprits.  La  terminaison  daitya 
«  Titan  »,  semble  indiquer  qu  à  une  certaine  époque  ils  ont  été  conçus 

comme  géants.  Les  Brahmadaitya  ont  deux  aspects  entièrement  diffé- 
rents. Sous  leur  aspect  bienfaisant,  ils  sont  bien  disposés  envers  les 

hommes  ;  de  nombreuses  personnes  prétendent  avoir  vu  ces  spectres 

d'apparence  vénérable  qui  mènent  une  vie  de  brahmacaryya,  lisent  les 
Védas,  chantent  des  hymnes  et  brûlent  de  l'encens  (2).  Sous  leur  aspect 
malfaisant,  on  leur  attribue  des  pouvoirs  particulièrement  terribles;  par- 

fois ce  sont  des  torses  sans  tête,  avec  des  yeux  placés  sur  leur  poitrine. 

Ils  effraient  à  mort  les  voyageurs  en  retard  et  trouvent  leur  plus  grand 
plaisir  à  sucer  le  sang  de  leurs  victimes. 

Parmi  les  nombreux  esprits  du  sexe  féminin,  les  l'étui  sont  peut-être 

les  mieux  connus  et  ainsi  les  plus  craints.  Les  histoires  qu'on  raconte  sur 
eux  leur  donnent  un  caractère  plutôt  vague.  Lespèlni  résident  dans  les 

arbres,  entrent  dans  le  corps  des  femmes  assez  infortunées  pour  avoir 
encouru  leur  colère. 

Lorsqu'une  femme  a  été  possédée  par  un  de  ces  esprits,  elle  présente 

différents  symptômes:  elle  perd  à  vue  d'œil  son  appétit,  mais  à  minuit, 

elle  se  regorge  d'ordures  et  de  sang  qu'elle  prend  aux  enfants  endormis 
et  au  bétail;  elle  fait  montre  subitement  d'une  activité  remarquable  et 
exécute  différents  travaux  dans  un  laps  de  temps  incroyablement  court  ; 

elle  parle  avec  un  léger  accent  nasal  ;  elle  n'est  jamais  fatiguée  et  esl  ca- 
pable de  se  mouvoir  avec  une  vitesse  extrême. 

YAK 

Jusqu'à  des  temps  relativement  récents  une  horrible  coutume  existait 

(1)  Polktales  of  Bengal,  p.  201.  Cf.  Crooib,  Po/mUir  Religion,  l.  II,  p.  77. 
Cf.  Daï,  op.  cit.,  «  The  Brainnailaitya  ». 



08  L'ETHNOLOGIE    DU    BENGALE 

parmi  les  avares.  Ils  enterraient,  en  observant  le  rituel  cérémonial,  avec 

leurs  trésors  de  jeunes  garçons  clans  la  croyance  que  les  esprits  de  ces 

garçons  défendraient  le  trésor  contre  tout  arrivant,  à  l'exception  du  pos- 

sesseur légitime,  généralement  la  personne  elle-même  en  l'une  de  ses 

futures  réincarnations  (1).  La  coutume  d'enterrer  vivantes  des  personnes 
a  été  pratiquée  à  différentes  époques  et  chez  différents  peuples  dans  des 

buts  variés  (2).  La  croyance  que  les  dragons  et  les  esprits  gardent  les  tré- 
sors doit  son  origine  probablement  à  cette  coutume  (3). 

ÂI.1ÎYÂ 

Dans  le  Bengale  et  dans  le  Deccan  —  où  il  est  appelé  Jhotim  —  l'Alèyâ 

est  l'esprit  d'un  jeune  homme  mort  célibataire  et  qui  ne  laisse  aucun 
parent.  Les  arbres,  les  édifices  en  ruine  et  les  cimetières  lui  servent  de 

résidence,  et  de  même  que  YIgnîs  Fatuus,  «  Feu  follet  »,  il  aime  attirer 

les  voyageurs  attardés  vers  des  étangs  où  il  les  noie  ;  il  assouvit  sa  vo- 
lupté en  prenant  possession  des  femmes  pendant  leur  sommeil  ;  dans  ce 

but  il  leur  apparaît  souvent  sous  les  traits  du  mari  absent  (4).  On  rencontre 

généralement  l'Alèyâ  dans  des  endroits  marécageux  ou  il  prend  la  forme 

d'une  lumière  ou  d'une  lanterne  ;  quiconque  suit  cette  lumière  sans  mé- 

fiance se  voit  brusquement  en  face  d'un  horrible  démon  qui  prend  l'ap- 

parence d'un  garçon  lumineux  alors  qu'il  est  déjà  trop  tard  pour  retourner 
sur  ses  pas  (5). 

SÀ..NK.CINM 

Les  Sànkcinni  (6)  sont  des  esprits  de  sexe  féminin  qui  ont  un  teint 

(1)  (Sir)   R.uuNDR.tflÀTii  Tagore,  Mashi  and  other  Slories,  p.  101;  Kankàvati.  Cf.  Crooke,  Popirfa 
Religion,  t.  1,  p.  286. 

(L'J  Voy.  Grimm,  Deutsche  Mythologie,  pp.  38  sq.,  1005;  Tettau  et  Temmiî,  VoUtssagen  Ostpreussens, 

p.  109;  Schmi'dt,  Dos  Volksleben  drr  Pfeugriechen,  p.  194  sq.;  (Sir)  J,  G.  Frazer,  Golden  Bough,  t.  I, 
p.  145;  Elwortht,  livil  liye,  p.  82;  (Sir)  11.  Uidkr  IIaggard.  fiada  the  Lily  (Tauchnitl  éd.), 

p.  16<i;  Bertholet,  Transmigration  of  Soûls,  p.  12;  Prôhle,  dans  la  Zeitschr.  f.  deut.  Mytholog.,  t.  I, 

p.  202;  Uaïle  St.  John,  Legend  of  the  Christian  East,  p.  187;  Dict.  Bel.  Bth.,  art.  u  Siam  «  ;  Woud- 

Lore,  vu).  I,  m    '>,  p.  196. 

(3)  Cf.  Lawsoh,  Modem  G reek  Folklore,  p.  281;  Ki'sos,  Tarkish  Fairy  Taies,  p.  135;  Alpenrurg, 
Mylhen  and  Sagen  Tirols,  p.  377. 

14)  Cf.  Tu.'. it,  Early  Hislo'ry  of  Mankind,  t.  I,  p.  7  ;  Daltell,  Darker  Superstitions  of  Scolland, 
y.  504;  kinMin,  hulian  TribeS  of  Bquador,  Abo  1920,  p.  71. 

(ô)  Le  feu  follet  est  une  "  tlamme  légère  et  fugitive,  produite  par  les  émanations  de  phosphore 

d'hydrogène  spontanément  inflammable,  qui  se  dégage  des  endroits  marécageux  et  des  lieux,  tels 
que  les  cimetières,  où  des  matières  animales  se  décomposent  »  [petit  Larousse,  p.  387). 

(il)  Day.  Polklales  of  Bengal,  p.  197. 
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d'une  blancheur  de  lait.  On  les  rencontre  ordinairement  à  minuit  au  pied 
des  arbres;  —  ils  ont  l'apparence  de  draps  blancs.  Dans  leurs  habitudes 
elles  ressemblent  aux  Dàkini-esprits,  dont  nous  avons  parlé  ci-dessus. 
Leur  nom  populaire  est  Sânkini. 

tùlâ,  âckri 

Dans  les  régions  montagneuses  de  l'Himalaya  et  dans  l'extrême  nord 
du  Bengale,  les  Tôlà  sont  considérés  comme  les  esprits  d'enfants  et  de 

célibataires  qui  apparaissent  souvent  sous  la  forme  d'un  feu  follet,  et  «|u i 

parfois  prennent  la  forme  d'ours  et  d'autres  animaux  sauvages.  Comme 
règle  générale,  les  Tôlà  sont  assez  innocents  et  ils  peuvent  espérer  une 

rédemption,  car  leur  état  n'est  que  provisoire  (1).  Les  Acêri  sont  les  esprits 
de  fillettes.  Ils  vivent  au  sommet  des  montagnes,  mais  descendent  la 

nuit  pour  tenir  des  orgies  dans  des  places  plus  appropriées  (2). 

JAL  PARÎ,  BU0ÂRIK 

La  Jal  Pari  est  la  Nixe  de  la  superstition  hindoue.  Elle  fréquente  les 
sources  et  les  rivières  et  jette  un  charme  sur  les  femmes  et  les  enfants  en 
causant  ainsi  leurs  maladies  et  souvent  même  leur  mort.  Dans  des  accès 

de  colère  elle  attire  souvent  les  baigneurs  sous  l'eau  et  cause  ainsi  leur 
mort.  On  peut  se  concilier  sa  clémence  en  lui  offrant  un  agneau  ou  des 

fleurs  qu'on  place  sur  les  bords  de  la  rivière  (3).  Les  Gàrùs  de  l'Assam 

(1)  Tn\iLL,  Asiatic  Researclies,  XVI,  137  sq.  ;  MM),   t     II,    p.  27  ;   Ckoose,   Pupular  Religion,  t.  I, 

p.  201. 
(2)  Crooke,  op.  cit.,  t.  I,  p.  263.  Cf.  Groumasîi,   Aberluuben  aus  Bôhmen,  p.  8;  Kalstok,  Songs  of 

Oie  Russian  Peuple,  13H-146. 

(3)  Vu)     Ralston,  ibid.;    Wolf,  Beilriige,  l.  Il,  pp.  293,  297.  301;  Wuttie,  Der  deulsche  Volksa- 
berglaabe,  p.  88;  Grohmahn,  op-  cit.,  p.  11;    II»ns   Asdshsbh,    Danish    Fairy   Taies,  p    26 

Deutsche  Mythologi  ,  i>.  150;  Thokpe,  Pfortht  t.  II.  p.  30;  Bassbtt,  /.<■  end 
(ions,  pp.  96,  l.M.  155,  161;  CouwiT,  Demonotogy,  t.  I.  pp  112,  213  ;  Siibs,  Brilish  Goblins,  p.  86; 

(Sir)  J.  Rbts,  Ce  lie  Folklore,  p. 673;  J. F. Campbbix,  Superstitions  of  Scotiand,  pp.  202,  216;  IU/uit, 
Faillis  and  Folklore,  \i.  3Ô2.  Cf. 

«  Ich  glaube  die  Wellen  M-rsclilingcn 
An  Erule  Plecher  und   kahu; 

Und  das  liât  mit  ilirem  SingeD 

Uic  Lurolci  Relan.  » 

(11.  Heine,  Lorelei. 
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ont  une  Nixe qu'ils  appelent  Bugârik.  La  tête  de  cette  Nixe  flotte  au-dessus 
du  courant  ;  elle  tue  les  femmes  et  les  hommes  quand  elle  peut  les  saisir. 

MÀMDÔ,    MASÂN 

Comme  nous  l'avons  déjà  vu,  il  existe  un  système  social  dans  le  monde 

des  esprits.  Dans  la  croyance  populaire,  le  Màmdô  est  l'esprit  d'un  Ma- 

hométan  et  parfois  d'un  Sâhib  (Européen).  Les  Màmdô  sont  une  espèce 
particulièrement  maligne  de  démons  ;  ils  sont  omnivores  et  mangent  même 

la  carcasse  de  vaches  et  de  taureaux,  ce  qu'aucun  autre  esprit  qui  se  res- 

pecte ne  ferait.  Toutes  les  pires  qualités  qu'on  peut  s'imaginer  sont 

l'attribut  de  cette  classe  de  démons.  Le  Masân  est  un  esprit  de  classe  infé- 

rieure ;  c'est  l'esprit  d'un  têli  ou  broyeur  d'huile  (1).  Il  fréquente  les  ci- 

metières et  d'autres  endroits  semblables.  Parfois  l'esprit  d'un  enfant  de- 
vient Masân. 

L'Airi  du  folklore  hindou  est  l'esprit  de  quelqu'un  qui  a  été  tué  pen- 
dant la  chasse.  «  Those  who  see  Airi  face  to  face  are  burnt  up  by  the 

flash  of  his  eye,  or  are  torn  to  pièces  by  his  dogs,  or  hâve  thelr  livers  ex- 
tracted .and  eaten  by  the  fairies  who  accompany  him  (2).  »  Il  est  le  «  Wild 
Huntsman  »  ou  le  Grand  Veneur  du  folklore  hindou.  Odin  ou  Wodan  de 

la  mythologie  germanique,  dieu  du  vent,  allait  à  cheval,  dit-on,  à  travers 

les  forêts  ou  à  travers  les  airs  à  la  recherche  d'âmes  humaines.  La  prin- 

cipale époque  de  cette  manifestation  était  la  saison  de  l'Epiphanie;  il  ne 
fait  pas  de  doute  que  c'est  le  bruit  du  vent  qui  siffle  à  travers  les  forêts 

pendant  les  longues  nuits  d'hiver  qui  est  à  l'origine  de  cette  superstition. 

KUNÊ,  DÊÔ, BÎR 

En  général,  tous  les  démons  sont  censés  aimer  la  saleté;  c'est  pour 

(1)  Crooke,  Popular  Religion,  t.  I.  p.  261. 

(2)  Cuooke,  op.  cit,  t.  I,  p.  262.  Voy.  (Sir)  J.  G.  Fuazer,  Adonis,  Attis  and  Osiris,  p.  170.  Cf. 

Sseat,  Mulay  Magic,  pp.  112  sq  :  Strai'.kerjak,  Aberglaube  and  Sagcn,  t.  II,  pp.  337,  342  ;  Alpenburg, 
Mythen  und  Sagen  Tirols,  p.  3*5;  Zimifhlk,  Sitten,  Brâuche ,  usw . ,  p.  42:  Schôsewerth,  t.  II,  pp.  337, 

342;  Shakespeare,  Merry  Wives  of  Windsor,  IV,  4. 
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cela  qu'ils  mangent  les  ordures.  La  Kunè  ou  «esprit  féminin  de  l'angle  ■> 
est  un  esprit  qui  choisit  comme  résidence  les  coins  de  chambre  ou  la  sa- 

leté et  les  balayures  se  sont  accumulées.  Elles  sont  une  sorte  d'esprits  do- 
mestiques qui  ne  font  aucun  mal  aux  habitants  de  la  maison  1).  Originai- 

rement le  terme  «  Dêô  »  corruption  du  mot  sanscrit  :  devatâ),  «  dieu  »  était 

appliqué  aux  33  grandes  divinités.  Actuellement  ce  terme  désigne  une 

vague  classe  de  démons-ogres.  Le  Dêô  est  cannibale  et  s'il  n'était  excessi- 
vement stupide  il  pourrait  faire  beaucoup  de  mal  ;  il  est  la  cause  des  tem- 

pêtes (2).  Bîr  est  le  nom  d'un  démon  de  village  d'une  nature  particulière- 
ment malfaisante  qui  est  difficile  à  distinguer  du  Dànô. 

Apsarâ.  :  Les  Apsarà  sont  les  nymphes  du  ciel  d'Indra  ;  elles  sont 
filles  de  joie.  Leur  charme  fascinateur  triomphe  des  sages  et  des  héros 

qui  se  consacrent  à  la  dévotion  et  à  la  pénitence.  On  les  décrit  comme 

de  belles  filles  voluptueuses,  dont  le  nombre  atteint  trente-cinq  mil- 

lions (3)  et  qui  sont  exemptes  de  toutes  souffrances  physiques.  Les  Tân- 
tras  hindous  donnent  une  description  détaillée  sur  la  manière  dont  un 

homme  peut  obtenir  pour  compagnon  une  nymphe  en  répétant  constam- 
ment son  nom  dans  un  cimetière  (4). 

L'origine  de  l'éclipsé  du  soleil  et  de  la  lune  était  inexplicable  à  l'es- 

prit hindou.  On  supposait,  comme  le  font  encore  aujourd'hui  les  villa- 
geois, que  l'éclipsé  est  causée  par  des  démons  malfaisants  qui  dévorent 

le  corps  céleste  (5).  L'imagination  populaire  attribue  le  pouvoir  de  dévo- 
rer le  soleil  à  Ràhu,  démon  noir  comme  du  charbon.  La  réapparition  du 

soleil  dans  toute  sa  splendeur  est  expliquée  par  le  fait  que  Indra,  le 

dieu    du   ciel,   poursuit  le  démon  avec  sa  foudre,  fend  son   estomac  et 

(1)  Cf.  le  Cluricaune  des  Irlandais  (T.  Crofton  Croiver,  Fairy  Legends);  le  Biersel  .le-.  Mlemands 
(Wuttke,  Der  deatsche  V  ollisaberglaube ,  p.  230);  le  Domovoy  et  le  Bannik  di-s  Slaves  [Die.  Bel.  Eth., 
art.  «  Demonolo^y,  Slavic  ")  et  le  Nisse  des  li.mois  (Andersen,  Uanisli  Fairy  Taies,  p.  24). 

(2)  Ceci  et  ce  qui  suit  a  été  mentionné  par  M.  Crooik  dans  son  Popular  Religion,  t.  I. 
pp.  253  sq. 

(3)  Oowsok,  Hindu  Classical  Dictionary,  p.  20. 

(4)  Ward,  Accounl  of  ihe  Writings,  Religion...  of  Ihe  Uindoos,  t.  Il,  p.  151;  Tïlor,  Primitive 
Culture,  t.  II,  p.  173. 

(5)  Cf.  Marsdex,  /listory  of  Sumatra,  194;  Skeat.  Malay  Magic,  p.  11. 
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l'oblige  à  laisser  sortir  de  nouveau  le  soleil  (1).  Kêtu  est  le  nom  d'un 
démon  qui  cause  l'éclipsé  de  la  lune  d'une  manière  semblable  ;  il  est 

représenté  comme  étant  d'une  couleur  rouge. 
Les  Piçâca  de  la  mythologie  hindoue  sont  des  mangeurs  de  viande  ; 

ils  sont  les  esprits  des  personnes  folles,  des  ivrognes  invétérés,  des  traîtres 

et  des  personne  violentes.  «  It  is  an  evilspirit  produced  by  man's  vices, 
the  ghost  of  a  liar,  adultérer,  or  criminal  of  any  kind,  or  of  one  who  bas 

died  unseen  (2).  »  Dans  l'usage  moderne  le  mot  piçàca  est  simplement  un 
terme  de  mépris  et  est  employé  à  peu  près  dans  le  sens  de  notre  «  dé- 

mon, diable  ». 

L'écho  est  un  esprit  du  bois  qui  se  moque  des  personnes  qui  parlent 
dans  sa  présence  (3). 

Quoiqu'ils  n'appartiennent  pas  à  la  catégorie  des  démons,  les  deux 
êtres  demi-mythiques  qui  suivent  méritent  notre  attention.  Le  Paksirâj, 
«  roi  des  oiseaux  »,  est  le  coursier  ailé  de  la  superstition  hindoue.  Sa 

vitesse  est  remarquable  ;  elle  dépasse  celle  d'une  flèche  dans  son  vol. 
Les  ailes  du  Paksirâj  sont  invisibles  car  elles  croissent  sous  la  peau. 

Dans  les  contes  hindous,  il  existe  une  espèce  d'oiseau  dont  le  mâle  est 
appelé  B^ànmâ  et  la  femelle  Byâiimi.  On  attribue  à  ces  oiseaux  le  pou- 

voir d'un  oracle  ;  cependant  ils  ne  répondent  pas  aux  questions  qu'on 
leur  pose.  Ils  volent  d'une  place  à  une  autre  et  ne  se  fixent  jamais  dans 

un  endroit  déterminé.  L'oiseau  mâle,  Byânmâ,  raconte  tout  ce  qui  arri- 

vera à  sa  compagne,  Byàfimi  ;  ce  n'est  qu'en  écoutant  secrètement  ses 

discours  qu'on  peut  apprendre  l'avenir. 

La  Côrdâvâ  des  Oràôns  est  plutôt  une  sorcière  qu'un  bhût.  D'après  la 

légende,  c'est  une  femme  qui  a  changé  son  âme  en  un  chat  noir,  et  qui 

visite  les  maisons  où  il  y  a  des  malades.  Le  chat  s'introduit  tranquille- 
ment dans  la  maison,  lèche  les  lèvres  du  malade  et  mange  les  plats  qui 

ont  été  préparés  pour  lui.  L'état  du  malade  empire  aussitôt  et  il  meurt. 
On  croit  que  toute  blessure  portée  au  chat  affectera  aussi  la  femme  qui  a 

(1)  Bvstiax.  Ostlich.  Atien;  Macdoxsell,   Vedic  Mylhology,  pp.  54,  61;  Rgveda,  I,  31-iv,  52-viu;  II. 
12-vn,  21-iv;  111.  31-xv,  32-vm,  49-iv  ;  VIII.  78-iv. 

(2)  Crooke,  Popular  Religion,  l.  I,  p.  245. 

(3)  Cf.  Anglo-Sas.  wudu-mœre  (wudu  =  bois;  mort  =  lutin,  démon,  esprit,  diable). 
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pris  cette  forme  ;  ainsi  si  on  lui  coupe  les  oreilles,  si  on  lui  casse  les 

jambes  ou  crève  ses  yeux,  on  suppose  que  la  femme  souffrira  les  mêmes 
mutilations  (1). 

Jâmpôri  est  l'esprit  de  la  superstition  Sàôriyà,  qui  recherche  les  femmes 
enceintes  pour  les  tuer.  Il  est  décrit  comme  un  être  d'une  couleur  noire 
profonde  avec  le  poil  long  et  les  yeux  énormes  et  terribles.  Il  tue  les 

femmes  avec  un  bâton  et  vit  sur  l'arbre  Palâç  (Butea  frondosa),  l'arbre 

Çimûl  [Bombax  malabricum)  et  sur  l'arbre  banyan  (Ficus  bengalensis) . 

On  dit  qu'il  apparaît  à  minuit  et  à  midi  et  s'assit  au  pied  de  son  arbre 
pour  surveiller  (2). 

Mâbâ  Kàmbè  est  un  autre  démon  des  Sàôriyâs  qui  habite  les  arbres.  On 

le  voit  se  balancer  à  des  plantes  grimpantes  à  midi  et  à  minuit.  C'est  un 
démon  mâle  ;  il  est  absolument  noir,  a  des  yeux  blancs  et  de  très  longs 
cheveux,  ses  pieds  et  ses  mains  sont  courbés  en  arrière.  Ce  démon  est 

l'esprit  des  vieillards  qui  sont  morts  célibataires.  Il  ne  peut  supporter  la 
vue  de  femmes  enceintes  ;  si  elles  approchent  de  sa  résidence,  il  les  bat 

et  tue  l'enfant  qu'elles  portent  en  causant  un  avortement  immédiat;  il 

cause  souvent  aussi  la  mort  de  la  mère.  Il  ne  fait  de  mal  qu'aux  femmes 
enceintes.  On  lui  ofire  souvent  des  chèvres,  des  poules  et  d'autres 
objets  (3). 

LES    DÉMONS    DE    LA     SUPERSTITION     MAHOMETANE      'i 

Quoique  ce  sont  les  Hindous  et  les  tribus  aborigènes  <lu  Bengale  qui 

sont  le  principal  objet  de  ce  travail,  nous  croyons  utile,  eu  considération 

du  nombre  de  la  population  mahométane,  de  donner  une  courte  descrip- 

tion des  démons  de  la  superstition  mahométane.  Il  existe  une  grand. ■ 
ressemblance  entre  ces  démons  connus  des  habitants  des  déserts  de 

l'Arabie  et  de  l'Egypte,  et  la  plupart  d'entre  eux  ne  sont  pas  inconnus  de 

(1)  Rév.  P.  Dehon,  Religion  undCusloms  of  In*  Unions.  Mem.  As.  6'uc.  Bengul,  t.  1,  p.  111:  cité 
I>ar  (Sir)  J.  G.  Fhazer.  Bal, 1er  the  Beautiful,  l.  II.  p.  312. 

(2)  R.  lî.  Baih bridge,  dans  les  Mem.  As.  .S'ck.  Bengal,  t.  Il  {l'JOl),  pp. 
(3)  Bainbridgb,  ibid.,  p.  82. 
(4)  Pour  la  démonologie  mahométane,  nous  nous  int  de  VArabian 

Society  of  the  MiddU  Ages,  Lond  n,  1883,  pp.  27-46  de  M.  E.  Vf.  Lahb.  Dana  le  cai  où  n  >iia  avons 
employé  d'aulres  ouvrage»,  nous  les  avons  suffisamment  in  tiques  dans  i  s  notes. 
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la  démonologie  juive.  De  fait,  les  noms  même  de  ces  démons  sont  emprun- 

tés à  l'arabe. 
Le  Shaitân  était  originairement  identique  au  Satan  biblique.  Le  terme 

est  employé  actuellement  pour  désigner  tout  méchant  esprit  ou  jinn  en 

général.  Les  Shayâtin  (pi.  de  shaitân)  forment  une  classe  qui  a  à  sa  tête 

l'ange  déchu  Iblis,  lequel  gouverne  les  hôtes  dejinni. 

Les  Jlnni  sont  des  esprits  d'une  classe  inférieure  aux  anges.  Ils  ont  le 

pouvoir  d'apparaître  sous  forme  humaine  et  animale  et  ont  une  influence 
surnaturelle  sur  les  hommes.  Pour  manger  ils  emploient  toujours  la  main 

gauche,  et,  sous  toutes  leurs  formes,  ils  gardent  toujours  quelque  signe 

caractéristique  d'animal  (1).  Ils  prennent  souvent  la  forme  d'une  gre- 

nouille ou  d'un  crapaud  ;  les  Mahométans  montrent  pour  cette  raison 

toujours  de  la  politesse  envers  ces  animaux  (2).  Ifrit  est  le  nom  d'un 

jinn  puissant.  Sut  et  Tir  sont  deux  /inni,  fils  de  l'archidémon  Iblis  ;  le 
premier  apprend  les  mensonges  aux  hommes  et  le  second  provoque  des 

calamités  et  des  dommages.  Les  Màrid  sont  les  jinni  les  plus  puissants 

de  la  démonologie  mahométane.  Le  Ghaddàr  est  un  esprit  malfaisant  ; 

comme  la  plupart  des  autres  démons,  il  descend  de  Iblîs.  Il  séduit  les 

hommes;  il  les  torture  ou  bien  simplement  après  les  avoir  effrayés,  il 

les  quitte. 

Le  SdlAh  est  un  méchant  esprit  qu'on  ne  rencontre  que  dans  les 
forêts  ;  quand  il  capture  un  homme,  il  joue  avec  lui  comme  un  chat  avec 
une  souris.  Il  est  décrit  comme  une  créature  de  forme  hideuse;  il  est  le 

descendant  d'hommes  anthropophages.  Qutrùs,  un  autre  démon  qui 

prend  ordinairement  la  forme  d'un  chat  (3),  lui  ressemble. 
Les  Goules  (Ar.  :  ghûl)  sont  considérés  comme  une  espèce  de  shaitân 

ou  vampire  qui  fréquente  les  cimetières  et  autres  endroits  clos;  ils 

pillent  les  tombeaux  et  dévorent  les  cadavres  humains.  Les  Arabes  pré- 

tendent que  les  deux  pieds  d'un  ghûl  sont  des  pieds  d'âne.  Ces  ohûl  appa- 
raissent aux  voyageurs  pendant  la  nuit  et  aux  heures  où  on  ne  rencontre 

personne  sur  la  route;  le  voyageur  qui  les  prend  pour  des  compagnons 

(1)  Jewish  Bncyclopsedia,  t.  IV,  p.  520. 
(2)  Voy.  WiiSTKRMARCh,   The  lietief  in  Spirils  in  Morocco,  p.  13. 
(3)  MasYlh,  Muraj-al-DhaMb,  III,  321,  cito  dans  la  Jew.  Eue,  t.  IV,  p.  520. 
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de  route,  les  suit,  mais  le  Shùl  le  conduit  hors  du  chemin  de  manière  à 

ce  qu'il  se  perde  (1). 

Màlik  est  un  ange  terrible  qui  garde  l'enfer.  Il  est  le  dieu  de  la 
mort  comme  il  ressort  de  son  nom  «  Mâlihu-l-maul  (2)  ».  Il  est  assisté 

par  les  Sbires,  démons  de  l'enfer,  qui  sont  18.  Munkir  et  Nekir  sont 
deux  anges  qui  examinent  tous  les  morts  et  torturent  les  méchants  dans 

leur  tombeaux.  Azrail  est  le  nom  de  l'ange  suprême  de  la  mort.  Il  envoie 

les  âmes  qu'il  a  saisies  soit  aux  anges  de  la  compassion,  les  Malâikat-ar- 
rahma,  soit  aux  anges  du  châtiment,  les  Malâikat-at-adhab,  suivant 

qu'elles  sont  celles  de  fidèles  ou  d'infidèles.    „ 

Les  Rijâlïi-'l-ë'haib  sont  des  esprits  invisibles  de  l'air,  qui  volent  dans 
une  orbite  circulaire  autour  de  la  terre  (3).  Les  Hafaza  sont  des  anges  qui 

protègent  les  hommes  contre  les  jinni  et  les  shayâtin.  On  en  compte 
quatre,  dont  deux  sont  de  garde  le  jour  et  les  deux  autres,  la  nuit.  Les 

Hafaza  inscrivent,  dans  un  registre,  les  actions  des  hommes  et  tiennent 

compte  de  leurs  bonnes  actions  comme  de  lfîurs  mauvaises  actions. 

Hàtif  est  un  esprit  qu'on  peut  entendre  mais  qu'on  ne  peut  pas  voir;  il 

est  généralement  le  communicateur  de  l'intelligence  en  donnant  un  con- 
seil, une  directive  ou  un  avertissement. 

Les  Péris  (Ar  :  Pari)  sont  des  fées  qui  vivent  libres  de  tous  soucis  et 

de  toute  tristesse.  Ce  sont  des  descendants  d'anges  déchus  ;  ce  sont  de 
belles  créatures  Elles  sont  les  adversaires  des  puissances  malfaisantes  (4). 

Les  Hùri  sont  des  créatures  semblables.  Ce  sont  des  êtres  de  sexe  fémi- 

nin qui  partagent  la  société  des  êtres  bénis  ;  elles  sont  resplendissantes 

et  sont  exemptes  de  toute  souffrance  physique. 

(1)  Mas'Cdi,  Munij-al-DliabAb,  t.  III,  pp.  314  sq.,  ritr  par  Ton  et  BoMBll,  llobson  Johson,  p.  S72. 
(2)  Akhl&q-h-Himiî,  Introd.,  p.  1. 

(3)  Crooke,  Herklot's  Islam  in  lndia,  p.  27<. 
(4)  Redhouse,  Turkish-Emjlish  Uxicon,  pp.  44ô. 



CHAPITRE  VI 

LE  FOLKLORE  ANIMAL  ET  VÉGÉTAL 

De  nombreuses  superstitions  se  rapportent  aux  animaux  au  Bengale. 

De  tous  les  animaux  sauvages  indigènes,  le  tigre  est  celui  qui  est  le 

plus  craint;  il  est  même  tellement  craint  qu'on  appréhende  de  mention- 
ner son  seul  nom  (1).  Le  point  essentiel  de  la  lycanthropie  ou  métamor- 

phose d'êtres  humains  en  loup  et  autres  animaux  est  la  croyance  que 
les  sorciers  ont  le  pouvoir  de  se  transformer  en  bêtes  de  proie  pour  se 

venger  de  leurs  ennemis  ou  pour  satisfaire  leur  goût  de  chair  humaine. 

Pour  cette  raison  c'est  la  forme  du  tigre,  qui  est  l'animal  le  plus  féroce 
du  Bengale,  que  prennent  ces  sorciers.  Les  tigres  et  autres  animaux 

sauvages  à  l'exemple  des  démons,  sont  sensibles  aux  formes  de  la  poli- 

tesse (2)  et  libèrent  une  victime  qui  s'adresse  à  eux  en  les  nommant 
«  oncle  ».  Diverses  qualités  curatives  sont  attribuées  aux  dents  de  tigres 

et  de  crocodiles  ;  ces  dents  sont  portées  comme  amulettes  pour  s'assurer 
la  bonne  fortune  et  éviter  les  maladies,  telles  que  les  courbatures,  le 

rhumatisme,  etc.,  le  feu  et  la  peur  (3).  Les  tigres  sont  censés  vivre  mille 

ans,  et  lorsqu'ils  ne  sont  pas  loin  d'atteindre  cet  âge,  de  devenir  d'un 
blanc  de  neige. 

On  prétend  que  les  petits  d'un  ours  viennent  au  monde  en  masse 
sans  forme  et  que  c'est  la  mère  qui  leur  donne  une  forme  en  les  léchant. 

(1)  Crooke,  Popular  Religion,  t.  II,  p.  212.  Voy.  p. 

(2     Ibid..    t.    1,    p.    249."  Cf.    J.    Mac    Lares    Cobbax,    The    Red    Sultan    (Tho    .Nelson    Library), 
pp.   90   sq.  Voy.  aussi  p.  91,  n.  8. 

(3)  Cf.  Williams,  Middle  Kingdom,  t.  II.  p.  256;  Elus,  Ewe-speaking  Peoples,  p.  93. 
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On  attribue  aux  ours  la  qualité  de  chasser  les  maladies,  et  on  promène 

pour  cela  les  enfants  sur  le  dos  d'un  ours  apprivoisé,  ou  bien  on  leur 
fait  porter  autour  du  cou  un  de  ses  poils  comme  amulette  (1).  C'est  sans 

doute  comme  preuve  du  respect  qu'on  a  pour  la  force  supérieure  de  l'ours. 
Le  cerf  est  une  figure  familière  du  folklore.  Le  peuple  prétend  que 

la  blessure  causée  par  la  corne  du  cerf  ne  peut  jamais  guérir,  et  que  des 

cornes  croissent  sur  la  tête  d'une  personne  blessée  par  un  cerf.  La  corne 
du  cerf  possède  différentes  qualités  miraculeuses  telles  que  d'avertir  de 

la  présence  d'un  poison.  Elle  est  un  antidote  contre  le  mauvais  œil  (£). 
Le  rhinocéros  est  considéré  comme  l'unicorne  femelle.  La  corne 

du  rhinocéros,  comme  celle  du  cerf,  est  très  estimée  (3)  et  on  prétend 

que  lorsque  du  poison  est  mis  dans  une  vaisselle  faite  de  la  corne  d'un 
rhinocéros,  le  liquide  qui  y  est  contenu  se  vaporise. 

Selon  l'opinion  populaire  le  chacal  va  à  la  chasse  en  compagnie  du 
tigre  (4)  et  on  se  gardera  par  conséquent  de  sortir  la  nuit  quand  on 
entend  le  hurlement  du  chacal  dans  le  lointain.  Le  chacal  est  la  réincar- 

nation d'une  épouse  infidèle  (5). 

Dans  la  croyance  populaire,  les  éléphants  n'ont  pas  de  genoux  et  ils 
célèbrent  des  rites  religieux  (6).  Selon  une  légende  hindoue  la  terre 

repose  sur  le  dos  d'un  éléphant  —  Airâvat  —  qui  lui-même  se  tient  sur 

une  tortue  ;  les  tremblements  de  terre  surviennent  lorsque  l'éléphant, 

porteur  de  la  terre,  change  sa  position  ou  s'étend. 
La  timidité  du  daim  est  proverbiale  ;  les  jeunes  gens  craignent  pour 

cela  de  manger  sa  viande  de  peur  de  devenir  aussi  timides  qu'un  daim  (7). 
Les  singes  sont  considérés  souvent  comme  les  ancêtres  des  hommes 

et  une  appellation  très  commune  d'un  singe  est  Yanamànus  «  homme  des 
bois  ».  Les  singes  qu'on  rencontre  près  des  ghâts  sontsouventconsidcr.s 

(1)  Crooke,  Popular  Religion,  t.  Il,  p.  242. 

(2)  Cf.  :  «  The  fear  of  the  evil  eye  of  a  tvoman  is  very  prévalent  in  Spain,  but  the  panacea  il  to 

drink  horn  shavings  »  (Murraï's  Ilandbook  to  Spain,  by  Richard  Ford,  1855,  p.  832,  cité  par 
Elwortht,  Evil  Eye,  p.  23). 

(3)  Barrer,  dans  Hakl.,  t.  Il,  p.  591,  cité  par  Ylle  and  BdUlU,  Hobson  Jobson,  p.  1. 

(4)  Crooke,  op.  cit.,  t.  II,  p.  243.  Voy.  Trbmearîie,  Hausa  Superstitions  and  Customs,  p.  33. 

(5)  Les  lois  de  Manou,  V,  164;  IX,  30. 

(6)  Cf.  Hazlitt,  Faiths  and  Folklore,  p.  207. 

(7)  (Sir)  J.  G.  Frazer,   Golden  Bough,  t.  Il,  p.  3">3. 
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comme  réincarnation  des  défunts,  et  on  les  traite  avec  le  respect  qu'on 
doit  aux  morts  (1).  Ce  n'est  pas  propice  de  tuer  un  singe. 

Le  bandicoot  est  une  sorte  de  grand  rat  que  les  naturalistes  appellent 
Mus  malabricum,  Mus  giganteus,  Mus  bandicota,  etc.  Diverses  tribus 

aborigènes,  comme  par  exemple  les  Santals  et  les  Orâôhs,  prétendent 

qu'une  jeune  fille  qui  a  atteint  l'âge  de  puberté  et  qui  mange  de  la  viande 
de  cet  animal  sera  frappée  de  stérilité  (2). 

Le  lièvre  est  un  animal  mystérieux  et  aussi  un  animal  de  mauvais 

présage;  les  matelots  et  pêcheurs  le  considèrent  comme  malfaisant  et  se 

gardent  de  prononcer  son  nom  à  bord  (3). 

La  belette  est  également  un  animal  de  mauvais  augure.  Quiconque 
sort  pour  une  affaire  et  rencontre  une  belette,  rentre  ordinairement  chez 

lui  pour  ne  pas  avoir  de  désagrément  (4). 

Parmi  les  animaux  domestiques  les  chiens  sont  l'objet  de  plus  grand 
nombre  de  superstitions.  Selon  la  croyance  populaire,  ils  sont  possédés 

par  des  spectres  que  l'œil  humain  ne  peut  apercevoir.  Les  chiens 

signalent  l'approche  du  mauvais  temps  en  se  roulant  dans  la  poussière  ; 

lorsqu'ils  se  tiennent  tranquilles  sur  une  place  avec  la  tète  dirigée  vers 

une  maison  déterminée,  c'est  le  signe  qu'un  décès  surviendra  dans  cette 
maison  (5).  Les  chiens  qui  grattent  le  plancher  prédisent  la  mort  de  quel- 

qu'un ;  s'ils  courent  entre  deux  amis,  c'est  le  signe  de  la  fin  de  leur 

amitié  (6).  Mais  quand  un  chien  égaré  entre  dans  une  maison  et  s'y  arrête, 
c'est  le  présage  d'une  bonne  fortune  (7). 

Les  chats   ont  toujours  été  considérés  comme   des  animaux  mysté- 

(1)  Voy.  oh.  ni,  p.  03.  Dans  la  Nouvelle-Guinée,  les  singes  qu'on  rencontre  près  des  tombeaux 
sont  censés  être  animés  par  les  esprits  des  défunts  (Tîlor,  Primitive  Culture,  t.  II,  p.  7,  qui  cite 

Wilson,  210,  218).  Cf.  Skeat,  Malay  Magie,  pp.  184  sq. 
(2)  Voy.  Ploss,  Oas  Weib  in  der  Nalur,   t.  I.  p.  508. 

(3)  Cf.  FLJ.,  1883,  p.  355;  Bassett,  Legends  and  Superstitions,  p.  279.  Cf.  Abbott,  Mocedonian 

Folkiore,  p.  M5. 
(4)  Jackson,  Folklore  Aoles,  t.  1,  p.  127;  cf.  Lawsûx,  Modem  Greek  Folklore,  p.  327;  Lb  Braz. 

La  Légende  de  la  mort,  t.  I,  p.  5;  Elwortiiï,  Evil  Eye,  p.  31.  Eu  Macédonie  c'est  un  bon  présage  de 
rencontrer  une  belette  (Abbott,  op.  cit.,  p.  108). 

(,")|  Cf.  Grihm,  Deutsche  Mythologie,  p.  632;  Brand,  Observations,  t.  111,  p.  189;  Oivbb,  Welih 
Folklore,  p.  304  :  Lawsom,  op.  cit.,  p.  328;  Le  Braz,  op.  cit.,  t.  I,  p.  7;  Dalyell,  Darker  Superstitions, 

p.  503:  Bayle  Sr.  John,  Legends  of  llie  Christian  Bast,  p.  193;  Cambry,  Voyage  dans  le  Finistère,  t.  I, 
p.  71;  FLJ.,   1883,  pp.  217,  355. 

(6)  Cf.  Limu>,  Vber  den  Aberglauben  m  Elsass,  p.  29. 

|7,  Cf.  Doouttle,  Social  Life  of  the  Chinese,  t.  Il,  p.  32S. 
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rieux.  Nous  rencontrons  invariablement  les  chats  comme  compagnons 

des  sorcières,  et  souvent  les  sorcières  prennent  la  forme  de  chats.  L'idée 

populaire  qu'un  chat  a  neuf  vies  exprime  le  caractère  mystique  qui  lui 
est  attribué  (1).  Ils  sont  de  mauvais  augure,  surtout  ceux  dont  la  couleur 

ressemble  à  l'écaillé  de  tortue  (2).  Quand  les  chats  se  lavent  trop  assidû- 
ment leurs  têtes  et  leurs  oreilles,  c'est  un  signe  que  la  pluie  tombera  sous 

peu  (3).  Quiconque  tue  un  chat  n'aura  jamais  de  bonheur  (4).  Avant 
d'entrer  dans  une  nouvelle  maison  il  est  recommandable  de  se  laisser 

devancer  par  un  chien  ou  un  chat  afin  d'éviter  un  accident  possible  (5). 
Le  rêve  des  chevaux  présage  du  bonheur;  il  est  de  bon  augure  de 

rencontrer  un  cheval  bigarré.  On  prétend  que  les  chevaux,  de  même  que 
les  chiens,  sont  effrayés  par  les  spectres.  Le  fer  à  cheval  est  un  antidote 
contre  le  mauvais  œil  (6). 

Les  sorcières  ne  peuvent  prendre  la  forme  d'un  agneau.  La  naissance 

d'un  agneau  noir  présage  la  mort  d'un  membre  de  la  famille  (7),  et  si  le 

premier  agneau  qu'on  voit  dans  la  saison  est  un  agneau  noir,  on  mourra 

dans  le  courant  de  l'année  (8). 
Le  mugissement  trop  bruyant  du  bétail  présage  de  grandes  pluies  (9). 

Les  rêves  du  bétail  sont  de  bon  augure  ;  ils  présagent  la  fortune  (10).  De 

même,  il  est  de  bon  augure  de  rencontrer  un  troupeau  de  bétail  quand 
on  sort  pour  une  affaire  (11). 

Le  diable  apparaît  dans  le  folklore  sous  la  forme  d'un  grand  bouc  (12). 

Les  Hindous  ne  mangent  pas  la  viande  d'une  chèvre. 
(1)  Voy.  De  Clbernatis,  Zoological  Mythology,  t.  H,  pp.  64  sq.  ;  ëxkemosbr,  History  of  Magic,  t.  11, 

p.  148. 

(2)  Au  Japon,  les  chais  de  cette  couleur  sont  en  grande  estime;  on  prétend  qu'ils  apportent  le 
bonheur  à  leurs  propriétaires  et  préservent  contre  le  naufrage  (Chamberlain,  Things  Japanese,  tr. 

allem.,  p.  297).  Cf.  FU.,  1883,  p.  356. 

(3)  Cf.  Hazlitt,  Faiths  and  Folklore,  p.  96;  Abbott,  Macedonian  Folklore,  p.  110. 

(4)  Cf.  Skeat,  Malay  Magic,  p.  191;  Abbott,  ibid. 
(5)  k  Nah  ganasya  gatèh  gracchet  !  »  Cf.  Gbimm,  Deutsche  .Mythologie,  pp.  972,  109fi. 

(6)  Cf.  Elwohtut,  Evil  Bye,  p.  216;  YVuttke,  Dcr  deulsclte  Volhsaberglaube,  p.  36;  FU.,  1883, 

p.  194;  O'Dosovab,  The  Merv  Oasis,  t.  Il,  p.  141.  Voy.  Lawbbbcb,  Magic  of  the  Horteshoe. 
(7)  Cf.  Straceerja.i,  Aberglaube  and  Sagen.  t.  1,  p.  24. 
(S)  Cf.  Ladt  Wilde,  Ancient  Légende,  p.  180;  Folklore,  t.  X,  p.  121. 

(9)  Inwabds,   Wealhei  Lore,  p.  163. 
(10)  Cf.  Kjiobtz,  Amerikanischer  Aberglaube,  p.  21. 

(11)  Cf.  Wuttke,  op.  cit.,  p.  32. 

(12)  Cf.  Grimm,  Deutsche  Mythologie,  p.  1049;  KCus  et  Schwartz,  Norddeulscke  Sagen,  p.  470; 
Stracierjin,  op.  cil.,  t.  Il,  p.  87;  ËBHBMOSBB,  op.  cit.,  t.   11,  p.  148. 
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Les  porcs  sont  tenus  en  horreur  par  les  Hindous  comme  parlesMaho- 
métans  ;  la  viande  de,  porc  est  tabou.  Le  peuple  croit  que  la  lèpre  est 

causée  par  la  viande  de  porc.  Les  porcs  qui  portent  de  la  paille  dans  leur 

bouche  prédisent  la  pluie.  Rencontrer  un  troupeau  de  cochons  au  com- 

mencement d'un  voyage  est  de  mauvais  augure.  Les  pêcheurs  et  les  bate- 

liers ne  mentionnent  pas  un  porc  par  son  nom  lorsqu'ils  sont  à  bord. 

Une  poule  qui  chante  dans  le  voisinage  d'une  maison  présage  la  mort 

d'un  de  ses  habitants  ou  bien  quelque  grande  calamité  ou  malheur  (2).  Un 
coq  qui  chante  à  une  heure  inaccoutumé,  ou  bien  à  une  heure  quelconque 

avant  minuit  présage  égaleznent  une  calamité  (3).  Quand  un  coq  chante 

l'après-midi,  c'est  un  signe  soit  de  grande  joie,  soit  de  grande  tristesse  ; 
mais  s'il  chante  trois  fois  pendant  la  nuit,  c'est  un  signe  de  mort  (4). 

L'appel  d'un  paon  présage  la  mort  (5).  Des  paons  qui  étirent  leurs 
plumes  et  dansent  le  soir  présagent  soit  une  tempête,  soit  une  pluie  abon- 

dante. Les  personnes  qui  ont  été  mordues  par  des  serpents  fument  la 

plume  d'un  paon  dans  leur  pipe  (G). 
Les  souris  sont  parfois  considérées  comme  les  âmes  de  défunts  (7). 

Si  une  souris  ou  an  rat  rongent  nos  vêtements  pendant  la  nuit,  c'est  le 

signe  d'une  mort  prochaine  (8)  ;  s'ils  surgissent  subitement,  c'est  encore 
le  même  présage  (9).  Quiconque  mange  une  nourriture  qui  a  été  déjà 

rongée  par  une  souris  recevra  un  mal  de  gorge  (10).  Les  souris  et  les  rats 

ne  sont  jamais  nommés  par  leur  nom  à  bord  de  bateaux  de  pêcheurs  (11). 

(1)  Voy.  Elworthy,  Evil  Eye,  p.  31;  Bassett,  Legends  and  Superstitions,  p.  279. 

(2)  Cf.  Wuttke,  Der  deutsche  Volksaberglaube,  p.  33;  Doolittle,  The  Chinese,  t.  Il,  p.  328.  Cf.  : 
«  A  whistling  woman  and  a  crowiug  heu 

Is  neilher  good  for  God  uor  men.  »        , 

(3)  Cf.  Thos.  Hardy,  Tess  of  Ihe  d'Urbervilles,  en.  xxm;  Abbott,  Macedonian  Folklore,  p.  107.  En 

Ecosse  le  même  fait  est  considéré  comme  l'indication  de  nouvelles  qui  viendront  (Campbell, 
Superstitions  of  the  Scottish  Highlands,  p.  257).  Parmi  les  nombreuses  tribus  africaines  un  tel  coq 

est  tué  (Ellis,  Ewe-Speaking  People,  p.  96;  Tuemearse,  Uausa  Superstitions  and  Customs,  p.  141). 
(4)  Cf.  Le  Braz,  La  Légende  de  la  mort,  t.  1,  p.  6;  Deeney,  Peasant  Lore  from  Gaelic  Ireland, 

pp.  55,  C0,  70;  Ovveu,  Welsh  Folklore,  p.  297;  FLJ.,  t.  VIII,  p.  43. 

(5)  Cf.  FLJ.,  1S83,  p.  227. 

(6)  Crooke,  Popular  Religion,  t.  II,  p.  250;  Jackson,  Folklore  Koles,  t.  I,  p.   141. 

(7)  Cf.  Bertholet,  Transmigration  of  Soûls,  p.  39. 

(8)  Cf.  Lawson,  Modem  Greek  Folklore,  p.  32*. 
(91  Cf.  FLJ.,  t.  V,  p.  217. 

(10)  Cf.  Lambs,  Uber  den  Aberglaulen  in  Elsass,  p.  30. 

(11)  Cf.  (Sir)  J.  Rhïs,  Celtic  Folklore,  p.  345;   (Sir)  .).  G.  Frazer,  Golden  Bough,  t.  1,  p.  456. 
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Une  multitude  de  rats  qui  envahissent  en  groupe  une  maison 

présage  la  mort  ;  les  rats  abandonnant  un  navire  présagent  le  nau- 
frage (l). 

Lorsqu'un  oiseau  entre  dans  une  maison  et  vole  autour  de  la  chambre, 

c'est  le  présage  d'une  mort  (2),  ou  d'un  grand  malheur.  Le  cri  d'un 
oiseau  répété  une  ou  deux  fois  est  considéré  comme  un  bon  augure  ;  si  le 

cri  est  répété  trois  fois,  c'est  un  mauvais  présage  (3).  Suivant  la  croyance 
populaire,  les  pigeons  entrent  dans  une  maison  et  frappent  les  vitres  de 

leurs  ailes  au  moment  où  une  personne  meurt  (4).  Sans  aucun  doute  c'est  le 
symbole  du  combat  qui  se  livre  entre  la  vie  et  la  mort.  Une  croyance 

répandue  chez  un  grand  nombre  de  peuples  est  qu'une  personne  ne  peut 
mourir  sur  un  oreiller  bourré  de  plumes  de  pigeon  (5).  Les  colombes, 

dit-on,  sont  animées  par  l'esprit  d'amoureux;  il  n'est  pas  de  bon  augure 
de  les  tuer.  Les  colombes  sont  des  oiseaux  de  bon  augure  sur  terre  et 

sur  mer  (6). 

Les  corbeaux  sont  universellement  connus  comme  oiseaux  prophé- 

tiques. Ils  avertissent  l'arrivée  de  la  mort  en  croassant  (7).  Si  umcorbeau 

bâille,  la  tète  tournée  vers  le  soleil,  il  va  s'ensuivre  une  période  de  cha- 

leur ;  mais  s'il  est  occupé  à  se  laver,  on  doit  s'attendre  à  une  période  de 

pluie.  Des  corbeaux  qui  volent  l'un  contre  l'autre  donnent  l'avertisse- 

ment qu'une  guerre  est  imminente  (8).  On  prétend  que  le  petit  d'un  cor- 
beau est  blanc  comme  la  neige  les  neufs  jours  qui  suivent  sa  sortie  de 

l'œuf;  à  l'expiration  de  cette  période  il  change  de  couleur  (9).  La  cor- 
neille est  un  autre  oiseau  de  mauvais  augure.  Elle  pose  ses  œufs  dans  le 

nid    d'un  coucou.    Une    corneille     qu'on     aperçoit   à    sa    main    gauche 

(1)  Cf.  FLJ.,  t.  V,  p.  217;  Sileat,  Malay  Magic,  p.  533;  Strackerj i-i,  Aberglatlbt  uni  Sagen,  t.  I, 
p.  24. 

(2)  Cf.  Le  Braz,  La  Légende  de  la  mort,  t.  I,  p.   7. 
(3)  Voy.  Lawso\.  Modem  Greek  Folklore,  p.  313. 
(4)  Cf.  Folklore,  t.  X,  p.   122. 
(5)  Cf.  Hazlitt,  Faiths  and  Folklore,  p.  232. 
(6)  Voy.  Bassett,  Legends  and  Superstitions,  p.  276. 

(7)  Cf.  Hazlitt,  op.  cit.,  p.  507;  Ûwd,  Welsh  Folklore,  p.  304;  Elwobtht,  Fvil  Eve,  p.  94  ;  lUi.- 

tell,  Darker  Superstitions,  p.  503;  W'utike,  Der  deutsche  Volksaberglaube,  p.  32;  Bassett,  op.  cit., 
p.  275;  (Sir)  H.  Rider  Haggard,  Kada  the  Lily  (éd.  Tauchnitz),  p.  2!4. 

(8)  Cf.  Wuttke,  op.  cit.,  p.  33. 
(9)  Cf.  Strackerjan,  op.  cit.,  t.   II.  p.  103. 
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présage  un  malheur.  Le  croassement  d'une  corneille  présage  un  malheur 
ou  la  mort  (1). 

Le  cri  des  oies  prédit  la  tempête.  La  huée  d'un  hibou  dans  le  voisi- 

nage d'une  maison  présage  la  mort  d'un  de  ses  habitants  (2).  Sa  viande 

possède  un  charme  puissant;  la  manger  serait  s'exposer  à  perdre  sa 
mémoire  et  à  devenir  imbécile  (3). 

La  pie  est  un  oiseau  de  bon  augure  ;  si  elle  se  perche  sur  le  toit  d'une 

maison,  c'est  le  signe  delà  stabilité  de  la  maison  (4).  Il  n'est  pas  propice 
de  tuer  une  pie  (5). 

Les  merles  sont  parfois  propices,  parfois  de  mauvais  augure  suivant 

les  circonstances.  Ainsi,  apercevoir  un  merle  ne  présage  rien,  en  aper- 
cevoir deux  est  un  grand  bonheur  (6),  trois  est  au  contraire  un  malheur. 

La  chauve-souris  porte  malheur.  Si  elle  entre  dans  une  maison  et  vole 

autour  de  la  chambre,  c'est  l'indication  certaine  que  quelqu'un  mourra 
prochainement  dans  la  maison  (7). 

Des  moineaux  qui  pépient  indiquent  qu'il  faut  s'attendre  à  de  grandes 
pluies  (8). 

Les  coucous  sont  des  oiseaux  de  bon  augure  ;  si  un  coucou  chante 

dans  le  voisinage  d'une  maison,  un  mariage  se  fera  dans  un  avenir  immé- 
diat (9).  La  viande  de  coucou  donne  à  celui  qui  la  mange  une  bonne 

voix. 

L'  «  Oiseau-Diable  »  (Devil-bird)  est  une  espèce  de  hibou.  «  The  wild 
and  wailing  cry  of  this  bird  is  considered  a  sure  présage  of  death  and 

(1)  Cf.  Abbott,  Macedonian  Folklore,  p.  108;  Elus,  Ewe-Speaking  Peuples,  p.  95.  En  Angleterre 
cela  indique  la  pluie  (Hazlitt,  Failhs  and  Folklore,  p.  51).  Cf.  Macallay,  History  of  St.  Uilda, 

p.  176. 
(2)  Cf.  Elworthï,  Evil  Eye  p.  91  ;  Abbott,  p.  107  ;  Dalïell,  Durker  Supers.,  of  Scot., 

p.  503;  Lambs,  Ûber  den  Aberglauben  in  Elsass,  p.  31;  Hazlitt,  op.  cit.,  p.  469;  SthacilBujan, 

Aberglaube  and  Sayen,  t.   I,   p.   26;  Jackson,  Folklore  Notes,  t.    II,  p.  58;   PU.,  1883,  p.  355. 

(3)  Crook-E,  Popular  Religion,  t.  I,  p.  271;  1d.,  1/erklot's  Jslam  in  India,  p.  243. 
(4)  Voy.  Doolittlk,  The  Chinese,  t.  Il,  p.  327;  Lean,  Lean's  Colleclanea,  t.  Il,  p.  16;  FLR.,  t.  !, 

p.  8. (5)  Cf.  Abbott,  op.  cil.,  p.  110; 

(6)  Cf.  St.  Claih  Tisdall,  Modem  Persian  Conv.  Gram.,  '!•  éd.,  p.  45. 
(7)  Eu  Macédoine  «  of  ail  animal  the  luckiest  is  tlie  bat  and  happy  is  lie  who  keeps  a  bafs  bone 

about  his  pcrson  »  (Abbott,  op.  cit.,  p.  110). 

(8)  Voy.  Invvards,  Weather  Lore,  p.  168. 

(9)  Kn  Europe,  un  coucou  qui  crie  sur  le  loit  d'une  maison  ou  sur  le  sommet  d'une  cheminée 
présage  une  mort  (Campbell,  i'ups.  of  Scot.  Highl.,  p.  25;  LvnT  Wilde,  Ancien!  Légende,  p.   138). 
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misfortune,  unless  measures  be  taken  to  avert  its  infernal  threats,  and 
refuse  its  warning.  Thougli  often  heard  even  on  the  top  of  their  houses, 
the  natives  maintain  that  it  has  never  been  caught  or  distinctly  seen,  and 
they  consider  it  to  be  one  of  the  most  annoying  of  the  evil  spirits  which 
haunt  their  country  (1).  » 

Différentes  tribus  pe  mangent  pas  le  faisan,  qu'ils  considèrent  comme 
totem  (2).  Le  corneille-faisant  («  crow-pheasunt  »)  se  rencontre  communé- 

ment dans  les  plaines  de  l'Inde,  dans  la  Birmanie  et  dans  les  iles.  On 

considère  dans  l'Inde  qu'il  donne  des  présages  (3). 

Le  cri  d'un  martin-pècheur,  quand  on  l'entend  à  sa  droite  indique  un 

succès  dans  les  affaires  ;  quand  on  l'entend  à  sa  gauche,  c'est  un  mauvais 
présage  (4). 

Les  codes  de  Manou  (5)  fixent  dans  différents  cas  comme  punition  la 

transformation  dans  dillérentes  formes  d'animaux;  ainsi  nous  lisons  : 
«  He  who  steals  gold  will  become  a  rat...  lie  who  steals  honey,  a  stinging 

insect,  he  who  sleals  milk,  a  crow,  he  who  steals  sugar-cane  juice,  a  dog  ; 
a  thief  of  butter  becomes  an  ichnuemon,  of  méat,  a  vulture,  of  lard,  a 

héron,  of  oil,  a  winged  stag-beetle,  of  sait,  a  cricket,  of  sour  milk,  a 
Balaka  bird,  of  silk,  a  partridge,  of  flax,  a  frog,  of  cotton,  a  crâne,  of  a 

cow,  an  iguana,  of  syrup,  a  (lying-fox  (G),  of  scent,  a  muskrat,  of  green 

vegetables,  apeacock,'of  any  cooked  food,  a  porcupine,  of  uncooked  food, 
a  hedgehog,  of  fire,  a  héron,  of  household  utensils,  a  wasp,  of  bright 

coloured  cloths,  a  guinea-fowl,  of  a  slag  or  éléphant,  a  wolf,  of  a  horse, 
a  tiger,  of  roots  and  fruit,  an  ape,  of  a  wonian,  a  bear,  of  water,  a  black 

and  white  cuckoo,  of  a  cart,  a  camel,  of  cattle,  a  he-goat.  He  who  dep rives 

another  of  his  property  by  force  or  eats  sacrificial  offerings  uf  which  no 

(1)  Voy.  Pbidham,  An  Ilistorical,  etc.  Account  of  Ceybn,  pp.  7.17-7:i«.  eilé  par  ÏCIB  cl  BonaKLL, 
Hobson  Johson,  p.  307. 

(2)  (Sir)  H.  11.  Hislet,   Tribes  and  Castes  of  Bemjal,  t.  II,  App.,  90. 
(3)  Ylle  et  BUKREU.,  op.  cit.,  p.  276. 

(4)  Dans  la  Cùte  dos  Esclaves  Je  l'Afrique  Occidentale  le  même  présage  en  e«l  lire,  sauf  que  le 
martin-pécheur  doit  être  noir  et  blanc  (Elus,  Bwespei  :     96). 

(5)  Manu,  XII,  65-69.  Cf.  Gbarbi  166. 
(6)  .Nom  populaire  de  la  grande  chauve-souris  {Ptcropus  Edwardsi).  Le  jour  ces  chauves-souris 

se  réuni  «se  ut  en  grandes  colonies  et  pendent  par  centaines  et  milliers  des  branches  de  quelque  grand 
figuier  (Ylll  et  ISlk.xlll,  op.  cit.,  p.  356). 
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sacrifice  has  been  made,  undoubtedly  becomes  an  animal.  Women  who 

commit  theft  bear  corresponding  guilt  and  become  the  females  of  the 

animais  above  enumerated.  »  De  plus,  il  est  dit  qu'une  épouse  infidèle 
deviendra  un  chacal  après  sa  mort  (V,  164;  IX,  30);  et  plus  loin  nous 

lisons  :  «  He  who  kills  a  Brahman,  after  a  long  process  through  différent 

hells,  is  to  be  reborn  as  a  dog,  a  pig,  ass,  camel,  cow,  goat,  sheep,  stag> 
bird,  etc.  The  soûl  of  the  Brahman  who  is  addicted  to  forbidden  drink 

enters  the  bodies  of  great  and  small  insects,  moths,  carrion-eating  birds, 
and  destructive  animais.  Men  who  take  pleasurein  inflicting  pain  become 
carnivorous  animais;  those  who  eat  forbidden  food  become  worms; 

thieves  become  créatures  which  devour  their  own  kind  (par  ex.  les  pois- 
sons, etc.).  The  worst  fate  is  reserved  for  those  who  commit  adultery 

with  thewife  of  a  priest  or  teacher  ;  their  soûls  are  to  return  hundreds  of 

times  into  grass,  shrubs,  creeping  animais  with  claws  and  cruel  dispo- 
sitions. » 

Dans  la  croyance  populaire,  les  crocodiles  sont  la  réincarnation  de 

Brahmanes  qui  ont  été  assassinés;  on  leur  rend  des  honneurs  en  consé- 
quence (1).  Dans  les  temps  anciens,  des  enfants,  et  particulièrement  des 

petites  filles,  étaient  jetés  en  offrande  aux  crocodiles  qui  habitent  les 

eaux  sacrées  du  Gange.  Onprétendque  les  crocodiles  versent  des  larmes 

sur  la  tête  de  la  personne  dont  ils  ont  dévoré  le  corps.  Les  femmes  ben- 
galis se  gardent  de  prononcer  le  nom  du  crocodile  dans  la  nuit. 

Les  tortues  sont  symboliques  de  l'immortalité  et  de  la  force  (2).  Les 
marsouins  qui  se  divertissent,  ou  qui  se  pourchassent  prédisent  une  tem- 

pête (3).  Les  dauphins  qui  se  poursuivent  dans  un  temps  calme  font  pré- 

voir du  vent  ;  mais  s'ils  jouent  quand  la  mer  est  mauvaise  et  troublée, 

c'est  un  signe  que  le  temps  sera  beau. 
Le  Bôâl  est  une  sorte  de  grand  poisson  dont  la  longueur  dépasse  par- 

fois cinq  ou  six  pieds.  On  dit  qu'il  est  omnivore  et  qu'il  se  nourrit  prin- 
cipalement de  cadavres  humains.  La  plupart  des  Hindous  ne  mangent  pas 

ce  poisson.  Le  Hilsâ  est  un  poisson  d'eau  douce  ;  il  est  très  estimé  pour 

(1)  Cf.  Elus,  Ewe-speaking  Peuples,  p.  71. 

(2)  Cf.  Griffis,  Corea,  p.  303;  Mater,  Chinese  Reader's  Manual,  p.  101. 
(3)  Cf.  Brand,  Observations,  t.  III,  p.  240. 
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sa  viande.  Les  Hindous  prétendent  que  si  l'on  coupe  en  pièces  le  milieu 
du  ventre  de  ce  poisson,  on  aperçoit  une  représentation  du  Krsna. 

C'est  un  mauvais  augure  de  rêver  d'un  seul  poisson  ;  au  contraire, 

c'est  propice  de  rêver  d'une  foule  de  poissons.  Tous  les  esprits  hindous 
ont  une  grande  prédilection  pour  la  viande  de  poissons  particulièrement 

lorsqu'elle  est  frite  (1). 

Les  anguilles  sont  l'objet  de  diverses  superstitions  (2).  L'anguille  est 
le  totem  des  Mundâs  et  des  Orâôns  ;  aucune  de  ces  tribus  ne  mange  ce 

poisson.  La  peau  d'anguille,  attachée  au  pied,  est  un  remède  contre  les 
crampes  (3).  Selon  une  croyance  commune  aux  Dôms  les  anguilles  de- 

viennent à  certaines  époques  de  l'année  des  serpents.  La  morsure  d'an- 
guilles est  venimeuse  le  jeudi  entre  midi  et  six  heures  de  l'après-midi 

(bâr-bêlâ). 

La  majorité  des  Bengalis  ne  mangent  pas  le  poisson  Sâl,  et  dans  cer- 
tains cas,  particulièrement  chez  les  Kumârs  il  est  môme  vénéré,  car  «  the 

rings  on  its  scales  resemble  the  wheel  (du  potier),  which  is  a  symbol  of 

their  craft  (4)  ». 

Les  crabes  atteignent,  prétend-on,  parfois  de  grandes  dimensions  et 
entraînent  avec  leurs  grandes  griffes  des  navires  dans  la  profondeur  de 

la  mer  (5). 

Les  Mahométans  ne  mangent  aucun  poisson  à  coquille  à  l'exception 
des  crevettes  (6).  Ceci  pourrait  indiquer  que  les  coquillages  sont  regardés 
comme  totems. 

Les  serpents  sont  censés  posséder  le  pouvoir  du  mauvais  œil  (7). 

Certaines  tribus  honorent  les  serpents  dans  l'espoir  d'échapper  ainsi  à  la 
morsure  de  ces  reptiles  (8).  Les  bateliers  hindous  gardent  des  serpents 

(1)  Cf.  chez  les  Malais.  Suit,  Malay  Magic,  p.  326. 

(2)  Chez  les  Écossais  on  rencontre  la  croyance  que  les  anguilles  croissent  de  cheveux  de  cheval 
(Campbell,  Superstitions  of  llf  Scottis).  lliijhlands,  |).  221). 

(3)  Crooke,  Popular  Religion,  I.  II,  p.  268. 

(4)  (Sir)  H.  H.  Rislli,  Tribes  and  Castes,  t.  1,  p.  xlvii;  (Sir)  J.  G.  Frazer,  Totemism  and  Exogamy, 
t.  II,  p.  316. 

(5)  Voy.  Bassett,  Legends  and  Superstitions,  p.  218. 

(6)  Voy.  Lean.  Lean's  Collectanea,  t.  Il,  p.  208. 
(7)  Elwohtht,  Bvil  Eye,  p.  39. 
(8)  (Sir)  II.  H-  Rislkt,  op.  cit.,  t.  1,  p.  41.  Cf.  Ellis,  Ewe-speaking  Peoples,  pp.  58  sq. 
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venimeux  dans  leurs  bateaux  ;  si  ceux-ci  montrent  de  l'irritabilité  et  som- 
meillent, les  bateliers  ne  sortiront  pas  en  mer  ;  quand  ils  sont  au  contraire 

bien  disposés  et  vifs,  les  bateliers  pensent  que  c'est  le  signe  d'un  voyage 

extrêmement  heureux  (1).  La  tète  d'un  serpent  donne  de  la  vigueur  à 

l'homme  et  rend  la  femme  fidèle  (2);  les  hommes  et  les  femmes  portent 

pour  cela  des  bagues  sur  lesquelles  figure  la  tête  d'un  serpent.  Rencontrer 
un  serpent  en  sortant  est  propice  (3).  Un  signe  de  bonheur  est  de  rêver 

qu'on  est  mordu  par  un  serpent  (4).  Le  peuple  croit  que  ceux  qui  ont  été 
mordus  par  un  serpent  ne  mourront  jamais  ;  on  ne  brûle  pas  les  corps  de 

ces  personnes,  on  les  place  sur  un  radeau  et  les  laisse  flotter  le  long  de 

la  rivière.  Les  endroits  infestés  par  les  serpents  venimeux  rendent  une 

odeur  de  fleurs  (5).  Les  marques  qu'on  voit  sur  la  tête  d'un  cobra  sont 
considérées  comme  les  empreintes  que  les  pieds  de  Krsna  ont  laissées  sur 

le  reptile  lorsqu'il  soumit  leur  roi  Kâliyâ.  Le  cobra  possède  un  mani  ou 
pierre  lumineuse  sur  sa  tête;  les  irradations  de  cette  pierre  rendent 

visible  la  tète  du  cobra  même  dans  la  nuit  la  plus  sombre  (6).  Les  ser- 

pents lorsqu'ils  sont  très  vieux  sont  capables  de  voler. 

La  nourriture  qu'un  lézard  a  touchée  est  considérée  comme  empoi- 
sonnée. La  queue  du  lézard  qui  a  été  séparée  du  tronc  de  l'animal  con- 

tinue à  vivre  quelque  temps  et  si  elle  vient  en  contact  pendant  ce 

temps  avec  une  autre  partie  du  corps,  immédiatement  elle  se  rattache  à 

elle  (7).  Biscobra  est  le  nom  d'un  grand  lézard;  selon  la  croyance  com- 
mune son  venin  est  mortel  (8). 

Le  papillon  (en  Bengali  :  prajâpatï)  est  dans  la  croyance  populaire  la 

réincarnation  du  dieu  du  mariage,  Prajâpati.  Un  papillon  qui  vole  autour 

de  la  tête  d'une  personne  qui  n'est  pas  mariée,  lui  promet  un  prochain 

(1)  De  Fahe,   Voyage  jusqu'à  la  Chine,  1630,  p.   207;  Mélusine,  Jan,  1895. 
(2)  Cf.  Iîazlitt,  Failli  and  Folklore,  p.  539. 

(3)  Cf.  G.  Georgeakis  et  I..  PiNBAU,  Le  Folklore  de  Lcsbos,  p.  339.  En  Macédoine,  c'est  un  mauvais 
augure  (Abbott,  Macedonian  Folklore,  p.  106). 

(4)  Cf.  Skeat,  Malay  Magic,  p.  305. 
(6)  Cf.  (Sir)  II.  Uideu  Haggard,   Wken  Ihe  World  shook  (Pop.  éd.),  p.  91. 
(6)  Cf.  Skeat,  op.  cil.,  p.  303. 

(7)  A  Holderness  on  dit  qu'il  ne  faut  pas  se  laisser  joindre  les  parties  du  corps  d'un  serpent  qui 
a  été  coupé  en  deux  (FIJ.,   1883,   p.  356). 

(8)  Yule  et  Bubnell,  llohson  Jobson,  pp.  95,  367. 
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mariage  ;  ce  n'est  donc  pas  propice  de  tuer  un  papillon.  En  volant  la  nuit 
les  papillons  présagent  la  mort  (1). 

Les  crapauds  sont  estimés  venimeux  et  leur  morsure  fatale;  ils  ont 
toutefois  un  antidote  dans  leur  tête.  Les  méchants  esprits  prennent  sou- 

vent la  forme  de  crapauds  (2),  et  garde  des  trésors  cachés  (3).  Des 
croyances  semblables  existent  sur  les  grenouilles.  Elles  prédisent  le 

mauvais  temps  en  croassant  à  haute  voix.  On  emploie  les  grenouilles  et 

les  crapauds  dans  divers  buts  magiques  comme  par  exemple  pour  guérir 

les  maladies,  pour  fabriquer  des  potions  d'amour,  etc.  (4). 
Tuer  une  scarabée  amène  la  pluie,  le  tonnerre  et  les  éclairs(5). 

Une  petite  araignée  de  couleur  d'or,  connue  populairement  sous  le 

nom  de  «  araignée  d'argent  {money-spider)  »,si  elle  s'approche  d'une  per- 
sonne promet  de  la  richesse.  Une  araignée  qui  tisse  sa  toile  dans  une 

chambre  porte  également  bonheur  (6). 

Le  bourdonnement  d'une  abeille  dans  une  chambre  indique  l'arrivée 

d'un  visiteur.  Un  essaim  d'abeilles  qui  abandonnent  soudainement  leur 
ruche  présage  un  décès  dans  la  famille,  probablement  la  mort  du  chef  de 
la  famille  (7).  Si  des  abeilles  construisent  leur  ruche  dans  une  maison,  la 

maison  prendra  feu  (8). 

L'amour  du  travail  des  fourmis  est  proverbial;  on  dit  qu'elles  ne 
dorment  jamais.  Quand  elles  montrent  un  zèle  extraordinaire  dans  leur 

travail,  on  peut  pronostiquer  le  mauvais  temps  (9).  Un  tas  de  fourmis 

qui  se  trouve  près  d'une  maison  est  un  présage  de  sécurité  et  de 
richesse. 

Les  mouches,  les  poux  et  antre  vermine,  qui  quittent  une  personne 

(1)  Pour  la  superstition  chez  les  Celtes,  voy.  [Sir|  ■'■  Rhts,  Cettie  Fulklore,  p.  612;  IIkndekso», 

Survivais  in  Beliefs  among  //<■_■  Ceilst  p.  T'J. 
(2)  Cf.  Westlbmxuck.  Belief  >n  Spirils  in  Morocco,  p.  13. 
(3)  Voy.  Alpenbubg,  Mythen  und  Sagen  Tinols,  216. 

(4)  Cf.  Pluss,  Dos  Weib  in  der  \at  .  t.   I,  p.  440. 

(6)  Cf.  Leas,  Léon  s  CoUectanea,  t.  Il,  p.  136. 

(ti)  Cf.  la  superstition  français*  : 

«Une  araignée  au  matin,  c'est  du  chagrin; 

Une  araignée  au  midi,  c'est  'lu  plaisir; 

Une  araignée  au  *"ir,  c'est  de  l'espoir.  » 

(7)  Cf.  Elhortht.  Eim'I  Bye,  p.  '■''<;  Lady  Wii.de,  Aneiad  Legendt,?.  181. 

18)  Cf.  chez  les  Malais.  Skhat.  Malay  Magic,  p.  5:!.".. 
(9)  Voy.  Emerson,  Nahir»,  ch.  n. 
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malade,  présagent  sa  mort.  Rêver  de  vermines  indique  qu'on  a  des  enne- 
mis. 

Le  bruit  que  fait  un  ver  en  perçant  un  trou  dans  une  planche  ou  dans 

le  bois  d'une  maison  quand  on  peut  l'entendre  distinctement  est  un  pré- 
sage de  mort.  Si  quelqu'un  ramasse  en  allant  vers  un  malade  une  pierre 

et  qu'il  ne  trouve  aucun  ver  ni  autre  créature  vivante  sous  cette  pierre, 
c'est  un  signe  que  le  malade  mourra,  si,  au  contraire,  on  trouve  un  ver 
ou  une  fourmi,  la  guérison  du  malade  est  assurée. 

Les  vers  luisants  enfermés  dans  une  banane  et  avalés  par  une  personne 

qui  souffre  d'aveuglement  de  la  nuit  {night-blindness),  est  un  remède  cer- 

tain pour  cette  maladie.  Une  indication  certaine  de  l'arrivée  du  monsoon 

est  l'apparition  d'une  multitude  de  vers  luisants  (1). 
Selon  une  croyance  répandue  dans  certaines  parties  du  Bengale  on 

ne  doit  pas  manger  d'haricots  pendant  le  mois  de  Màgh  (janvier-février). 

La  raison  qu'on  donne  à  ceci  est  qu'ils  deviennent  à  cette  époque  :  châ- 
galêr  kân  (2)  (oreilles  de  chèvre).  Il  était  interdit  aux  Pythagoréens  de 

l'ancienne  Grèce  de  manger  des  haricots.  «  Manger  des  haricots,  c'est 
manger  les  têtes  de  ses  parents  »,  disait-on  à  cette  époque. 

On  prétend  que  la  mandragore  pousse  des  soupirs  comme  un  petit 

enfant  lorsqu'on  l'arrache  avec  ses  racines.  Quiconque  a  entendu  ce  soupir 
tombe  mort  sur  place  (3).  Le  fruit  de  la  mandragore  mangé  par  une  femme 

la  rend  enceinte  ;  c'est  un  remède  contre  la  stérilité  (4). 

L'oignon  et  l'ail  sont  tabous  aux  Hindous  ;  ils  sont  considérés  comme 
un  charme  contre  les  méchants  esprits  (5). 

On  croit  dans  le  Bengale  que  si  quelqu'un  jette  du  riz,  le  malheur  le 

poursuivra.  En  plantant  du  maïs,  il  faut  avoir  l'estomac  plein  ;  dans  ce  cas 
la  récolte  sera  bonne  (6). 

Certaines  fleurs  jaunes,  appelées  Gàndà,  ne  sont  pas  aimées  par  les 

démons  ;  c'est  pour  cela  qu'on  les  emploie  beaucoup  dans  les  temples  (7). 

(1)  Pionner  Mail,  June  17,  1880,  cité  par  Yui.e  et  Bukmell,  Uobson  Jobson,  p.  352. 

(2)  Nous  ne  savons  pas  ce  que  cela  veut  dire. 

(3)  Cf.  Hazlitt,  Faiths  and  Folklore,  p.  385.  Cf.  Ben  Jonson,  The  sad  Shepherd. 

(4)  Cf.  Ploss,  Dus  Weib  in  der  Natar  und  Volkerkundc,  t.  I,  p.  535. 

(5)  Ckooke,  Popular  Religion,  t.  Il,  p.  35.  Cf.  Abbott,  Maredonian  Folklore,  p.   141. 

(6)  Voy.  Skeat.  Malay  Magic,  p.  217;  (Sir)  J.  G.  Frazbr,  Golden  Bough,  t.  I,  p,  2:-. 
(7)  Les  mauvais  esprits  ont  peur  de  la  couleur  jaune  (Crodk.e,  op.  cil.,  t.  II,  p.  28). 
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«  Snakebane  »  est  le  nom  d'une  fleur  à  laquelle  on  attribue  le  pouvoir 
de  repousser  les  serpents  et  autres  reptiles  venimeux  (i). 

Voir  un  fardeau  de  paille  est  de  mauvais  augure;  mais,  au  contraire, 

il  est  propice  de  voir  du  foin.  Trouver  un  brin  de  paille  annonce  une 

visite.  On  emploie  la  paille  dans  différents  buts  occultes  (2). 

(1)  Cf.  Gbiffis,  Corea,  p.  306. 

(21  V'oy.  (Sir)  J.  Rhts,  Celtic  Folklore,  p.  345. 



CHAPITRE  VII 

LA  MAGIE,  LES  PRÉSAGES  ET  LA  DIVINATION 

La  magie  est  faite  de  croyances  et  de  rites.  Elle  possède  ses  cérémo- 
nies, ses  prières  et  ses  chants,  et  il  est  parfois  difficile  de  la  distinguer 

de  la  religion  ;  toutefois  la  magie  prend  une  sorte  de  plaisir  à  profaner 

les  choses  sacrées  et  il  y  a  quelque  chose  de  profondément  antireligieux 

dans  les  actes  du  magicien (1).  La  différence  qui  existe  entre  la  magie  et 

la  religion  repose  sur  le  fait  que  les  croyances  religieuses  sont  communes 

à  un  groupe  déterminé  de  personnes  dont  les  membres  sont  unis  par 

une  foi  commune,  tandis  que  dans  la  magie,  il  n'existe  pas  de  liens  ca- 

pables d'unir  les  membres  qui  la  pratiquent  et  de  former  un  groupe  de 
personnes  menant  une  vie  commune.  Les  rites  magiques  et  les  rites  re- 

ligieux ne  contrastent  ni  par  leurs  conditions  d'exercice,  ni  par  leurs 
formes;  les  idées  et  les  croyances  qui  correspondent  aux  rites  sont  iden- 

tiques dans  la  magie  et  dans  la  religion.  Il  n'y  a  pas  opposition  de  nature 
entre  les  faits  magiques  et  les  faits  religieux.  Le  rite  magique  est, 

comme  MM.  Hubert  et  Mauss  le  définissent,  «  tout  rite  qui  ne  fait  pas 

partie  d'un  culte  organisé,  rite  privé,  rite  secret,  mystérieux,  et  tendant, 
comme  limite,  vers  le  rite  prohibé  (2)  ». 

(1)  Hubert  et  Mauss,  Théorie  générale  de  la  magie.  Année  sociol.,  t.  VU  (1902-3),  p.  19:  Robertson 

Smith,  Religion  of  the  Semiles,  2°  éd.,  pp.  264,  205;  Durkheim,  Elementary  Forms  of  Religions  Life, 

p.  43. 
(2)  Hubert  et  Mauss,  loc.  cit.,  p.  19;  Hubert,  ilagia.  Diet.  des  ani.  grec.  rom.  de  Daremberg  et 

Saglio,  III,  2,  p.  1496,  cité  par  Buvelin,  Magie  et  droit  individuel.  Année  sociol.,  t.  X  (1905-6),  p.  2. 
La   magie  est  un   sujet   trop    vaste   pour  être    traitée   sommairement;    les   excellents    travaux   de 
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Ci-après  nous  énumérons  quelques-uns  des  différents  présages  qu'on 
tire  des  événements  les  plus  ordinaires  de  la  vie  de  chaque  jour. 

Briser  un  miroir  indique  une  période  de  malchance  qui  durera  sept 

ans.  Un  tableau  ou  un  miroir  qui  tombent  du  mur  sans  cause  apparente 
sont  un  présage  de  mort.  Des  enfants  très  jeunes  qui  se  regardent  dans 
un  miroir  sont  condamnés  à  bégayer. 

Siffler,  en  particulier  la  nuit,  amène  la  "mort  d'un  de  ses  parents  (1) 
ou  bien  causera  l'apparition  d'un  méchant  esprit  (2). 

Un  malade  qui  gratte  le  lit  ou  les  draps  du  lit  est  certain  de  mourir; 

s'il  pleure,  il  guérira. 

Différents  présages  sont  tirés  de  l'éternuement.  En  général,  il  est 
considéré  de  mauvais  augure  ;  mais  éternuer  avec  le  visage  tourné  vers 

l'ouest  est  un  bon  augure,  éternuer  par  contre  en  travaillant  est  un  mau- 

vais signe.  L'éternuement  est  considéré  comme  un  appel  de  la  mort; 

c'est  pourquoi  on  approche  le  majeur  du  pouce  et  on  les  fait  claquer  en- 
semble (turi)  (3).  Quand  une  personne  éternue  au  dos  d'une  autre,  celte 

dernière  peut  s'attendre  à  mourir  ;  une  antidote  serait  de  lui  pincer 
le  dos  (4).  Si  une  personne  éternue  au  milieu  de  la  phrase,  cela  indique 

qu'elle  a  dit  la  vérité.  Les  pieux  Brahmanes  ne  manquent  pas  de  toucher 
leur  oreille  droite  s'il  leur  vient  d'éternuer  durant  l'accomplissement 
d'une  cérémonie  religieuse  ou  à  un  autre  temps  spécifié  dans  les  Castra, 
ou  livres  sacrés  des  Hindous;  les  méchants  esprits  entrent  dans  le  corps 

par  l'oreille  aussi  bien  que  par  le  nez  et  la  bouche,  et  le  but  qu'ils  pour- 
suivent en  touchant  l'oreille  est  d'empêcher  que  ces  esprits  entrent 

par  là  (5).  Éternuer  le  matin  au  commencement  de  la  journée  porte 
bonheur,  mais  éternuer  au  moment  de  se  coucher  la  nuit,  éternuer 

trois   fois    de  suite   ou   bien   éternuer  le  jeudi   est    d'un    tics    mauvais 

MM.  Hubert  et  Mauss  marquent  une   ét3pe  décisive  dans  l'histoire  de   l'élude  de   la  magie.   Voy. 
aussi  Durrhbim,  op.  cit.,  pp.  42-47. 

(1)  Cf.  Strackerjan,  Aberglaube  und  Sagen,  t.  Il,  p.  20;  Sciiutler,  Turkeslan,  l.  Il,  p.  30;  Brand. 
Observations,  t.  III,  p.  240;  Bassett,  Legends  and  Superstitions,  p.  146.  Vuy.  plus  haut,  eliap.  vi. 
p.  110. 

(2)  Cf.  O'Donovah,   The  Merv  Oasis,  t.  II,  p.  264,  cité  dans  le  FU.,  1883,  p.  194. 
(3)  Jacsson,  Folklore  Notes,  t.  Il,  p.  53.  Cf.  Skeat,  ilalay  Magic,  p.  533;  Eu.is,  Ewe-spealcinj 

Peoples,  p.  96;  ïylor,  Primitive  Culture,  t.  I.  p.  9T ;   A.  Lasg,  Custon  and  Myth,  p.  14. 

(4)  Crooke,  Popular  Religion,  t.  I,  p.  240. 

(5)  Lawrence,  Magic  of  the  Horseihoe.  pp.  223  sq. 
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augure  ̂ i).  L'éternuement  d'un  chat  ou  d'un  chien  présage  la  pluie  ou 
un  décès  dans  la  famille.  Si  quelqu'un  élernue  au  moment  où  vous  vous 

mettez  en  voyage, vous  pouvez  être  certain  d'avoir  des  désagréments. 

Bâiller,  de  même  qu'éternuer,  est  une  coutume  dangereuse.  Cela 
peut  être  un  appel  de  la  mort  (2),  ou  un  Bhût  peut  se  faufiler  dans  votre 

gorge,  ou  bien  une  partie  de  votre  âme  peut  profiter  de  l'occasion  pour 

s'échapper  (3).  Il  se  recommande  donc  de  prévenir  de  pareilles  mauvaises 
fortunes  en  claquant  de  votre  majeur  contre  le  pouce  et  en  prononçant 

Harl  bol  !  ou  Bàm,  Râm  !  ou  autres  pieux  mots. 

On  doit  se  garder  de  répondre  à  un  appel  à  l'heure  du  coucher  du 

soleil,  à  moins  que  l'appel  ne  se  fasse  trois  fois  de  suite;  on  croit  que 
les  esprits  appellent  souvent  une  personne  à  cette  heure  (4). 

Trébucher  dans  l'obscurité  est  un  mauvais  présage  ;  le  trébuche- 
ment  est  attribué  à  un  esprit  qui  marche  sur  vous  (5). 

Sortir  du  lit  du  pied  gauche  (6),  voir  le  visage  d'un  têli  («  broyeur 

d'huile  »),  un  dhùbà  («  blanchisseur»),  un  homme  borgne,  une  personne 

qui  louche  ou  quelqu'un  qui  se  frotte  un  œil  ainsi  que  de  prononcer  le 
mot  «  aiguille  »  en  se  levant  le  matin  sont  toutes  choses  qui  portent  mal- 

heur ;  la  personne  qui  l'a  fait  aura  un  jour  malchanceux.  Voir  du  lait  ou 
de  l'or  en  se  réveillant  est  par  contre  très  propice. 

Pendant  le  sommeil,  l'âme  est  censée  quitter  le  corps  du  dormeur.  On 

ne  doit  donc  pas  réveiller  soudainement  une  personne  qui  dort;  l'âme 

pourrait  n'être  pas  en  état  de  retourner  immédiatement,  dans  quel  cas  le 

corps  serait  privé  d'âme  (7). 

(1)  Voy.    Bergen,   Carrent  Superstitions,  p.    145;   Hazlitt,   Faiths  and  Folklore,  p.   554;    Basset  i. 
Legends  and  Superstitions,  p.  434.  Cf. 

«  Once  a  wish 
Twice  a  kiss, 
Thrice  a  disappointment, 
Four  times  a  lctter, 
Five  times  something  better.  » 

(2)  Jacrson,  Folklore  Notes,  t.  II,  p.  54. 

(S)  Nisy,   t.   IU  (July-Sept.    1S93),   p.   158;   Crooke,  Popular  Religion,  t.   1,  p.  240;  Folklore,  t.  V 
.(1894),  p.  83. 

(4)  Les  Juifs  n'ouvriront  pas  une  porte  pendant  une  épidémie,  si  l'on  ne  toque  pas  trois  fois  de 
suite  à  la  porte  (Schiffer,  Ara  Urquell,  II,  202;  Jew.  Encyd.,  t.  XI,  p.  600). 

(5)  Cf.  Westervarck,  Belief  in  Spirits  in  Morocco,  p.  15. 
(6)  Cf.  WurrkE,  Der  deulsche  Volksabergtaube,  p.  131  ;Stracherjan,  Aberglaube  und  Sagen,  t.  I,  p.  35. 
(7)  Voy.  (Sir)  J.  Rhys,  Cellic  Folklore,  pp.  602,   «03,   606;   Le  Braz,  La  Légende  de  la  mort,  t.    I, 
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Parmi  les  principaux  présages  de  mort  nous  mentionnerons  les  sui- 

vants :  Un  tableau  ou  un  miroir  qui  tombe  du  mur  sans  cause  présage 
une  mort;  frissonner  quand  il  ne  fait  pas  froid  est  un  indice  semblable. 

Une  lampe  qui  vacille  (i)  ou  qui  s'éteint  soudainement  (2),  le  craquement 
du  bois  ou  des  meubles  (3),  allumer  trois  cigarettes  avec  une  seule  allu- 

mette, des  yeux  qui  se  remplissent  soudainement  de  larmes  (4),  toucher 

une  personne  du  pied  sont  tous  des  présages  de  mort.  Les  villageois 

n'aiment  pas  qu'on  fasse  leurs  portraits;  ils  croiraient  perdre  ainsi  une 
partie  de  leur  âme  et  causer  ainsi  leur  mort  (5).  Le  propriétaire  d'une 
maison  nouvellement  bâtie  est  condamné  à  mourir  (6).  Pour  la  même 

raison  les  maisons  où  quelqu'un  a  commis  un  suicide  ou  est  mort  d'une 

mort  violente  ne  doivent  pas  être  rebâties  (7).  Les  pendules  s'arrêtent  au- 
tomatiquement au  moment  même  où  leur  propriétaire  vient  de  mourir  (8). 

Dans  la  plupart  des  pays  orientaux  l'ombrellejest  un  signe  de  suprématie 

et  personne  n'est  autorisé  d'en  porter  une  en  présence  d'un  roi  (9).  Il 

faut  se  garder  d'ouvrir  une  ombrelle  à  l'intérieur  d'une  maison  pour  éviter 
qu'un  de  ses  habitants  meure  (10). 

Parmi  les  présages  divers  nous  noterons  ceux  qui  sont  les  plus  inté- 

ressants. S'il  pleut  le  jour  d'une  noce,  c'est  ]un  signe  que  la  fiancée  ver- 

sera beaucoup  de  larmes  (11)  ,  s'il  a  plu  pendant  l'accouplement  on  peut 

s'attendre  à  la  naissance  d'une  fille,  au  contraire,  s'il  a  fait  beau  temps, 
l'enfant  sera  un  garçon  (12).  Ce  n'est  pas  bien  de  dépasser  quelqu'un  sur 
l'escalier  ou  de  tomber  en  descendant  un  escalier;  au  contraire,  tomber 

p.  212;  G.  Hbîidemos,  Survivais  in  Beliefs  among  tlie  Cetls,  pp.  83-85;   Bbrtholbt,    Transmigration  of 
Soûls,  p.  8. 

(1)  Cf.  Lawson,  Modem  Greek  Folklore,  p.  328. 
(2)  Cf.  Wuttke,  Der  deulsche  Volksaberglaubc,  p.  38. 

(3)  Cf.  L;idy  Wilde,  Ancienl  Legends,  [>.  138;  Cnve*,    Welslt  Folklore,   pp.   :i0;),  3ut:  IIkutiii.let, 
op.   cit.,  p.  20. 

(4)  Cf.   Lr.  Bbaz,  La  Légende  de  la  Mort,  t.  I,  p.  12. 

(5)  Cf.  (Sir)  J.  G.   Frazer,    Golden  Bough,  I.    I,   p.   297;   EUl&tor,   Songs  of  tlie  i, 

p.  117:  F.  H.  Gb  iomb,  In  Gipsy  Tents,  pp.  Xïï  sq.;  K.ihi.i.h.  Polksbrauch...  in   Vogllande,  p.  J03. 

(6)  Voy.  Goodrich  Fhbeh,  dam  le  Folklore,  t.  Mit,  p.  52;  Le  Ukaz,  op.  cit.,  l   I,  p.  l-">7. 
(7)  Voy.  Cl'rtim,  Taies  of  the  Pairies,  p.  113. 

(8)  Cf.  Levs,  Lean's  Cottectanea,  t.  Il,  p.  590 
(9)  (Sir)  Mosibb  Williams,  Buddhism,  p.  523. 

(10)  Cf.  K.XOUTZ,  Amerikaniseher  Aberglau  p.  39. 
(11)  Cf.  Ploss,  Dos  Weib  in  der  Natur  uni  Vblkerkunde,  t.  I.  p.  461. 

(12)  <  I.  Ploss,  op.  .iî.,  t.  I,  p.  561. 



124  L'ETHNOLOGIE     DU     BENGALE 

en  montant  un  escalier  porte  bonheur.  Rencontrer  un  prêtre  alors  qu'on 

va  faire  un  voyage  ou  qu'on  va  à  une  affaire  est  un  mauvais  présage  ;  sa 
rencontre  prédit  la  perte  delà  vie  ou  des  désagréments  (1).  Brûler  une 

corde,  du  riz  ou  des  bananes  n'est  pas  un  bon  signe.  Des  souliers  dont  les 

semelles  sont  en  haut  indiquent  l'approche  d'une  querelle.  On  ne  pro- 

nonce pas  le  nom  d'un  avare  (2),  ou  d'un  usurier  le  matin  de  peur  que  le 
«  pot  à  cuire  ne  se  brise  »  [hânri phâtibê). 

Voici  les  signes  qui  indiquent  l'arrivée  d'une  lettre  :  une  mite  qui 
vole  vers  une  personne  ;  la  pointe  de  la  mèche  d'une  chandelle  allumée 
qui  est  dirigée  vers  elle  ;  un  fil  de  coton  qui  est  resté  attaché  à  son  vête- 

ment ;  un  groupe  de  bulles  dans  un  bol  de  lait,  de  thé  ou  de  café  (3). 

Retourner  à  la  place  qu'on  a  quittée  est  un  signe  de  mauvais  au- 
gure (4)  ;  on  peut  toutefois  éviter  les  fâcheuses  conséquences  qui  en 

résultent  en  restant  assis  pendant  qu'on  compte  douze.  Un  accès  de  toux 

soudain  signifie  qu'un  ennemi  absent  dit  quelque  mensonge  sur  vous  ; 

l'antidote  serait  de  se  taper  le  dos  en  répétant  deux  fois  le  mot  Satya 
(la  vérité).  Rencontrer  une  personne  qui  porte  de  la  farine  est  un  mau- 

vais signe  (5).  Mettre  un  vêtement  quelconque  à  l'envers  est  un  signe 

propice  à  condition  qu'on  ne  l'ôte  pas  (6).  C'est  de  bon  augure  d'oublier 

le  rêve  qu'on  a  fait  la  nuit  précédente.  Une  femme  Abor  enceinte,  qui 
rêve  qu'on  lui  donne  deux  couteaux  s'attend  à  l'accouchement  d'une 

paire  de  jumeaux  (7).  Ce  n'est  pas  bien  de  dire  en  sortant  :  Je  m'en  vais / 

il  faut  dire  :  Je  viens  (âsi),  car  «  s'en  aller  »  signifie  «  partir  pour  toujours 
et  ne  jamais  revenir  ».  Trouver  un  fer  à  cheval,  une  pièce  de  monnaie 

trouée  et  autres  objets  semblables  est  le  présage  d'un  grand  bonheur  (8). 
Chez  les  Oràôns,  si  une   femme  monte   sur  le  toit  de   chaume   d'une 

(1)  Cf.  Lnvson,  Modem  Greek  Folklore,  p.  306;  Griffis,  Mikado' s  Empire,  p.  470;  Waddell,  Lhasa 
and  Us  Mysteries,  p-.  136;  Elworthy,  Evil  Eye,  p.  23;  FU.,  1883,  p.  355. 

(2)  (Sir)  Rabikdranàth  Tagore,  Mashi  and  other  Stories,  p.  92,  n.  1, 

(3)  Cf.  Abbott,  Macedonian  Folklore,    p.    99.   Eu  Amérique   cela  prédit   de  l'argent    [Mem.    Ara. 
Folklore  Soc,  IV,  87). 

(4)  Folklore  Journal.  1883,  p.  355. 
(5)  Jacrso.i,  Folklore  Notes,  t.  1,  p.  127. 

(6)  Cf.  Abbott,  op.  cit.,  p.  144;  Chambers,  Book  of  Days,  t.  II,  p.  321. 

(7)  George   D.  SoniEmuD   Dunbir,  Abors  and   Galongs.  Mem.  As.  Soc.  Bengal,  t.   V  (1913-1917), 
Eïtra  no.  p.  T)7. 

(8)  Cf.  Lean,  I.ean's  Collectanea,  t.  II,  p.  34;  Wuttse,  Der  deutscht  Vo'ksaberglaube,  p.  96. 
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maison,  le  peuple  appréhende  que  quelque  maladie  ou  mort  ne  frappe 

les  habitants  de  la  maison,  et  que  le  malheur  ne  touche  tout  le  village. 
Une  cérémonie  solennelle  doit  être  accomplie  afin  de  prévenir  la  cala- 

mité. Dans  les  anciens  temps  on  coupait  d'ordinaire  les  oreilles  de  la 
femme  coupable;  mais  de  nos  jours  on  ne  pratique  cette  coutume  que 

lorsqu'un  chien  ou  une  chèvre  monte  sur  le  toit  d'une  maison.  On  croit 

que  la  vue  du  sang  qui  coule  de  l'oreille  apaise  la  colère  de  l'esprit  qui 
a  été  offensé  (1). 

Selon  les  Mahométans  on  peut  faire  cesser  la  pluie  en  exposant  un 

premier-né,  et  en  le  plaçant  sur  sa  tète  ;  à  Calcutta  il  suffit  à  cet  effet 

qu'un  premier-né  fasse  une  chandelle  d'étoffe  et  la  brûle  (2).  Une  sorte 

de  magie  sympathétique  est  au  fond  de  la  croyance  que  quelqu'un  qui 
désire  que  quelque  chose  soit  gardé  dans  la  mémoire  de  tous  doit  trans- 

crire le  passage  qui  l'intéresse,  le  dissoudre  dans  de  l'eau  et  boire  cette 
eau  d'un  trait.  La  viande  de  hibou  fait  perdre  la  mémoire  (3).  Le  nombre 
trois  a  de  tout  temps  occupé  une  place  proéminente  dans  la  mythologie 

et  les  superstitions  des  différents  peuples;  des  qualités  mystiques  sont 
attribuées  à  ce  nombre.  Les  Bengalis  de  nos  jours,  pour  faire  un  serment, 

le  répètent  trois  fois  (4);  Bârbârtin  bâr  s'entend  fréquemment  au  Bengale. 
Parfois,  cependant  on  considère  3  comme  un  nombre  malchanceux  (5). 

La  tête  est  sacrée  chez  les  flindous  (6);  l'individu  dont  la  tête  a  été 

touchée  par  hasard  par  le  pied  de  quelqu'un,  mourra  à  moins  qu'on  ne 
prenne  immédiatement  des  mesures  pour  éviter  pareille  catastrophe.  Un 

de  ces  moyens  est  de  bénir  cette  personne  si  elle  est  plus  jeune,  si  elle 

demande  pardon,  si  elle  est  plus  âgée  ou  si  elle  est  un  supérieur.  Une 

grande  tête  est  signe  de  sottise  (7).  Les  cheveux  sont  le  siège  de  la  force 

d'une  personne  (8)  et  il   est  expressément  interdit  de  tirer  les  cheveux 

(1)  Sarat  Chahdra  Roy,  The  Ornons  of  Chota  Nagpur,  p.  273;  (Sir)  J.  <:.  Fhazer,  Folklore  in  the 
Old  Testament,  t.  III.  p.  264. 

(2fOic.  Ret.  EU,.,  t.  VIU,  p.  2.10:  NisQ,  t.  1  (1891),   p.  37S. 

(3)  Crooke,  Popalar  Religion,  t.  I,  p.  251;  1d.,  H  rklot's  Islam  in  India,  p.  243. (4)  Cf.  Aile  gale  Dinge  sind  drei. 
(5)  Cf.   Lawsos,  Modem  Greek  Folklore,  p.  313. 

(6)  (Sir)  J.  G.  Fraser,  Golden  Boagh,  t.  I,  p.  302. 
(7)  Cf.  Hazlitt,  Faillis  and  Folklore,  p.  308. 

(8)  Voy.  (Sir)  J.  G.  Fraïbr,  The  MagU  Art,  t.  I,  pp.  102,  344. 
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d'une  jeune  fille.  A  l'instar  de  beaucoup  d'autre  pays,  il  est  une  croyance 
courante  dans  le  Bengale  que  les  cheveux  qui  ont  été  jetés  peuvent  être 

employés  pour  différentes  opérations  magiques  dirigées  contre  leur  pro- 
priétaire (1).  Une  femme  peut  toutefois  jeter  ses  cheveux  si  elle  prend 

la  précaution  de  les  attacher  à  un  objet  quelconque,  et  de  les  jeter  dans 

une  rivière  (2).  Sur  le  corps  d'un  homme  les  poils  sont  un  signe  de  force, 

sur  une  femme  ils  indiquent  qu'elle  est  une  prostituée.  Si  la  poitrine 

d'un  homme  est  dénuée  de  poils,  cet  homme  est  un  voleur;  des  cheveux 
sur  la  poitrine  d'une  femme  la  prédestinent  à  devenir  veuve.  Des  bras 
poilus  indiquent  delà  richesse  (3).  Peigner  les  cheveux  après  le  coucher 

du  soleil  est  de  mauvais  augure  (4).  Les  exorcistes  mahométans  du  Ben- 
gale nouent  un  nœud  dans  les  cheveux  pour  empêcher  certains  diables 

de  s'échapper  (5). 
De  petites  oreilles  indiquent  que  la  personne  est  mesquine,  de  grandes 

oreilles,  par  contre,  qu'elle  est  généreuse.  Une  sensation  de  démangeai- 

son ou  de  brûlure  à  l'oreille  signifie  que  quelqu'un  parle  de  vous  ;  si 

c'est  votre  oreille  droite  qui  brûle,  c'est  qu'on  vous  loue  ,  si  c'est  la 

gauche,  c'est  qu'on  dit  du  mal  de  vous.  Le  mal  peut  être  évité  en 
mordant  le  pouce  de  la  main  droite.  Une  démangeaison  des  lèvres 

annonce  des  douceurs  ou  des  baisers.  L'apparition  d'un  bouton  sur 
la  langue  est  un  signe  que  la  personne  dit  un  mensonge  (6).  Le 

battement  du  cil  supérieur  de  l'œil  droit  ou  du  cil  inférieur  de  l'œil 

gauche  chez  un  homme,  et  du  cil  supérieur  de  l'œil  gauche  ou  du 

cil  inférieur  de  l'œil  droit  chez  une  femme  sont  des  présages  de  bon 
augure  (7),  dans  un  cas  renversé  le  présage  est  de  mauvais  augure.  Rêver 

de  dents  est  un  très  mauvais  présage  ;  pareil  rêve  annonce  la  mort  d'un 

(1)  Cf.  Wolf,  BeUrâije,  t.  1,  p.  209;  (Sir)  J.  G.  Frazeb,  Golden  Bough,  t.  I,  p.  204;  Elwoutuï, 

Evil  Eye,  p.  416;  (Sir)  J.  Rhïs,  Celtic  Folklore,  p.  399;  Zim;ehle,  Tiroler  Sitten,  §§  176,  580;  Wlttki:, 
Per  deutsche  Volksaberglaube,  p.  202;  Mélusine,  137S.  c.  74. 

(2)  Rév.  Lal  Bihari  Dat,  Folktales  of  Bengal,  p.  87. 

(3)  Cf.  Bbi\ge.\,  Carrent  Superstitions,  p.  35. 

(4)  Ou  dit  en  Angleterre  : 
«  Comb  hair  after  dark, 

Couib  sorrow  to  your  heurt.  » 

(5)  Chookb,  Herklot's  Islam  in  India,  p.  237. 
(6)  Cf.  Lean,  I.eans  Collectanea,  t.  II,  p.  296. 

(7)  Jacksos,  Folklore  Notes,  t.  1,  p.  127. 
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proche  parent  ou  quelque  grand  malheur  (1).  On  ne  doit  pas  jeter  les 

dents  de  lait  d'un  enfant,  mais  on  doit  les  cacher  dans  le  trou  d'une  sou- 
ris afin  que  les  secondes  dents  soient  solides  et  belles  (2). 

Une  irritation  à  l'intérieur  du  nez  indique  qu'on  sera  contrarié.  Une 

veine  sur  le  front  d'un  enfant  descendant  jusqu'à  la  racine  du  nez,  ou  qui 
traverse  le  nez,  est  une  indication  certaine  d'une  mort  précoce  (3).  Si  la 

nuque  de  quelqu'un  est  soudainement  saisie  de  raideur  ou  si  les  muscles 

de  la  tête  sont  tordus  de  travers,  c'est  un  signe  que  cette  personne  mourra 

soit  d'une  maladie  de  la  nuque  soit  qu'elle  sera  pendue  (4). 

La  main  d'un  mort  est  employée  pour  battre  le  lait  lorsque  le  beurre 
ne  veut  pas  se  former  (5).  La  paume  de  la  main  avec  les  doigts  étendus 

est  un  charme  puissant  contre  le  mauvais  œil  (b).  Une  irritation  delà  main 

gauche  signifie  une  perle  d'argent  (7).  Les  ongles  sont  employés  de  la 
même  manière  que  les  cheveux  dans  différents  buts  de  magie;  il  faut  donc 

se  garder  de  les  jeter.  Des  taches  blanches  sur  les  ongles  de  la  main  indi- 
quent une  mort  prématurée.  Un  coup  de  coude  accidentel  est  le  présage 

d'un  désappointement;  l'antidote  est  de  donner  un  coup  de  l'autre  coude. 
Une  démangeaison  au  coude  signifie  une  couche  étrange.  Quiconque  se 

laisse  mesurer  la  taille  mourra  (8)  ;  par  contre,  mesurer  un  cadavre  est  un 

excellent  moyen  pour  empêcher  un  B/tûl  de  s'y  loger  (9).  Une  démangeai- 
son aux  pieds  présage  un  voyage  à  un  endroit  étrange. 

Voir  du  sang  porte  bonheur  ;  celui  qui  en  a  vu  héritera  probablement 

de  l'argent.  Tous  les  Bhût  détestent  le  sang;  on  l'emploie  par  conséquent 
pour  éviter  le  mauvais  œil  et  dans  d'autres  buts  magiques.  Quiconque 

aura  pris  un  peu  de  son  sang  et  l'aura  fait  boire  à  une  personne  du  sexe 

(1)  Cf.  St.  Claiii  TiSdall,  Modem  Persian  Conversation  Grammur,  p.  41. 

(2)  Cf.    Strackehja».    Aberglaube   and  Sagen,   t.    Il,    p.    117;    BsrTHOLBT,    Tnmsmvjralion  of  Soûls, 

p.  27;  Kbortz,  Amerikanishher  Aberglaube,  p.  43;  Hast/ho»,  Dietionary  of  the  Bible,  t.  IV,  p.  603. 

(3)  Cf.  Berge»,   Curr.nl  Superstitions,    pp.   ■•!.   36;    Uaiutt,   Faitht  und  Folklore,  p.  441;    Lia»
, 

Learii  Collectanea,  t.  Il,  p.  142. 

|4|  Cf.  IIazutt,  op.  cit.,  p.  430. 

(5)  NiHQ,  t.  Il,  p.  216.  Cf.  Ludy  Wilde.  Ancien!  Légende,  pp.  81,  172. 
(6)  Cf.  Mba.uk,  The  Uoors,  p.  354. 

(7)  Cf.  UwsoK,  Modem  Greek  Folklore,  p.  330;  I.aubs,  \ber  den  Aberglauben  in  Eisa*», 
 p.  S». 

(8)  Cf.  Berge»,  op.  cit.,  p.  85. 

iOOKE,  Popular  Religion,  t.  Il,  p.  76. 
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opposé,  la  rendra  follement  amoureuse  de  lui  (1).  On  mange  la  viande  et 

on  boit  le  sang  des  boucs  sacrifiés  dans  la  croyance  que  la  personne  qui 

l'aura  fait  deviendra  robuste  et  puissante  (2).  Un  bon  augure  est  de  trou- 

ver des  os  ;  mais  qu'on  garde  ces  os  dans  une  maison,  la  maison  sera 
hantée  par  des  esprits  ;  le  mieux  est  de  jeter  dans  ce  cas  les  os  dans  le 

Gange.  Dans  l'érotisme  hindou  on  attribue  à  l'odeur  qui  résulte  de  la 

transpiration  une  puissance  d'attraction  sur  les  personnes  du  sexe  opposé, 
et  la  sueur  joue  un  rôle  important  pour  provoquer  un  excitement  sexuel 

et  comme  moyen  de  séduction  (3). 

Différents  présages  sont  tirés  de  la  position  et  de  la  couleur  des  grains 

de  beauté  (4).  Un  grain  de  beauté  sur  le, ventre  est  un  signe  de  gloutonne- 

rie, un  grain  de  beauté  sur  legenou'promet  une  épouse  riche  et  agréable. 
Une  femme  qui  a  un  grain  de  beauté  sur  le  genou  droit  sera  honnête  et 

vertueuse  ;  si  elle  l'a  sur  le  genou  gauche,  elle  aura  beaucoup  d'enfants. 

Quand  un  homme  a  un  grain  sur  son  nez,  il  aura  beaucoup  d'argent  à 
dépenser  et  voyagera  beaucoup.  Un  grain  sur  le  cou  d'un  homme  est  un 
signe  de  richesse.  Pour  une  femme  un  grain  de  beauté  à  sa  mâchoire  infé- 

rieure est  le  signe  qu'elle  passera  sa  vie  dans  la  tristesse  et  dans  des  dou- 
leurs physiques.  Un  grain  au  milieu  du  front  et  près  des  cheveux  indique 

un  esprit  cruel  ;  si  ce  grain  a  une  couleur  de  miel,  c'est  un  signe  qu'on 

sera  aimé  ;  s'il  est  rouge  c'est  qu'on  est  maussade  et  furieux  ;  quand  il  est 

noir,  la  personne  est  inexpérimentée  et  hésitante;  s'il  a  la  forme  d'une 
verrue,  la  personne  aura  une  grande  fortune.  Si  une  femme  a  un  grain  de 

beauté  au  milieu  du  front  près  de  la  racine  îles  cheveux,  c'est  un  signe 

qu'elle  sera  une  mauvaise  femme;  s'il  est  noir,  elle  sera  traîtresse  et 
prête  au  mal  et  à  commettre  un  meurtre.  Un  grain  au  côté  droit,  près  du 

milieu  du  front  indique  qu'un  homme  aura  de  grands  et  puissants  amis, 

(1)  Cf.  Pi.uss,  Dos  Weib  in  der  Natur  und  Vôlkerkunde,  t.  I.  p.  444. 

(2)  Cf.  (Sir)  J.  ...  Fraiser,  Golàen  Bough,  t.  I,  p.  133;  Wi  it*e,  Geschichte  des  Heidentums,  t.  I. 

p.  268. 

(3)  Voy.  l'i.oss,  u[i.  cit.,  I.  1,  p.  442;  Khaft-Ebbing,  Psychopaihia  Sexualis,  trad.  angl.,  p.  27; 
Strackehjan,  Aberglaube  und  Sagen,  t.  II,  p.  155.  Henri  III  est  tombé  follement  amoureux  de  Marie 

de  Clèves,  la  fiancée  du  prince  de  Condc,  après  s'être  par  hasard  essuyé  le  \isage  avec  le  mouchoir 

mouillé  par  la  transpiration  de  la  princesse.  On  en  dit  aul.ml  de  Henri  IV  et  de  l'origine  de  sa 
passion  pour  la  belle  Gabrielle  (Kri.irr-EBBixG,  iiid.). 

(4)  Cf.  Lean,  Lean's  ColUclanea,  t.  II,  p.  312;  Hazlitt,  Faillis  and  Fjlldore, pp.  413  sq. 
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qu'il  sera  estimé  et  honoré  ;  s'il  est  rouge,  il  est  aimé  par  de  grands 
hommes;  s'il  est  noir,  il  sera  extrêmement  riche.  Une  femme  qui  a  un 
pareil  grain  sera  heureuse  dans  toutes  ses  actions.  Un  grain  de  beauté  au 

côté  gauche  du  front  près  des  cheveux  prédit  de  la  misère  et  des  troubles 

pour  un  homme,  s'il  est  de  la  couleur  du  miel  ses  souffrances  ne  seront 
pas  si  grandes.  Un  grain  sur  une  partie  quelconque  des  lèvres  caractérise, 

la  personne  comme  un  grand  mangeur  et  comme  un  grand  amoureux.  Un 

grain  sur  le  menton  indique  la  richesse  ,  sur  le  sein  droit  il  vous  menace 

de  pauvreté  ;  sur  la  nuque  il  promet  de  la  richesse;  Un  grain  de  beauté 

près  du  côté  gauche  du  ventre  indique  du  chagrin,  au  bas  des  narines  il 

est  un  signe  de  bonheur  ;  un  grain  rouge  sur  le  nez  d'un  homme  ou  d'une 
femme  indique  une  grande  sensualité,  un  grain  sur  les  testicules  est  le 

signe  d'un  grand  mangeur  et  d'un  grand  bavard.  Un  grain  de  beauté 
sur  le  pied  droit  indique  de  la  sagesse  ;  sur  le  pied  gauche  indique  un 

caractère  impulsif  et  dangereux.  Des  grains  de  beauté  sur  la  cheville 

indiquent,  chez  une  femme,  de  la  modestie  et  chez  un  homme,  du  cou- 

lage ;  sur  les  doigts  du  pied  ils  indiquent  la  pauvreté  et  l'infortune.  Un 
grain  de  beauté  rouge  sur  la  tempe  indique  que  la  personne  a  beaucoup 

d'esprit,  sur  le  sourcil  il  annonce  un  mariage  prochain  et  promet  un  mari 
aimant.  Un  grain  sur  le  poignet  ou  entre  le  poignet  et  les  doigts  est  le 

signe  d'un  esprit  ingénieux.  Si  plusieurs  grains  de  beauté  se  trouvent  entre 

le  coude  et  le  poignet,  on  peut  s'attendre  à  beaucoup  de  troubles  au 
milieu  de  sa  vie,  mais  elle  finira  dans  la  prospérité  et  le  confort.  Un  grain 

de  beauté  sur  un  côté  du  menton  indique  un  caractère  agréable,  un  tem- 

pérament travailleur  et  promet  beaucoup  de  succès  dans  les  affaires. 



CHAPITRE  VIII 

LA  MÉDECINE  POPULAIRE  (1) 

Sous  médecine  populaire  nous  entendons  les  idées  et  remèdes  qui 

sont  courants  chez  les  peuples  non  civilisés  pour  guérir  et  prévenir  les 

maladies.  La  médecine  populaire  est  généralement  de  la  magie  sympa- 

thique. Chez  les  classes  non  éduquées  et  même  chez  les  classes  édu- 
quées  du  Bengale,  différents  remèdes  domestiques  sont  employés  pour 

guérir  les  diverses  maladies.  Tous  les  maux  et  maladies  sont  attribués 
soit  au  mauvais  œil  soit  à  des  démons  (2),  et  dans  de  nombreux  cas  le 

patient,  qui  souffre  d'un  malaise  qui  n'est  pas  facile  à  reconnaître,  est 
battu  à  grands  coups  afin  que  son  corps  soit  libéré  des  démons  qui 

l'occupent  (3).  Les  habitants  de  la  colline  près  de  Rajmahal  s'imaginent 

que  l'adultère  qui  n'a  pas  été  découvert  et  expié  est  la  cause  des  épidé- 
mies et  des  morts  causées  par  des  tigres  et  autres  bêtes  sauvages  (4).  Lors- 

qu'une maladie  se  propage  dans  un  troupeau,  les  Oràôns  attachent  autour 
du  cou  du  pâtre  une  cloche  de  bois  prise  à  une  vache  ;  puis  ils  le  frappent 

avec  des  bâtons  et  le  mènent  en  dehors  du  village  à  un  carrefour,  où  ils 

déposent  la  cloche  et  les  bâtons  (5). 

(1)  Toutes  les  références  données  dans  ce  chapitre  en  parenthèses  dans  le  tente  même  se  rap- 
portent à  Vergleichende  Volksmcdizin ,  etc.,  du  docteur  0.  von  HovumÀ  et  du  docteur  A.  Krokfeld, 

2  volumes,  Stuttgart,  1908-1909. 

(2)  Cf.  Ttlok,  Primitive  Culture,  t.  II,  pp.  115,  134;  St.  John,  Far  Easl,  t.  I,  p.  217;  ./<•«>.  Bnc, 
t.  IV,  p.  517;  Hotii,  Superstition,  Magic  and  Religion,  dans  le  North  Qaeensland  Ethnug.  Bulletin, 

n*  5,  §  116;  Taplik,  The  ffarrinyeri,  pp.  62  sq.  ;  HowiTT,  Native  Tribes,  pp.  356,  358. 
(3)  Cf.  Ellis,  Yoruba-speaUing  Peoples,  pp.  113  sq. 

(4)  (Sir)  J.  G.  Fhazer,  Psychés  Task,  2-  éd.,  p.  45. 
(5)  Rév.  F.  Ha.hu,  Some  Piotcs  on...  the  Oraons.  Journ.  As.  Soc.  Bengal,  LXXII,  pt.  III,  p.  17,  cité 

par  (Sir)  J.  G.  Frazer,  The  Scapegoat,  196. 
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Parmi  les  principaux  remèdes  qui  sont  employés  parmi  les  Bengalis, 

le  port  d'amulettes  comme  moyen  de  prévention  et  de  guérison  de  mala- 
dies est  probablement  le  plus  connu.  Les  Hindous  de  même  que  les  abo- 

rigènes croient  fortement  dans  l'efficacité  des  amulettes  et  c'est  rare  de 
trouver  un  villageois  qui  n'en  porterait  pas  une  (1).  Une  autre  méthode 
de  traitement  bien  connue  est  de  transférer  son  mal  à  un  animal  ou  à  un 

objet  (2). 

De  nombreuses  précautions  sont  prises  par  les  mères  de  jeunes 

enfants  pour  la  sécurité  de  ces  derniers.  Ainsi,  les  mères  Bengalis  en 

habillant  leurs  enfants  font  une  marque  noire  sur  leur  front  afin  d'écar- 

ter le  mauvais  œil  (3).  La  tache  noire  qu'on  fait  avec  le  bout  d'une  allu- 

mette ou  quelque  matériel  luisant  et  qu'on  fixe  avec  de  la  colle  sur  le 

front  entre  les  sourcils  des  jeunes  filles  bengalis  n'est  pas  tellement 

considéré  comme  un  moyen  d'augmenter  leur  charme  personnel  que 
comme  un  moyen  de  prévention  contre  leur  fascination  par  un  esprit. 

Avant  de  manger  du  bétel  on  arrache  le  coin  d'une  feuille  comme  sauve- 
garde. Lorsqu'on  emporte  de  la  nourriture  de  la  maison,  on  place  un 

morceau  de  charbon  ou  une  pièce  de  monnaie  de  cuivre  dans  le  panier 

comme  moyen  de  préservation.  Dans  les  villages,  on  rencontre  souvent 

des  enfants,  vêtus  du  costume  dans  lequel  ils  sont  parus  au  monde,  mais 

qui  portent  invariablement  une  corde  autour  des  reins  à  laquelle  est 

attaché  un  paisâ  (monnaie  de  cuivre  :  1/64  d'une  rupie)  ou  un  Kari 

{cowrie;  espèce  de  coquille).  De  même  les  chevaux  et  autres  animaux  de 

prix  portent  un  collier  de  perles  bleues  autour  de  leur  cou  (4).  Quiconque 

achète  des  denrées  dans  un  marché  ouvert  ne  manquera  pas  de  jeter  une 

partie  de  son  achat  dans  le  feu.  Une  méthode  très  répandue  pour  com- 

battre les  effets  du  mauvais  œil  et  pour  obtenir  par  conséquent  l'immu- 

nité  contre    toutes    les    maladies  est  l'emploi  du  fer,   que  les  mauvais 

(1)  Cf   Jewish  Encyclopzdia,  t.  V,  p.  426,  où  on  cite  Shabriri  61  a. 

(2)  Voy.  (Sir)  J.  G.  Vikilzf.r,  Golden  Bough.  t.  II,  pp.  15-16;  Ttlor,  P
rimitive  Culture,  t.  Il, 

pp.  136  sq.  ;  Black.,  Folk  Mcdicine,  pp.  34-48. 

(3)  M  William  Crooke  dit  (Popular  Religion  and  Folklore  af  Korth.  lndia,  t.  I
l,  p.  11)  que  celle 

marque  noire  est  placée  sur  la  joue  d'un  enfant  afin  de  le  protéger  des  démon
s  et  du  mauvais  œil; 

mais  nous  croynns  qu  il  n'a  pas  raison  de  dire  «  sur  la  joue  » 

(4)  CROOR.E,  op.  cit.,  t.  11,  p.  19.  Cf.  Aboott,  Macédonien  Folklore,  p.
  141. 
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esprits  ne  peuvent  supporter.  Ainsi  on  place  une  paire  de  ciseaux  ou  un 

trousseau  de  clefs  sous  l'oreiller  d'un  enfant  endormi.  La  salive  humaine 
est  considérée  de  temps  immémoriaux  comme  un  remède  souverain 

contre  l'ensorcellement,  et  de  nombreuses  propriétés  magiques  lui  sont 
attribuées.  Un  grand  pouvoir  a  été  toujours  attribué  à  la  salive  de 

jeûneurs  comme  moyen  de  guérison  et  de  prévention  contre  les 

maladies.  Avant  que  l'enfant  sorte,  la  mère  bengali  mouille  l'in- 
dex de  sa  main  droite  de  sa  salive  et  touche  le  front  de  l'enfant  dans 

la  croyance  de  le  protéger  ainsi  contre  l'ensorcellement  (1)  et  les 
maux  qui  l'accompagnent.  Le  son  du  cor  (de  coquillage)  remplit  les 
méchants  esprits  du  dégoût  et  annihile  leur  emprise;  de  sorte  que  pen- 

dant les  épidémies,  il  n'est  pas  rare  d'entendre  le  son  de  centaines  de 

cor,  qu'on  sonne  à  l'heure  où  le  soleil  se  couche  (2)  pour  chasser  les  dé- 
mons des  maladies. 

A  Ranci,  un  district  de  Chôtà  Nàgpour,  une  cérémonie  est  accomplie 

chaque  année  par  un  des  clans  dans  le  but  de  chasser  les  maladies.  Si 

elle  ne  donne  pas  de  résultats,  tous  les  villageois  s'assemblent  la  nuit  et 
parcourent  le  village  armés  de  massues  à  la  recherche  de  la  maladie.  Ils 

brisent  toute  chose  qu'ils  rencontrent  en  dehors  de  la  maison.  Ainsi,  ce 
jour-là,  le  peuple  jette  dans  la  cour  toute  sa  vaiselle  cassée,  les  pots  et 

terrines  brisés  et  d'autres  rebuts,  afin  que  la  procession,  partie  à  la 
recherche  des  maladies  puisse  frapper  le  tas  de  débris  à  son  aise  ;  le  fra- 

cas que  font  les  terrines  brisées  indique  que  la  maladie  est  partie,  ou 

plutôt  qu'elle  a  été  chassée  par  la  peur  (3). 
Les  Khôàtls  et  autres  tribus  aborigènes  cherchent  à  se  préserver  de 

maladies  telles  que  variole,  choléra,  fièvre  typhoïde  et  autres  en  plaçant 

des  épines  et  des   broussailles  sur   les  chemins  qui  mènent  à  l'endroit 

(1)  Cf.  Herrick,  Hesperides,  Tlie  Temple  ;  Dalyell,  Darkcr  Superstitions,  pp.  71  sq.  ;  Hazlitt, 

Faillis  and  Folklore,  p.  560;  Schiffer,  Am  Urquell,  t.  Il,  p.  202;  Jew.  Enc,  t.  XI,  p.  600;  Fol- 
klore, t.  IV,  pp.  358,  361;  (Sir)  J.  G.  Frazer,  Golden  Rougit,  t.  I,  p.  204  ;  Zikgerle,  Sitlen,  176, 

580;  Mélusine,  1878,  c.  79  ;  Elwortht,  Euil  Eye,  pp.  416,  418,  420,  663  ;  Abbott,  Macedonian 

Folklore,  p.  110;  Doughty,   Arabian  Désert,    t.   I,   p.   227;  Ckooke,  Popalar  Religion,  t.  I,  p.  167. 

(2)  Cf.  Doouttle,  The  Chinese,  t.  II,  p.  265;  Skeat,  Malay  Magic,  p.  11;  Marsdes,  History  of 
Sumatra,  p.  157;  Bassett,  Lcgends  and  Superstitions,  p.  33. 

(3)  H.  L.  Stratfield,  «  Ranchi  »,  Journ.  As.  Soc.  Rengal,  LXXII,  pt.  111  (Cal.  1904),  p.  36; 
(Sir)  J.  G.  Frazer,  The  Scapegoat,  p.  139. 
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décimé  par  les    maladies,   dans   l'espoir    que    le   démon  de   la   maladie 
rebrousse  chemin  (1). 

Parmi  les  autres  moyens  qu'on  emploie  fréquemment  pour  se  garder 
du  mauvais  œil  nous  mentionnerons  les  suivants  :  Des  pièces  de  fer 

rondes,  triangulaires  ou  de  forme  de  diamant  sont  employées  comme 

charmes  contre  les  démons  ;  on  leur  attribue  le  pouvoir  de  chasser  le> 

maladies  (2).  L'emploi  du  fou  comme  moyen  de  prévention  contre  les  ile- 
mons  de  maladies  et  autres  esprits  se  rencontre  si  souvent  dans  le  folk- 

lore de  tous  les  peuples,  que  nous  croyons  inutile  de  nous  arrêter  sur  ce 

point  (3).  Les  jeunes  filles  du  Bengale  de  classe  brahmane  portent  sur  le 

front  entre  les  sourcils  le  Ul/i/ii,  tatouage  qui  représente  une  étoile, 

d'abord  pour  se  préserver  des  maladies,  et  puis  pour  éviter  l'éventualité 
de  tomber  sous  le  pouvoir  du  mauvais  œil  (4).  Différents  pouvoir-; 
occultes  sont  attribués  aux  vieux  souliers  et  aux  peausseries  en  général; 

ainsi,  lorsque  quelqu'un  se  sent  frappépar  une  incantation,  ilsaisit  immé- 
diatement un  soulier  pour  se  préserver  des  conséquences  malfaisantes  (5). 

Un  des  moyens  les  plus  puissants  pour  guérir  une  maladie,  comme  pour 

prévenir  une  telle  est  le  fumier  de  vache  ;  il  est  employé  dans  différents 

buts,  y  compris  la  cure  de  divers  malaises  obscurs  (6).  On  emploie  éga- 

lement un  anneau  de  cuivre  ou  de  corail  pour  se  préserver  contre  h'^ 

maladies  et  pour  se  soustraire  à  l'influence  du  soleil  (7).  On  place  souvent 
des  effigies  hideuses  à  la  porte  des  maisons  et  dans  les  places  ouvertes 

des  villages  qui  sont  décimés  par  les  épidémies  afin  de  chasser  les  mé 

chants  esprits  et  les  démons  des  maladies. 

(1)  Bncyclopœdia  Brittanica,  11*  éd.,  t.  VIII.  p.  6. 
(2)  Voy.  Chooke,  Populnr  Religion,  t.  [I,  p.  39;  Daltell,  Darkcr  Superstitions,  p.  120;  Strickemam. 

Aberglaube  and  Sagen,  t.  I,  p.  154;  t.  H,  p.  17;  .Vebrey.  Bemaines,  67. 

(3)  Voy.    Thorpb,    Northern    Mythology,    t.    III.    p.i328;    Blworthy,    Bvil    Eye,    pp.   426,    I-' 

Lady  Wilde,  Ancienl  Legtnds,  p.  118 ;  k' 'm  et  SchwAtz,  Norddeutsehe  Sagen,  01,   Wolf,  B 
t.  II,  p.  303;   Ploss,   Dus    Weib,  t.   I,   pp.  615  sq.  ;   Wuttik,   Dcr  deutsehe    Volksaberglaube, 

Ateihsom,   Glossary  of  Cleveland  Dialecl,  p.   597;  Tyi.or,  Primiti  i.   11.  p.   178,  qui  cil  ■ 
Hilton  Ciïm.i.11  s,  Wârend  och   Wirdarne,  t.  I.  p.  191. 

(4)  Cf.  Chooke,  op.  cit.,  t.   II,  p.  32. 

(6)  Crooee,  op.  cil.,  t.  Il,  p.  33;  HuiTLiMi.  Legend  of  Perseus,  t.    I.  p.    171  ;  North   Ind  ■ 
and  Queries,  t.  I,  p.  86. 

(6)  Cf.  Larousse,  Grande  Dict.  du  m'  siide.  t.  XIV.  p.  1255  b. 
(7)  Campbell,  Spirit  Basis  of  Beliefs  and  Customs  (Bombay,  1885),  p.  69. 
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Ci-après  nous  donnons  une  liste  des  maladies  fréquentes  en  indi- 
quant leur  remède  populaire. 

Pour  faire  passer  une  colique  ou  des  douleurs  dans  l'estomac,  il  faut 

boire  une  mixture  d'eau  salée  et  de  turmeric  ;  puis  il  faut  appliquer 
quelques  aloès,  assafœtida  et  des  excréments  de  rat  au  nombril,  et  enfin 

bien  masser  l'estomac.  Un  autre  remède  pour  ce  mal  est  d'attacher  une 
pièce  de  monnaie  de  cuivre  autour  des  chevilles  (II,  130),  ou  de  frotter  le 

malade  avec  le  pied  d'un  lièvre  (1). 

Les  villageois  du  Bengale  croient  que  l'épilepsie  est  causée  par  le 

mouvement  d'un  ver  dans  la  cervelle  (II,  227).  Pour  se  guérir  de  ce  mal, 
il  faut  attacher  deux  sangsues  sur  la  nuque  du  patient,  puis  prendre  une 

pièce  de  fer  chauffée  à  rouge  et  brûler  le  front  du  malade  jusqu'à  ce  que 

l'on  touche  l'os  (II,  219).  Une  autre  méthode  qui  est  moins  douloureuse 
consiste  à  porter  une  plume  de  paon  (2). 

Une  diète  spéciale  est  recommandée  aux  personnes  qui  souffrent  de 

la  dysenterie.  La  recette  consiste  à  préparer  du  riz  le  matin  en  y  ajoutant 

de  la  rosine  ;  on  donne  ce  riz  au  patient  qui  le  mange  avec  du  gJii  (beurre 

clarifié)  et  des  plats  doux  qui  contiennent  de  l'opium.  Dans  certains  cas, 
le  patient  reçoit  une  mixture  de  petit-lait  et  de  grains  de  plantango  ovata 

ou  de  cyclonia  vulgaris ;  ou  bien  il  doit  manger  du  riz  cuit  dans  le  petit- 

lait  et  du  turmeric  pendant  quatre  heures  qu'on  lui  sert  avec  un  peu  de 
sherbet,  fait  de  fruits  bel.  Parfois  on  lui  donne  aussi  des  pillules  prépa- 

rées de  fruits  bel,  de  chaux  en  poudre,  de  ginger  et  d'opium  ;  d'après  cer- 

tains, une  mixture  d'opium,  d'assafœtida  et  de  grenade  est  un  remède 
infaillible  contre  la  dysenterie  (II,  303). 

On  croit  pouvoir  se  libérer  de  loutes  les  dangereuses  conséquences 

qui  peuvent  résulter  de  la  morsure  d'un  serpent  en  fumant  une  plume  de 
paon  dans  une  pipe  (3)  ;  une  mixture  de  poivre  et  de  beurre  clarifié  est 

également  efficace  dans  ce  cas  (4).  Si  une  personne  qui  a  été  mordue  par 

un  serpent  peut  saisir  immédiatement  une  volaille  de  couleur  noire,  lui 

(1)  Cf.  Pepfs  Diary,  31  décembre  1664.  Voy.  p.  130,  n°  1. 
(2)  Cf.  Wuttke,  Der  deulsclu-  Volksaberglaube,  p.  163;  Strackf.iuan.  Aberglaube  und  Sagen,  t.  I, 

p.  84;  Mittli.  d.  Gescllschaft  fiir  jiidische  Volkskande,  V,  52;  Jew.  Enc,  t.  V,  p.  426. 
(3)  Chooke,  Popular  Religion,  t.  11,  p.  250. 

(4)  Jackson,  Folklore  Notes,  t.  I,  p.  141.  Voy.  p.  130.  n-1. 
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couper  la  tête  et  appliquer  le  cou  sanglant  à  la  blessure,  la  volaille 

tirera  de  la  blessure  tout  le  poison  qui  s'y  trouve  (1).  La  «  pierre  de  ser- 

pent »  appelée  aussi  Bezoar,  quand  on  l'applique  à  une  fraiche  plaie  pro- 
duite par  la  morsure  d'un  serpent  donne  le  même  résultat  (2).  Chez  les 

Oràôns,  on  traite  les  morsures  de  serpent  de  la  manière  suivante  : 

D'abord  on  s'assure  de  la  nature  du  serpent  en  appelant  ses  différents 
noms.  Lorsque  Nâgmôtià  ou  docteur  du  village,  prononce  le  vrai  nom.  il 

ressent  dans  sa  main  quelque  chose  de  pareil  à  un  choc  électrique.  Alors, 

il  applique  un  remède  spécial  à  la  blessure,  et  donne  au  patient  quelques 
racines  à  mâcher.  Dans  certains  cas,  il  remplit  sa  bouche  de  trois  diffé- 

rentes sortes  d'herbes  médicales  et  quelquefois,  quoique  rarement,  il 
applique  ses  lèvres  à  la  blessure  et  suce  le  sang,  qu'il  recrache.  Après  ces 
préliminaires,  on  commence  à  réciter  les  montras  et  différentes  incanta- 

tions. Après  quelque  temps  on  demande  au  patient  jusqu'à  quel  point  le 
poison  s'est  élevé,  et  sur  sa  réponse,  on  fait  descendre  graduellement 

le  poison  au  moyen  d'incantations  jusqu'à  ce  qu'il  passe  du  doigt  du 
pied  dans  le  sol.  Si  risible  que  peut  nous  paraître  ce  traitement,  nous  ne 

devons  pas  oublier  que  de  cette  manière  a  été  sauvée  la  vie  de  beaucoup 

d'hommes.  Si  tous  ces  montras  sont  restés  sans  résultat  et  le  patient  est 

mort,  le  Nâgmôtià  annonce  que  le  malade  a  été  mordu  par  un  blu'it  (3). 
Les  vomissements  sont  traités  de  la  manière  suivante  :  On  donne  au 

malade  quelques  cardamomes  à  demi-grillés,  qu'il  doit  manger  avec  du 

sucre  et  de  l'eau  ;  ou  encore  on  lui  donne  des  raisins  remplis  de  poivre 
noir  et  de  sel  ;  ou  bien  un  citron  coupé  en  demi  et  qui  a  été  laissé  pendant 

une  nuit  entière  sur  le  toit  de  la  maison  ;  ou  enfin  une  mixture  de  poivre, 
de  sucre  et  de  beurre  clarifié.  Un  autre  remède  consiste  à  lui  donner  une 

mixture  de  fruit  de  myrica  nagi,  de  grains  de  concombre,  d'oignons 

d'opium  et  de  ginger  (II,  92). 

L'impuissance  est  traitée  au  moyen  d'une  soupe  faite  de  moineaux,  de 
crabes  et  de  têtes  de  poisson;  on  emploie  dans  ce  cas  aussi  une  mixture 

(1)  Voy.  Black,  Folk  Medicine,  p.  158. 
2)  Cf.  Skeat,  Malay  Magic,  pp.  274  «q.j  Vii.i:  et  Bursell,  Ilobson  Jobson,  pp.  90,  379,  84.8. 
(3)   Rév.   P.  Dehos,   «  lieliijions  and  Customs  of  tlie   Uraons  »,   Item.  As.  Soc.  Bemjal.   t.  I   (1906  , 

pp.  178  sq. 

11 
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de  vers  de  terre,  de  poux,  de  lézards  et,  si  possible,  d'une  fourmi-reine  de 
couleur  blanche.  Il  est  recommandé  au  malade  de  prendre  cette  soupe 

pendant  sept  ou  vingt  et  un  jours,  et  après  cette  période,  de  prendre  du 

salep  misri  (Eulophia  campestris  et  du  andropogon  contortus),  ainsi  que 

des  pilules  faites  d'or,  d'argent,  de  mercure,  de  cuivre  et  de  fer  (1).  Dans 
certains  cas,  il  est  recommandé  au  malade  de  prendre  des  pilules  faites 

avec  la  cendre  d'un  œuf  rempli  de  safran  et  de  aconitum  heterophyllum 

et  brûlé  au  feu  d'un  fumier  de  vache;  cette  cendre  entre  dans  une  pâte 
avec  du  beurre  clarifié.  On  frotte  avec  elle  le  membrum  virile  (II,  168). 

Le  hoquet  est  causé  selon  la  superstition  populaire  par  le  fait  qu'une 
connaissance  absente  dit  du  mal  de  vous.  Pour  le  faire  cesser,  il  est  recom- 

mandé de  deviner  le  nom  et  de  le  maudire  (2). 

On  dit  que  les  maux  de  tête  sont  causés  par  des  oiseaux  qui  construisent 

leur  nid  avec  les  cheveux  d'une  personne  (3).  Le  remède  populaire 

contre  les  maux  de  tête  est  soit  d'appliquer  la  peau  d'un  serpent  à  la 
partie  affectée,  soit  de  pincer  la  personne  à  la  nuque. 

L'hydrophobie,  qui  résulte  de  la  morsure  par  un  chien  enragé,  peut 

être  prévenue  si  l'on  tue  le  chien,  si  l'on  arrache  son  cœur  et  le  mange 
cru  (4).  Les  Orâôns  prétendent  que  la  douleur  qui  résulte  de  la  morsure 

d'un  chacal  ou  d'un  sanglier  est  causée  par  les  cheveux  de  l'animal  qui 
sont  restés  collés  à  la  plaie.  Dans  pareil  cas,  deux  jeunes  gens  ou  jeunes 

filles  non  mariés  prennent  un  peu  de  farine  et  de  l'eau,  dont  ils  font  des 
boules  pendant  que  le  nàgmôtiâ  procède  à  ses  incantations.  Quand  les 

boules  sont  prêtes,  le  nàgmôtiâ  les  prend  entre  ses  doigts,  les  ouvre,  et  à 

la  grande  joie  et  à  l'étonnement  du  malade  il  lui  découvre  ce  qui  a  été  la 
véritable  cause  de  ses  douleurs  (5). 

La  folie  arrive  lorsqu'une  personne  a  tué  une  vache,  ou  a  brûlé  ses 

cheveux  (6),  ou  bien  lorsqu'un  esprit  a  pris  comme  résidence  le  corps 

(1)  Évidemment  il  est  fait  ici  allusion  au  Kaviràji  Makaradlioaj . 

(2(  Cf.  Abbott,  Macédonien  Folklore,  p.  111;  Lawson,  Modem  Greek  Folklore,  p.  331. 

(3)  Voy.   Biruhger,   Aus  Schwaben,  509;    Pahzer,   Beitrâge,   t.    I,   p.   268;   Wolf,  Beitràge,  t.   I, 

p.  224;  (Sir)  J.  G.  Fhazer,  Golden  Bough,  t.  1,  p.  278;  Wlislocki,  Der  Zigeuner,  p.  81. 

(4)  Cf.   Hastings,  Dicl.  of.  the  Bible,  t.   IV,  p.  603;   Dter,   English  Folklore,   p.  144;  Black,  Folk 
Medicine,  p.  51. 

(5)  Rév.  I'.  Deuor,  dans  le  Mcm.  As.  Soc.  Bengal,  t.  1  (1906),  p.  179. 

(6)  Cf.  Grifus,  Mikudo's  Empire,  p.  168. 
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d'une  personne.  Habiter  dans  la  même  maison  qu'un  fou  porte   grand bonheur. 

La  lèpre,  la  pire  de  toutes  les  maladies,  est  causée  par  quelque  grand 
péché  du  malade.  Il  est  par  conséquent  chassé  de  sa  caste.  Selon 

M.  Campbell  (1),  les  Hindous  croient  que  brûler  un  lépreux  vivant  pré- 

servera les  autres  membres  de  la  famille  d'une  contamination  (2). 
Une  personne  qui  souffre  de  la  variole  doit  observer  une  diète  rigou- 

reuse ;  toute  sa  nourriture  consiste  dans  du  lait.  On  invoque  la  déesse 

Sitalà  Dèvi,  ou  dans  le  cas  où  des  enfants  sont  malades,  Sasthi,  la  pro- 

tectrice contre  la  variole,  dont  le  temple  se  trouve  dans  chaque  village  du 
Bengale.  Comme  traitement  on  observe  les  méthodes  suivantes  :  Dans  le 

but  d'atténuer  l'irritation,  on  couvre  le  corps  d'une  pâte  faite  de  pois 
cuits,  de  turmeric  et  de  coquillage  en  poudre.  Si  l'état  du  malade  est  très 
mauvais,  on  lui  attache  un  bandage  de  coton  autour  de  la  poitrine  et  des 

épaules  sous  la  forme  d'un  8  horizontal  (oo).  Lorsque  les  boutons  sont 
remplis  de  matière,  on  les  ouvre  chacun  séparément  avec  une  épine  qui 

a  été  plongée  dans  de  l'huile  de  sésame.  Ensuite,  on  oint  tout  le  corps  de 
cette  huile  et  on  donne  à  manger  au  malade  des  fruits  rafraîchissants. 

Après  la  réconvalescence,  on  fait  des  prières  de  grâces  à  Sitalâ  Dèvi 

(11,749). 

Lorsqu'une  épidémie  de  choléra  s'est  répandue,  les  Hindous  invoquent 
Oblâ  Bibi,et  font  un  bruit  hideux  pour  chasser  les  démons  de  la  maladie. 

On  pratique  beaucoup  le  tatouage  parmi  les  Hindous,  les  Santals,  les 
Orâôns  et  les  Muudàs  pour  prévenir  ou  pour  guérir  le  goitre  (3).  On 

attribue  aussi  au  tatouage  le  pouvoir  d'annulerl'influence  du  mauvais  œil. 
Un  remède  populaire  contre  la  phtisie  pulmonaire  consiste  à  sécher 

au  soleil  un  iguana,  sorte  de  grand  lézard,  à  le  broyer  en  poudre  et  à 

prendre  cette  poudre  mélangée  avec  du  beurre  clarifié  (II,  63). 

(Il  Indian  Antiquary,  XX VI.  1897. 
2i  I );nis  la  superstition  européenne  le  sang  Immain,  et  parlii  ulièrement  relui  d'une  vierge, 

guérit  .le  l.i  lèj  ■■'.  Hi$l.,    XXVI,  I,  6;   SmACK,  Ver  Blutaberglaubc,   pp.  12,   M).  Snimici 
lier,  XIII,  31  ;  Stuack,  op.  cit..  p.  14)  mentionne  que  Richard,  rui  d'Angleterre,  qui  souffrit 

de  celte  maladie,  a  reçu  le  conseil  d'un  médecin  juif  de  prendre  un  bain  dans  le  sang  d'un  nouveau- 
né  et  de  manger  son  cueur  tout  cru. 

(3)  Ckoos-e,  Popular  Religion,  t.  11,  p.  33. 
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Le  nom  Oràônpour  la  paralysie  est  langhan  («  traverser,  passer  d'une 

place  à  une  autre  »).  LesOràôiïs  croient  que  la  paralysie  passe  d'un  corps 

à  un  autre.  Ce  n'est  que  pendant  certains  mois  qu'on  peut  traiter  le 
langhan,  et  il  faut  choisir  pour  cela  l'époque  de  la  nouvelle  lune.  Le  nâg- 

motiâ  rassemble  d'abord  un  collier  de  perles,  une  pièce  de  bambou,  une 

gourde  brisée,  une  touffe  d'herbe  et  une  monnaie  de  cuivre;  ce  sont,  pré- 
tendent les  Orâôns,  les  objets  préférés  des  langhan.  Ensuite,  il  fait  un 

paquet  de  ces  objets,  et  attache  le  paquet  avec  un  long  fil  de  coton.  On 

appelle  quelqu'un  pour  tenir  le  paquet,  et  pour  empêcher  que  la  maladie 
ne  passe  dans  ses  bras  on  lui  lie  les  poignets  avec  une  corde  et  égale- 

ment avec  des  montras.  Alors  il  s'assit  en  face  du  malade  et  reste  là  pen- 
dant toute  la  durée  des  incantations.  Après  de  longues  prières,  la  para- 

lysie se  laisse  persuader  de  passer  dans  le  paquet,  et  on  emporte  immé- 

diatement le  paquet  vers  un  endroit  qui  n'est  pas  fréquenté  où  on  l'at- 
che  à  un  pieu.  Quiconque  aura  touché  par  mégarde  la  ficelle  de  son  pied 

est  condamné  à  avoir  la  paralysie  (1). 

Les  griffes  du  tigre,  montées  sur  or  ou  sur  argent,  se  portent  pour 

guérir  des  courbatures  ou  pour  se  préserver  de  cette  maladie  (2).  De 

même,  on  porte  les  dents  de  crocodile  comme  amulettes  contre  des  ma- 
ladies diverses  et  comme  moyen  de  protection  contre  les  crocodiles  (3). 

L'os  d'un  mouton  préserve  la  personne  qui  le  porte  des  crampes;  la 
peau  d'une  anguille  attachée  autour  de  la  jambe  guérit  de  ce  malaise  (4). 

Les  fièvres  sont  très  fréquentes  dans  le  Bengale  et  les  paysans 

laissent  aller  leur  imagination  en  ce  qui  concerne  son  traitement. 

Lorsque  la  fièvre  empire  et  la  température  s'élève,  le  corps  devient  plus 
chaud  ;  on  conseille  donc  déverser  une  cruche  d'eau  brusquement  sur  le 

malade  afin  d'abaisser  la  température  (5)  ;  donner  au  malade  à  manger 

quelque  chose  qu'il  n'aime  pas  donnera  le  même  résultat.  Un  autre 

remède  très  connu  et  aimé  est  d'attraper  une  fourmi  rouge  et  de  la  tenir 

(1)  Rév.    P.    Dehon,   Religion   and    Casloms   0/   Ihe    Craons.    Mem.    As.   Soc.    Bengal,    t.    I    (1906)) 
pp.  179  sq. 

(2)  Cf.  Williams,  MiddU  Kingdom,  t.  II,  p.  256. 
(3)  Voy.  Black,  Folk  Médicale,  p.  50. 
1)  Crooib,  Popular  Religion,  t.  Il,  p.  253;  Elworthy,  Evil  Eye,  p.  437. 

(6)  Cf.  chez  les  Juifs,  Schifflh,  Am  Urquell,  t.  V,  p.  223. 
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prisonnière  jusqu'à  ce  qu'elle  promette  d'emporter  la  fièvre  en  levant  ses 
deux  jambes  de  devant  (1).  De  l\  cendre  touchée  par  un  yogi  (ascète, 

saint  homme)  et  répandue  sur  le  corps  du  malade  guérit  également  la 

fièvre  (2).  Pour  se  libérer  de  cette  maladie  et  d'autres  maux  les  Mundàs 
placent  un  œuf,  une  pièce  de  monnaie  ou  un  bol  de  riz  à  un  endroit  quel- 

conque; quiconque  aura  pris  l'objet  emportera  en  même  temps  la  ma- 
ladie (3).  Un  traitement  infaillible  contre  la  fièvre  typhoïde  est  de  tuer  un 

coq  et  de  frotter  le  malade  avec  son  sang  encore  chaud  (II,  300)  ;  ou  de  le 

frotter  avec  la  main  d'un  criminel  qui  a  été  exécuté  (4). 

Les  Orâôns  croient  que  les  panaris  sont  causés  par  la  morsure  d'un 

lézard,  d'un  poisson  appelé  gôrâi,  d'une  «  praying  /nantis  »  (?)  ou  d'une 
sauterelle.  Pour  guérir  de  cette  maladie  le  nâgmôtiâ  pose  sur  le  sol 

quatre  mottes  de  terre  qui  représentent  les  quatre  animaux  ou  insectes. 

Le  malade  s'assied  en  face  de  ces  mottes  à  une  distance  de  deux  pieds 
et  tient  ses  mains  avec  les  doigts  étendus  sur  le  sol.  On  place  une  pierre 
sur  les  mains  et  on  commence  les  incantations.  Après  que  les  muniras 

nécessaires  ont  été  récités,  le  doigt  malade  est  attiré  irrésistiblement 

vers  l'une  des  mottes  de  terre  (5). 
Il  est  recommandé  aux  personses  qui  souffrent  du  mal  de  dent  de 

couper  la  gencive  avec  un  clou  de  fer  et  ensuite  de  pousser  le  clou  avec 

le  sang  dans  une  pièce  de  bois  jusqu'à  ce  qu'il  arrive  à  la  tête  ;  après  que 
cela  aura  été  fait,  le  mal  de  dent  disparaîtra  complètement  (6).  Un  autre 

remède  contre  le  mal  de  dent  est  déporter  un  morceau  de  bois  pris  d'un 
gibet  (7)  ou  bien  aussi  de  porter  une  amulette  (8). 

(1)  Une  superstition  similaire  existe  chez  les  Juifs  qui  disent  «  in  fever  the  patient  vvas  recom- 
mended  to  go  to  a  crossroad  and  seize  the  Brst  ant  willi  a  burden  that  he  saw  crawling  along.  Ile 
was  to  seize  it  and  place  it  in  a  eopper  tube,  which  «as  to  he  covered  with  lead  and  then  --e.il. 
Then  he  was  to  shake  the  tube  and  say  :  'What  UlOU  carriesl  ou  me  that  I  carry  on  thec'  »  (J>u>. 
Enc,  t.  V,  p.  426,  où  ou  cite  .Su  mi,  66  b). 

(2)  Cf.  Peui.es,  dans  la  Monatsschrift,  \,  389. 
(3)  Jeixikghahs,  Sayen,  Silten,  etc.,  Zeitschr.  f.  Bthnolog.,  t.  III  (1871),  p.  336. 

(4)  Un  cas  eut  lieu  près  de  Cracovie,  en  1692,  où  le  corps  d'un  Juif  a  été  exhumé  par  des 
paysans  polonais  dans  un  but  pareil  (ScHlFFBH,   Urquell,  t.  III,  pp.  136-138;  Jew.  Enc,  t.  V,  p.  420). 

(5)  Rév.  1'.  Debon,  Religion  and  Customs.  JUem.  As.  Soc.  Bengal,  t.  I  (1906),  p.  180. 

(6)  Voy.  Bu»,  /■'"//,-  Médiane,  p.  3y. 
(7)  Cf.  Lean,  Lean's  Collcclanea,  t.  II,  p.  516. 
(8)  Les  Juifs  prétendent  qu'un  remède  contre  le  mal  de  dent  est  de  porter  une  amulette  sur 

laquelle  est  gravé  le  mol  uifsXc  {Jew.  Enc,  t.  V,  p.  426). 
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La  malaria  est  très  fréquente  dans  les  villages,  où  il  n'y  a  pas  d'eau 

courante,  et  où  la  population  est  souvent  obligée  de  boire  l'eau  stagnante. 
Le  remède  populaire  pour  la  malarie  est,  comme  en  Hongrie  et  dans  le 

Tyrol  allemand,  l'emploi  du  poivre  de  Cayenne  (11,344). 
Par  la  magie  sympathique,  on  croit  pouvoir  traiter  la  jaunisse  en 

donnant  à  boire  au  malade  de  l'eau  avec  du  turmeric,  où  de  fait,  dans 
laquelle  quelque  chose  de  jaune  a  été  cuit  (1). 

Pour  traiter  la  coqueluche  d'un  enfant  il  faut  enfermer  une  araignée 

dans  un  morceau  'de  mousseline,  l'épingler  sur  la  porte  de  la  chambre 

où  l'enfant  est  couché  ;  à  la  mort  de  l'araignée  la  coqueluche  disparaîtra- 

Les  Mundàs  prétendent  que  si  on  met  la  tète  d'un  poisson  vivant  dans  la 

bouche  d'un  enfant  qui  soufî're  de  la  coqueluche,  le  malade  sera  certaine- 
ment guéri  (2).  On  évente  les  enfants  malades  de  la  coqueluche  avec  un 

balai  (3). 

La  salive  de  la  bouche  d'un  mulet  guérit  de  l'asthme  (4). 
Un  charme  contre  les  clous  consiste  à  mettre  une  compresse  refroi- 

dissante sur  le  clou  pendant  trois  jours  et  trois  nuits  avec  des  grains  de 

lin  et  puis  d'enterrer  la  compresse  ;  quiconque  passe  à  l'endroit  où  est 
enterrée  la  compresse  recevra  lui-même  les  clous  (5).  On  porte  égale- 

ment des  bagues  de  cuivre  comme  antidotes  contre  les  boutons  et  les 

clous.  Le  fumier  de  pigeon  est  souvent  appliqué  extérieurement  aux 

clous  et  aux  boutons  pour  les  faire  disparaître  (6).  Toutes  les  plaies 

peuvent  être  guéries  si  on  laisse  un  chien  les  lécher  (7). 

Un  remède  très  commun  contre  les  hémorragies  est  d'appliquer  un 
chiffon  brûlé  à  la  plaie  (11,374).  En  cas  où  le  nez  saigne,  il  est  recommandé 

d'aspirer  de  l'eau  ;  dans  des  cas  graves,  une  grande  clef  de  fer  est  posée 

sur  la  nuque  du  patient,  qui  doit  aspirer  de  l'eau  comme  précédemment 
{cf.  11,79  où  on  cite  Holuby). 

(1)  Cf.  Schiffer,  Am  Urquell,  t.  V.  p.  290;  Jew.  Eue,  t.  V.  p.  426. 

(2)  La  même  croyance  est  répandue  dans  l'Amérique  du  Nord  (Notes  and  Queries,  bth  Ser.,  111. 
346;  IX,  61;  Henderson,  Folklore  of  the  Northern  Counties,  p.  141;  Blvck,  Folk  Médiane,  p.  36). 

(3)  Jacksos,  Folklore  Notes,  t.  I,  p.  149. 
(4)  Voy.  (Sir)  J.  G.  Frazer,   Golden  Bough,  t.  III,  p.  23. 
(5|  Cf.  Dter,  Popular  Customs,  p.  171;  Une»,  op.  cit.,  p.  42,  pour  le  traitement  anglais,  où  on 

recommande  do  placer  les  compresses  dans  le  cercueil  d'un  homme. 
(6)  Black,  op.  cil.,  p.  163. 
(7)  Cf.  Gregok,  Notes  on  the  Folklore  of  the  North  East  of  Scotland,  p.  127. 
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Manger  l'œil  d'un  poisson  améliore  la  vue  et  guérit  les  aveugles.  Les 
Orâôus  croient  que  les  maux  d'yeux  sont  causés  par  de  la  cendre  et  de  la 
fumée  qui  est  entrée  dans  les  yeux.  Dans  ce  cas,  le  nâgmôtiâ  vient  le  soir, 
conduit  le  malade  dehors  et  lui  dit  de  contempler  une  étoile.  Pendant 

que  l'homme  regarde  les  étoiles,  le  nâgmôtiâ  prend  un  peu  de  cendre 

qu'il  a  tenue  cachée  dans  sa  ceinture,  dans  ses  doigts  et  les  passe  devant 
les  yeux  du  malade  en  chantant  tout  le  temps  des  /nantras.  Après  quoi,  il 

recommande  au  malade  d'être  attentif  et  disperse  la  cendre  en  soufflant 
sur  les  doigts.  Il  répète  cette  procédure  trois  fois  en  chantant  trois  mon- 

tras différents,  après  quoi  le  malade  s'imagine  être  guéri  (I).  Manger  un 
ver-luisant  qui  est  enfermé  dans  une  banane  ou  dans  quelque  autre  fruit 

est  une  sorte  de  magie  sympathique  a  laquelle  on  a  recours  dans  le  cas 

d'aveuglement  de  nuit  («  night-blindness  »).  L'aveuglement  lunaire 
(«  moon-blindness  »)  est  une  affection  des  yeux  qui  est  «  commonly 
believed  to  be  produced  by  sleeping  exposed  to  the  full  light  of  the 

moon.  There  is  a  great  différence  of  opinion  as  to  facts,  some  quoting 

expérience  as  incontrovertible,  otbers  regarding  the  thing  merely  as  a 

vulgar  préjudice,  without  substantial  foundation  (2)  ». 
Pour  toutes  les  maladies  des  yeux  le  fumier  de  pigeon  est  considéré 

comme  une  panacée.  Dans  ce  but,  on  le  brûle  ou  bien  on  le  réduit  d'une 
autre  manière  en  poudre,  on  le  mélange  avec  des  grains  de  lin  et  on 

l'applique  sur  la  paupière  (3).  Un  charme  puissant  contre  un  fétu  dans 

l'œil  est  de  frotter  la  paupière  en  répétant  la  formule  : 

«  Dhulô  lias,  urêjâ; 

Mâti  fias,  gale  jâ  ; 
Kâth  has,  bhêsé  jâ  ; 

Pâthar  has,  bhêngêjâ  »  (4) 

Quand  un  enfant  a  un  fétu  dans  son  œil,  la  mère  frotte  la  paupière, 

verse  quelques  gouttes   d'huile  de  sésame  et  puis  ferme  la  paupière  ; 

(1)  Rév.  P.  Dehom,  Religion  and  Customs  of  the  Uraons.  Mem.  As.  Soc.  Ben.jal,  t.  1  (1906
),  p.  179. 

(2|  Tule  et  Bursell,  Hobson  Jobson.  p.  580. 
(3)  Cf.  Bl*ci,  Folk  MedUinc,  p.  163. 

4)  Envole-toi  si  tu  es  de  la  poussière,  dissous-toi  si  tu  es  de  1  argile.  Si  tu  et
  fétu  vogue  »u 

loin  et  si  tu  es  pierre  brise-toi. 
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puis  une  jeune  femme  qui  allaite 'un  enfant  se  met  en  face  du  patient, 

presse  sa  mamelle  et  en  fait  jaillir  du  lait  sur  la  paupière.  Pour  l'inflam- 
mation des  yeux  on  recommande  la  recette  suivante  :  Attacher  la  grande 

dent  de  devant  à  sa  racine  avec  un  fil  de  coton  bleu,  faire  une  pâte  d'alun, 

de  turmeric,  de  chaux  et  d'opium  ;  frotter  la  paupière  avec  cette  pâte, 

puis  faire  une  injection  de  jus  d'oignon  dans  l'œil  et  placer  du  fer  sur  la 
tempe  (11,791).  L'orgelet  sur  l'œil  est  traité  en  le  frottant  avec  la  queue 
d'un  chat  (1). 

Pour  les  maladies  de  l'oreille  on  peut  employer  avantageusement  une 

mixture  faite  d'eau  de  rose,  d'huile  de  sandal,  de  cendre  provenant  de  la 
calcination  de  coquillages  et  de  quelques  gouttes  de  lait  de  femme,  ou 

bien  une  autre  mixture  qui  se  compose  du  lait  d'une  mère,  d'assafœtida 
et  d'un  morceau  d'ail  bien  haché,  ou  bien  encore  d'huile  de  sésame  dans 

laquelle  de  l'ail  a  été  cuit  (II,  816). 
Un  des  remèdes  contre  les  verrues  le  plus  usité  dans  le  Bengale  et 

dans  d'autres  parties  du  monde  consiste  à  «  take  a  dew-snail  and  rub  it 
on  the  wart,  then  stick  the  snail  upon  a  thorn,  and  as  the  snail  dries  up 

a:id  goes  away  so  will  the  wart  (2)  ».  Selon  la  croyance  populaire  qui- 

conque compte  les  verrues  d'une  autre  personne  les  aura  lui-même  (3)- 
Un  remède  bien  connu  est  de  les  frotter  avec  de  la  viande  fraîche  et  puis 

d'enterrer  cette  viande  ;  c'est  un  exemple  de  traitement  qui  consiste  à 

transférer  le  mal  sur  un  autre  objet.  D'autres  recettes  domestiques  contre 
les  verrues  consistent  à  attacher  une  ficelle  autour  de  la  main  (4),  ou  de 

faire  autant  de  nœuds  dans  une  ficelle  qu'il  y  a  de  verrues  sur  le  corps  et 

d'enterrer  ensuite  la  ficelle,  ou  bien  aussi  d'attacher  un  cheveu  de  la 

queue  d'un  cheval  autour  de  la  verrue. 

L'anémie  est  causée  par  des  démons  (5),  appelés  vampires,  qui  sucent 
le  sang  des  êtres  vivants. 

(1)  Rucn,  Folk  Medieine,  p.  151. 

(2)  Klwortht,  Boil  Eye,  p.  59. 

(3)  Cf.  Sru\cki:Hj\.\,  Aberglaube  und  Sagen,  t.  1,  p. "49. 
(4)  Notes  and  Queries,  24  juin  1926. 

(5)  Voy.  J.  R.  Poster,  Observation  daring  a  Voyage  round  the  World,  p.  543;  Enc.  Brit.,  t.  VUI, 

p.  6;  Rakft,  Tractât  von  dem  Kauen  und  Sclanatzen  der  Todten  in  Gràbern;  Calmet,  Dissertation  sur  les 

esprits;  Skeat,  Malay  Magic,  pp.  326  sq.  ;  (Sir)  J.  Rhts.  Celtic  Folklore,  p.  673;  Lawsow,  Modem  Greek 
Folklore;  Ehnemoser,  Hislory  of  Magie,  t.  II,  pp.  185,  480;  Krauss,  dms  Mitteil.  d.  antbrop.  Gesell.  :u 
Wien,  t.  XVIII,  p.  1S3. 
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L'insomnie  et  les  cauchemars  sont  attribués  à  un  démon  qui  se  pro- 

mène sur  la  poitrine  de  la  personne  endormie  ;  parfois  on  attribue  l'ori- 

gine des  cauchemars  aux  tortures  que  doit  souffrir  l'âme  pendant  les 
transmigrations  qu'elle  fait  durant  le  sommeil.  Comme  traitement,  on 
conseille  au  patient  de  tenir  sous  son  oreiller  un  couteau,  une  paire  de 
ciseaux  ou  un  trousseau  de  clefs. 

Les  paysans  du  Bengale  croient  couramment  que  le  rétrécissement 

est  causé  par  le  soulèvement  d'objets  trop  lourds,  ou  bien  par  de  l'eau 
froide  qu'on  a  bue.  Le  malade  ne  doit  manger  que  du  riz.  On  lui  donne 
comme  médecine  un  purgatif,  et  plus  tard  du  borax  et  du  salpêtre.  Dans 
les  cas  où  le  mal  est  avancé,  on  frotte  le  nombril  du  malade  avec  du 

fumier  de  rat;  on  fait  ramper  un  pou  dans  l'urètre  afin  qu'il  donne  de 
l'urine  (11,144). 

Les  maladies  vénériennes  sont  causées,  selon  la  croyance  populaire,  par 

une  nourriture  trop  échauffante,  par  la  cohabitation  avec  une  femme  pen- 

dant sa  période  mensuelle  ou  bien  par  le  fait  d'avoir  uriné  dans  un  bassin 
qui  a  été  déjà  employé  dans  le  même  but  par  une  personne  affectée  de  cette 
maladie.  Dans  le  cas  de  gonorrhée,  on  prescrit  au  malade  une  diète  qui 

consiste  à  manger  seulement  du  riz  et  du  sucre,  et  on  lui  applique  des 

compresses  préparées  de  bananes  cuites  dans  du  lait  et  du  salpêtre  sur  la 

partie  du  corps  malade  (11,153).  Dans  le  district  du  Chôtà  Nagpour  le 

peuple  croit  qu'on  peut  guérir  d'une  maladie  vénérienne  en  cohabitant 
avec  des  enfants  (Voy.  II,  153). 

Pour  éviter  un  avortement,  il  est  recommandé  à  la  future  mère  de 

porter  sur  soi  un  objet  quelconque  qui  appartient  à  son  mari.  Par  rapport 

aux  femmes  en  difficulté  le  docteur  Hovorkà  remarque  :  (1)  «  Kreissende 

Frauen  in  Indien  atmen  zweeks  Erzielung  eines  Dâmmerschlafes  Kohlen- 

dampf  ein  ».  Nous  croyons  que  M.  Hovorkà  s'est  trompé;  un  petit  feu  de 
charbon  est,  il  est  vrai,  maintenu  constamment  dans  la  chambre  où  une 

femme  accouche,  et  comme  les  maisons  hindoues  ne  possèdent  pas  de 

cheminées,  la  chambre  se  remplit  naturellement  de  fumée.  Le  but  dans 

lequel  on  entretient  ce  feu  est  de  chasser  les  esprits  et  non  de  provoquer 

(1)  VergUichende  Volksmedizin,  t.  11.  p.  4<;S. 
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un  demi-sommeil.  Il  est  possible  toutefois  que  la  fumée  rende  à  un  certain 
degré  la  femme  insensible  à  la  douleur. 

Quoique  n'entrant  pas  directement  dans  la  catégorie  de  la  médecine 
populaire,  nous  croyons  que  quelques  mots  sur  les  moyens  que  les  femmes 

bengalis  emploient  pour  inspirer  l'amour  ne  sont  pas  ici  hors  de  place. 

Lorsqu'une  femme  désire  qu'un  homme  tombe  amoureux  d'elle,  elle  avale 

une  noix  d'arec  entière  et  après  l'avoir  cherchée  dans  son  excrément,  elle 
en  fait  des  pân  (bétel  préparé  en  remplissant  une  feuille  de  différents 

ingrédients)  qu'elle  sert  à  l'être  aimé.  Une  autre  recette  est  de  tenir  la 

noix  d'arec  dans  son  vagin  pendant  trois  jours,  et  puis  de  préparer  le  pân 

comme  ci-dessus.  Une  troisième  est  de  puiser,  toute  nue,  de  l'eau  d'un 

puits,  de  laisser  couler  cette  eau  le  long  de  la  lame  d'une  épée  dans  une 

vaisselle  de  terre  cuite,  ensuite  de  mélanger  cette  eau  avec  de  l'eau  des- 
tinée à  son  inamorato.  Encore  une  quatrième  recette  est  de  sécher  un 

ver  trouvé  dans  le  fumier  de  vache  pendant  la  saison  des  pluies,  et  de 

porter  ce  ver  comme  médaillon  autour  du  cou.  La  femme  hindoue  croit 

fermement  que  toutes  ces  recettes  sont  des  charmes  puissants  qui  ren- 

dront l'homme  de  son  choix  amoureux  d'elle  (1.1,179). 
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Bàgdi    1.041500 

Baiti    18.100 

Bâuri    705.600 

Bhumij    1.000.000 
Birhôr    785 

Çânkhâri    14.800 
Càsâ    870.500 

Cèru    30.200 

Çùdra    285.000 

Gandhavanik    141.100 

Gaura    870.500 

Ghàtvàl    88.800 

Gond    2.286.913 

Hô    385.125 

Juàrii    11.200 

Jugi    536.600 
Kaibartla    2.665.100 

Kalu    151.900 

Kâmâi-    757.200 
Khônd    50.000 

Kôl    298.997 

Mahili    66.800 

Mal    145.700 

Mâle    48.300 

Mâlô    246.600 

Mal  Pahâriyâ    35.000 
Mund.i    466.668 

Nâmaçûdra    2.031.700 

Orâôû    (i  11.. '101 
Pâtni    63.700 

Pod    461.900 

aâjmahâli    400.000 
Santal    1.907.871 

Sunri(Sàhâ)    724.800 
Suvarnavanik    [54.800 

Tânti    7Tj.::oo 

Turâhâ    "7.300 
Tûri    68.000 

Vaidya    90.0  0 
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LES     RELIGIONS     DU     BENGALE 

Hindous    48.745.955 

Mahométans    ....     :    27.C56.580 

Totémistes    2.950.708 

Bouddhistes    241.350 
Chrétiens    359.343 

Jains    10.646 
Sikhs    4.394 
Juifs    5.018 

Parsis    645 

Divers    i.528 

79.973.161 

I   |      Hindouisme    48.745.935 

f— 1      Mahométisme    27.656.580 

Religions  diverses. 

2.950.708 

619.918 

79.973.161 



LES     LANGUES     DU    BENGALE 

INDO-ARYENN           9.49i 
Pâhâri    10 

Hindi  (de  l'Ouest)    171 

Hindi  (de  l'Est)    U6 
Bihâri    3.095 

Bengali    S. 279 

Oriyà    790 
Diverses       3 

y.  494 

DRAYIDIENNE    86 

Oràôn  (Kurukh)    69 
kand    7 

Màltô    8 

Tèlêgu    2 

86 

KOL-KHARYARI    354 

Sântàli    220 

Kôl    H2 

Khàriyâ    *0 
Diverses    '2 

354 

TIBÉTO-BURMANE   -    8!) 

EUROPÉENNE        6 

10.000 



LES     LANGUES     INDO-ARYENNES     (9.494:10.000) 

□ Bengali. 

Oriyà 

Langues  diverses 

5.279 

3.095 

790 

330 

9.494 

LES     LANGUES     DRAVIDIENNES     (86:10.000' 

□ Oràôn-Kurukh 

Màltô. 

kand  , 

Tèlcgu     .... 

69 

80 



LES     LANGUES     KOLARIENNES     (354:10.000) 

□ 

Kôl 

Khàriyà 

Langues   diverses 

112 

10 

12 

3t;t 





APPENDICE  B 

TABLEAUX   ANTHROPOMÉTRIQUES 





APPENDICE  B  (N°  1) 

LES  CASTES  ET  LES  TRIBUS  DU  BENGALE  (i). 

TRIBU  OU  CASTE 

Malé  ou  Assal  (Dravidien)   

Bhumij  de  Chôla  Nagpour   

Khapvâr  (Dravidien  de  C.  N)   
Kurmi  de  C.  N   

Mal  Pahâriyâ  (Dravidien  de  Chôtà 
Nâgpour)   

Bhuinyâr  (Dravidien   —  Mundà   ? 
—  de  C.  N.)   

Dôm  de  C.  N   

Sântâl  de  C.  N   

Bengalis   
Oràôn        

Hindous  de  la  prov.  du  Bihâr.  .  .  . 
Brahmanes  de  Tlnde  méridionale 

Kôl   

Ksêttri   

Juàrh  de  C.  N   

Mundà  de  C.  N   

74,8 

75,0 
7S,6 

75,7 

75,8 

76,0 

76.0 
76,1 
76,9 

INDICE    NASAL 

LEPTORHimEÏ 

(moins  de  70) 

63,0 

«ESOKBIlî (70-84,9) 

71,0 

71,0 

82,6 

79,1 

80,0 

71,0 

82,6 

PL17YBEH1R. 
(85-99,9) 

86,5 

89,0 

HAUTEUR 

(EU    Mil  I  IU   I 

1.592 

1.605 
1.608 

1.577 

1.577 

1.644 

1.621 1.630 

1.631 

1.651 
1.662 

1.570 
1 .589 

CLASSIFICATION     D  APRÈS      L  INDICE     NASAL     : 

Leptorliiniens  :  Brahmane. 

Mésorhiniens  :  Malé,  kharwàr,  Kurmi,  Dôm,  Hindous  de  la  prov.  de  Bihàr,  Kôl. 

Platyrrhiniens  :  Bhumij.  Santal,  Mundà. 

(1)     J.  De.iii.er.  Les  Races  el  les  peuples  de  la  terre,  Paris,  1900,  pp.  659,  667,  etc. 
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APPENDICE     B     (N°    3) 

TYPE    :       MONGOLO-DRAVIDIEN     (1). 

(Type  spécimen  :   Brahmane  du  Bengale  oriental). 

DIMENSIONS   DE   LA    TÊTE 

(Indice   céphalique) 

Moyen    79,0 

Maximum    88,0 

Minimum    70,0 

Différence    48,0 

DIMENSIONS    DU    NEZ 

(Indice  nasal) 

Moyen 

Maximum. 

Minimum. 

.  .  70,3 

. .  83,0 

. .  56,0 

Différence    '29,0 

HAUTEUR 

(En  millimètres) 

Moyen    1.653 

Maximum    1 .  79-2 
Minimum    1 .474 

Différence    31 

INDICE      CÉPHALIQUE    : 

Hyper-dolichocéphalique  (moins  de  70,0). 
Dolichocéphalique  (70,0  —  7-4,9)   

Mésocéphalique  (75,0  —  79,9)   

Brachycéphalique  (80,0  et  au-dessus)   

INDICE     NASAL    : 

Leplorhinien  (moins  de  70,0)..  . 

Mésorhinien  (70,0  —  84,9)   

Platyrrhinien    (85  et  au-dessus) . 

UAL  tel u    : 

Moins  de  1.600   

•1.000  —  1.649,9   
1.050  —  1.699,9   

1 .  700  et  au-dessus   

=    0 

0/ 

70 

=   13 

% 

=   5-2 

% 
=   35 % 

100 

0/ 

,0 

=   46 
% 

=   53 

% 
=.   1 % 

100 % 

=   15 

0/ 

=   32 

% 

=   3-2 

% 
=   21 % 

100  % 

(1)     (Sir)  H,  H.  Risley,  People  of  India,  2    éd.,  p.  382. 
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APPENDICE     h     (N°    5) 

TYPE    :      DUA.VIDIEX      DU      CHÔT.V      NÂGPOUR 

(Type  spécimen  :  Santal) 

DIMENSIONS  DE  LA  TÊTE 

(Indice  céphalique) 

DIMENSIONS   DU   NEZ 

(Indice    nasal) 

HAUTEUR 

(En  millimètres) 

Moyen    76,1 

Maximum    88,0 

Minimum    69,0 

Différence    19,0 

Moyen    88,8 

Maximum    110,0 

Minimum    7 1,0 

Différence    36,0 

Moyen    1 ,61 1 

Maximum    1 .770 

Minimum    1.510 

Différence    -6 

INDICE    CÉPHALIQUE    : 

Hyper-dolichocéphalique  (moins  de  70,0). 

Dolichocéphalique  (70,0  —  74,9)   

Mésocéphalique  (75,0  —  7'.*.'1)   

Brachycéphalique  (80,0  et  au-dessus  i. .  .    . 

INDICE    iNASAL   : 

Leptorhinien  (moins  de 

Mésorhinien  (69,9  —  84,0)   

Platyrrhinien  (85  et  au-dessus). 

hauteuk  : 

Moins  de  1.600   

1.600  —  1649,9   

1.650  —  1699,9   

Au-dessus   de   1.700   

=      1 
% =    m 
% 

=        i!l % =      14 
% 

100  % 

=        0 % =      31 
% =      69 
% 100  % 

=       37 

% =      43 

% 
=      17 % 
=        A % 

I""  % 

(1)     (Sir)  H.  H.   Rislet,  Peopte  of  InJia,  2  cJ..  p.  :i72. 
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INDEX 

Abeille,  117. 

Abgè-bôfiga,  22. 
Abôr,  35,  30,  82,  124. 
Accouchement,  93. 
Acêri,  99. 
Adisura,  3,  5. 
Agneau,  109. 
Agradâni,  8. 
Aguri,  9. 
Ail,  118. 
Airâvat,  107. 
Airi,  100. 
Alêyâ,  98. 
Ame,  17,  69,  88,  143. 

différence  entre  1'  —  et  l'esprit,  89. 
Amour  (Charmes  d'),  144. 
Amulette,  81,  131,  139. 
Anabhatôbhana,  80. 
Anémie,  142. 
Anguille,  03,  138. 
Animaux  sacrés,  63. 
Apsarà,  101. 
Araignée,  117,  140. 
Arbres,  62. 
Aryen,  3. 
asthme,  140. 
Astrologue,  9,  10. 
Aveugle,  141. 
Avortement,  143. 

Bàgdi,  8,  41. 
Bâillement,  122. 

Baiti,  33. 
Balai,  92. 

Bâmâcâri,  52,  54,  55. 
Banane,  124. 

Bâùçphôrâ,  33. 
Bandicoot,  108. 

Banyan,  (i2. 
Barbier,  38. 

Bàréndra  Brahmane,  4,  6. 
Batelier,  39. 

Bayadère,  57,  78. 
Beauté  (Crains  de),  128. 
Bèdiyà,  40. 
Belette,  103. 

Bétail,  109. 

Bhar,  ;.!. 
Bhuinyar,  i»  V . 
Bhumij,  14. 
Bhùt,  91. 

Bir,  101. 
Birhôr,  36. 
Biscobra,  1  16. 
Blanchisseur,  38. 

Bôâl,  lli. Bouc,  109. 
Brahmadaitya,  96. 
Brahmane  : 

Origine,  3. 

Prépondérance,  4. 

Broyeur  d'huile,  33. 
Bugârik,  99. 
Buliyà,  86. 



166 L'ETHNOLOGIE     DU     BENGALE 

Byàiïgmâ,  Byângmî,  102. 

Çakta,  32,  52,  53,  54,  55. 
Çàligràm,  60. 
Càmâr,  19. 
Candàl,  39. 

Çàùkhàri  (Çankha-vanik),  32,  77. 
Carak,  84. 
Cauchemar,  143. 

Cerf,  107. 
Chacal,  107. 

Chapelet,  91. 
Chat,  108,  109,  122,  142. 
Chauve-souris,  112. 
Cheval,  109,  142. 
Cheveux,  125,  136. 
Chèvre,  109. 

Chien,  108,  122. 
Choléra,  137. 

Çiva,  50. 
Clou,  140. 
Colombe,  111. 
Conception,  72,  80,  81. 
Confiseur,  38. 

Coq,  139. 
Coqueluche,  140. 
Coquille,  118. 
Cordâvà,  102. 
Corbeau,  111. 
Corbeilles  (Fabricants  de),  33. 
Corneille,  111. 

Corps  (Transport  de),  69. 
Coton,  83. 
Coucou, 112. 
Coude,  127. 
Courbature,  138. 
Couvade,  83. 
Crabe,  115. 

Çràddha,  73. 
Crampe,  138. 
Crapaud,  117. 
Crocodile,  114,  138. 
Çubhalaksman,  77. 

Çunri,  33. 

Daim,  107. 

Dàini,  Dàkini,  95 
Daksinàcàri,  52,  55 

Daksinàtya  Vaidikas   4,  6. 
Danseur,  40. 

Dent,  126,  127. 
Mal  de  —,  139. 

Dêô,  101. 
Deuil,  71,  79. 
Dêva-dâçî,  57,  58. 
Devil-bird,  112. 
Dhângar,  40. 

Dhôbà,  8,  38,  122. 

Dôm,  33,  77,  115. 
Douleur,  134,  136. 
Dravidien,  3. 

Dysenterie,  134. 

Écho,  102. 

Éclipse,  101. 
Ekàdaçi,  75. 

Éléphant,  107. 
Épilepsie,  134. 
Eschatologie,  69. 
Éternuement,  121. 
Excommunication,  12,  13. 

Exogamie,  16. 

Faisan,  113. 
Femme  enceinte,  80,  81,  82,  83. 

Fer,  92,  131,  133. 
Fétu,  141. 

Feu,  61,  82,  92,  117,  133. 
Feu  follet,  98. 
Fièvre,  138. 
Fil  sacré,  68. 
Foin,  119. 
Folie,  136. 
Fourmi,  117,  118,  138. 

Gàlông,  35,  36. 
Gâùdà,  118. 
Gandha-vanik,  11. 
Ganês,  63. 
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Garbhadhâna,  79. 

Gàrô,  41,42,  99. 

Gàtra-haridrà,  76. 

Gàyatri,  88. 

Gâyè-halud,  76. 
Ghaddàr,  104. 

Gibet,  139. 

Gôàlà,  8,  30. 

Goitre,  137. 

Gond,  15,  45,  46,  65,  86. 

Gonorrhée,  143. 

Goule,  104,  105. 

Gratter,  121. 

Grenouille,  82. 

Gulguliyà,  36. 

Hafaza,  105. 

Haricot,   118. 

Hâtif,  105. 

Hémorragie,  140. 

Hibou,  112. 

Hô,  43,  44,  45. 

Hoquet,  136. 

Hors-caste,  13. 

Hùri,  105. 

Hydropbobie,  136. 

Idolâtrie,  60. 

Ifrit,  104. 

Iguana,  137. 

Ikôr-bofigâ,  20. 

Impuissance,  135. 
Insomnie,  143. 

Jagannàth,  87. 
Jal  Pari,  99. 

Jâmpôri,  103. 

Jaunisse,  140. 

Jèliyâ,  39. 

Jinni,  104. 

Juârh,  47,  48. 

Jumeaux,  81. 

Jas  primx  noctis,  58. 

Kaivartta,  8,  H,  12. 

Kâli,  53,  54,  55,  56,  5T. 
Kalu,  8. 

Kânsâri,  32. 

Karmakàr  (Kàmâr),  30. 

Kaula,  52,  53. 

Kàyastha,  10,  H. 
Kêtu,  66,  102. 

Khàsiyâ,  43,  71,  80,  86. 

Khêriyâ,  37,  71. 
Kliond,  38,  39,  83,  132. 
Khosâ,  37. 

Kôc,  46,  47. 
Kolarien,  3,  14. 

Kôsta,  41. 
h.rsna,  60. 
Ksettri,  8. 

Kuliii  Brahmane,  5,  6. 

Kumbhakàr  (Kumâr),  31,  118 
Kunè,  100. 

Kurmi,  14,  15,  38,  77. 

Langhan,  128. 

Langue,  120. 
Larkà  Kôl.  Voy.  Hô. 

Lèpre,  137. 
Lettre,  124. 

Léviiat,  80. 
Lèvre,  126. 

Lézard,  116,  139. 
Lièvre,  108. 

Linga,  51,  52. 

Lôhâr,  ir>,  19,  48. 

Lycanlhropie,  106. 

M    (Les  Cinq),  54. 

Madhya  Çrêni  Brahmane,  i.  6. 

Magie  (Définition  de  la),  120. 

Mahili,  41. 
Main.  i'J7.  139. 

Mais,  118. 
Malarie,  1 40. 
Màlik,  105. 

Mâlô,  39. 
MAI  Pahâriya,  15. 
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Màmdô,  100. 
Mandragore,  118. 
Manger  (Règlements  de),  85. 
Mârâ  Kàmbè,  103. 

Marun'i  Buru,  29. 
Mariage,  16,  "22,  23,  25,  28,  35,  37,  39,  42, 

44,  46,  73,  76,  77,  78,  79. 
Mârid,  104. 
Marsouin,  114. 

Martin-pècheur,  113. 
Masân,  100. 
Maulik,  41. 

Mayrà,  38. 
Menstruation,  79,  80,  143. 
Menuisier,  34. 
Merle,  112. 
Mesurement,  09,  127. 
Métaux  vénérés,  (>4. 
Miri,  86. 
Miroir,  121. 

Moineau,  112. 
Moon-blindness,  141. 
Mort  (Présages  de  la),  121.  123. 
Mouche,  117. 
Mouton,  138. 

Muci,  77. 
Mulel,  140. 

Mundà,  14,  15,  26-30,  40,  71,  8li,  115,  137, 
139,  140. 

Nâpit,  38. 
Nàr,  Nàt,  40. 

Nattes  (Fabricants  de),  33. 
Nez,  127,  140. 

Night-blindness,  118,  141. 
Nîm,  92. 

Niyoga,  86. 
Nom,  83,  136. 
Nourriture,  72,  85. 

Œil,  126. 

Maladies  de  1'  — ,  141. 
Œil  (  Mauvais),  81,  84,  85,  131,  137. 
Oie,  112. 

Oignon,  118. 

Oiseau,  111.      , 

Ongle,  127. Oràk-bôngà,  22. 

Oràôiï,  15.  16,   17,  18,  19,  20,01,  71,  83. 
86,  102,  115,  124,  130,  135,    137,  138, 
139,  ltl. 

Oreille,  126. 

Maladies  de  1'  —  142. 
Orgelet,  142. 
Os,  128. 

Ours,  106,  107. 

Paçcàlaya  Vaidikas,  4,  5. 
Paille,  119. 
Paksiràj,  102. 

Panaris,  139. 
Paon,  110. 

Papillon,  116. 
Paralysie,  138. 
Pêcheur,  38,  83. 

Péri,  105. 
Pêtni,  97. 
Phallicisme,  .M,  52. 
Phtisie,  137. 

Piçàca,  102. 
Pie,  112. 
Pierres,  60,  61. 

Pigeon,  111,  140,  141. 
Pindi,  74. 

Pipai,  62. 
Pirâli,  7. 

Plaie,  140. 
Pluie,  123,  125. 
Poisson,  115,  140,  141. 

Pôliyâ,  4ii,  47. 
Polyandrie,  25,  86. 

Porc, -410. 
Poule,  110. 
Poux,  117. 
Prostitution  religieuse,  57,  58. 
Pukuriyà,  8. 

Purhsavana,  80. 
Punarvivàha,  79. 

Qutrus,  104. 
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Ràhu,  66,  101. 

Rajpout,  3. 

Ràksas,  Ràksasî,  93,  94. 

Ràrhiya  Brahmane,  4.  5. 

Rat,  111,  142. 

Rautiyâ,  43. 

Rétrécissement,  143. 

Retourner,  124. 

Rêve,  124. 

Réveiller,  122. 

Rhinocéros,  107. 

Rijàlu-T-ghaib,  105. 
Riz,  118,  124. 

Rouge,  77. 

Sacrifice  humain,  38,  39,  35. 

Sàl,  115. 

Sa'làh,  104. 

Salive,  13-2,  140. 
Sang,  80,  127. 

Sàùkcinni  (Sânkini),  98. 

Sandal,  (Bois  de),  62. 

Santal,  14,  21-26,  65,  71,  86, 137 
Sàôriyâ,  34,  35,  103. 

Sasthi,  65,  137. 

Satî,  67,  68. 

Scarabée,  117. 

Serpent,  58,  59,60,  63,  115,  134. 
Shaitàn,  104. 

Siffler,  121. 

Simantônnayana,  80. 

Sim-bônga,  20. 

Sindûr-dàn,  77. 

Singe,  63,  107. 
Silalà  Dèvi,  137. 

Snakebane,  119. 

Soleil,  66,  122. 

Sônàr  Vaniyà,  8,  11. 

Souillure,  12. 

Soulier,  93, 133. 

Souris,  110. 

Stérilité,  80,  118. 

Sueur,  128. 

Sut,  104. 

Sutradhar,  34. 

Tabou,  65. 

Tagore,  7. 
Taille,  127. 

Tamarinier.  62,  92. 

Tànti,  32. 

Tàntra,  53,  54,  55. 
Tatouage,  133,  137. 

Tèli,  33,  100,  L2L 

Tempête,  112. 
Tête,  125. 

Mal  de  —,  136. 

Tigre.  106,  138. 
Tisserand,  32. 

Tôlà,  99. 
Tortue,  114. 
Totem,  17. 

Trébuchement,  122. 

Trois,  125. 

Tulsi,  62,  93. 

Turahâ,  39. 
Tu  ri,  19.33. 

Turmeric,  140. 

Typhoïde,  139. 

Ulkhi,  133. 

\ache,  63,  65,  80. 
Vaidya,  9. 

Vampire.  142. 
Variole,  137. 

Ver,  118. 
Ver  Luisant,  118,  141. 
Vermine,  117. 
Verrue,  142. 
Vilva  (Bel).  62 

Visnu,  50,  63,  66. 

Vomissement,  135. 

Yak,  97. 
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